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( Nº. 9. - 1794. )

MERCURE FRANÇAIS

Du raiMiDi , 11 VENrosE, l'an deuxieme de la République.

( Samedi 1**. mars 1794 , vieux style. }

P O É s I E.

L E 8 A tº L E D U M A L H E U R E U X ,

A la vallée de Chenevieres , près Néaufle-le-château, actuellement

Méaufle-la-Montagne.

Sur l'air de la romante du Saule, dans la tragédie d'0thello.
* ,

C•sur vallon , le plus doux des déserts,

Où souvent , seul , j'ai cherché la nature ,

j'entens déja ton ruisseau qui murmure ,

Je vois enfin tes saules toujours verds.

Chantez le saule et sa douce verdure,

oui , les voilà ces ramiers amoureux, -

Ces monts, ces bois, ces prés, cette onde pure .

Ah , devrais-tu , riche et simple nature , - -

T'offrir si belle à l'œil du malheu1eux ! "

Chantez le saule et sa douce verdure.

Songe si doux qui m'a flatté long-tems , ·

Crédule espoir , n'es-tu qu'une imposture ?

Helas ! ce champ me donne avec usure

Ce que ses fleurs m'ont promis au printems. . *

Chantez le saule et sa douce verdure. r · · ,

L'abeille , au moius , ne blesse en son courroux .

Que l'ennemi qui brava sa piqûre. -

Cruels humains , auteurs de mon injure ,

Je vous aimais , et je meurs par vos soup•.

Chantez le saule et sa douce verdure.

Me voilà donc, saule cher au malheur , - t

8ous tes rameaux , nourrissant ma blessure. , - •

Ah, dis au vent, dis à l'eau qui murmure,

En s enfuyant , d'emporter ma doule ur.

Chant«z le saule et sa douce verdure. • i : º : º .
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A

Puisse bientôt , ce sont mes derniers vœux ,

Quelque pasteur, voyant ma sépulture ,

Dire en passant , on trompa sa droiture ,

Il fut sensible et mourut malheureux.

"Chantez le saule et sa douce verdure.

Par le cltoyen DUcIs,

•a-é

· c H 4 R 4 D s.

Peu, . faire applaudir , rends juste mon premier ;

A toute femme il est facile

l)e nous mener par mon dernier.

Souvent à certain jeu 1'homme le plus habile

Est en fi lé par mon entier.
|
|

4

É N I G M E. -

J, ressemble à plus d'un humain,

| Qui paresseux, sans énergie,

A besoin d'être mis en train ·

Pour sortir de sa léthargie. -

Docile , voilà tout ; sans desirs , sans esprit,

J'obéis froidement à la moindre sec ousse ,

Et je suis de ceux dont on dit ,

Ma foi , va comme je te pousse.

La faute en est à mon papa ,

Qui m'a bâti d'une étrange maniere ;

^ ul de jatte , et sans bras , n'ayant outre «ela

De peau que dessus mon derriere.

Avec cette tournure-la #

Personne à m'accuser ne peut trouver matiere.

Aussi , cher lecteur , tu me vois

Avec plaisir au sein de ta famille ,

Amusant ton fils ou ta fille ,

Et toi-méme à leu1s jeux tu te joins quelquefois.

Explication des Charade et Enigne du n°. 8.

Le mot de la Charade est Manoir 1 celui de l'Enigme est Geinture.

\
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• CEuvres choisies de Dorat-Cubiéres , recueillies et publiées par

Annette Dclmar , pour ;ervir de suite aux pºésies de Dorat. *

Deux volumes in-12 ; prix , 5 liv. 1o sols. A Paris , chez Girod

et Teissier, rue de la Harpe , au coin de celle des Deux-Portes,

n°. 162. |

|

L. citoyen Cubiéres (1) est du nombre des écrivains qui

se sont prononcés dans la révolution : depuis cette époque ,

il n'a cessé de consacrer ses talens au patriotisme, et cet usage

qu'il en a fait les 1end plus honorables et plus intéressans.

ll a sur-tout employé contre les ennemis de la fiberté l'arme

du ridicule , et ce n'est pas la moins puissante dans les com

bats de l'opinion. Il y a dans tout ce qu'il a écrit de la facilité ,

de l'agrément, de jolis vers : il est bien vrai qu'il abuse un

peu de cette même facilité, et qu'il ne travaille pas assez ses

ouvrages. Il a la bonne foi d'en convenir , et s'il n'a pas revu

cette nouvelle édition avec assez de sévérité , il a une excuse

très-valable et tres-heureuse. Encore dans la force de l'âge et

de la santé ( avantage précieux que tout le monde n'a pas )

il a pu, il a dû se livrer aux travaux des fonctions publiques ,

et il partage depuis long-tems celles de cette mémorable com

mune qui a été si constamment et si éminemment révolutio1 -

naire, et que l'histoire n'oubliera pas. Ses écrits ont été insérés

plus d'une fois dans les actes municipaux, et cette récompense

est sans doute plus flatteuse pour lui que toutes les louanges

qu'on pourrrait lui donuer.

On se borne1a donc ici à citer quelques-uns des morceaux

les plus agréables , répandus dans les différens poëmes qui

composent ce recueil.

Dans l'assemblée de Sorbonne l'auteur a voulu montrer le

(1) Je ne dis point Dorat-Cubiéres , parce que je n'aime pas cas

sortes de sobriquets , et celui-là d'a1lleu1s est trop mal choisi. Sans

pa1 ler de l'excessive médiocrité de l'auteur , quel patron pour un

républicain que Do1at , un faiseur de sornettes , un rimeur de toi

lettes , un chantre de caillettes ! et puis a quoi bon des patrons ?

Un citoyen n'en doit avoir d'autre que l'opinion qu'il a su atta

cher a son nom. S'il s'agit de distinguer par des prénoms les per

sonnes de la me me famille , Pierre et Jean ne sont pour nous que

comme Caius et Lucius pour l es Romains , et ne signifient pas

davantage, aujourd'hui que nous sommes déniaisés. Il semble que

nous ayons peur de notre ombre. J'1nvite Cubiéres à laisser-là sqa

Dorat : uu poëte doit aller à l'immortalité sans patron.
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pouvoir de la raison sur ses plus grands ennemis. Il feint

que des moines théologiens , accoutumés à damner tohs les

philosophes sans les avoir lus , sont convertis par la lectue

de leurs écrits qu'on les avait chargés de réfuter. On dira

peut-être que la fiction était un peu torte ; mais enfin elle s'est

vérifiée depuis , et nous avons vu récemment des conversions

de cette espece. -

Un augustin, vainqueur dans plus d'une querelle ,

Doit lire de Buffon l'histoire naturelle ,

Et faire au comité promptement son rapport.

Pour combattre Rousseau , d'un glorieux effort

La preuve en ce moment est sur-tout nécessaire ;

On l'attend d'un grand carme , orne d'un scapulairet

Voltaire avec gaieté déployant son savoir ,

Dans les mains du papiste a brise l' ence asoir,

Et pour le terrasser il faut un grand genie.

Un Jacobin , venu des confins d'Ibérie ,

Se présentes aussi-tôt , et devant les docteurs

Jure de mettre au sac l'oracle des penseurs.

on espere beaucoup de sa sainte promesse,

Et l'on sort pour entendre ou pour dire la messes

Les champions tondus regagnent leur couvent,

Et là , dans un loisir et pieux, et savant ,

Chacun lit son auteur , Ie com mente, l'explique,

L'admire très-souvent, et fort peu le critique. - -

Buffon donne à penser au vaillant augustin ;

Voltaire anuse , instruit le pere jacobin.

Chaque moine devient philosophe, et le charme

Déja méme s'étend sur l'invincible carme.

L'imagination , mere des vœux ardens , .

Lui fait voir en esprit les bosquets de Clart ns ;

Déja , malgré sa regle , il adore Julie ,

Et même la préfete à la vierge Marie.

On convoq e l'assemblée , et l'augustin prend la parole ?

Pourquoi damner Buffon ? d'atiles vérités -

Ses livres sont remplis : assise à ses côtés ,

L'éloquence l'inspire , et cette enchanteressa

Répand sur ses tableaux la pompe et la richesse.

Ah ! que ne prêchons-nous aussi bien qu'il écrit ! ...

Buffon est orthodoxe : oui , messieurs, je soutien

Qu'on peut étre à la fois philosophe et chretien.

C'est beauco, p : il est pourtant vrai que Locke a fait le



christianisme raisonnable : mais c'est un plaisant christianisme ; ils

n'y a qu'à demander aux docteurs chrétiens ce qu'ils en pensent.

Voyez avec quel art, quelle grace rapide

Il trace le portrait de l'animal stupide ,
- º 1 , · · * .

Qui servit autrefois de monture au Sauveur. -

Il lui donne l'allure et l'esprit d'un docteur. | .
L • • º -• 3 • - » • • • •

L'âne a l'air, grace à lui , d'avoir fait sa licence,
| .

Ce vers est plaisant. Le carme , juge de Rousseau , n'est pas

plus sévere à son égard que l'augustin pour Buffon. .. :

Sur Rousseau , dit le pere enflammé de courvoux , - \

Vous avez pû tonner ! A quoi donc pensez-vous ? 2 : º # !

Et pourquoi l'accabler des vains foudres de Roine ? : . !

Son étude constante est le bonheur de l'homime. --

Au sortir du berceau , pour le rendre meilleur, - . '

, Et comme il sait braver la, honte, et les revers ,

Et pour le préserver du crime et du malheur,

Quels soins ne prend-il pas ? Sa 1apide éloquence , · · •

D'une chaîne barbare a délivré l'enfance. -

L'homme n'est plus esclavé en recevant le jour , • '

- Et le faible habitant du terrestre séjour 9 - · · | ·

Grace à la passion qui l'agite et l'enflamme, . .

A. la force du ,corps doit la santé de l'ame. - , , , .

sensible et courageux, quels préjugés cruels, · · · ,

N'a-t-il pas attaqués jnsqu'aux'pieds des autels ? " ' '

Son prêtre de Savoie est tant soit peu déïste ;

Mais comme dans le bien noblement il persiste ! .

Toujours ami de l'ordre et fléau des pervers !

Il doute ; c'est son crime ainsi que son excuse- ' « , , , :

Lorsque d'impiété la Sorbonne l'accuse ,

Aurait-elle oublié que du divin Sauveur

Il trace dans l'Emile un portrait enchanteur ,

Et que de l'évangile il fait l'apologie ;

Qu'il est sur-tout versé dans la théologie ;

Quil est doux , tolérant , compatissant , humain !

Indigué de le voir suivre un si bon chemin,

Monsieur le président , moins juste que sévere , .. .

Peut damner sans retour cet honnête vicaire ,

Et l'envoyer rôtir dans les feux éternels :

J'apprends à pardonner les erreurs des mortels ;

Et quittant Peur Rousseau le grand prophête Elie,

Avec l'humanité je me réconcilie.

- A 4 .x
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Je eroyais con * ertir l .•nº, • • • •, , " *

Lui prouver tous ses torts, et sous son étendart ,

Il vient de me ranger. J'absous l'auteur d'Emile ;

Son livre désormais sera mon évaugile.

Je prétends y puiser mes articles de foi ,

Et vous devriez tous agir ainsi que moi.

De ma religion j'adore les maximes ;

Elles sont à-la-fois touchantes et sublimes :

Et le plus saint respect me conduit aux autels ;

Mais entre l'homme et Dieu pour quai tant de mortels ?

Pour quoi tant de valets , quand on n'a qu'un seul maître ?

Pour célébrer sans cesse et bénir le grand être, -

Dont l'image par-tout se présente à mes yeux,

N'est-ce dpnc pas assez de contempler les cieux ?

Voilà un brave carme. Tous les autres juges tiennent le

même langage, et la Sorbonne fait ses adieux à la théologie.

Dans le tems de la prise de la Bastille, l'auteur , qui aila

en visiter les ruines, écrivit, dans son enthousiasme civique \

une lettre à sa tante , en vers et en prose , qu'il appella

Voyage à la Bastille. Ce voyage autrefois n'eût été rien moins

qu'amusant. Nous ne connaissons qu'un petit poëme très

gai , intitulé la Bastille , fait sur les lieux et par un prison .

nier. Il est vrai que ce prisonnier était Voltaire , et si quelque

chose prouve l'heureux fonds de gaîté dont la nature l'avait

doué , c'est sans doute un ouvrage de cette nature. Il y a peut

être moins de mérite à rire sur les ruines de la Bastille que

dans ses cachots , aussi le rire de Voltaire est-il un peu sar

donique, et celui de Cubiéres est plus épanoui. - . :

Il trace le tableau de ce qu'était Paris armé , dans les

premiers jours de la révolution.

Vous avez vu sur nos remparts , - :

Depuis peu nommés boulevards , · * .

Et bravement gardés par des marionnettes,

Vous avez vu l'essaim de nos jeunes grisettes 2 " , '

suivant du petit Dieu les flottans étendards , º º

Courir en caraco , folatrer en cornettes ; … : . '' !

Et les yeux éblouis de l'éclat des beaux arts , * ;

Qui vont accumulant merveille sur merveiHe ,

vous n'aviez en ces lieux admiré les Césars

Que sur la scene de Corneille.

Eh bien ! tout est changé : ce Paris autrefois

Des talens , des plaisirs le mémorable asyle , -

Où vivait un peuple tranquille,

sous l'abri paisible des loi ,
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©Ee Paris, maintenant, tel que Lacédémone , à

, Quand l Ephore y tenait conseil , - | .

D'un camp présente l appareil , - - ..

Et semble gouverné par l'altiere Bellone.

sur le pont d'Henri IV , où l'on voyait jadis ,

Ainsi que sur la molle aréne , -

Rapidement rouler des chars à la douzaine ,

- Traînés par des chevaux hardis, -

Quel spectacle à présent s'offre aux regards surpris !

Auprès d'une longue machine, ·

Qui pourrait vous tuer , fussiez-vous à la Chine , - -

Sur des tas de boulets des canonniers assis , - -

Au lieu du tendre essaim des amours et des ris , »

Des grenadiers , l'un l'autre excitant leur c9urage , -

Et les instrumens du carnage , -

| Au lieu des pompons de Cypris.

, Dans le temple de la chicaue ,

Avocats , piosureurs , allaient dès le matin ,

Plaider le pauvre genre humain ,

· Et tonnaient par la sarbacane º

De Cujas et de Dum oulin- ' • , -- »

'.. Le front paré d'une cocarde , - • -

| Chargés d'une giberne et d'un grand havresac, | | . '

' : Les procureurs montent la garde , s

- Et leurs clercs couchent au bivouac, etc.

En voilà assez pour donner une idée de la tournure d'es

prit et de style et du ton de plaisanterie propre à l'auteur,

On ne préviendra pas les petites critiques de détail que le

lecteur instruit peut faire sur ces vers , qui ont été écrits dans

l'ivresse de la joie , et comme il le dit lui-même , sur des

affûts de canon, -

| Finissons par une grande vérité et un excellent avis qui

se trouvent dans cette même lettre : « « C'est de la messe

» que sent nés tous nos matheurs , la Saint-Barthélemy , les

» dragonades, toutes les persécutions , etc. C'est de la comé

º» die que naissent tous nos plaisirs. Jl faudrait donc n'avoir

22 jamais de messe et avoir toujours la comédie. .. !

A N N O N C E S. 2

Etrennes politiques et merales , par une citoyenne , dédiées

à la Convention nationale ; pour l'an 2º. de la République,

( Ere vulgai1e, 1793 , 1794. ) Prix, 25 sols. A Paris, chez

l'auteur, boulevard Montmartre, n°. 541 1 ; et chez Raymond

et Villiers, libraires, quai des Augustins, a°, 41,
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HIST O R I Q U E E T PoLITIQUE.

•l . d.

A L L E M A G N E. |

De Hambourg , le 15 février 1794.

O, commence enfin à voir un peu plus clairement ce que

veut l'ambitieuse Catherine. Reste à apprendre si deux des

principales puissances coalisées , et sur-tout co-partageantes, ce .

qui est le plus important dans cette affaire , laisseront tranquil

lement achever l'executiou de ces projets qu'elles cnt sûre

ment intérêt de traverser , puisqu ei ies se trouveraient elles

mêmes avant peu menacées du sort qu'e prouve aujourd'hni

la Pologne , et que l'autocratrice de toutes leſ Russies ferait

éprouver à l'Europe entiere, en supposant que ses moyens éga

lassent ses desirs , aussi vastes au moins que ceux d'Alexandre,

de† et par conséquent d'injuste mémoire.

Ses forces seraient en, effet capables d'exécuter de grandes

choses , si l'on pouvait s'en rapporter à l'état des troupes

tant régulieres qu'irrégulieres qu'elle avait l'année derniere ,

mais qui paraît tenir heaucoup de l'exagération , puisqu'on

lui suppose 432,542 hommes, dont 1'entretien s'éleve annuel

lement à 6,266,31 1 roubles, environ 36 millions dé liv. de

France. Assurément ces troupes , lors même qu'on en

rabattrait beaucoup , suffisent de reste aujourd'hui , que

ses associés sont engagés dans une guerre ruine use en

hotnmes et en argent , pour effectuer l'envahissement de la

Pologne et la transformer, comme on s'y était attendu depuis

long-tems , en une espece de trône sur le quel siégerait le

prince Constantiu , son petit - fils, sous le nom duquel elle

rouvernerait encore ce pays, long-tems agité des troubles qué

sa politique astucieuse y avait fait naître , suivant la maxime

bien connue d'elle , divide ut imperes. ,

· Une nonvelle vient à l'appui de cette divination, de cette

prophétie assez facile des mesures que va prendre l'impéra

trice pour attacher un fleuron de plus à sa couronne. Les

lettres de Mittau, en Courlande, portent qu'il est arrivé dans

·eette viile des ingénieurs Russes, chargés de traiter des opé

rations sur le terrein de ce dnché. Il est question , par la

réunion de diverses rivieres , de former un canal de naviga

tion qui conduira toutes les productions de la Pologne à

Riga, sans passer ni par les douanes de Prusse ni par aucun

· autre territoire étranger. Ce vif intérêt au commerce futur
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de 1a Pologne indiqne assez que l'impératrice eompte travailler

pour elle même.

Le bruit court dans notre ville , où l'on est en général

très-bien servi en nouvelles , et sur-tout pour ce qui rega de

la partie du commerce , qui nous iutéresse essentiellement ,
quc les cours de Stockholm et de Copenhague , dont les

relations se resserrent de jour en jour , s'occupent dans ce

moment d abolir les droits de douane pour les productions

respectives des deux Etats. Les principes d'économie poil

tique mieux connus qu'autre fois, car cette science , l'une des

plus importantes, vient, pour ainsi dire , d'être créée de nos

jours , ont démontré que ces taxes n'étaient un revenn pour

# fisc qu'au détriment du peuple , ou du moins une fausse

position, une espece de double emploi dans le grand livre

des finances nation les : car il en resultait que le peuple

-

qui recevait dans ses ports ou à ses frontieres, était obligé

de payer réciproquement à l'entrée des ports ou des fron

tieres où il expo tait ses productions, Le suc ces qu'aura pro

bablement une pareille reforme en Danemarck et eu Suede,

guérira les autres nations commerçautes de leurs vieux pré

jugés. — Mais en 1endant justice à la sagesse des vues de

M. de Bernstorff et du duc de Sudermanie, on ne pent s'em

pêcher de dire que ce dernier vient de faire , dans sa capi

tale , une loi soinptuaii e qui pataît bien impolitique. Ou y

défend au peuple l'usage de certaines productions qu'on

rése1ve exclusivement aux gens de la cour. Les classes privi

légiées devraient bien se conten ter, dans ce sie cle - ci , des

avantages dont on est acc outt,mé de les voir jouir , tr.ais n'eu

pas solliciter , n'en pas même recevoir de nouveaux ; car

c'est le moyen de les pei di e avec les anciens. Qu'ils se mettent

bien dans la tête , ces hommes ennemis de l'egalité et avides

de distinctions utiles ou honorifiques , que leur égoïsme ,
leur suffisance vaniteuse n'en se ºnt qne plutôt écrasés par

la- masse de l'interêt commun et la majestueuse fierté d'une

collection d'hommes qui sent ses droits. -

- • -

De Francfort-sur-le-Mein , le 2o février.

Le roi de Prusse , suivant des lettres de sa capitale , ne
tardera pas à se rendre à l'arméc du Rhin , où le général Mol

lendorff est deja arrivé, Cet cfficier a pris avant son départ une

singuliere précaution qui annonce du courage , et même de lx

prévoyance et du sang-froid , mais qui d'un autre côté n'est pas

de bon augure pour l'armée qu'il commandera. Il a fait son .

testament , et l'a remis au tribunal de la chambre.

Un autre générat, autrefois celebre , mais qui vient de voir

flétrir ses lauriers , a publié la piece suivante. Cette espece de

mémoire aidera les gens du métier , seuls en état de juger, à

prononcer sur son differend avec le général Wurmscr , rela

-
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tivement à l'invasion du Palatinat par les troupes de la Répu

blique Française.

Bulletin de l'armée du duc de Brunswick , du quartier-général

d'Oppenheim. -

· · · Après l'avantage remporté sur les Français à Morn-Lautern,

je crus devoir prévenir le genéral Warmser que sa position .

sur la Moter était mauvaise, et qu'il ferait mieux d'occuper la

rive de la Saare.Mes representations furent sans effet : alors je

crus nécessaire d'occuper le poste iinportant d'Onweiller, et ,

le 13, je marchai à Bergzabern , à l'effet d'être à portéc de

secourir l'aîle de l'armée autrichienne, en cas d'une attaque

que je prévoyais, vu les renforts considérables que l'ennemi avait

reçus. Effectivement, le même jour les Français forcerent le

Tannebruck, se rendirent maîtres , le 14, de la forêt de Ma

rienthal, et occupe1ent le Krahenberg.

» Le 15, les Prussiens , sous mes ordres, s'opposerent aux

progrès de l'ennemi ; il y eut plusieurs attaques très-vives ;

et enfin, le 16, nous nous rendîmes maîtres des postes , re - .

poussant les Français vers Haguenau ; de maniere que nous

occupions les hauteurs de Lembach , et le général Wurmser

son ancienne position de Grahenberg , de l'autre côté de

Lembach.

» : Le 17, l'ennemi resta tranquille.

» Le 18, nous avions concerté une attaque générale des

troupes impériales, mais qui ne put avoir lieu ; le tems plu-.

vieux et les mauvaises routes s'opposerent au charroi de l'ar

tillerie. L'ennemi attaqua du côté de Lcmbach , il perdit un

canon de 8 et plusieurs prisonniers, Je conseillai alors au gé-

néral Wurmser de descendre sur Haguenau , de maniere à

appuyer sa droite sur le point important de Liebenf au , et

sa gauche au Rhin ; ce qni l'eût mis dans le cas de déloger

absolument l'ennemi de Wordt. Le général Wurmser approuva

ce plan , qui devait s'effectuer le 22 , mais dans le même tems ,

le général Hotze et ies Autrichiens furent forcés par l'ennemi

dans le poste très-im portant de Liebenfrau , qui fut abandonné ;

et tandis que, par une fausse attaque, ils paraissaient se porter

snr Lembach , les Français s'emparerent effectivement de -

Frauenberg ; de sorte que le poste de Lembach n'étant plus

tenable, je fus obligé de donner l'ordre de se replier vers

Scberholl , laissant uu avant-poste à Klembach,

, , Le 23, le corps du général de Courbiere se porta de

Rodenthel à Weiler, appuyant sa droite sur Scheroll.

» , Dans la nuit du 22 au 23 , l'armée autrichienne avait

passé la Saare, entre Sultz et Sourbourg ; et après avoir re- .

poussé l'ennemi, prit poste le 24 sur les hauteurs de Weis

sembourg, appuyant sa droite sur Geisberg et sa gauche sur

Lauterbourg. -

2 Ce même jour, les Français firent différentes attaques ,
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centre les Prussiens à ri# et Tanbenheim ; il y eut

deux combats très-vifs, dans lesquels l'ennemi perdit beaucoup

de monde sans pouvoir deloger les troupes Prussiennes.

» Cependant le général Mercandin avait donné l'avis que

plus de vingt bata'llons étaient en marche du côté de Saar

bruck pour venir faire une nouvelle attaque sur Kaiser-Lautern.

Cette nouvelle paraissait d'autant plus probable, que le général

Kalkestein , qui avait parcouru tous les avant-postes , annon

çait que plusieurs colonnes marchaient du côté de Hambourg

et de Deux-Ponts ; toutes ces connaissances furent acquises

dans la reconnaissance générale du 25, où le prince Hohenlohe,

avec quinze escadrons prussiens, repoussa l'ennemi et se main

tint dans la position avantageuse de Stebuch. Le général

Wurmser m'avait fait pressentir ce jour, par le général Funk ,

que son dessein était de quitter Weissembouug et de lever le

blocus de Landau ; je m'y opposai de tout mon pouvoir, lui

'remontrant la facilité de tenir contre des forces supérieures

dans la position excellente où il se trouvait, au lieu qu'une

pareille retraite serait déshonorante pour les troupes alliées,

et lui proposai au contraire une attaque générale pour le 26,

ce qu'il accepta. -

| , , Dans ces entrefaites, le brave colonel Goetz fut mer

1ellement blessé à une attaque du poste de Sebuch ; les trou

pes prussiennes prirent et conserverent ce poste ; mais par une

fatalité que je ne puis concevoir, l'attaque du 26 n'eut pas

lieu ; au contraire, les Français, en nombre supérieur, atta

que rent Weissembourg, et forcerent quelques bataillons au !

trichiens. ... .. .. ( lci le gazettier embouchant la trompette

héroïque , peint le duc de Brunswick courant dans les rangs,

à tous les postes, l'épée à la main , et ralliant, aidé §:

lonel de Wartensleben , les bataillons autrichiens, deshonorés

par cette fuite. )Je parvins à les faire rester fermes, et l'en

nemi, fatigué de cette résistance , ne s'en te mait plus qu'à

une canonnade , lorsque l'armée impériale reçut l'ordre de

se retirer en passant la Lauter ; elle fila ainsi depuis le 27

à une heure, entre Dornbach et Frekenfeld, vers Germeis

heim , et le 3o elle passa le Rhin à Philipsbourg , malgré

mes instances, mes plus pressantes sollicitations , observant

au général la force de la position de Germesheim , la pos

sibilité de s'y maintenir en attendant les rcnforts en route ,

et les dangers de couper la communication avec l'armée prus

sienne , ce qui devait necessairement livrer nos nombreux

magasins. -

, , Cette retraite m'obligea de songer moi-même à prendre

des positions rétrogrades : dans la auit du 27, je Pris poste

à Berzgzaben et le 28 à Aldeldesweiier, où le corps d'armée

du prince de Hohenlohe et l'ava : t-garde du général Kohler me

tejoignirent ; lc 29 nous gagnâmes Burweiler , et les Impé

riaux ayant achevé de passer le Rhin , j ai pris une position

-
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concentrée entre Oppenheim, Obernheim et Alzey , ayant

· Mayence au centre.J'ai laisse le colonel Szeculy à Creutz

· nach , à l'effet de se courir Coblentz en cas que l ennemi se

ortât de ce côté ; le lieutenant-général de Lindt reste à

§ Le 3o l'ennemi tenta d'attaquer notre arriere-garde ,

mais il fut vigoureusement repoussé par le major général
· Ruchel. 13 »

Les nouvelles de Vienne disent que l'empereur complettement

guéri de ses maux de gorge qui laissent pourtant des inquié

tudes , parce qu'on craint que ce prince n'ait des dispositions

· à la phthisie pulmonaire , assiste réguliérement au conseil de

guerre beaucoup plus multiplié depuis la reprise de Toulon.

On croit que la cour n'est pas sans alarmes sur ses états d'italie.

· Le 1oi de Sardaigne demande des secours avec plus de vivacité

que jamais. Cependant on assure que l'escadre anglaise de

meurera tout l hiver dans la Méditerrane e, soit pour inter

cepter le commerce français , soit pour essayer de réduire la

république de Gênes à abandonner sa neutralité.

· L'empereur s'est vu forcé, quoiqu'à regret, de mettre un nouvel

· impôt sur ses sujets pour la continuation de la guerre. On

· doutait d'abord s'il aurait lieu, parce qu'il avait commencé

-
*.

-, par rejetter les plans que lui avaient présentes certains exten

* deurs en finance qui voulaient travailler à Vienne dans le mê,ne

· goût que Terray, Càlol ne et consors travaillaient à Paris lors

' du bon tems de la royauté. Ce prince a seulement fait ensorte

· que la nouvelle taxe pesât lé moins pos ibie sur la classe pauvre

de ses sujets ; et en cela il a autant consulté ses interêts que

les leurs , car ses coffres auraient été difficilement remplis par

des gens plus faits pour recevoir que pour donner. Après

' tout , c'est ici la guerie des nobl s et des riches contre les

· roturiers ct lt s sans culottes ; il faut que les frais en soient

acquittés par ceux pour qui elle a l a r d'être entre prise ; et

certes la derniere classe serait bien dupe de payer pour la

premiere, qui commence pourtant à s'humaniser envers elle ,

tant la peur est un excellent maître de politesse. º

On attend impatiemment que cet argent soit réalisé pour

faire face à beaucoup de dépenses très-urgentes ; car enfin il

faut retenir le roi de Piusse dans la coaiition, et l'on ne le

· peut qu'avec d'assez grands sacrifices, du moins à s'en rap

porter a des lettres de Ratisbonne : elles disent positivement

· que le ministre de Prusse a déclaré à la diete que la guerre

· actuelle étant dirigée contre l'empire et non contre les pos

sessions particulieres de sa majesté prussienne , elle n'était

tenue qu'à fournir son contingent comme membre de l'em

pire , e qu'au cas qu'on voulût une assistance plus efficace,

le roi se prêterait au desir de la diete , aux conditions sui

vanteS : \ -

•

1°. Qjie tous les états de l'empire fournira ent au plutôt leur

• -

-

contingent eu homme «
#

$
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* : 2o. Qu'on fournira avec soin tout ce qui est nécessaire A

- l'entretien de son armée , et qu'à cet effet on fera délivrer

· chaque jour à ses troupes 8o mille rations de pain et 21 mille

: rations de fourrage pour la cavalerie.

· 3°. Que si ces conditions ne sont pas acceptées par l'em

, pire , sa majesté non-seulement n'augmentera pas le nombre

de ses troupes , mais qu'elle se verra forcée de retirer celles ,

: qui se trouvent sur le Rhin , etc.

Cependant l'cmpereur a reçu quelque secours de l'électeur

· de Cologne. Toute la vaisselle d'or et d'argent de la cour

: avait été enyoyée à la monnaie : l'électeur n'a pas voulu que

son neveu êprouvât cette privation ; en conséquence , il lui a

, donné pour la retirer 36ooo ducats, et a offert de lui préter

: 8,ooo,ooo de florins. D'ailleurs, on va tirer des églises toute

, l'argenterie inutile au culte , et même fondre une partie des

cloches en canons. |

, ' Les levées se poussent vivement en Hongrie , quoique ce

pays ait été désolé par une maladie épidémique, qui est heu

- reusement moins considérable que celle qui regne actuelle

- ment à Constantinople , et qui, sans être la peste , fait pres

# . qu'autant de ravages. Les gazettes vendues à la cour , profi

, tant de la diversité de l'activité de ces conscriptions militaires

\ faites en plusieurs lieux à-la-fois, ce qui semble en effet les multi

# , plier , ne seraient pas fâchées de faire «roire qu'au printems

: prochain près de 5oo,ooo hommes vont agir contre la France

· Il est vrai qu'elles ont la bonté de comprendre dans cet ar

· · .. mement formidable les 1oo,ooo hommes d'armée d'Empire .

| | demandés par François II à la diette de Ratisbonne , et qui

' , ne seront pas prêts de, si-tôt , quoique ses délibérations à ce

: sujet aient dû commencer le 6 février.

Le cabinet de Vienne est fort inquiet des suites de cette

- guerre pour la Basse - Allemagne. A peine les habitans de

, Luxembourg , l'une des plus fortes places connues , sont ils.

· revenus de leurs premiers mouvemens de frayeur, en appre

, nant qu'ils allaient être attaqués par 8o,ooo Français, qui ,

. en effet, se portent du côté de cette ville que l'on vient de

, mettre en état de siége. On sait d'ailleurs qu'ils ont ravagé

: à plusieurs reprises le duché de Deux-Ponts , et ont enlevé à

Worms et à Spire une valeur de près de 5,ooo,ooo. -

On sait qu'il y a eu le 7 février une forte canonnade près

, de Mayence. On n'a point encore de détails sur cette action

) assez courte, mais qui a dû être vive.

Suivant les dernieres lettres de Manheim , qui sont du 11,

, cette ville va devenir une forteresse des plus respectabies. On

· me cesse d'en augmenter les fortifications , et l'on va encore

établir devant le fort du Rhin trois nouvelles redoutes , qui

t coûteront plus de 2o,ooo flotins. De leur côté , les Français

font des retranchemens sur les bords du Rhin , vis-à-vis de

-
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Philipsbourg : mais le feu continuel de l'armée autrichienné

· ralentit beaucoup ces travaux. — Leurs lignes s'étendent en

- core depuis Neustadt sur le Hardt jusqu'à Spire et Neuhofen ;

leur quartier-general est à Neustadt. Une grande quantité de

grosse artillerie de siége est ar1ivée ces jours derniers à Spires

Le roi de Prusse s'est plaint de ce que la capitulation des

troupes d'Anspach qui sont à la solde de la Hollande a été

enfreinte en quelques points ; il a menacé les états-généraux de

les faire retirer, si l'on ne s'en tenait exacté ment anx termes du

traité. L'armée hollandaise se trouverait fort affaiblie par ce

retrait , joint à celui du corps de Brunswick , elle perdrait

4,5oo hommes. -

Les troupes Saxonnes qui doivent se rendre à l'armée du

Rhin , marchent sur trois colonnes , dont deux doivent

passer par Chemnitz am Hoff à travers le cercle de Franconie ,

et la troisieme par Langensalbe et Eisenach. -

S'il faut en croire des lettres de Gelogne du 12 février , les

troupes de la République Française se sont retirées non-seule-'

- ment du pays de Trêves , mais encore du duché de Deux

Ponts et des environs de Kaiserslaute ru ; elles ont même aban

donné les retranchemens élevés à grands frais à Pirmasens.

Cependant on trouve dans ces lettres l'aveu que le butin que

les Français ont fait passer sur leur tetritoire , est immense .

En effet , sans compter des provisions de bouche et des effets

. de toute espece , ils ont emmené plus de 6ooo chevaux de

paysans, et déposé à Bitche 482 cloches. Les soldats se sont

fort enrichis par le pillage ; on en voit qui ont plusieurs dou

zaines de montres. Il faut néanmoins tout dire : dans leurº

retraite ( qui s'effeetua sur trois colonnes vers Sar-Louis, Sar

guemines et Bitche) , les-Prussiens reprirent un assez grand

, nombre de, charriots, et firent aussi des prisonniers.

Nous apprenons en ce moment que le 6 février, à une

heure 18 minutes de l'après-midi , on a essayé à Vienne un

tremblement de terre, qui s'est fait sentir dans tous les bâti

mens et sur-tout aux étages les plus élevés ; la secousse se

fit par différentes oscillations non interrompues. Leur direc

tion était du Nord-Ouest au Sud-Est , et vice versâ du Sud

Est au Nord-Ouest. Elles ont duré environ 8 secondes. Le

baromêtre était à 28 p. 9 l. Depuis 8 heures du matin , il

n'avait baissé que d'une demi-ligne. Le thermomêtre se trou

vait à un degré au-dessus du point de congellation et le tems

clair et serein, une espece de brouillard sur les hauteurs du

voisinage , sur tout du eôté de l'Ouest et du Nord-Ouest.

Un faible vent de Sud-Est s'eleva vers midi, à la suite d'un

très grand calme ; il se prolongea jusqu'au soir. On a remar

qué que le mouvement de la pendule astronomique de l'Ob

servatoire n'avoit été nullement dérangée par ces secousses

sensibles , mais assez faiblement à la vérité.,

PRoVINcEs-UNIEs
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Suivant des lettres de Bruxelles, du 12, il circule depuis

quelques jours dans tous les Pays-Bas beaucoup d'écrits révo

lutionnaires qui exhortent les Belges à l'insurrection. Ils y

sont sûrement moins disposés que l'année derniere ; la police

est néanmoins inquiette, et met la plus grande activité à en

rechercher les auteurs. Elle regarde ces écrits comme les

avant-coureurs de la grande diversion qui se prépare, que l'on

devinait en partie , et qui a été dévoilée par un§ de

la premiere requisition arrivé depuis peu de jours à Tournay.

Des corps considérables de troupes de la Republique s'avan

cent pour renforcer les armées du Nord et des,Ardennes ,

| et les gens du métier conjecturent qu'une armée française

s'ébranlera des environs de Givet pour pénétrer dans le comté

de Namur,et tourner ainsi celle du prince de Saxe-Cobourg qui

se trouve dans les environs de Maubeuge et de Mons. Un

second corps plus considérable attaquera simultanément de

front toute la ligne des cantonnemens antrichiens† de

Tournay, et tâchera d'y faire une trouée pour rejoindre l'armée

qui se sera avancée par Namur. — D'après la connaissance

plus positive de ce projet hardi, l'on vient d'augmenter d'un

tiers tous les cantonnemens qui couvrent le Tournaisis et la

Ouest-Flandre , et du côté deN§ outre le corps de troupes

hollandaises qui s'est porté sur Liege pour défendre cette ville

où les esprits sont on ne peut pas mieux disposés en faveur

des Français , on a encore détaché de l'armée sur Mons

quatre , mille six cents hommes d'élite. - Quant aux places

d'Ypres et de Niewport, si les Français veulent les attaquer,

comme on le croit, ou est sûr que la derniere est en état

de résister, Son territoire'est déja infesté de troupes qui en

levent des bestiaux, et en général toutes les provisions de

bouche , les secours attendus de Vienne n'arrivant pas, il

a falln y pourvoir d'une autre maniere. Le duc d'Ursel et le

comte de Merode levent des régimens à leurs frais ; on

espere que cet exemple sera suivi par les autres personnes

opulentes. : c, . .. , , ,

Le colonel Mack est parti pour Londres après un conseil

de guerre tenù à Bruxelles, dont il va porter le résultat au

cabinet de Saint -James ; on ne sait pas enoore si le duc

d'Yorck ne reviendra pas prendre le commandement des troupes;

on croit néanmoins qu'il restera au colonel Murray. Quoiqu'on

ne soit pas instruit des délibérations arrêtées dans ce conseil ,
on dit , mais seulement comme conjecture, qu'en cas d'invasion

de la part des Français on inonderait toute la Flandre. —

Les, persécutions continuent à Liege contre le s patriotes ; on

oblige les ouvriers , qui pendant ſe séjour des Français ont

travaillé par o dre de la municipalité à rendre l'argent qu'ils
Tvme VIII. B
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ont reçu ; on continue ainsi à faire des quêtes dans les églises

pour les prêtres émigrés. On remarque comme suspects ceux

· qui n'y contribuent pas. Le prince évêque a été averti par une

lettre de son ami le général Beaulieu qu'il était parti de Namur

pour aller prendre le commandement de l'armée dont le quar

| tier-genéral est à Arlon. . - -

Les Hollandais commencent à quitter cette ville pour se

rendre aux frontieres sous les ordres du prince héréditaire

d'Orange. ,

| | A N G L ET E R R E. CHAM s * E D E s c o u M u s es.

· · Séance du g 2 janvier. M. Fox annonce qu'il fera une motion

---- : ? : 4 ) ». º. r • - -

sur lés traités faits avec la Sai daigne et la Russie.

· M Piti dit qu'il ne s'y oppose pas.

•,

· séance du 23. Le chancelier de l'échiquier a déclaré son

intention de donner le budget le mercredi suivant. -

" A 3 heures , l'orateur , aéeompagné de plusieurs membres ,

s'est rendu à St. Janes pour présenter à sa majesté l'adresse
- e la chambie. z * : r11 » 1 ^ 1 , , , · · ·

| | | | u " : | . -

. 94 • • • • • ' CHAM B RE b E s PA1 Rs. ° º

: º , , , , , 2 . ' · , · · · · · · · · · · ·. ' • .

* Lord tanhepe a fait le 23, ainsi qu'il l'avait annoncé, la

motion e i'adresse aù roi , et d'engager S. M. à reeonaître la

nouvelle° République Française. º º - , | | |

" Après avôii sollicité l'attention entiere des pairs, et annoncé

qu# aurait occasion d'interpeiler le ministre de donner, sur

quelque points importans, des éclaircisseniens qui puissent

satisfaire fā chambre et le public , lord Stanhope examinè

comment 12 ininistcre est p eºu à précipiter l'Angleterre dans

Ia guerre actuclle: Il i appelle que pendant la derniere session

du parlement, les · ministres assuraieiit que si les Français ne

pouvaient tirer des armes del'Ai leterre , il leur serait impos

sible de soutenir la guerre."Et cepcndant, dit le loi d, main

tenait les Français sont abondamment pourvus d'armes, et

ont ſa meilleure artillerie de l'Eurbpe. H récapitule la quantité

d'armes, de fusils, de bouches à feu, de munitions de toutcs

sortes , que les Français se sont procurés depuis cette fas

tneuse assurance du ministre. Le calcul qu'il en fait ne peut

être déféctcux : il l'a pris dans les comptes des fonction

naires publics responsables de France. « « Il est des contrées où

les ministres peuvent tromper le pcuple ; mais en France il y a

peu de danger que cela arrive du moins pour un tems long.

En France, les ministres parlent, écrivent, agissent toujours

en présence de la guittotine : ct il serait à souhaiter que ce

fût ie cas de tout ministre qui aurait le desir de tromper le

• • # ! - • • •parle ment. **
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On a encore dit , continue lord Stanhope , que la

troupe française était saus habits ; et des informations que

'ai prises , m'ont appris que ce sont les troupes les mieux ha
billees de l'Europe. Mais en supposant qu'elles aient à souffrir

de ce côté , croyez-vous que des hommes qui combattent

avec ardeur pour la liberté sentiraient ce besoin comme des

troupes mercenaires. Des hommes livrés à l'enthousiasme de la

liberté éprouvent-ils le besoin d'un luxe ridicule ou d'un faste
impertinent ? · · • •

, « On donnait encore comme une preuve de l'impossibilité

où ils seraient de soutenir la gnerre, le manque de numé

raire : et cette observation avait eu droit de surprendre !

n'était-ce pas le cas dans lequel l'Amérique s'était trouvée ?

Mais ce nan que de nu néraire est bien loin d'exister : on pour

rait hasarder d'avancer qu'il y a dans ce moment en France

plus d'or, d'argent et de billion que dans toutes ies autres

con'ire es de l'Europe, prises ensemble. Une partie de cette 1i

chesse a été procurée par l'emprunt forcé et quelque a Ul t TC

imposition. - |

,, A l'egard des assignats français, lord Stanhope observe que

dès l'an passé il avait avancé une proposition qui l'avait exposé

à beaucoup de sai casmes et de railleries, c'était que la valeur

d'un assignat serait bientôt préférée à celle d'un billet de la

banquc. Les événemens l'ont confirmé dans son avis. Depnis

six mois les assignats ont gagné quarante pour ccnt, et gagne

ront sans doute encore plus dans six autres mois. " *

, , On a encore insisté beaucoup , selon lui, sur la certi-s

tude qu'il y avait que leurs biens-fonds demeureraient sans

acquéreurs ; la vérité est au contraire que ja nais ils ne se sont

mieux vendus que dans cette circonstance. Et pour ne choisir

qu'un exemple entre mille autres , il est certain qu'un champ

sur lequel le camp des Prussiens était établi s'est vendu pendant

ce tems même à un tres-haut prix. -

, , Le défaut de displicine des troupes des Français devait

encore mettre à même de les subjuguer; elles ne pouvaient tenir
devant les troupes autrichiennes , p1 ussiennes et anglaises les

mieux disciplinées de l'Europe. Le contraire est assez prouvé

par un grand nombre de combats. Des généraux Autrichiens ont

avoué que les Français étaient tellement disciplinés, si braves aur

milieu du carnage, qu'ils étaient devenus la terreur des troupes
qu'on leur oppose. - - - · · t

» Enfin le dernier motif qu'on faisait valoir pour amener la

guerre , eontre les Français, c'est qu'ils devaient manquer de
bled ; et c'etait déja sans doute une idée bien horrible que de .

songer que vingt-cinq millions d'hommes, dont la presque to

talité ne nous 'avait jamais offensés , devaient éprouver les "

horreurs de la famine , parce que la forme de leur gouverne- .

ment déplaisait à quclques despotes d'Allemagne. Mais ce

plan inte 1 nal n'a point encore eu les succès qu'on en atten

B 2
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dait, et que l'absurdité seule pouvait supposer. Il n'a servi qu'à

produire chez ce peuple un enthousiasme qui a surpassé tout

ce qu'on rapporte du républicanisme si vanté de l'ancienne

Rone. » , Lord Stanhope déple 1 e ensuite la destinée de ceux

des Français , qui , abusés par les promesses de l'Angleterre ,

ont levé l'étendard de la royauté dans quelques parties de la

nouvelle république ; il rapporte les exemples de Lyon, de la

Vendée et de Toulon. Il fait ensuite une distinction entre ce

ui a pu passer en France et leur constitutien : celle-ci est pré

cédée de la de claration des droits imprescriptibles de l'homme ;

il en rapporte quelques morceaux , et porte le défi à teus les

·philosophes de l'univers de la désapprouver. Il ajoute que

les Français, dans cette nouvelle constitution , ont renoncé

solemnellement à se mêler du gouvernement des autres états,

et qu'ils ont déclaré que la base de toute loi politique était

cette maxime, qui l'est aussi de la morale et de Ia justice :

« « Fais aux autres ce que tu voudrais que les autres te§ 5 •

Lo1d Stanhopejustifie la nation française en général du reproche

d'athéisme ; il maintient que cette doctrine n'était ci-devant

avouée, ou publiquement professée que par les hommes d'un

rang élevé, d'un rang aristocrate, et le clergé mitré et cons

titué en dignité.
Enfin , apres uu grand nombre d'observations tendantes à

établir la nécessité de la paix, il se résume, en demandant

qu'il soit présenté une adresse à S. M. , pour lui représenter

qu'aucun peuple n'a le droit de se mêler du gouvernement

intérieur d'un autre ; que les Français ont adopté ce principe

et l'ont déclaré dans les 1 18 et 1 19 articles de leur consti

tution ; et que sa majesté soit instamment suppliée de recon

naître la Républiqure Française , comme le moyen de procurer

à l'Angleterre une prompte réconciliation avec elle, et d'établir

une paix durable entre les deux peuples. -

C H A M B E z D E s C o M M U N E S.

· Séance du 24 janvier. La chambre , après s'être occupée de

quelques affaires particulieres , reçut un message des lords pour

lui annoncer que le procès de Waren-Hastings recommence

rait le 13 de février prochain.

La chambre s'est formée en comité pour délibérer sur la

partie du discours du roi , relative au secours qu'il demande ;

et, sur la motion de M. Rosc, il a cté dit qu'un seconrs lui

serait accordé. Le rapport sur cet objet a été renvoyé au lundi

suivant , auquel jour la chambre s'est ajournée. -

Séance du 27 janvier. Cette séance a été remplie par une con

versation entre plusieurs membres, à laquelle une observatica

de M. Adam a donné lieu.

Il s'est leve pour prier la chambre de se rappeller que dans

la derniere session il avait fait une motion pour proposer un
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bill à l'effet d'assimiler les lois criminelles d'Ecosse à celles

d'Angleterre , et de remarquer qu'elle n'avait aucuu rapport

avec les jugemens oui ont été portés dernierement dans ce

royaume. Mais le 1r sévérité étant une raison de faire plusieurs

amendemens à son premier projet , afin d'y renfermer tous les

cas de sédition , il croit devoir en prévenir la chambre.

Les membres de l'opposition applaudirent au dessein de

M. Adam, et insiste ent sur ce que le bill projetté soit fait

de maniere que MM. Muir et Paliner puissent en profiter ,

pour faire réformer ou modifier les sentences rendues contre

6º ll X .

MM. Pitt et Dundas soutenant que les jugemens étaient bien

| rendus , et declarant qu'ils s'opposeraient à ce que la motion

de ce bill en différât l'exécution , l'orateur a représenté à la

chambre l'iri égularité d'un debat sur une simple notice , et la

disc.ssiou a été renvoyée au mardi suivant.

La cha ambre a continué les mêmes commissaires pour suivre

le procès de M. Hasti gs.

C H A M E R E D E s PA I R s.

Séance du 29. Lord Grenville apporta à la chambre un

message du roi, relatif aux troupes ét1angeres maintenant à

Cowe , et semblable à un autre qui devait être envoyé aux

communes. S. S. parla de la nécessité dans laquelle on se

trouvait de les débarquer, à cause du mauvais état où l'espace

• de tems qu'elles avaient passé à bord les avait réduites.

- Lord Grenville fit ensuite la motion, qu'on votât des remer

cimens an roi pour ce grand message. Lord Lauderlale sou

haita, au préalable, connaître le nombre de soldats, et lord

Grenville repondit qu'il ne savait que ce qui etait contenu

daus le message. La motion fut alors arrêté « à la chambre ,

et on s'ajourna au lendemain. N

A

C H A M BR E D E s C o M M U N Es. Séance du 29.
/

Après la lecture de quelques bills particuliers , le secré

taire présenta l'estimation des dépenses des troupes pour les

colonies, etc, La chambre se forma cn comité. Et la question

suivante fut votée. Doit-il être voté 85,ooo hommes , dont

12, 1 15 hommes de troupes de la marine, qui seront cmployées

pour le service de l'année 1794 ? ,

M. Fox se leva a ors , et dit qu'il ne prenait point la parole

pour attaquer le non1bre des troupes qu'on demandait , et dont

jamais on n'avait eu plus besoin que dans les conjonctures ac

tuelles : qu'il voulait seulement faire quelques observations sur

ce qui avait été dit dans une précédente séance par un des

ministres du roi ( M. Dundas ) , que jamais le commerce

n'avait eté nuieux protégé qu'il l'était actuelleulent. Il dit

B
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qu'au contraire, dans le cours de l'année derniere un grand "

nombre de vaisseaux marchands avaient été pris ; que la flotte des

Indes occidentales avait été arrêtée dans le port contrd le but

de l'expédition qu'on se proposait,l'espace de trois mois , que les

vaisseaux qui devaient êtrc envoyés dans la Méditerran ué e et les

ports d'Italie, n'avaient osé, pcndant long tems , mettre à la

voile dans la crainte d'être pris par les ， 1ançais qui avaient

nne supériorité décidée dans ces palages : que lol sque ces vais

seaux avaient enfin pu partir, ils étaient arrivés trop tard pour

l'objet que les négocians sc proposaient, ce qui leur avait causé

un notable prejudice. On a vu, ajouta M. Fox , des flottes

entieres de vaisseaux marchauds, consumer un tems très-long

à attendre des convois , et forcées d'abandonner le projet de

leur expédition à cause des alarmes, causées par cinq ou six

frégates françaises, maîtresses du canal, lesquelles viennent de

prendre encore quinze ou seize navires. L'honorablc membre

dit encore qu'une flotte chargée de vivres, et venant d'Irlande,

avait été prise par lcs Français, et était maintenant dans leurs

ports. L'existence de ccs faits i'avait mis à même d'être fort

étonné quand il avait entendu avancer avec confiance que le

service n'avait jamais été mieux fait : pour lui, il ne pouvait

trop désapprouver la conduite des ministres : il suffisait,

pour les juger, de songer que dans le moment où nous étions

alliés à quatre puissances contre les Français réduits à eux

mêmes, nous étions moins à même de proteger notre commerce

que quand toutes les forces de l'Europe etaient réunies contre

nous. Sûrement, continue M. Fox , cette circonstance bien

certaine atteste que les ministi es , ou sont privés de talens ,

ou ne jugent point à propos de les employer , et je dcsire que

la chamb1e prenne ce que j'avance dans la plus sérieuse re

commandation. - -

M. Pitt prit la parole. Il n'était Point préparé sur un sujet

aussi inattendn ; sa mémoire ne se trouvait point chargée du,

détail de toutes nos pertes , ni de leurs époqnes precises ;

mais il pouvait soutenir ce qui avait éte avancé pau son ho

norable ami ( M. Dundas ), quc jamais le commerce de 1'An

gleterre u'avait été protégé d'une maniere plus cflia cace.

Il ne voulait offrir à la chambre d'autre preuve de l'attention

du ministi e pour les intérêts du commere e, que la considéra

tion, que la France avait employé tous ses vaisseaux en croi

sieres, et les avait envoyés dans dii1 rens parages, sans égard à leur

force , à leur sûreté. Cette mesn1e de savantageuse , au premier

coup-d'œuil, à l'Angleterre, avait réduit la marine des Français à

un état de véritable insignifiance. Celle d'Angleterre a une

supériorité décid e sur les mers, et a, pour ainsi dire, fermé

les ports français de la Méditerranée.

Il avait fallu faire dépendre la sûreté du commerce de

l'Angleterre de la seule vigueur de ses armes dans la Médi

terranée , seul passage où l'on a pu compter sur l'assistance de
- -
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l'Espagne. Lord Hood avait été envoyé dans cette mer avee

une flotte bien équipée : il avait été ainsi dans le cas de s'em-'.

parer de Toulon en bloquant son port et en empêchant les

vivres d'entrer dans cette ville , ce qui avait contraint ses

habitans à capituler. - , -

Plusieurs membres ont successivement parlé pour défendre

ou inculper le ministere. M. Shéridan entr'autres s'est plaint

amerement de l'état dans lequel on avait laissé Halifax : il a

donné lecture d'une lettre datée du 7 décembre 1793, où

il est dit que cette place et sa garnison sont hors d'état de se

défendre. - - •,

• * r - - F

Enfin, après un assez long débat, la question ayant été

mise aux voix, elle a été décidée pour l'afirmative.

Il a été également arrêté que le rapport s'en ferait le ven

dredi suivant, jour auquel la chambre s'est ajournée. -

C H A M E R E D E s r A I R S.

Séance du 13 janvier. L'ordre du jour était la motion que lord

Stanhope avoit annoncée, et que les pairs avaient ajournée à

cette seance. - •

Il prit la parole, et après avoir dit à la chambre que l'objet

sur lequel il appellait son attention , était de la plus haute im

portance , et avait d'ailleurs un rapport spécial avec ses pou

voirs , il passa à l'examen de la couduite des cours de jus

tice. Elle ètait oppressive, et en tout point contraire aux droits

constitutionnels qui appartiennent à chaque Anglais, dès le

moment de sa naissance. Il annonça que sa motion avait pour

objet le jugement ren du contre MM. Muir et Palmer. Le

jugement pouvoit être considéré comme injustc , cruel et con

traire aux lois. Il souhaitait trouver des moyens eonstitution

nels pour le faire réformer , et il se flattait de prouver que

le mode qu'il voulait proposer était régulier, conforme à la

constitution , juste , et autorisé par ce qui s'était déja fait.

Lord Stanhope mit ici sous les yeux de la chambre ce qui

s'était passé, relativement à Algernon Sydney, lord Russel et

autres victimes du regne tyrannique de Charles II. ll en tira

la conséquence que la chainbre a vait le droit de rapporter et

casser les jugemens rendus contre M M. Muir, Palmer, Skirving

et Marga rot. -

Selon lui, il était facile de démontrer que les procédés de

· la cour de justice d'Ecosse ne s'accordaient cn aucune maniere

avec les idées que la chambre s'était formées d'un tribunal.

Il rappella à cette occasion plusieurs décisions de la chambre

rendues dans le cours du procès de M. Hastings.

Lord Stanhope cita ensuite des fragmcns du discours du lord

avocat, et de celui de M. Muir , et les mettant en opposition ,

déclara que le lord avocat avait parfaitement justifié sa com:
duite, il s'étendit beaucoup sur le peu de tems qui avait été
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accordé à M. Muir pour préparer sa défense ; il rappella les

dispesitions des lois anglaises à ce sujet, qui préviennent un

areil abus, et s'éleva avec beaucoup d'énergie centre celles

d'Eccsse qui l'ent laissé subsister. Il ajouta qu'il n'attaquerait

pas dans ce moment la légalité de la conviction. Ce point devant

étie l'objet de nouvelles recherches de sa part, son but actuel

était de faire suspendre l'exécution de ces jugemens, jusqu'à

ee qn'il ait fait faire une information réguliere sur la conduite

tle la cour de justice d'Ecosse.

· Lord Stanhope, s'étant résumé, conclut à ce qu'une adresse .

fût présen'ée au roi pour en obtenir cette suspension. Il ajouta

ue si sa motien était adoptée , ce doi t il ne faisait aucun

§ , il en pvA poserait de semblables pour MM. Skirving ,

Margarot et Palmer dont les cas demandaient pareillement

l'intervention de la chambre.

Lord Mansfield, dit qu'il avait lieu d'être étonné de ce qu'il

venait d'entendre, et qu'il ne pouvait garder le silence lors

qu'on attaquait une cour à laquélle il avait l'honneur d'appar

tenir. Il pouvait assurer qne jamais la justice, sous la glorieuse

constitution de la Grande-B1etagne n'avait été mieux admi

nistrée que par cette cour ; les jugemens rendus dernierement

par elle étaient conformes à la loi d'Ecosse ; ce que le noble

lord avait avancé relativement à Sydney, au lord Russel , ne

pouvait recevoir aucune application ; les accusés devaient être

jugés par la loi d'Ecosse et non par celle d'Angleterre.Faire juger

des, délits commis en Ecosse selon la loi d'Angleterre, c'était

enlever aux Ecossais leur constitution et la soumettre à des

lois auxquelles ils n'avaient point concouru par leurs repré

sentans ;, lord Stanhope n'avaient d'ailieurs apporté d'autre

preuve de ce qu'il avait avancé sur la cour de justice que sa

simple assertion ; les jugemens des tribunaux d'Écosse comme

ceux des tribunaux d'Angleterre étaient sujets à une révision

quand ils étaient injustes; au lieu d'employer contr'eux la voie

réguliere d'un writ d'erreur, se pourvoir par la voie d'un

appel de merci au trône, c'était exciter le peuple à se révolter

contre ces jugemens. Lord Mansfield s'attacha ensuite à dis

culper le lord avocat, et conclut au rcjet de la motion de lord

Stanhope , -

Lord Stormont , lord Landerlale et le duc de Norfolk la

combaſtirent. Le lord chancelier insista sur la différence qui

existe entre les lois d'Ecosse et d'Angleterre. Selon les pre

,mieres, il ne peut y avoir d'appel à la jurisdiction britan

nique dans les causes criminelles. Cette motion, selon lui, ne

tendait qn'à détruire l'acte d'union ; et peut-être ne trouve

rait-on pas dans les annales du parlement qu'on en eût pro

posé une plus ridicule : elle avait, pour tout fondement des

feuilles publiques qui avaient rendu compte du procès , et

pour seul appui le fanatisme de quelques sociétés particulicres.

Lord Thurlow parla après le lord chancelier, il fut d'avis
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que non-seulement la conduite de la cour de justice d'Ecosse :

était conforme à la loi, mais encore rigoureusement adaptée

aux circenstances actuelles.

La chambre s'ètant divisée sur la motion du lord Stanhope,

49 voix furent contre elle , une seule en sa faveur. -

, Séance du/31 janvier. La chambre s'étant formée en comité , ,

et le traité passé avec le roi de Sardaigne ayant été mis sous ses

yeux , M. Fox dit qu'il croirait trahir ses commettans , s'il ne

faisait pas des observations sur ce traité. ll lui semblait en tout

point extravagant et absurde. Une de ses conditions était que

le roi de Sardaigne aurait sur pied, pendant tout le cours de la

guerre , une armée de 5o,ooo hommes pour défendre ses états

contre l'ennemi commun ; et qu'en considération de cet arran

gement, l'Angleterre serait tenue non-seulement d'avoir une

flotte dans la Méditérannée, mais encore de payer au roi de

Sardaigne un subside annuel de 2oo,ooo liv. sterlings, pendant

tout le tems de la guerre. M. Fox demanda ce que le roi de

Sardaigne donnait en échange. Il avait cru d'abord que lors du

traité , le roi de Sardaigne était encore maître de Nice, en

pouvait mettre l'Angleterre en possession , et lui donner passage

sur le territoire de Savoie ; mais il avait vu , avec la plus

grande surprise , qu'avant même qu'on eût entamé aucune

négociation pour ce traité , le roi de Sardaigne était déja dé

pouillé de Nice et de la Savoie. On n'avait déterminé aucun

tems fixe, pendant lequel ce subside devait être payé : il avait ,

été au contraire stipulé que ce serait pendant tout le tems de la

guerre ; et si la Sardaigne ne jugeait jamais à propos de faire la

paix , il faudrait toujours le lui payer. Il avait encore été stipulé

que l'Angleterre lui garantirait non-seulement le pays dont

elle était en possession à cette époque de la guerre , mais encore

ceux dont ses ennemis s'étaient deja emparés : la paix ne pou

vait être faite qu'après qu'elle aurait été entierement indem

nisée , d'où M. Fox eonclut que , loin que ce fût à l'Angleterre

à lui payer un subside, ce serait au contraire à elle à en payer

à l'Angleterre. Si jamais, ajouta-t il, il se trouvait des ministres

qui fussent capables de conclure une paix avantageuge, ils

auraient les mains liées par ce traité. Il se résuma en disant,

que le silence qu'il gardait dans le moment actuel sur les traités

passés avec les autres puissances, ne devait pas être pris pour

une approbation , et que ces traités lui donneraient pàr suite

matiere à une ample discussion.

M. Powys se leva pour répondre à M. Fox. Il avança que si

l'honorable membre voulait jetter les yeux sur le traité de

Portugal, celui de la grande alliance, le traité de Worms de

1743, il trouverait que celui de Sardaigne en était une sorte

de répétition. Non-seulement , selon M. Powys, il leur res

semble par son ensemble , mais chacun de ses articles est .

copié d'un article des autres ; les clauses blâmées par M. Fox ,

étaient les mêmes que celles que le roi de Sardaigne Victor
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Amédée avait exigées lors du traité dans lequel il s'engagea à
c ontinuer la guerre ; et le traité passé à cette occasion avait

toujours passé pour très-sage. Il portait les noms de Newcastle ,

des Montagnes , des Dorset , des Selham , restes chers à la

nation. Il était encore un point de vue sous lequel on pouvoit

considérer celui que M. Fox critiquait ; il faisait partie d'uue

confédération générale formée pour la défense de tous les

érablissemens civils et reiigieux , et il était de toute équité et

de toute politique que les états les plus puissans de fendissent

les plus faibles. - - :

' M. Ryder dit que le membre qui venait de parler avait

anticipé sur ce qu'il avait intention de dire ; ils s'étonna que

les membres de l'autre côté de la chambre parussent n'avoir

pas plus de connaissance des traités qu'on leur avait cités .

que s'ils n'eussent jamais existé. Pcuvaient-ils ignorer la grande

ail'ance du roi Guillaume et de la rcine Anne?'avaient-ils oublié

le traité passé par George II ? ll, ne pouvait concevoir les

expressions dont on s'était servi de l'autre côté pour caractériser

celui soumis à la discussion. Si on eût négligé de traiter avec

le roi de Sardaigne , il s'en serait suivi les conséquences les

plus graves. Si les troupes sardes n'avaicnt pas été assez nom

b1 euses pour empêcher l'invasion de leur territoire par un

ennemi puissant, si elles n'avaient pas toujours obtenu des

succès , elles avaient au moins préservé les limites des autres

états d'Italie , et interrompu l'incursion des Français dans les

plaiues fertiles de cette contrée , elles avaient détendu cette !

bârriere aux dépens de leur sang, forcé les Français d'avoir "

tonjours deux armées dans le midi : sans elles , peut être les

Français, déja en possession du nord , de l'Italie , l'auraient

entie1 ement envahie. M. Ryder conclut de toutes ces com- '

sidérations , qu'il donnait sou assentimcnt au traité. -

Plusieurs membres parlerent successivement sur cet objet.

M. Grey , pour combattre le traité , MM. C auning et Stanley

pour l'appuyer. M. Fox 1evint à la charge , et soutint qu'on ne

pouvait , en aucune maniere , le comparer avec ceux qu'on

avait cités. Lors du traité de 17o3 le 1 oi de Sardaigne n'était

peint l'ailié de l'Angleterre ; il n'était pas même neutre , mais

I'allié actif de son ennemi , de la France : c'est le subside :

seul qu'on lui donna qui pût le décider à quitter son alliance.

Lors dn traité de Worms le nouveau roi de Sardaigne était

indécis s'il suivrait, ou non , la politique de son prć décesseur ;

et ce fut encore le subside qui l'acquit à l'Angleterre ; mais

lorsque le traité soumis à l'exam en de la chambrc a été passé ,

les états du 1 oi actuel étaient envahis par les Français : il ne

pouvait échapper à leur ravage. |

Après un assez long débat , la chambre a passé le vote sui

vant : Qu'il serait alloué au roi 2oo,ooo livres sterlings pour

rempliF ses engagemens avec le roi de Sardaigne.

Voici le traité passé entre l'Angleterre et l'Espagne qui a été

-

|
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également déposé sur le bureau dans la chambre des communes :

' il donnera , sans doute , bientôt matiere à d'importans débats

Voyez le numéro VIII de ce jonrnal , où nous avons inséré

cette piece. - / -

Le major Maitlant dit qu'il a de fortes raisons de croire

† y a plusieurs officiers Français employés sous les ordres

u comte de Moyra. · • -

Le chancelier de l'échiquier répond qu'il croit qu'en efſet

quelques hommes de mérite de cette nation sont employés ;

mais qu'il ignore et leur grade et leur paie. - '

· Le major Maitlant réplique que quel que soit le mérite

qu'on suppose à ces officiers, il est parfaitement iilégal qu'ils

reçoivent une paie de l'Angleterre , dans une guerre contre
la France. i

Le secrétaire Dundas est d'avis qu'on peut apporter de bonnes

raisons pour justifier l'emploi donné à ces officiers : il au

nonce que si on fait une motion sur cet objet, il est prêt à
répondre dès demain. . v . - -

M. Whitbread dit qu'il lui paraît étrange que les ministres

ne répondent que d'une maniere évasive sur un objet qu'on

leur dit être illégal ; qu'ils doivent avoir une connaissance '

exacte de ces faits. - - - -

| Le major Maitlant annonce qu'il fera le lendemain une mo

tion à ce sujet. - -

· Le chancelier de l'échiquier annonce à la chambre qu'il

vicnt de recevoir, par la voie du commerce, la nouvclle que ,

la Convention nationale de France a rendu un décret portant

que les étrangers en France , et les Français qui ont des fonds

placés chez l'étranger , seront tenus d'en faire la déclaration ,

dans un délai fixé ; que ces fonds sont mis en 1 equisitiou ,

et que les propriétaires en recevront le paiement en assignats

au pair : il a cru qu'il était de son devoir d'en instruire aussi

tôt la chambre. L'objet lui paraît d'une grande importance ,

et fait pour occuper son attention. Il s'agit de p1endre des

mesures, et de les prendre avec célérité pour qu'elles puissent

être eſficaces. Il pric la chambre de permettre que dans vingt

quatre heures , pendant lequel tems chacun de ses membres

aura le teins de réfléchir sur ce sujet, il lui soit fait un 1ap

port par le comité des subsides. - -

- La chambre décide qu'elle entendra ce rapport demain. -

| On donne une premiere lecture de la résolution arrêtée

dans une seance précédente d'accorder au roi 85,ooo hommes

pour le service de la marine , y compris 12,o 15 hommes de

troupes dites de la marine ; et la question d'une seconde

lecture ayant été mise aux voix , M. Hussey prend la parole,

et insiste sur la nécessité de donner à la marine anglaise la

plus grande énergie possible. Il rappelle ce qui a été dit par

un membre dans une autre question , qu'il valait mieux forti

fier notre marine que de payer un subside de 2oo,ooo liv.

-

-
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sterlings au roi de Sardaigne ; il adopte cette opinion. Il

Pense que si la paix pvut être obtenue , et personne ne le

desire plus qne lui , on ne parviendra à la conclure , en des
termes honorables , et avec sûreté , qu'en donnant aux forces

ma1i'imes de l'Angleterre un grand caractere d'énergie.

L'amiràl Gardner partage les sentimens exprimés par le

préopinant. Mais il demande qu'il lui soit permis de retablir

certains faits relatifs à l'esco1te du convoi de la mer Baltique.

ll conclut que les accidens que ce convoi a éprouvés ne

doivent pas être imputés au defaut d'escorte, mais aux capi

taines de vaisseaux qui n'ont pas ebéi aux signaux.

M. Fox réplique que le fait allégué par lui reste entier, et

qu'il demcure viai que six vaisseaux du convoi ont ete pris

et conduits dans les ports de Norwege. Quant à la question

de savoir sur qui devait âtre rejetté le blâme de cette perte,

il n'y avait rien de plus vague que les asse1tions du préo

pinant.

Le chancelier de l'échiquier prend la parole pour justifier

de nouveau l'assertion de son ami ( M. Dundas ) sur la pro

tection que le commerce avait reçue. Il fait l'historique de

tous les convois qui ont eu lieu depuis la guerre. ll prétend

que les malheurs qui ont pu arriver ne doivent pas être im

putés à la négligence de l'amirquté.

M. Fox revient sur chaque partie du discours du chance

lier , et déclare qu'il persiste dans ses assertions. Il ajoute

.qu'il est prêt d'entrer dans les explications les plus minu

tieuses sur ce sujet , pour prouver ce qu'il a avancé. :,

La discussion se prolonge : etie devient très - vive entre

MM. Dundas, Shéridan, Grey , Fox et Pitt. -

Plusieurs membres disent que ces débats n'ayant jetté au

cun jour sur cet objet, ils feront une motion pour qu'il soit

donné à la chambre des éclaircissemens précis. :

On fait une se conde et une troisieme lecture de la résolu

tion relative aux 85,ooo hommes pour le service de la mer.

La chambre s'ajourne.

JW. B. La nécessité de donner les débats du parlement d'An

gleterre avec une certaine étendue, pour leur conserver ce

qu'ils ont d intéressant, sur-tout par rapport à la France calom

niée, et défendue tour-à-tour par les ministériels et les mem
bres les plus distingués du parti de l'opposition, nous force à

renvoyer au numéro prochain les nouvelles d'Angleterre.

!
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R E P U B L 1 o U E F R A N 9 A I s E.

C O N V E N T I O N N A T I O N A L E.

PR É s I'D E N C E D E D U B A R R A N. Y

Séance du décadi, 3o Pluviôse.

Barrere a donné lecture des nouvelles heureuses de la Vendée.

« « Le comité de salut. public , a-t-il ajouté , ne vous parle

de cette partie honteuse de la République que pour ne

plus vous en parler pendant la campagne prochaine. Au

moment où quatorze armées de Répu blicains vont se pré

cipiter sur les royaumes ennemis , le royaume de la Vendée

doit avoir disparu avec ses amés et fideles sujets. Prépa

rons-nous , à une campagne audacieuse et forte ; réunis

sons nos efforts : jamais la puissance d'un peuple ne fut à un

aussi haut degré d'énergie et de grandeur. » -

. Ce rappert était à peine terminé, qu'une députation de la

section des Gardes-françaises a paru à la barre. Les plus vifs

applaudissemens ont accueilli ces citoyens. Les uns portaient

des pelles, des bêches et autres instrumens propres à creuser

la terre ; les autres, des chaudieres remplies de salpêtres. Tous

ensemble, après avoir chanté un hymne patriotique ont fait

hommage à l'Assemblée des prémices de leurs travaux. Barrere

a saisi cette circonstance pour parler à la Cenvention natio

nale d'un établissement nouveau pour accélérer la fabrication

des armes, des poudres, des salpêtres. Il a lu l'arrêté suivaut,

pris par le comité de salut public le 14 pluviôse. -

, Le comité de salut public , considérant que la fabrication

révolutionnaire du salpêtre , de la poudre et des canons , dans

toute l'etendue de la République , exige un grand nombre

d'agens éclairés , pour être portee promptement à toute l'ac

t1v1te necessaire , arrete ce qui suit : • , • , ,

« : Art. I**. Tous les districts de la République enverront à

Paris deux citoyens robustes , intelligens, et accoutumés au

travail pris dans les compagnies des canonniers ou parmi les

citoyens qui ont fait le service le plus actif dans la garde

nationale. Paris en fournira deux par section. -

» II. Ces citoyens seront âgés de 25 à 3o ans : un au

moins de chaque district devra savoir lire et écrire. Le choix

en sera fait par les administrateurs de districts, sur la pré

sentation des sociétés populaires , dans ſ'intervalle de cinq

jours au plus après la réceptien du présent arrêté. -

» » Il I. Les administrateurs de district leur ferent un état de

route comme aux canonniers de l'armée. .
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» IV. Ces citoyens se rendront à Paris immédiatement après

leur nomination. Oeux jours après leur nomination au plus

tard, l'agent national du district sera tenu d'en donner con

naissance, ainsi que de leur départ , au comité de salut

public . -

» V. La municipalité de Paris, fera préparer des emplace

mens convenablcs pour loger ces citoyens. Elle nommera un

| commissaire pour les recevoir, les inspectêr, et leur faire fournir

tous les objets qui leur seront nécessaires. -

» VI. Ces citoyens seront sans fusils, dans leur voyage et

pendant leur séjour à Paris. il leur sera alloue trois livres par

jour, tant qu'ils seront dans cette commune : ils ne pourront

cependant y rester que trois décades. #

· » VII. Neuf instructeurs , nomme par le comité de , salut

ublic, seront chargzs de leur faire les cours nécessaires sur

l'art de raffiner le salpêtre, de fabriqûer la poudre, de mouler,

fondre et torer les canons. - - -

1» VIII. Les premiers cours commence ont le 1er. ventôse.

Les citoyens seront exercés aux manipulations particulic1es

des arts qu'on y démontrera. ' - -

» IX. Apres les cours, on donnera, à chaque citoyen qui les

aura suivis , des excmplaires d'instructions simples sur l'art de

faire le salpêtre et la poudre, et sur celui de foudre les canous.

Ces instructions seront accompagnées de plauches nécessaires

pour bien comprendre les procédés de ces arts, et pºur pou

voir guider tous les artistes dans la fabrication des machines e t

ustensiles que ces arts exigent. . - - -

" : » X. Les éleves, après avoir reçu ces instructions par les

leçons et l'expérience, seront employes à raison de l intelli

gen ce qu'il auront montrée, et des connaissances qu'ils auront

acquises. - - -

» , XI. Les dépenses nécessaires pour l'exécution du pré-.

sent arrêté, seront prises sur les fonds mis à la disposition

de la commission des armes et poudres de la République. .

- » Ainsi , prcs de huit cents ouvriers vont être formes, ins

truits et disséminés daus les diverses manufactures d'armes ,

de poudres et de salpêtres. C'est une émission de talens nou

veaux qui va être faite dans le cours d un mois. L'ancien

régime aurait demandé trois ans pour ouvrir des écoles , pour

former des éleves , pour faire des cours de chymie ou d'ar

murerie. Le nouveau régime a tout accéléré. ll demande trois

décades pour apprendre aux citoyens choisis dans les districts

à raffiner les salpêtres , à fabriquer la poudre , à mouler ,

fondre et forer les canons. C'est ainsi que l'iufluence de la

liberté rend tous les fruits précoces et toutes les institutions

- 1 -

faciles. -

La représentation nationale étant en possession et en devoir

de tout encourager, de tout exciter par ses regards, de tout

honorer par sa présence, la Convention, sur la proposition

-
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de Barrere , a décrété que quatre commissaires, pris dans sou

sein , se rendront à l'ouverture de ces cours publics qui vont

commencer le 1er. ventôse prochain. -

Sur la proposition du même membre, il a été décrété par

article additionnel à la loi du 3 pluviôse, sur les idiômes étran

gers et l'enseignement de la langue française, qu'il sera établi un

instituteur de la langue française dans chaque commune de la

partie du département de la Meurthe, dºnt les habitans parlent

un idiôme étranger , et dans les communes du dépa1 tetnent

des Pyrénées orientales qui parlent exclusivement l'idiôme
catalan.

· Le délai accordé pour le changement du service des étapes,

étant insuffisant, l'Assemblée a adopté un projet de décret ,

Par lequel il est statué que les préposés aux étapes continue

ront leurs services et les fournitumes nécessaires jusqu'au 1**.

floréal prochain. - - -

, Westermann, admis à la barre, s'est plaint de ne pas con

naître les motifs des dénonciations qu'on dirige contre lui.

· Sa pétition est renvoyée au comité de salut public. J

Romme a fait hommage à la Convention d'un ouvrage que

le comité d'instruction publique a jugé digne d'être mis au

rang des élémentaires à I'usage de la République : c'est l'an

nuaire du cultivateur. Tous les objets qni se rapportent à l'agri

culture y sont développés de la maniere la plus claire, et la

Plus simpIe. L'Assemblée décret e que cet ouvrage sera im

primé à Paris au nombre de deux mille exemplaires pour

être distribués aux représentans du peuple et aux corps admi

ministratifs de la République. L'ouvrage sera réimprimé dans

| le chef lieu de chaque dé partement , sous la surveillance de

l'administration , pour ttre envoyé à chaque commune- º
º

Séance de primidi, 1er. Ventôse .

On a fait lecture de plusieurs adresses de différentes coni

munes de la République qui invitent la Convention à rester

'à son poste jusqu'à l'afier missement de la liberté. -

Un décret snr le traitement des inspecteurs des charroſs

n•ilitaires , et quelques décisions d'un intérêt particulier ont

rempli cette séance. . - -

* - - P R É s 1 D E N c E D E S A 1 N T - J u s T. , 3

Séance de duodi, 2 venlôse.

L'Assemblée procéda hier au soir au renouvellement du
bureau. Saint-Just fut élu président. • j - • . ' : -

| | Anjourd'hui , la séance s'est ouverte par la lecture de l'ana

lyse de 8oo adresses de communes ou de sociétés populaires

qui toutes felicitent la Convention sur ses travaux, et l'invitent

à rester à son poste jusqu'à ce que le triomphe de la liberté

soit assure. -

• , * • -,
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D'après un rapport fait par Loiseau, au nom du comité de

1'examen des marchés , l'Assemblée avait décrété d'accusation .

et renvoyé au tribunal révolutionnaire Choisot , inspecteur

des charrois militaires. Le président du tribunal a demandé au

comité quelques-uns de ses membres pour guider le jury, et
l'éclairer sur l'incertitude de sa marche dans cette affaire. Le

comité a passé à l'ordre du jour sur cette demande ; il a seu

lement chargé la section des charrois d'envoyer au tribunal

· teutes les pieces relatives à Choisot. Cependant une citation

pour paroître au tribunal a été adressée à Loiseau ; mais le re

présentant du peuple ayant déja fait , par son rapport , la

fonction d'accusateur public, ne pouvait temoigner dans l'af

faire, ni aider le jury dans l'instruction. "- -

D'après ces observations , la Convention a rendu le décret

'suivant : - -

« « La Conventien nationale , sur la proposition d'un de

ses membres , tendante à ce que les rapporteurs des éomités

qui auraient proposé des décrets d'accusat on ou renvois au

· tribunal révolutionnaire, des citoyens.prévenus, comme cons

pirateurs ou agens et préposés infideles , ne puissent étre

· cités au tribunal révolutionnaire pour y donner des rensei

gnemens , décrete que les rapports qui lui seront faits en

pareille circonstance, seront imprimés et distribués aux jurés,

| et que, conformément à l'arrêté des comités de l'examen et

de surveillance des marchés , en date du 1er. ventôse , les

membres de la Convention ne devront comparaître au tribunal

pour y donner des renseignemens, mais que l'accusateur pu

blic près le tribunal révolutionnaire sera tenu de se les pro

curer dans les différens comites de la Convention qui auront
proposé des renvois ou décrets d'accusation. » » e

Au nom du comité de la guerre , Guillemardet a présenté

· un projet sur l'organisation du service de santé des armées

et des hôpitaux militaires.Après une assez longue discussion,

l'Assemblée en a adopté plusieurs articles , et ajourné les

autres au lendemain. -

Séancc de tridi , 3 nivôse.

La commission des subsistances est venue présenter à la

Convention le tableau général du maximum , établi d'après

les bases déterminées par le décret du I I brumaire ; savoir,

le prix des productions ou fabriques en 179o , les frais de

transport , cinq pour cent pour le marchand en gros, dix

pour cent pour le détaillant. , k : - :

Chargé par : le comité de salut public de faire connaître

à la Couvention les avantages de ces tableaux , Barrere a

pris la parole. Après avoir rappellé les maux qu'a produits

la premiere loi du maximum , piége tendu à la Convention

nationale par le cabinet cont, e-révolutionnaire de Londres

et de Paris , Barrere a développé toute la grandcur et l'in

portance
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portance du travail de la commission, qui embrasse à-la-fois

1ous les genres de productions ; qui assure aux citoyens les

moyens de se procurer les objets qui leur sont nécessaires ;

qui met un frein à l'ambition des fabricans , à la cupidité

des possesseurs de magasins , à l'avidité des marchands , à

l'agiotage de quclques fripons et aux complots des intrigans

et des étrangers qui avaient placé dans chaque besoin du

peuple un eri ou une plainte contre le législateur, dans chaque

boutique du commerce , un moyen contre-révolutionnaire

Combien de tyrans ont contenu les peuples avec des greniers

et des distributions d'argent ! combien de moyens de despo

tisme ne sont pas sortis des disettes factices , des accapare

mens obscurément accumulés, et des cris d'un besoin artifi

ciel ! dans le dénombrement de ces crimes qui ne frémit pas

en se rappellant celui des Anglais, accapareurs de subsistances

dans le Bengale, pour faire périr neuf millions d'Indiens, et

asservir les trois millions qui auraient survécu à ce forfait de
lesc-humanité ? -

Le comité de sûreté générale développera dans quelques

jours, dans le grand rapport qu'il prépare, toutes les manœu

vres qu'on ne cesse d'employer à Paris pour agiter le peuple,

Four exciter ses plaintes , pour l'égarer dans ses besoins ;

« « Mais le peuple , a dit Barrere, le véritable peuple , celui

† aime la libetré, et qui ne cache pas ce sentiment sous

es haillons empruntés et de grands pantalons hypocrites ;

le peuple est là avec son bon sens naturel, avec son instinct

de libetré, avec son imperturbable courage , pour soutenir le

premier tous les sacrifices, toutes les privations qui sont évidem

ment nécessaires à l'affermissement de la République. L'éco

nomie est la vertu des peuples libres ; les sacrifices journaliers

sont l'appanage de ceux qui se battent pour leurs droits : La

liberté et des pommes de terre ! la liberté et des patates ! nous disait

avec énergie, ces jours derniers, le Negre libre venu de Saint

Domingue , et qui est aujourd'hui membre de la Convention.

Eh bien ! pensez-vous que les Républicains d'Europe n'aient pas

le même courage que l'homme libre de l'Afrique , et nous qui

rvons planté les premiers l'arbre de liberté , croyez-vous que

nous ne puissions faire et agir comme les Noirs d'Amérique,

qui ont reçu ce bienfait de notre saint amour pour l'huma

nité ? , »

En rappellant la nation à des mesures économiques, Barrere

ne lui a point proposé ce qu'on appellait autrefois un carême,

mi un jeûne fanatique ; il l'a seulement invitée à ajourner cette

partie de ses plaisirs que la table permet aux Republicains ;

à supprimer les délices qui n'appartiennent qu'aux Sybaristes.

1 : Encore quelques mois , a-t-il dit , et la France libre bénira

ses défenseurs , et elle aura fondé en même tems ics mœurs

1épublicaines, celles de la tempérance et de l'égalité. ,,

bat , et e a termine en présentant sous de nouveaux rapports

Tome VIII. · G
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· · les avantages du travail de la conmission. Le tableau qu'elle

a formé est l'ouvrage le plus nouveau et le plus important qui

ait paru sur l'économie politique. On connaîtra désormais ,

par une époque donnée, les prix de cette multitude de pro

ductions et de matieres que la nature libérale nous a fournies ,

et que l'industrie de la nation a préparées. Les mêmes prix

offrent le résultat des rapports établis entre nes moyens, notre

industrie et les besoins incalculables de 27 millions d'hommes.

Parcouru dans ses diverses ramifications ce tableau indique

les différentes productions et le lieu où elles se trouvent ; il

fait connaître toutes les manufactures et les dépôts multipliés

lue le commerce alimente et disperse. Il va exciter l'indus

trie , rapprocher le fabricant du consommateur , et modérer

les usures et les profits du commerçant et de l'homme indus

trieux. Le consommateur n'achetera plus des marchandises qui

auront 'passé par cinq ou six mains avares , c'est-à-dire par

des éponges absorbantes. Le peuple n'achetera plus des ma

tieres qui auront attendu dans les magasins de l'homme avide

ou du speculateur sans entrailles le moment que son avarice

lui indique être le plus avantageux pour la vente. Les besoins

ne seront plus épiés pour être impesés arbitrairement par le

CO Ira tTl t: TCC.

Ce rapport dont nous ne pouvons offrir ici qu'une analyse

trop imparfaite, a été suivi de la lecture d'un projet de décret

dont l'Assemblée a ajourné la discussion au lendemains

Cambon a annoncé que le comité des finances préparait

un compte général des recettes et dépenses de la République

depuis le commencement de la révolution. Ainsi , la nation

connaîtra la situation exacte de ses finauces. Deja les tableaux

sont à l'impression. Il a proposé de supprimer, comme inu

tile, la place de contrôleur général auprès des caisses de la

trésorerie nationale, et de creer un contrôleur auprès de la

caisse générale, et un autre auprès de celle de la recette jour

naliere. Les appointemens de ces deux contrôleurs seront

fixés à 5ooo liv. pour chacun.

' Ces propositions sont adoptées.

Cairier, représentant du peuple dans la Vendée, a présenté

à la Convention un tableau des développemens de cette

guerre , de ses désastres et des victoires des armées républi .

caines. L'Assemblée a décreté que Carrier sera entendu au

comité de salut public.

Séance de quartidi , 4 Ventôse.

Barrere a soumis à la discussion le projet de décret qu'il

avait présenté la veille sur le tableau du maximum. Il a ré

pondu aux diverses observations qui ont été faites : plusieurs

articles ont été adoptés ; d'autres ont été renvoyés à un nouvel

examen du comité de salut public.

Florent Guiot, représentant du peuple, écrit de Lille que

•
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M. Lejosne, noble , •. et convaincu d'intelligence cri

minelle avec les ennemis de la République , a subi le supplice

réservé aux conspirateurs , ainsi qu'un de ses complices. Deux

autres ont subi le même sort deux jours après, et il se trouve

encore dans les maisons d'arrêt de Lille une vingtaine de

personnes impliquées dans le même complot.

« « J'arrive , ajoute ce représentant , de faire une tournée

dans les places d'Armentie1 es, Bailleul et Hazebrouck , ainsi

que dans les cantonnemens et avant-postes qui en dépendent.

j'ai remarqué avec une vive satisfaction que les volontaires

de premiere requisition y font les progres les plus rapides

dans les manœuvres militaires ; mais j'ai éprouvé une jouis

sance bien plus délicieuse en voyant l'ardeur et le patriotisme

qui animent tous les soldats de la République : ils ne forment
qu'un vœu , ils n'ont qu'un seul cri , celui de terrasser les

satellites des tyrans. : » -

Le citoyen Mogue, envoyé par le comité de salut public

près l'armée de l'Ouest et dans les départemens circonvoi

sins , admis à la barre, a 1 épondu à des inculpations portées

contre lui par Bourdon de l'Oise , 1 elativement à des arres -

tations faites dans le département d'Indre et Loire. Renvoyé .

aux comités de salut public et de sûreté générale.

Une députation des sociétés populaires de St. Quentin et

de Vervins est venue réclamer la liberté des citoyens de leur

commune arrêtés par Roger , et envoyés dans les prisons de

l'Abbaye. Le comité de sûreté génerale avait déja reconnu

leur innocence , et la Convention s'est empressée de rendre

la liberté à ces citoyens. -

Plusieurs citoyens de la commune de Versailles , admis à

la barre, ont sollicité un rapport sur Mouton, qu'ils accusent

d'avoir exercé les plus grandes vexations dans le département

de Seine et Oise , et qui a été pour cela incarcéré par ordre

de la Convention.

Taillefer et Bréard se sont plaints à cette occasion de ce

que, dans les départemens, des hommes à nouveaux bonnets

rouges s'int1oduisent dans les comités révolutionnaires, et font

arrêter les plus chauds patriotes. Sur la proposition de ces

deux membres, l'Assemblée a chargé ses comités de sûreté

générale et de salut public de lui présenter incessamment un

rapport sur les moyens de faire cesser de pareilles menées.

Au nom des comités des domaines et d'alienation , un

membre a fait un rapport sur les ventes des biens des émi

grés. Elle est commencée dans 82 départemens ; les 4 autrcs

me sont en retard que parce qu'ils ont été le théâtre de la

guerre. Le principe de morcellemeat en petites portions est

constamment suivi. La somme des biens vendus jusqu'au 2o

pluviôse se monte à 1 o3,996, 1 15 liv. , et cependant 16 dis

tricts n'ont pas encore fourni d'état. Pour rappeller les admi

mistrateurs négligents à leurs devoirs , la Convention a de

G 2 -
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crété que la liste des districts qui n'ont pas commencé la

vente des biens des émigrés , et les motifs de leur retard ,

seront rendus publics par la voie de l'impression et envoyés

aux départemeus. · ·

• Un décret a été rendu pour le paiement des arrérages dûs

aux instituteurs et institutrices des petites écoles.

Séance de quintidi , 5 ventôse.

Les bulletins de la Convention seront désormais adressés

directement à tous les tribunaux, à tous les chefs-lieux de

canton , aux états majors des armées de terre et de mer, à tous

les corps militaires et vaisseaux armés de la République. Le

comité de correspdndance est chargé de prendre avec l'ad

ministration des postes , toutes les mesures necessaires pour

que l'envoi des bulletins soit fait avec la célérité et l'exactitude

possibles. -

Les 48 sections et les sociétés populaires de la cemmune de

Paris ont demandé par la voix de leurs commissaires respectifs ,

une loi pour anéantir et supprimer tous les soumissionnaires

de la République , qui , par des manœuvres astucieuses , se

sont introduits dans les fournitures de l'équipement des troupes.

Qui souffre de tous ces fournisseurs ? c'est la République ; ce

sont les artistes indigens , ce sont les ouvriers sans fortune ,

qui, pour manger du pain, sont forcés, pour le besoin de la

vie , d'aller chcz ces egoïstes demander de l'ouvrage pour le

confectionner à vil prix, Pour remédier à ces maux qui sont

incalculables,les sections demandent que le décret contre les acca

pareurs soit mis en exécution sans aucune réserve ; que le décret

qui a mis tous les draps, les toiles en requisition , soit exécuté

dans toute sa rigueur ; que toutes les marchandises nécessaires

à l'entretien et à la fourniture des armées soient versées , sans

délai , dans les magasins d'administration , afin que les mar

chandises soient réparties dans les atteliers de la République.

| Renvoyé au comité de salut public.

On a fait lecture de la lettre suivante.

Les représentans du peuple , envoyés dans Commune-Affranchie pour

y assurer le bonheur du peuple avec le triomphe de la Répu

blique dans tous les départemens environnans , et près l'armée des

Alpes, à la Convention nationale, en date du 3o pluviôse, l'an

2e. de la République une et indivisible.

4 : Citoyens collegues , il nous est difficile de vous ex

primer combien nos cœurs sont attristés de l'excessive in

dulgence avec laquelle vous souffrez qu'on vienne impunément

à votre barre enlever la confiance et le respect public aux

hommes vertueux qui servent, avec le plus d'ardeur et de

constance , les principes et la marche de la révolution.

,, C'est pour la seconde fois qu'on ose se présenter devant

vous, pour couvrir d'accusations impures la commission révolu
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tionnaire de c A . , dans l'espérance sans doute

de relever encore une fois l'affreux courage des couspiratcurs,

qui n'attendent qu'une intermittence dans la vengeance na

tionale, pour renouer le fil de leurs trames parricides contre

la patrie. »

, , Ce tribunal, citeyens collegues, mérite toute votre estime :

considerez les personnes qui le calomnient, interrogez à son

égard celles en qui vous avez mis votre confiance , clles vous

diront avec quel dévouement pur il remplit ses 1igoureux

devoirs, avec quelle religieuse méditation les accusés sont

examines, avec quelle courageuse impartialité le juge descend

dans leur pensée la plus intime , dans leur conscience , pour

en suivre tous les mouvemens. Les juge mens de ce tribunal

peuvent effrayer le, crime ; mais ils rassu 1 ent et consolent le

peuple qui les entend et qui les applaudit.

, , , Il est possible que les hommes irréfléchis qui ont aç

«ueilli avec tant de complaisance la calomnie qu'il etait de leur

devoir et de leur dignité de repousser, ne soient eux-mémes

que trompés ; ils manquent d'instruction depuis que lenrs

amis , leurs correspondans sont anéantis sous la foudre po

pulaire. - -

» » C'est à tort qu'on pense nous faire les honneurs d'un

sursis , nous n'en avons point accordé. Notre confiance est

sans bornes et sans réserve dans l'austere probité du tribu

mal , et nous n'oublierons jamais le principe à ce point de

croire que nous ayons le droit de suspendre le cours de lajustice. - • - -

» » On cherche en vain de toutes les manieres à intéresser

netre sensibilité , à affaiblir l'énergie de notre caractere.

Nous avons fait le sacrifice de nos affections personnelles.

Nous nous enveloppons avec la patrie, nous resterons forts

et impassibles avec elle. » » -

, . -

-
-

Signés , FoucHÉ , LAPoRTE , MEAULLE.

Une députation de la société Révclutionnaire est venue

répondre à la dénonciation faite contre elle par Fabre d'E

glantine. Elle a rappellé les services qu'elle a rendus à la

liberté, et ce qu'eile a fait pour la République. L'orateur a

terminé , en demandant que la Convention se fît faire un

prompt† sur l'arrestation de Maillard , un de ses

membres. Renvoyé au comité de sûreté générale.

Une députation de la commune de St. Girons , départe

ment de l'Arriege , a dénoncé Alard et Picot, commissaires

nationaux , pour avoir exercé des vexations contre plusieurs

patriotes. Cette dénonciation a été renvoyée au comité des

décrets, qui prépare un rapport sur Alard, député-suppléant.

Quelques pétitions particulieres sont renvoyées aux comités

qui les concernent.

• -- • ° •

C 3
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Séante de sextidi, 6 Ventôse. -

Barrere a remis à la discussion le projet de décret sur le

ableau du maximum ; il est adopté en ces termes :

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport du

«omité de salut public , décrete :

* : Art. I. Les prix de toutes denrées et marchandises, sou

mises à la loi du maximum , dans les lieux de production ou

de fabrication , sont ceux déterminés dans les tableaux du

maximum qui viennent d'être présentés par la commission de s

subsistances et des approvisionnemens de la République.

• Il. Ces tableaux seront imprimés et envoyés à chaque

district, au plus tard au premier germinal , la commission

demeurant chargée de l'impression des tableaux du maximum,

et responsable des retards de l'impression et de l'envoi des

exemplaires aux districts à l'époque ci-dessus désignée.

» IIl. L'agent national de chaque district sera tenu , dans le

délai de dix jours au plus tard , à compter du jour de la ré7

ception , d'appliquer les frais de transport , à raison des

distances , à chaque espece de marchandises employées dans

son district , conformément aux bases établies dans l'article .

IV ci-après. Il sera envoyé par la commission une instructiºn

sur les moyens d'éxécution, Cette instruction devra étre

approuvée par la Convention nationale. ·

» » IV. Le tableau fait par l'agent national contiendra ,

1°. Les noms des objets et marchandises que les habitans du

district sont dans l'usage de consommer. · -

2°. L'indication du lieu de production ou de fabricatiou

desdits objets. -

3°. La distance du lieu du chef-lien de district.

4°. Le maximum du prix de production ou de fabrication ,

ainsi qu'il est porté dans les tableaux envoyés par la com

'mission des subsistances et approvisionnemens. . -

5°. L'évaluation des frais de transport, d'après les bases

posées dans l'article suivant.

6°. Il sera ajouté à ces deux premieres bases cinq pour cent

de bénéfice, peur former le maximum du marchand en gros.

7°. Il sera ajouté en sus des cinq pour cent ci-dessus, 1o

pour cent de bénéfice , pour former le prix à vendre au con

sommateur par le détaillant. -

L'administration de district déterminera le nombre d'exem

plaires de ce travail qu'il est nécessaire de publier pour que

l'objet en soit connu aux municipalités. Les frais de l'im

pression seront acquittés par les receveurs de district , et leurs

récépissés seront reçus comptant à la trésorerie nationale.

, , V. Le prix des transpo1ts des grains et fourrages déter

minés par l'article XV de la troisieme scction de la loi , du

1 1 septembre , à 5 sols par lieue de poste pour la grande

route , et 6 sols pour la traverse, demeure réduit à 4 sols

1 - : -
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6 den. pour la grande route par lieue de poste , et à 5 sols

pour la traverse. -

, , VI. Les prix des transports pour les autres denrées et

marchandises , seront évalués par chaque lieue de poste ,

grande route , par quintal , poids et mai cs, 4 sols ; pour les

routes de traverse , 4 sols 6 deniers. -

, , , VII. Les prix de transport pour toute espece de denrées

et marchandises, seront évalués par eau, en remontant, 2 sols ;

en descendant , 9 deniers ; et par les canaux de navigation ,

pour chaque lieue de poste , en calculant la distance par le

nombre des lieues de poste par la route de terre , du lieu

du départ au lieu d'arrivée. " "

» VIII. Les agens nationaux des districts désigneront dans

le tableau les articles qui, pouvant leur parvenir par eau, ns
devront supporter que les frais de transport par cette voie ;

ils pourront seulement, dans les cas d'impossibilité du trans

port par eau, y substituer le prix du transport par terre.

» IX. Les prix des transports ci-dessus indiqués ne seront

point applicables aux bois et charbons , dont les transports

· ne se paient pas au quintal.

· Les agens nationaux, près les districts des lieux de con

semmation , sont chargés de faire l'évaluation des frais de

transport à ajouter aux prix de ces mar chandisés, et ils pren

dront pour base de leur évaluation le prix des transports de

179o, auxquels ils ajouteront la moitié en sus. -

, , X. Les lieux d'arrivage pour les marchandises venant de

l'étranger, seront regardés comme lieux de fabrication et de

production. · -

, , XI. Les sels , tabacs et savons étant compris dans les

tableaux du maximum, le décret du 29 septembre qui en fixait

le prix est rapporté. .

, , XII. Le maximum du prix des charbons et des bois à

brûler demeure fixé, ce nformément à la loi du 27 septembre,

au 2o°. en sus du prix de 179o , auquel il sera ajouté les

frais de transports, ainsi qu'il est porté dans les articles pré

cédens, et dix pour cent seulement de bénéfice pour le mar.

chand détaillant. · -

» XIII. La commission des substistances et des approvi

sionnemens est autorisée à prendre toutes les mesures néces

saires pour l' exécution du présent décret , dont elle demeu

rera responsable , et rendra compte au comité de salut pu

blic. L'insertion au bulletin tiendi a lieu de publication. , ,

Un membre a demandé au rapporteur si dans le tableau du

maximum on avait fixé les journées de travail , et il a démontré

Ia nécessité de cette mesure. Cette question a été renvoyée à

Texamen du comité de salut public. -

Un adjudant, envoyé par les représ«utans du peuple à l'armée

du Rhin , s'est présenté à la bar 1e avec quatre drapeaux pris

sur les ennemis : voici le discours qu'il a prononcé.
C s
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1 : Montagne terrible , et funeste à tous les tyrans, c'est de

ton sonmet qu'est parti le feu électrique qui embrâse tous les

soldats de la liberté. Ces drapeaux sont un bien faible hommage ;

mais tous les vrais enfans de la patrie aiguisent leurs bayonnettes; ,

la charge va batti e et sonner par-tout, et tous nous avons

juré de ne revenir que peur déposer à tes pieds les dé- |

pouilles des rois : c'est alors que tu pourras décréter la liberté du |

monde. » " * · - |

| La Convention accepte l'hommage de quatre drapeaux avec

un don de 591 liv. offert par le quatrieme bataillon des Vesges.

| L'adjudant a remis ensuite des dépêches des représentans du

peuple , elles sont entendues au milieu des plus vifs applau

x disseméns. ( Voyez article Nouvelles. ) Faure demande la parole

\ sur cette lettre en ce qui le concerne, et dit qu'il s'agit d'une -

| procédure intentée, à St asbourg , contre des patriotes. On

reclame l'ordre du jour sur ces querelles particulier es. La Con

| vention passe à l'ordre du jour, suspend la procédiii e dont parle

Faure , jusqu'au rapport du comité de sûreté générale , et

décrete que l'en droit de la lettre des représentans du peuple à

l'armée de la Moselle , où il est parlé de Faure , ne sera point ',

inséré au bulletin. - - -

Gouly annonce que les Républicains de l'Isle-de-France qui,

depuis une année , se sont réduits à 8 onces de pain par jour, ',

tant pour armer 12 corsaires, que pour faire une expédition .

importante contre le chef lieu des établissemens hollandais

en Asie , envoyent à la Convention 17o livres d'indigo net,

Pour les frais de la guerre. Mention honorable.

| Une lettre de d'Artygoite, représentant du peuple à Tou- .

louse , apprend que la comnune de Grenade lui a envoyé

toute l'argenterie de son église, 635 livres de cuivre, quantité

de charpie, bandes, compresses, et linges pour le pansement des

blessures de nos fi eres d'armes. • - •

André Dumont continue, dans les départemens de la Somme,

du Pas-de-Calais et de Loire , à découvrir l'argenterie et le

numéraire caches. Tous les ci-devant sont arrêtés.

Un décret important pour la fabrication des cuirs est rendu

en ces termes : - | -

« : La Convention nationale considérant que le tan est au

nombre des objets de premiere nécessité pour la fabrication .

des cuirs, décrete que les administrateurs de district sont au

torisés, sur la demande des tanneurs, à mettre en requisition

tous les bois de chêne de l'âge de 2o ans et au-dessous ,

our être écorchés par les propriétaires ou acquéreurs, suivant

† besoins des tanneries , et à taxer les écoi ces, conformé
ment aux lois. » •.

|

-
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- P A R I S. Nonodi, 9 ventôse.

L'invitation frate rnclle à un carême civique , faite par Barrere

à la tribune de la Convention , a déja produit sur l'opinion

cet effet nacral qui a plns de force daus l'ame des vrais Ré

publicains, que les commandemens de la loi. L'adininistration

des subsistances fit afficher à la porte des bouchers l'avis

Sll lVa Ilt : -

« « L'administration des subsistances prévient ses freres et

eon citoyens , que le dernier marché de Poissi a été peu garni

de bœrifs ; en cons quence , elle attend du civisme et de

l'humanité des habitans de Paris , qu'ils voudront bien laisser

toute la distribution de la viande pour les malades , les

infirmes et ies femnes en eouche. Les comités révolutionnaires

et civils sont charges de surveiller cette distribution chez les

bouchers. , , ，

Depuis ce moment , la destination indiquée, a été ponc

tuellement rempiie. Il est à croire que les citoyens des dé

partemens , qui ont déja donné tant de preuves de leur ému

lation pat1iotique avec c eux de Paris , sauront s'imposer la

même privation ; nous serions bien peu dignes de la liberté .

si nous ne savions l'acheter au prix de quelques sacrifiees

Eh ! que sont nos souffrances au prix de cclles de nos braves

défenseurs, qui ne connaissent ni saisons, ni fatigues , ni

dangers , et qui exposent tous les jours leur vie pour le .

triomphe de la République. Que l'on songe ce qu il en a

coûte d'efforts, de privations et de peine aux Anglo Aoméri

cains pour conquérir leur indépendance , aux Hollandais pour

se couer le joug de la maison d'Autriche , aux illustres com

pagnons de Guillaume Tell pour planter l'arbre de la liberté

sur les 1 ochers de la Suisse. Et nous , qui avons établi un

gouvernement plus pai fait, ne saurions-nous le defendre , ni

supporter les embarras inséparables d'une si grande révolu

tion ! La patrie 1.'obtiendrait-elle pas ce que l'on accordait

si facilement à la superstition ? Il faut considérer la France

entiere dans un état de siége ; elle l'est véritablenent , puis

qu'elle lutte cont1e les forces combinées de l'Europe. Eh bien !

si nous étions dans une ville assiégée , oserions-nous nous

plaindre de manquer d'un peu de viande. -

Cette privation momentanée importe à l'agriculture. Com

ment cultivera-t-on, labourera-t-on, ensemencera-t-on , si l'on

dévore les bestiaux, qui dans la plus grande partie de la Ré

publique concourent à la reproduction ? On ne sait pas, ou
l'on oublie que les deux tiers du globe ne vivent que de

riz, de ponrmes de terre et de légumes. Que faisons-nous de

ces jardins de luxe , de ces parcs , de ces vastes enclos deve

|



( 42 )

nus propriétés nationales?pourquoi ne les convertissons-nous

pas en jardins potagers ? pourquoi ne pas ensemencer le bois

de Boulogne, le bois de Vincennes, et tant d'autres terrains

inutiles , en pommes de terre et en légumes ? N'a-t-on pas vu

l'heureux essai qui en fut fait, il y a quelques années, dans

la plaine des Sablons ? On en par le souvent ? Suffit-il d'en

parler ? Chaumette en a fait la notion au conseil de la com

mune , et la discussion sur eet objet a été mise à l'ordre du

jour. Hâtons-nous ; le tems presse. Ne saurons-nous être ni

prévoyans , ni soigneux à tirer parti de nos moyens ?

Cependant malheur à qui oserait répandre de fausses alarmes

sur les subsistancs ! C'est l'arme puissante dont se servent nos

ennemis ; ils veulent nous affamer , ou plutôt ils cherchent

à nourrir le peuple de crainte, bien sûrs quc la peur du mal

est une avance prise sur le mal lui même. Mais nos ressources

sont immenses ; la France riche au-dedans d'un sol fertile ,

environnée de deux mers abondantes en poissons, peut se

suffire à elle même. C'est une verité qu'il importe de répéter.

Ce qui est nécessaire aux besoins réels ne nous manquera

jamais. Quant aux commodités, laissons-les aux peuples avilis

et dégradés par le luxe de la servitude. Avee du fer et du

brouët noir les Spartiates, qui n'étaient qu'une poignée d'hom

mes en cornparaison de nous , firent trambler toute la Grece.

Avec du fer et des pommes de terre , nous braverons les efforts

combinés de l'Europe, - -

| Pourquoi ces vaines terreurs ! la saison prodnctrice s'ouvre

sous les auspices les plus favorables.Nous avançons de semaine

en semaine vers les dons abondans de la culture. Le zele des

communes qui possedent du superflu sera inépuisable. La seule

cemmune de Méreville a envoyé à Paris, ces jours derniers,

24oo douzaines d'œufs et 15o livrrs de beurre , qui ont été

distribués au marché St. Germain , par le comité révolution

naire de la section de Mutius Scévola. La nouvelle loi sur le

maximum est décrétée ; elle produira des effets salutaires pour

les approvisionnemens, parce qu'elle est plus complette, qu'on

est remonté jusqu'aux premieres sources de la fabrication et

de la production ;' parce qu'elle donnera un prix uniforme

dans tonte la République , sauf les différences qui provien

dront du transport, et que le tarif en est mieux proportionné.

, Nes ennemis en ont été tellement effrayés qu'ils se sont hâtés

de faire imprimer un faux maximum, ce qai a obligé le comité

des subsistances à détromper ses concitoyens , par l'affiche

suivante : - -

1 : La malveillance s'agite pour rendre funeste la loi bien

fesante du maximum général, dont les bases viennent d'être dé- :

crétées par la Convention nationale ; un faux maximum se col

porte, se crie, et se vend dans Paris. Aucun des prix qu'il

annonce n'est vrai. Citoyens , prenez garde à ce piége , le

lableau général du maximum est à l'impression ince travail est

6 - - - 1 - 12 :
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immense par ses détails , et #. peut paraître que sous quelques

jours. La commission ne perdra, pas un moment pour que ie

décret que la Convention, qui ordenne que le tableau général

du maximum soit publié dans toute la République au 1°*. ger

minal , soit exécuté. » »

Que conclure de ces nouvelles manœuvres et de toutes ces

réflexions ? que la loi du maximum nous sauvera ; que nous

devons nous défendre de cette inquiétude qui multiplie le»

obstacles et les font naître quand ils n'existent pas ; qu'avec

du calme, de la patien ce et du courage, nous supporterons

tout, nous triompherons de tout.

Les cours publics et gratuits pour apprendre à fabriquer le

salpêtre, la poudre et les canons , sont ouverts depuis le

premier de ce mois. Les professeurs sont les citoyens Guitton,

Fourcroi , Dufourni, Bertholi et , Carny , Pluvinet, pour la

fabrication des poudres et salpêtres ; Hassenfratz , Monge ,

Perrier , pour la fabrication des canons.

Les six premiers professent à tour de rôle au laborateire du

Musaenm national, maison du jardin des Plantes à onze heures .
du matin. - ,

Les trois autres à la salle des électeurs au ci-devant évéché ,

à deux heures apres midi. ;

• Qnoique les éleves appellés de chaque district par le comité

de salut public, n'aient pas encore eu le tems de se rendre tous

à Paris à la premiere époque indiquée, ces cours attirent déja

un auditoire nombreux. Ce point central de luinieres, est une

des idées les plus heureuses pour accélérer la fabrication des

instrumens qui doivent servir à pulvériser nos ennevais. Les

démonstrations sont claires, réduites à leurs plus simples termes,

et toujours accompagnées de l'expérience et de la pratique. Nous

ne doutons pas qu'il ne sorte de cette école une infi iiité

d'artistes qui rapporte 1 ont dans leur départemcnt la haine des

tyrans el les moyens de les détruire. -

Il y anra trois cours de chaque espece qui dureront 8 jours
consecutifs chacun. -

Le comité de salut public à également appellé auprès de lui

tous les citoyens qui peuvent lui fournir d'utiles renseignemens

sur l'état des mines, fonderies , acieries , et autres fabriques

importantes pour la République. Ce comité infatigable ne

neglige rien de ce qui peut intéresser la sûreté , la.gloire et la

prospérité nationale,

Plusieurs papiers répandent que l'expédition des corsaires ar

més aux Isies-de-France , de S. Maurice et ci-devant Bourbon ,

que le représentant du peuple Gouly avait annoncée à la

Convention, a eu le plus grand succès, et que les Français

s'étaient emparés de Batavia. Si cettc nouvelle se confirme,

c'est un des coups les plus funestes que nous ayons pu porter

à la fortune conmerciale des Hollandais.

*. - •.*



L'inquiétude des Jacobins # de tous les amis de la chose

publique sur la maladie de Robespierre et Couthon , est en

tierement calmée. Celui-ci est presque rétabli. L'indisposition

de l'autre, quoique plus grave et provenante d'un grand échauf .

fement, n'aura aucune suite facheuse.

Les femmes de Charles Lameth et de Déprémesnil ont été

arrêtées. -

Le notaire Etienne s'est tué avec un rasoir dans la maison

d'arrêt de Saint Lazare. •

Gouttes, évêque constitutionnel d'Autun , est entré à la

Conciergerie. -

Grammont ci-devant acteur du théâtre de la Montansier, et

depuis commandant en second de l'armée révolutionnaire , a

été arrêté et conduit au Luxembourg.

· Une lettre de Montpellier annonce , que les Espagnols ont

évacué Collioure, après avoir emporté ce qu'ils ont pu de nos

magasins.

On apprend d'Ostende qu'on a pendu à Dixmande un espion

qni portait dans un bâton les plans de Niewport , Fuines ,
Menin. - - · •

Suivant les dernieres lettres du Midi , l'escadre anglaise que

l'on croyait éloignée , croise toujours depuis les isles d'Hieres

jusqu'à celle de Corse. .

Les réprésentans Milhaud et Soubrany ont fait juger mili

tairement et révolutionnairement , en présence de l'armée au

camp de l'Union , trois officiers-généraux. Lautherica a été

acquitté ; Souleyrac déchargé d'accusation, mais condamné à
une détention limitée , pour avoir refusé à ses freres soldats

les devoirs de l'humanité. Bern ede , général de brigade , a été

condamné à mort et exécuté avec trois émigrés.

Billand-Varennes , membre du comité de salut public , est

parti pour l'armée du Nord. Cctte armée occupe les positions

les plus avantagenses ; nous avons trois camps principaux ,

l'un entre St. Qne ûtin et Guise ; un autte près Camblay , et

un troisieme sous Landre cie. - - -

Un citoyen a annoncé au conseil général de la commune ,

qu'un des moyens par lesquels les rebelles de la Vendée s'étaient

procuré'des arrnes et des munitions , venait de la facilité d nt

jouissent I) OS bateaux-pêcheurs d'aller jusques sous les vaisseaux

anglais sans être inquiétés. Ces renseignemens ont été ren

voyés au comité de salut public.

Le tribunal criminel révolutionnaire a comdamné à la peine

de mort , Foucault Pavant , àgé de 44 ans, notaire à Paris ,
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rue Ste. Croix de la Bretonnerie ; — Choiseau , âgé de 65 ans,

demeurant à Paris , rue d'Enfer , entrepreneur des chevaux

d'attilleric de la République ; — Maussion , ci-devaut in

teu dant de Rouen, ex noble, âgé de 43 ans , demeurant à Paris,

fauxbourg St. Honoré ; et plus de 2° autres conspirateurs ou
fournisseurs infideles. ".

" Maillet et Giraud , l'un président et l'autre accusateur

public auprès du tribunal révolutionnaire établi à Marseille,

accuses de manœuvres pour exciter la guerre civile , ont été

acquittes.
-,

Le total des prisonniers , dans le département de Paris, est

de 5829.

N O U V E L L E S.

A R M É E D E s P Y R É N É E s.

Perpignan, 24 pluviôse. « : Nous touchons à ce moment à des

attaques vigoureuses contre les Espagnols , ce qui a retardé

nos opérations , c'est qu'il a fallu re organiser l'armée et la

pourvoir des approvisionnemens de tout genre.Nous attendons

incessamment du gros canon , qui nous arrive de Toulon. II

paraît que le systême offensif sera suivi sur cette partie des

frentieres, comme sur toutes les autres. La République va se

déborder à-la-fois sur tous les tyrans qui la menacent. Nos

troupes brûlent d'impatience de se venger des atrocités des

Espagnols. Plusieurs prison niers Français, qui se sont échappés

des mains de leurs oppresseurs , nous ont fait le récit des

horribles traitemens qu'on leur ſait éprouver.

» Le jour que la nouvelle de la reprise de Toulon fut

connue à Barcelone, le peuple se porta au fort pour égorger

les prisonniers Français ; heureusement que la garde fut dou

blée à tems. Le tyran d'Espagne, d'après les dispositiens du

peuple, diminua les vivres; aux prisonniers Français. Ensuite

de cette barbarie, il détacha une bande de prêtres, etc. pour

solliciter les prisonniers à s'engager au service d'Espagne , un

grand nombre de ces malheureux prirent ce parti plutôt que

de mourir de faim , avec l'espoir de repasser en France à la

premiere occasion. -

, , Pour parvenir facilement à ce projet, il eut soin, quel

ques jours auparavant, de faire partir de Barcelone les offi

ciers et volentaires qui pouvaient avoir quelqu'influence sur

leurs camarades ; il en a fait passer une pa1tie au Mexique.

» Il a donné le nom de Royal - Roussillon au corps qui

s'est formé de ces prisonniers, et avant de les former en ba

taillon , il a eu soin de les faire débaptiser : nos ci - devant

^. - A -
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prêtaes se sont chargés de cette cérémonie ; vous ne devez

pas ignorer de quelle maniere ils s y sont pris ; écoutez ce trait :

Un malheureux volontaire , ne pouvant résister à tant de scé

lératesse , prit un bouton républicain , le baisa en levant les

yeux au firmament : il fut apperçu à l'instant , et de suite con

damné aux galeres pour vingt ans. •

» En voici une digne des scélèrats de prêtres : on a eu

recours au pois on ponr nos prisonniers malades : dans le fort

des convulsions et des douleurs occasionnées par cet ingré

dien ; eh bien ! les prêtres faisaient entendre au peuple que

c'était le démon qui les tourmentait. Je ne finirais point ,

si je voulais tout vous dire : j'ai cru devoir vous donner

le récit de tant d'atrocités qui a soulevé d'indignation tous

les esprits qui aiment la patrie : la société populaire de Per

pignan a arrêté , dans sa séance d'hier au soir, de faire une cir

culaire pour instruire toute la République de ces cruautés ,

et, par un cri unanime , on a demandé à l'instant une adresse

à la Convention nationale, pour qu'elle declare une guerre à

mort avec les Espagnols, et de suite on a crié de toutes parts :

plus de prisonniers ! à l'instant, tous ceux présens à cette

scène, la plupart volontaires, ont juré de se battre jusqu'à

extinction , et de regarder comme un lâche tout individu

qui anrait le malheur de se livrer prisonnier , et d'être

exclu à jamais du nom Français. La sociétc députa de suite

deux de ses membres vers les représentans du peuple , pour les

instruire de la conduite espagnole , et de ce qui s'était passé

à la séance ; ils ont répondu qu'ils avaient été instruits , et

qu'ils étaient prêts à seconder les mesures de la société par tous

les moyens possibles : on lira ce soir l'adresse à la Convention

à ce sujet, ainsi que la circulaire. , ,

A R M É E D U R M 1 N.

Strasbºurg, 2 ventôse. 1 : Les intérêts de la République ont

décidé le repos de l'armée du Rhin , mais elle n'emploie ses

loisirs qu'à préluder la victoire. -

, , , Le 24 du mois dernier , un détachement aux ordres du

général Frimont a pris à Turckeim 22 v oitures de sel ; le len

demain , des bœufs et mou tous, farines et avoines , et toute

facilité pour revenir à la charge ave c succès,

, , Quelques jours après , un fort détachement d'hussards

autrichiens escortait un convoi de bœufs, chevaux, fourrages,

vins et autres denrées également utiles ; 6o chasseurs du

huitieme régiment ont mis I'escorte en fnite, et le convoi a

été conduit dans les magasins de la République. L'ennemi a

été poursuivi jusqu'à ®ggersheim , petite place fortifiée de mu

railles et de fossés, la garnison a éte battue , la ville prise , et

ceux qui ont fui n'ont évité la mort qu'à la faveur des rochers

et des marais. -

La division française rentra dans les lignes après cette expé
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dition , l'ennemi fit aussi-tôt passer de nouvelles forces à

Oggersheim avec des magasins en conséquence. Quelques dé

tachemens aux ordres du général de Saix se sont portés de .

nouveau sur cette ville ; et malgré la défense de la place et

l'infé1iorité du nombre , ils ont enlevé cent voitures d'effets ,

à travers toutes les difficultés du terrain et le feu continuel des

ennemis. On a tué un grand nombre d'hommes, fait 1o4 prison

niers dont 5 officiers, sans presqu'aucune perte de notre côté.

Seize chasseurs ont mis en déroute un escadron entier de

cavalerie autrichienne. 1

Signés , LAcosTE et BEAUDoT.

P /

A R M É E D E L'O U E s T. -

NANTEs , 3o pluviôse. : « La marche des colonnes que j'avais

chargées de traverser la Vendée , a deja produit la mort de près

de 6 mille brigands , la découverte d'une quantité considérable

de grains e: de fourrages que j'ai fait déposer dans les magasins

des environs , et de quelqu'argenterie que je m'empresse de

t'adresser. L'envoi eût été plus considérable , si quelques

soldats indignes du nom français, n'eussent détourné une

partie de ces effets. J'ai lieu de croire qu'ils changeront de

conduite, lorsqu'il verront tous la Convention nationale con

sacrer dans son bulletin les noms de ceux qui ont génereuse

ment apporté sur l'autel de la patrie le prix des dangers qu'ils ,

©nt e M COuruS. \

» On compte parmi ceux qui ont rapporté ces effets , les

citoyens Lebrun , lieutenant du premier bataillon des fédérés

nationaux ; Thuriot , chef de bataillon ; Labeune , capitaine ;

Pelletier, Philippeaux, adjudans-majors ; Develle, lieutenant ;

Jacques , caporal ; Thinan , grenadier ; Joly , adjudant , sous

officier ; Moul , caporal-fourrier , tous du dixieme bataillon

de la Haute-Saône ; Martin , caporal du quatrieme bataillon

du Bec-d'Ambès , le commandant des hussards volontaires de

Cholet. -

, , On doit des éloges particuliers au désintéressement pa

triotique du citoyen Donadieu , lieutenaut au huitieme ré

giment des hussards, ci-devant neuvit me qui , après avoir

chargé , sans balancer , deux cavaliers rébelles qui voulaient

lui faire une dangereuse résistance , les avoir terrassés, enlevé

la valise d'un d'eux . s'est empressé de m'apporter un sac de

15oo liv. qu'elle renfermait , et la croix de St. Louis que por

tait le ci-devant uoble... Ce jeune officier n'a cessé de donner,

depuis la guerre de la Vendée , des preuves d'unc valeur

qui mérite d'être récompensés. » » - -

Signé THURREAu.
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C o T E s M A R I T I M E s.

|
L'0rient , 22 Pluviôse. .. : Il vient d'arriver en ce port , sous

l'escorte de deux frégates , dix navires venant de l'Isle-de

France , chargés principalement de cotton , toiles de cotton ,

mousseline , café , poivre et indigo. Leur cargaison est esti

mée à plns de 3o millions. Un des navires était chargé de

saipêtre et tou» l réparé : on ne pcut pas être plus à l'ordre |

du jour. - - - -

» Les chantiers sont ici dans la plus grande activité. Le -

cri général est : descente en Angleterre. » »

Dunkerquc, 29 pluviôse. « Nous vous annonçons, avec plaisir,

l'entrée en ce port de la prise faite en mer par le Lougre de la

République , le Voltigeur , capitaine Defraye, d'nn navire hol

landais de cent vingt ronneaux chargé de genievre , venant

d'Amsterdam , et allant à Ormay dans l'isle de Guernesey. Nous

attendons aussi à tout moment un navire de Dantzick chargé de

planches propres aux ponts et bor lages des vaisseaux ; et hier

est arrivé en rade un bâtiment américain venant de Gottenbourg,

chargé de quatre cents mille livres de fer , et de 4o tonneaux

de chanvres. Ce navire était destiné pour le Hâvre ; mais

,

ayant échoué sur nos bancs, ce n'est qu'à l'activité de nos ba- )

teaux-pêcheurs qu'il doit son salut. Il est actuellement dans

notre rade , où il n'attend qu'une marée favorable pour faire \ l'

son cntrée dans le port. » »

-
" .

Cherbourg, 2 vert35e. « : Encore cinq bâtimens anglais pris

par la corvette Républicaine la Légere, et entrés dans la rade de

ce port; un hier, les quatre autº e , ce m tin. Ce sont cinq petits

pierrenx des isles de Jersey et Aurigny; l'un d'eux est chargé,

dit-on, de balais , de paniers d'osiers , de chaises et de roues

d'artillerie : une autre l'est de balottage. Un convoi de 25 à

3o voiles , signalé français, venant du Hâvre , cingle pour

Cherbourg. Il est présumable que , malgré un grand vent

contraire, il attrapera heureusement la rade.

P. S. Dans la séance d'hier , 8 vcn :ôse , Saint-Just a, fait

un rapport sur les déte nus pour cause de suspicion , à la suite

duquel la Convention a décrété : - -

« : Art. Ier. Le comité de sûreté générale est investi du

pouvoir de mettre en liberté les patriotes détenus. Toute per

sonne qui réclamera sa libeuté, rendra «ompte de sa conduite

depuis le 1er. mai 1 7So.

· ° II. Les propriétés des patriotes seront inviolables et sa

crées. Les biens des personnes qui seront reconnues enne

mies de la révolutien , seront séquestrés au profit de la Ré

pubiique. Flies se1ºnt de tenues jusqu à la paix et bannies en

suite a perpetu!t t . » »
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MERCURE FRANÇAIS.

D'ocIID1 , 18 VENTosE, l'on deuxieme de la République.

( Samedi 8 mars 1794 , vieux style. )

P O É S I E.

C o N T E. Le Fruit précoce.

Git , deux mois apres son mariage,

Voit d un enfant augmenter son ménage :

Le malheureux de bons mots est criblé.

De ta moitié la couche est bien précoce ,

A mon avis , lui dit le railleur Josse.

Gille répond sans paraître troublé : - -

Parbleu, l'ami , je te croyais plus sage ; -

Ne dois-tu pas appereevoir, nigaud ,

Que le poupon n'est pas venu trop tôt , -

" Mais qu'on a fait trep tard le mariage ?

--mrs-om

:

C H A R A D E.

J. n'ose pas vous dire mon premier,

Avec dégoût vous détournez la tête ;

Mais en revanche on court au-devant du dernier 2

Et pour lui bien des gens ont toujours la main prête.

Mon tout dont on se sert pour mieux armer l'amour,

Porte l'épouvante et la fiamme ;

Souvent il embrâse notre ame,

Et souvent s'éteint dans un jour.

—-

L 0 G 0 G R I P H E.

En teut pays tu me trouves, lecteur ,

On me voit au théâtre, à l'église, aux toilettes,

Chacun me met sur ses tablettes ,

Et j'ai du caractere autant qu'homme de cœur.

Tome VIII. D
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Je plais au froid pédant ainsi à . petit-maître ,

Par fois même à la cour je me trouve en faveur,

Mais on me voit toujours à l'auteur de mon être

Modestement rapporter cet honneur.

Malgré cette brillante et frivole existence,

Auprès des savans même on me voit réussir ,

A ma table on les voit venir ,

J'obtiens souvent leur confiance ,

Et près de moi long-tems je sais les retenir ;

Mais comme il faut pourtant payer sa dette

A la commune vanité , -

Malgré i'egalité

Qu'avec tant de soins on décrete ,

Je suis resté toujou1s titré. . -

J'ai quelquefois une peau douce et fine ,

De dentelles je suis paré,

Et qui voudrait alors me juger sur la mine

, Par mes dehors b1illans pourrait être égaré.

C'est le dedans, l'esprit , le caractere ,

Et non l'habit que l'on doit rechercher.

Parmi les biens qu'on a su m'attacher,

Il est une faveur légere . .. . . -

Mais pour l'avoir , il faut me l'arracher ;

Si quelqu'un y parvient, il en a le salaire ,

Et je pnnis le téméraire

En le forçant bien souvent à chercher.

Mais, lecteur , que tant d'avantages

Par mes dangers sont compensés !

Que d'ennemis contre m oi ramassés ! ... ..

Des élémens je crains tous les ravages ,

Le beurre et le tabac sont pour moi des poisons ,

Le ver même en secret ma ruine exécute ;

Enfin , dans toutes les saisons

Des feuilles je crains la chûte.

Explication des Charade et Enigme du n°. 9.

Le mot de la Charade est Sonntz , celui de l'Enigme est Volant.
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N o U v E L L E s L 1 T T É R A I R E S.

Systême de dénominations topographiques pour les places , rues,

quais, etc., de toutes les communes de la République, par le

citoyen Grégoire. Imprimé par ordre du comité d'instruction pue

blique; brochure, in-8°. |

Rs n'est indifférent de ce qui peut servir la cause de la

liberté. Si c'est un défaut en politique de donner trop d'im -

portance aux petites choses, ce serait une faute de les négliger

entierement ; car tout se tient dans l'ordre social, et l'essentiel

est de mettre chaque chose à sa place. Au plan général du

gouvernement doivent se rattacher les usages, les mœurs pu

bliques et privées, mon pas de maniere à les violenter ; car

on ne dispose pas des habitudes comme on pose des prin

cipes ; mais pat une tendance continuelle à mettre autant qu'il

est possible, les uns d'accord avec les autres.

C'est ce qu'a très-bien senti et développé le citoyen Grégoire,

et ce qui nous engage à retracer ici les principales idées du

1apport qu'il a fait sur cette matiere , et qui nous a paru très

bien conçu.

· · · Quand on reconstruit un gouvernement à neuf, aucun

» abus ne doit échapper à la faulx réformatrice : on doit

» » tout républicaniser..... Le pat1iotisme commande de nou

» , velles dénominations, et beaucoup de citoyens appellent

» vos regards sur cet objet. Leur abandonnerez vous ce tra

» , vail , qui éprouverait alors de l'incohérence et des lenteurs

» , inévitables ? D'ailleurs , depuis quelque tems, une foule de

»» gens pour qui tout est manie, ou qui ne voient le bien que

», dans les excès , proposent de travestir toutes les dénomi

2 , nations de maniere à dérouter la mémoire et introduire la

» , confusion dans les travaux de l'administration.Il faut donc

» , qu'une raison calme regle ce mouvement , ensorte qu'iI

» n'en résulte aucune dissonance dans les opérations du gou

» vernement. Et pourquoi le législateur ne saisirait-il pas

2, cette occasion d'établir un systêrne combiné de nomencla

» , tures républicaines , dont l'histoire d'aucun peuple n'offre

» , le modele ? » , - - sº

Ces motifs sont très-judicieux ; et si l'on ne trouve pas de

modele d'une nomenclature politique et morale ordonnée par

le gouvernement , c'est qu'il n'y avait pas non plus de modele

de cette autorité révolutionnaire qui a produit tant de mer

veilles inouies jusqu'à nous , parce qu'elle tient a un enthou

siasme patriotique qui se porte sur tout, et fait exécuter d'un

D 2 -
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eommun accord ce qui par '. nature ne saurait se comman

der, et ce que par-teut ailleurs on tenterait vainement.

Mais du moins l'auteur a su retrouver dans les anciennes

répubiiques des idées originelles qui justifient les siennes , et

le morceau suivant est d'un homme en qui les connaissances

historiques et littéraires étendent les lumieres du patriotisme.

« : La nouveauté du sujet m'invitait à faire une excursion

» , littéraire dans l'histoire des autres peuples. Je vais détacher

2» de mes recherches quelques faits propres à piquer la curio

»» sité. -

» Dans une ville grecque on était sûr de trouver quatre

» choses , des temples , des thcâtres, des bosquets , des

52 portiques. 95

Il aurait pu ajouter des bains , établissement d'une utilité

générale , qui jusqu'ici n'a montré que la mesquine 1ie des

entreprises particulieres, et qui dans une république doit avoir

cette magnificence des états libres , qui travailient toujours

en grand en travaillant pour le peuple. '

· · · A Sparte, on remarquait le portique des Perses, ainsi nommé

» parce qu'on y avait représenté la défaite de l'armée de

, , Xercès. Olympie, en Elide, avait une rue du Silence.Athenes

» avait une porte nommée sépulcrale, parce que les convois

» funebres y passaient ; car on inhunuait hors de l'enceinte des

» villes , et l'on ne cºnnait gueres que Sparte où les tombeaux,

» placés dans le séjour des vivans , en hàtaient la destruction.

» La place Pompéion était ainsi appellée , par ce que de la

»5 partaient les cortéges des jeunes filles et des jeunes gar

, , çons pour se rendre aux fêtes du voisinage. Les trépieds

»5 étaient cliez les Grecs des symboles de la victoire ou des

2» monumens votifs. Athenes en avait un dépôt dans une rue

»5 qui cn avait pris le nom. Elle avait aussi les rues des

2» Etrangers , des Ennemis , des Faiseurs de ca,settes, des Four

» mis , etc. Athenes était comme Paris , divisée par sections ,

» appellées Coné ; chacune veillait à sa propre police , sous
» , la surveillance d'une autorité centrale. - • *

» » Hâtons-neus d' observer que les deux principales pro

, , menades d'Athenes étaient les Tuile ies ou 6'éramiques , ainsi

» nommées parce qu'anciennement ou y faisait des tuiles ,

» , counene aux Tuileries de Paris , dans les treizienne et qua

» , torziemne siecles. Il y avait deux Céramiques ou Tuileries ,

» , l'une dans l'eu ceinte, l'autre hors des murs de la ville. Dans

» , le Céramique externe, Platon enseignait la philosophie ; on

» , y révérait les monumens des héros morts en défendant la

»3 patrie , excepté de ceux qui avaient péri aux T hermo

» , pyles et à Marathon : ceux-ci avaient été inhumés dans les

»º lieux témoins de leur valeur. Les Tuileries situées dans la

»s ville , et qui donnaient leur nom à l'une des sections

» , d'Athenes, présentent un rapprochement d'une singularité

»y piquante. Là était le palais national de l'Aréopage , com
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» posé de 5oo représentans du peuple Athénien , qui pendant

» une année exeiçaient les fonctions de sénateur. Là était

» déposé le code des lois , l'acte constitutionnel de la Répu

2» blique. Là ou montrait la place où s'était opérée la révo

» volution du pays , etc. »

Le savant rapporteur s'est mépris ici sur qnelques circons

tances. L'aréopage n'était point composé de représentans du

peuple. Jamais les Athéuiens, ni aucun des† peuples

républicains n'ont connu le gouvernement repi

est une invention moderne.Le peuple d'Athenes trſitait lui-même

toutes les grandes affaires dans les assemblées générales, où il dé

c1dait à la pluralité,après avoir entendu ses orateurs. Le nombre

des citoyens fut toujours assez borné pour permettre à la

democratie cette plenitude de puissance active , impossible à

exercer, quand les citoyens se comptent par millions ; et il en

était de même à Rome. Quant à l'administration journaliere ,

elle était confiée à différens conseils , et l'aréopage en par

tageait quelques attributions ; mais il n'était par lui même qu'un

tribunal, un corps de judicature, composé de 5o personnes ,

élues à certaines conditions. Il ne fut porté à 5oo qne lorsque

la liberté d'Athenes fut détruite, et qu'on laissa entrer dans

ce corps jusqu'à des étrang rs. Les prytanes ou présidens da

, conseil de chaque tribu ou section étaient chargés de la police

générale, et renouvellés !ous les mois ; les archontes, magis

trats d'abord perpétuels, puis décennaux , puis annuels, comme

les consuls de Rome , étaient au nombre de neuf, en se par

tageaient les différentes branches de l'administration, preci

sement comme nos ministres. Le rapporteur n'a pas fait assez

d'attention aux sou , ces où il a puisé ses notions sur le gou

vernement d'Athenes : il lui est facile de les 1 e ctifier en réiin

prinant son rapport , d'ailleurs rempli d'excellentes vues.

, ll propose de donner aux places, aux rues, des dénomi

nations géographiques, histo1iques , commerciales , commé

moratives , etc. ; « t ce doivent être en effet les élémens gé

né1 aux de cette espece de nomenclature. Mais je ne voudrais

pas, je l avoue, y faire entrer les idées merales, ni avoir une

rue de la Tempérance, une de la justice, une de l'Amourfilial,etc. ;

et voici ma raison : c'est qu'on peut très-bien dénommer un

lieu par des rapports à une route , à un métier , à un fait

qui s'y cst passé , à un monument qu'on y voit , mais les

qualités anorales, les vertus n'appartiennent à aucun en droit

particulier : on doit se aleinent souhaiter qu'elles se trouvent

par-tout : les vertus ( s'il est pc mis d'employer cette phrase

triviale ) ne cou1ent pas les rues , et aucune ruc ne doit être

appellée plurot qu'une autre la rue de la Tempérance, etc. Pour

graver la morale au fond des cœurs, il ne servirait à rien de

donner aux rues des inscriptions morales , qui ne s ont faites

que pour des monumens particuliers dont l'objet est deter

MIll Il C •

-

-

sentatif, qui -

v,
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A cela près, je crois qu'on ne peut mieux faire que d'a

dopter les vues de l'auteur, qui méritent d'être étudiées dans

le rapport même, où l'on trouvera des développemens inté

ressans dont on n'a pu donner iei qu'nne notice très-abrégée ,

et qui doivent faire honneur à ses connaissances autant qu'à

son civisme depuis long-tems éprouvé.

A N N O N C E S.

Calendrier des Républicains Français , commençant le 22 sep

tembre 1793 , ej finissant le 21 septembre 1794 , avec les

mois et les noms des jours , imprime d'après celui de la Con

' vention , précédé du rapport du citqyen Fabre d'Eglantine,

député. A Paris, chez les imprimeurs réfugiés Liégeois , place

des Quatre-Nations, nº. 1889.

Abrégé de l'Histoire Universelle , en figures , dessinées et

gravées par les premiers artistes de la capitale , ou Recueil

d'Estampes, représentant les sujets les plus frappans de l'histoire

tant sacrée que profane , ancienne et moderne ; avec les ex

' Plications qui s'y rapportent. Commencé par MM. Vauvilliers

et Auger, de l'académie des inscriptions et belles-lettres ; et

continuée par M. Paris , de plusieurs académies et sociétés

littéraires. Ouvrage destiné à l'instruction de la jeunesse. Le

prix du cahier in-8°. est de 4 liv. 1o sous. Histoire profane ,

no. 15, Macédonien, 27mº. livraison. De l'imprimerie de Pierre

François Didot le jeune. A Paris, chez Duflos le jeune , rue .

Saint-Victor , n°. 151 , la premiere porte-cochere à gauche en

entrant par la place Maube1t ; et chez les principaux libraires

de l'Europe.

G E O G R A P H I E.

Le citoyen Desnos, libraire, ingénieur-géographe pour les

globes et spheres , annonce qu'il est le seul posseseur de la

grande carte de la République Française divisée en tous ses

départemens, districts et cantons , conformément au décret de

la Convention nationale , dressée sur les meilleures cartes qui

ont paru jusqu'à présent , et sur celles des triangles , levée

géométriquement , et mise au jour par les citoyens de l'a

cadcmie des sciences. Cette carte en 24 demi-feuilles , est de

5 pieds de hauteur et de largeur , quand elle est réunie , et la

lus grande qui ait paru jusqu'à présent ; c1le offre un tableau

si detaillé de la France et de sa nouvelle division , qu'elle ren

ferme le théâtre de la guerre dans les Pays-Bas , le Rhin ,

l'Allemagne , la Suisse, la Savoie, l'Italie et l'Espagne. Elle

peut être placée dans les salles et bureaux d'assemblées munici

pales , de districts et de départemens. On pourrait même dire

u'elle y est nécessaire. Prix , 36 liv.

La même carte , en six grandes feuîlles brochée en forme

d'atlas in:fol. , ou pliée et encartonnée , format in-4°. portatif,

se vend même prix.

;
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H IST O R I Q U E ET P O LIT I Q U E.

，

A L L E M A G N E.

| De Hambourg , le 21 février 1794.

L, Porte Ottomane est toujours sollicitée par la Russie

d'entrer dans la coalition , et même menacée en cas de refus ,

suivant l'usage de cette cour hautaine qui se conduit déja

comme si elle avait l'empire de l'Europe entiere, qu'elle se

promet trop facilement d'après ses rapides succès en Pologne ;

succès dont elle ne devrait pourtant pas oublier qu'elle doit

une grande partie à l'ambition mal entendue des cours co-par

tageantes , réellement plus fortes et plus 1iches de ce que

l'avide Catherine ne posséderait pas en Pologne , si consultant

elles - mêmes davantage la justice et la saine politique , elles

eussent respecté, il y a vingt-cinq ans, et dernierement encore,
un état voisin trop faible pour leur nuire , mais assez fort

néanmoins pour les aider à réprimer les tentatives de cette

nouvelle conquérante qu'elles ont imprudemment appellée du

fond des glaces du Nord dans les pays plus tempérés et plus

fertiles qu'arrose la Vistule ; et sur tout si elles se fussent op

posées de bonne heure à ses invasions sur le Turc dont l'exis

tence telle qu'elle était enfin arrangée , combinée avec celle

des autres états voisins après quelques siecles de mouvemens

convultifs , se trouvait nécessaire au repos et au commerce

de l'Europe qui vont se déranger de nouveau , et auront encore

besoin de plusieurs siecles d'agitation pour se raffermir dans

un nouvel ordre.

Quoi qu'il en soit de ces vérités, de ces principes mécon

nus ou bravés dans le tems par l'ambitieuse maison d'Autriche

et la Prusse aussi jalouse de s'aggrandir à quelque prix que

ce fût, et que les princes qui les gouvernent , et qui ont con

sommé sur la Pologne l'iniquité de leurs prédécesseurs , por

teront la peine d'avoir violé , comme ils porteront infaiiiible

ment encore celle de faire aujourd hui uue guerre sacrilege à

la régénération de l'ordre social en France , dont ils s'ef

forcent et obtiennent en partie de ti oubler la fermentation

réguliere ca lui en substituant une fausse par leurs agens per

fides et par leur or corrupteur, encore plus que par la force

de leurs armes. La Porte Ottomane n'entrera pas avec eux

d uns la coalition contre la France , parce qu'elle ne le doit

Pas , ct que le divan est tout à la fois pius probe que les.
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cabinets d'Europe et plus éclairé qu'on ne pense sur ses véri

tables intérêts , et ensuite parce qu'à vrai dire elle ne le peut

gueres en ce moment, quand même le grand-seigneur et son

conseil en auraient la coupable, l' ngrate velonté, suggerée par

la crainte ou par de fausses promesses sur la valeur desquelles

la mauvaise foi de ses yoisins ne lui a que trop appris à ne

point compter. -

Les négociations entamées depuis long-tems entre le cabinet

de Pétersbourg et le divan , écrit-on de Constantinople, n'a

vancent que très-lentement ; la Russie ne répond qu'évasive

ment aux demandes de la Porte ; la Porte de son côté ne

montre plus pour la Russie cette deférence presqu'exclusive

que les ci constances lui imposaient autrefois. Enfin, le bruit

court que notre ambassadeur à Pétersbourg a demandé des

éclaircissemens si précis à la cour d2 Russie , sur certains

articles antérieurs, que cette cour ne voulant ou ne pouvant

y répondre , l'a laissé partir pour revenir ici avant le terme

fixé pour la duree de son ambassade. On présume, d'après

les §. dépêches de Pétersbourg , que M. Kutuzow quit

tera incessamment aussi son ambassade auprès du grand-sei

† vers la fin de fevrier, et qu'une rupture ne tardera pas

éclater entre les deux cours.

Les ministres des puissances coalisées contre la France ont

résenté à la Porte un mémoire , dans lequel ils la somment

our ainsi dire de denner une déclaration positive sur ses

intentions à l'égard de la nation française, attendu que , dit ce

mémoire , l'incertitude de ses iatentions peut être très-nuisible

aux puissances coalise es, en inspirant à d'autres états le desir

d'embrasser une neutralité peu conforme à leurs besoins. Le

divan, choqué de ce ton impérieux , n'a répondu au mémoire

qu'en ordonnant aux commandans des ports de l'empire otto

man d'ebserver et de faire observer la plus parfaite neutralité ,

· avec l'attention de ne donner aucun sujet d'ombrage ni à l'un ,

ni à l'autre parti. - -

Le capitan-pacha fait travailler avec la plus grande activité

au radoub , et aux constructions des vaisseaux dans tous nos

ports, afin d'être en mesure dans le cas que des escadres russes,

dont on annonce la prochaine arrivée , viennent à se présen

ter. On travaille aussi à fortifier les places de Bender et

d'Anape, et elles viennent d'être pourvues de munitions et de

vivres comme en tems de guerre.

Les dernieres nouvelles d'Egypte sont très - fâcheuses : les

beys de « ette contrée se sont partagés les provinces dont ils

s'approprient les revenus , et toute la contrée est en révolte

onverte contre la Porte.

4 - · r, •

De Francfort-sur-le-Mein , le 27 février.

Le cabinet de Vienne commence ou affecte de concevoir
º
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de nouvelles espérances. Il a fait publier, par les papiers

ublics ; la nouvelle suivante, de l'authenticité de laquelle

†§ de gens se permettent encore de douter. -

· Le premier de ce mois, la cour reçut la nouvelle officielle

que l'impératrice de Russie allait réaliser son union avec les

puissances coalisées contre la France. En conséquence, elle

fait équiper une escadre de 2o vaisseaux de ligne avec un

nombre suffisant de transports peur recevoir 3o mille hommes

de troupes de terre : cette expédition se rendra à Ostende .

où on débarquera les troupes destinées à agir de concert

avec les arme es combinées du côté de la Flandre française.

Cepeudant , comme l'impératrice de Russie promet depuis

si long-tems à la coalition des secours qu'elle ne lui donne

jamais, et que d'ailleurs elle se propose peut-être de faire

un tout autre usage des forces qu'elle rassemble , on presse

la levee des recrues en Hongrie , et l'on prévoit déja que ce

pays ne fournira pas à beaucoup près autant de troupes qu'ou

s'en était promis. La levee en masse annoncée pour toutes

les provinces héréditaires ira tout au plus à 2o,ooo hommes

qui marcheront sous les ordres du conte de Kaunitz, com

« mandant général en Croatie.

Il en est à-peu près de même de la levée en masse des

sommes destinees a l'entretien des armées nombreuses qu'il

faudra avoir sur pied pendant la longue campagne qui ter

minera cette gue re , dont la continuation deviendrait im

possible parce qu'on serait épuisé d'hommes et de vivres. On

avait beaucoup trop compté sur la ressource des dons pa

triotiques , et l'on est obiigé d'avoir recours aujourd'hui aux

impôts et aux emprunts. On vient d'en ouvrir un à Amster

dam de deux millions et demi de florins à 5 pour 1oo , rem

boursables en six annees. L'empereur a aussi eu grand soin

dc demander aux états d'Italie, qui relevent de lui, le paie

| ment des subsides auxquels ils sont astreints , dans le cas où

l'empi1e d'Allemagne se 1 ait attaqué. -

P R o v 1 N s E s - U N I E s E T B E L « I Q U E.

Une lettre de l'empereur au maréchal de Cebourg lui an

nonce sa présence à l'armée pour le printems. Ce priuce a

aussi écrit au ci-devant prince de Condé , en lui souhaitant

des succes contre la France qui lui fournissent une nouvelle

occasion de montrer, par des preuves , l'estime particuliere

qu'il a conçue de l'altesse émigrée.

On remarque, dans ce sciu d écrire à des généraux, l'en

vie qu'il a de leur faire tenter l'impossible, et de suppléer,

pour ainsi dire , au nombre par l'empressement des chefs à

faire que leurs soldats leur métitent de pareilles distinctions,

et il faut avouer que cela n'est pas mal-adroit. En effet , des

éloges impériaux coûtent moins à donner que des florins
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impériaux. Ces moyens d'encouragement sont plus néces

saires que jamais ; car l'argent et les hommes devienuent

rares au moment où l'on en a le plus besoin , c'est-à-dire ,

à l'entrée de la campagne qui va s'ouvrir déja dans les pre

miers jours de m ars. Le plan ne ressemblera en rien à celui

de la derniere. Le projet des généraux alliés , imaginé , dit

on , par le color.el Mack , de retour de Londres, où il était

allé se concerter avec le cabinet britannique, qui a plus que

tout autre droit de donner son avis , puisqu'il paie plus que

tout autre , est d'augmenter la cavale1ie et l'artillerie , afin

du tre supérieurs aux républicains dans ces deux armes ; de

ne plus se tenir sur la défensive , pour éviter de se laisser

attaquer , ce à quoi les Français excellent ; mais de les pré

venir , de les pousser ensuite et d'empêcher les rassemble

mens qu'ils voudraient faire pour porter du secours aux for

teresses assiegees. - -

Tous les officiers ont reçu ordre de se rendre , pour le

19 de ce mois , chacun à leurs postes respectifs ; les troupes

sont aussi en mouvement sur la frontiere, de sorte qu'il est

certain que les hostilités ne tarderont pas à recommencer ,

du moins du côté des Autrichiens ; car les Français ne les ont
presque pas interrompues. •

On mande de Biuxelles , en date du 18, que le colonel

Mack est arrivé la veille. George III l'a tres-bien reçu ; il lui a

même fait présent d'une épée d'or enrichie de diamans, et M. Pitt

lui a donné un jour entier, quoique surchargé d'affaires dans .

ce moment.

Tandis qu'on met ainsi toute la Belgique sur la défensive le sta-º

thouder n'oublie rien de son côté pour tirer parti des troupes

hollandaises : il vient de leur écrire d'un style qui conviendrait

mieux à un faiseur de mandemens qu'à un général.Voici cette

piece assez singuliere : -

: « L'époque de l'année est de nouveau venue, où, d'après le

louable usage qui nous a été transmis par nos pieux ancêtres ,

nous sommes appellés de nouveau à nous humilier devant la

majesté divine en corps de peuple. Il ne se trouvera pas aisément

quelqu'un , qui révoque en doute , que les circonstances et les

motifs qui doivent nous animer, dans la conjoncture présente ,

d'une maniere si particuliere , à célébrer cette solemnité reli

gicuse, n'ont peut-etre jamais, depuis l'établissement de cette

republiquc , été ni si multipliés, ni si interessans, jamais si

propres, soit qu'on considere la situation de cette république,

soit l'état de l'Europe entiere , à faire l'impression la plus

profonde sur les esprits attcntifs. .

» Les sombres nuages qui s'étaient épaissis, déja depuis

long-tems , autour de nous, et à l'égard desquels nous ne

pûmes cacher notre sollicitude, lorsqu'au commencement de

l'année derniere, à la même occasion qu'aujourd'hui, nous

esquissâmes la position de la république, ces nuages ont éclaté
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en une tempête affreuse, qui #. a conduits sur le bord de

notre ruine : nous avons été attaqués le plus à l'improviste ,

et de la mauiere la plus injuste, par un ennemi, qui etait bien

convaincu lui - même que le gouvernement de cet etat avait

évité avec le soin le plus attentif tout ce qui aurait même pu

donner la moindre ombre de raison à cette attaque , mais pour

qui la conquête de ces provinces pacifiques était devenue né

cessaire pour 1emplir son but, de renverser tous les gouvcrne

mens de l'Europc, fondés sur la justice et le bon ordre. Durant
quelquesjours,dont le souvenir ne pourrajamais s'effacer de notre

mémoire, nous avons couru un danger, dont dans des guerres

precédentes, lors même qu'elles eurent pris le tour le plus

malheureux, nous n'avions pu nous présenter la possibilité.

Non-seulement il en eût été fait de la constitution et de l'in

dépendance de l'état en général, en cas que i'ennemi eût réussi

dans son entreprise ; mais l'effet immédiat en eût été, que tous

les habitans , sans distinction de rang , de conditions, ou

de sentimens, y auraient trouvé plutôt ou plus tard l'anéan

tissement entier de leur religion, la ruine de leur liberté , etla spoliation de leurs propriétés. •

» Mais, au moment même où nous étions si près de notre

perte , et sur le bord de l'abîme même, nous avons été soutenus

et sauvés : et notre délivrance presque désespérée, encore dans

cette occasion-ci comme en tant d'autres, marquées dans nes

annales, s'est effectnée par une série d'événemens , dans les

que is l'incrédulité méme cherche en vain à méconnaître la main

du Très-Hant. L'ennemi, qui, il y a si peu de tems, se trouvait

encore à notre porte, a été chassé, dans un intervalle de peu

de semaines , jusques au-delà de ses propres frontieres ; et

notre armée, conduite par les descendansde cette illustre maison,

à laquelle nous somnies redevables en grande partie de la

tranquille jouissance du culte religieux et de la liberté, à con

tribue par l'intrépidité et la persèvérance qu'elle a montrées
durant une campagne longue et pénible pour sa part , aux

secours, qui ont mis nos alliés en possession de quelques

forteresses importantes, qui pourront servir dans la suite à

opposer une résistance redoutable aux attaques réitérées, que

l'ennemi pourrait entreprendre, et former ainsi un avant-mur

pour la sûreté de la Republique.... , , -

- I T A L I E E T S U 1 s s E.

-

-

Le roi Amédée , quoiqu'ayant encore les jambes malades ,

n'a pas renoncé au trône pour y faire monter son fils , ainsi

que l'avaient annoncé plusieurs feuilles : il sait déja à quels

hommes il a affaire dans la personne des Français , et s'atten

dant à de nouveaux efforts de leur part ne néglige rien pour se

mettre en état de leur résister. Ce prince travaille beaucoup ;

il dispose lui-même tont le plan de la troisieme eampagne ,

A
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dont iI espere plus de succès que des deux premieres, parce

u'il aura plus de forces à sa disposition. En effet , il attend

§ Napolitains et 15ooo Autrichiens. il fait exécuter en outre

deux camps, dont l'un sera dans le voisinage d'Alexandrie,

et l'autre sur la frontiere de Gênes ; mais comme il fant pour

tout cela de l'argent et des vivres , on a fait un recensement

des provisions de bouche, et adressé une invitation pressante

à toutes les personnes un peu aisées d'apporter leurs fonds à

l'emprunt. Le gouvernement a eu aussi recours à une refonte

d'une partie de la monnaie ; il vient de faire frapper pour trois

millions de livres de Piémont, en pieces de 15 sous d'une

qualité inférieure pour remplacer les bonnes. Le dessein de la

cour , en adoptant cette mesure , est sur-tont de faciliter

I'échangc d'un papier-monnaie qui engage la circulation , et

qui n'ayant aucnn gage est tombé dans le plus grand discrédit.

Il vient de paraître aussi un nouvel édit portant augmen

tation des impôts. Cette augmentation consistera entr'autres

en une taille plus forte sur les terres des Piémontais ; une

contribution de 4 liv. par famille , une taxe sur le produit

des censes , et un accroissement d'un tiers sur les droits d'im

portation. Il a été aussi expédié des lettres circulaires qui

ordonnent de porter au fisc et à l'arsenal toutes les cloches

de luxe, dont la valeur sera payée par le trésor royal.

Lettre du chevalier Chevillard , commandant des vaisseaux du roi

au département de Sardaigne , écrite à bord du vaisseau la Mar

' guerite , le 14 janvier 1794. -

• Ayant été informé, le 9 au soir, que deux chebecs bar

baresques se trouvaient à la hauteur de Portovecchio , je mis

aussi-tôt à la voile avec mon vaisseau et la demi - galere la

Sainte-Barbe. Dans la nuit, je fus encorc joint par les galiottes

le Sg'pent et la Sultane. Au point du jour, nous nous trou

vâmes à 4 milles des isles Cerbicales ; nous découvrîmes alors

au large deux bâtimens à trois mats , qui mirent en panne

pour nous attendre et arborerent le pavillon barbaresque. La

Sainte-Barbe et les deux galiottes étaient restées en arriere ;

je leur fis auss-tôt le signal de forcer de voiles et de rames.

A 7 heures et demie , je profitai du calme pour commencer

le combat ; les deux chebecs riposterent vigoureusement. La

demi-galere étant arrivée, elle commença de son côté un feu

soutenu , secondé par cclui des deux galiottes. L'ennemi ,

quoique fortement endommagé , ne paraissant pas disposé à

se rendre , je pris le parti de terminer par l'abordage. J'or

donnai en conséquence à la Sainte-Barbe et au Serpent d'abor

de r le second chebec , et moi - même je fis jetter les grapins

sur l'autre, protégeant par un feu vif de mousqueterie ceux

qui sautaient à bord de l'ennemi. Cette manœuvre fut exécu

tée avec tant de hardiesse et de promptitude, que nous ne

tardà mes pas à nous emparer du chebec. Ce bâtiment était

t *
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de 18 canons , outre plusieurs pierriers, avec 1oo hommes

d'équipage , commandés par Rnis-Muhamed Zivi , d'Alger.

» Tandis que nous remportions ce succès , la Sainte-Barbe

cano nait fortement l'autre chebéc , qui faisait de son côté

une vigoureuse défense ; cependant il avait refusé l'abordage

de la demi - galere , et s'etait un peu éloigné. Alors je fis

voile sur lui , résolu de l'aborder; mais un signal de la prise

deja faite me fit rétrograder , ce bâtiment courait risque de

couler bas , ayant reçu boulet à fleur d'eau ; je cherchai à

l'alléger en faisant passer sur mon bord les deux tiers des

esclaves et une partie du monde que j'y avais laissé. Pendant

ce tems , la Sainte-Barbe , soutenue par les galiottes, aborda

une seconde fois l'autre chebec. Ou se battit de part et d'autre

avec la plus grande fureur ; déja plusieurs des nôtres étaient

sur le bord de l'ennemi, lorsque j'eus le déplaisir de le voir

sauter en l'air avee tout ce qui s'y trouvait. En un instant

les flammes couvrirent le bâtiment. La Sainte-Barbe se dégagea,

non sans peine , et elle recueillit, avec les galiottes, ceux

de nos gens et des ennemis qui avaient sauté. Après ce coup,

l'équipage de la Sainte-Barbe ne put se modérer ; il fit main

basse sur tous les ennemis . à la réserve de 5 Napelitains qui

étaient esclaves. On apprit depuis que quelques Turcs et

Algériens avaient mis le feu aux poudres, aimant mieux périr

que de se rendre. Ce chebec avait 12 canons et 96 hommes

d'équipage. Notre perte a été de 7 hommes tués et 75 blesssés.

Nous avons fait 72 esclaves, dont 16 blessés..... , ,

-,s . : · · · · Signé , CHEVILLARD.

#

-

| -

- , * ,

| Des lettres de Gênes de la fin de janvier, portent que la

croisiere établie par l'escadre anglaise à la hauteur de ce port

équivaut à un blocus forme l , puisqu'elle écarte la navigation

marchande , et fait ainsi le plus grand tort à la République.

L'insolence des Anglais n'en impose nullement au sénat qui

continue de mettre la ville et le territoire en état de défense ,

en faisant passer par-tout, avec la plus grande activité , des

troupes, des a tirails de guerre et des munitions. D'après ce

qui s'est passé le 22 janvier (les batteries de la côte ont tiré à

boulets sur un cutter anglais qui cherchait à couper le chemin

à un vaisseau marchand déja arrivé sous le canon de la place ) ,

il a défendu d'admettre désormais dans le port aucun navire

parlementaire qui n'aurait pas des dépêches à remettre au

gouvernement. Ce différend pourrait bien finir par une rup

ture entre la Grande-Bretagne et Gênes. Voici la lettre que le

secrétaire d'état a écrite au consul Anglais, relativement à la

conduite de sa nation dans cette affaire.

M. le Consul,

« : Je suis chargé par le sérénissime gouvernement de vous

motifier avec quelie amertume il voit s'accroîtré de jour en jour

- º
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le tronble et les cbstacles apportés par les vaisseaux anglais au

commerce des nationaux Génois et de tous ceux qui , sous la

protection de la neutralité de cet état , s'emploient à cette oc

cupation utile et honorable. - . '

, , Je dois encore , par ordre public , vous signifier la sur

prise et la douleur portées à l'ame du sérénissime gouvernement

par les événemens dé la matinée , où les pratiques hostiles se

sont vues accompagnées de la violation du territoire ; mesures

trop opposées à cette correspondance qu'une conduite impar

tiale , qu'une neutralité , productive de tant d'avantages aux

vaisseaux de la nation anglaise , durant leur station dans ce

port, devait faire espérer de la part de l'Angleterre en faveur

de la république de Gênes. , -

' » C'est pour cela que je suis aussi charge , par mon emploi,

de vous déclarer que toutes les fois que les vaisseaux anglais

tenteront de suivre quelques prises à la portee du canon , ils

seront exposés à être éloignés par l'artillerie des forts, en con

séquence de l'édit de neutralité et du droit des gens reconnu

par-tout. - -

» , L'intention du sérénissime gouvernement , M. le consul,

est que vous fassiez part de ces déterminations au ministre bri

tannique, le seigneur Frank-Dale , afin qu'elles puissent parvenir

ar lui à la connaissance de sa cour, de l'équité de laquelle la

république de Gênes attend une réparation authentique des

agressions commises par ses commandans maritimes » .

E S P A G N E. De Madrid , le 2 février.

L'emprunt de 8o millions de réaux pour la continuation

de la guerre ne se remplit point avec l'empressement qu'on

avait attendu de la nation. Les événemens de la guerre favo

risent peu la confiance publique, et son objet n'a pas davan

tage l'assentiment généra!. Le commerce n'imagine pas l'utilité

dont il peut être pour lui d'être alimenté uniquement par les

Anglais , dont le despotisme a déja ruiné celui du Portugal ;

c'est une leçon qui n'a pas été sans fruit pour la sagacité na

· tionale ; mais les cours jusqu'ici en faisant la gue1 re ou la

paix , ont toujours moins consulté l'intérêt général des peu

ples que les besoins particuliers de ceux qui sont les entre

preneurs intéressés de leurs calamités. La concurrence du

commerce de France avec celui d'Angleterre maintenait une

sorte de balance dans nos ports ; cette concurrence une fois

détruite , il faudra plier sous le despotisme commercial de la

Grande-Bretagne, et l'expérience a prouvé que ce despotisme

n'est pas le moins oppressif de tous.

On a publié ici des relations pompeuses de nos avantages

dans le Roussillon ; mais ces relations ont été contredites par

d'aut1es rappo1ts , et nos forces dans toutes les Pyrénées se
•,

-

-

,

|
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trouvent réduites à moins de 2o ooo hemmes en état de porter

les armes. Le surplus est dans les hôpitaux , où on compte ,

dit-on, 15,ooo malades ou blessés. -

Le vice - amiral dom Louis de Borgia , qui commande la

division de Cadix, doit passer à Carthagene pour y prendre

le commandement de l'escadre, qui restera dans la Méditer

ranée , et dom Juan de Langara se rendra à Cadix , où on

• présume qu'il joindra une escadre anglaise , avec laquelle il

agira de concert dans l'Océan.

L'escadre qui a conduit nos troupes auxiliaires en Portugal

dans la baie de Roses , est rentrée à Lisbonne avec ses bâti

mens de transport Un de ceux-ci a échoué et a perdu la plus

grande partie de son équipage. Un vaisseau de 64 canons a

éprouvé le même sort auprès du port, et n'a pu sauver que

huit hommes.

Une lettre de Cadix nous apprend que des corsaires des isles

de France, Maurice et de Bourbon , s'étant réunis, ils ont en

levé aux Hollandais le 1iche comptoir de Batavia. Cette neu

velle, si elle se confirme , servira à prouver aux Hºllandais

combien est exagérée la protection que le ministre anglais dit

avoir exercée avec tant d'éclat en faveur de son commerce et

de celui de ses alliés.

A N G L E T E R R E.

CHAMBRE DEs CoMMuNEs. Séance du 1er.février.

La résolution d'accorder au roi 2oo mille livres sterlings

pour le mettre en état de tenir ses engagemens avec le

roi de Sardaigne , fut lue une seconde fois. M. Grey fit ,

au préalable , quelques observations nouvelles contre le

tI'a l te . -

M. Pitt prit ensuite la parole, et dit que depuis ce qu'il

avait annonce la veille à la chambre , concernant le décret de

la Convention nationale sur les propriétés des Français en pays

étrangers, il avait cherché à se procurer de plus amples éclair

cissemcns, ainsi qu'à réflechir aux mesures que l'administration

devait employer. Il croyait cependant qu'il n'y avait aucun

danger de différer de s'occuper de cet objet jusqu'au lundi

suivant ; et priait la chambre de lui permettre de renvoyer

à ce jour la motion qu'il était dans l'intention de présenter.

Elle lui pardonnerait néanmoins sans doute d'occuper dès à

présent quelques uns de ses momens à lui présenter les prin

cipales bases du plan qu'il avait conçu. Le chancelier de l'é

chiquier lut alors un papier où était l'acte qu'il avait annoncé :

il dit qu'il lui semblait être uu arrêté du comité des finances

et de sûreté générale réunis. D'après cette lecture, cet arrêté



/

- - - ( 64 ) . , .

met en requisition les propriétés que Ies François possedent

en pays étranger. Toutes les sommes placées par eux dans les

fonds etrangers, les marchau tises, et tout ce qui leur est dû ,

il oblige les banquiers, non-seulement de déclarer ce qu'ils ,

possedent, mais encore de faire la déclaration des noms de

ceux à qui il connaissent de semblables propriétés ; et nomme

cinq banquie1 s et cinq agens de change pour surveiller son

exécution. |

, M. Pitt s'étendit alors sur la nécessité où était le gouver- .

nement anglais de prendre des mesures qui empêchassent l'effet

de cet arrêté. A proprement parler, selen les lois de l'An

gleterre, des ennenis étrangers ne pouvaient, pendant le «ours

d'une guerre, exercer aucune action pour se faire payer de

ce qui peut leur être dû : cependant les maximes générales

des tems modernes avaient fort adouci cette sévérité. Mais lors

que, comme dans la circonstance actuelle , c'était le gouver- .

nement qui desirait retirer de l'Angleterre les proprietes par- ..-

ticulieres comme une aspece de tribut propre à soutenir la

guerre, la politique exigait qu'on prévint une semblable

mesure.. La disposition de cet arrêté, qui ordonne que ces

objets seront remboursés aux propriétaires par des assignats

au pair, fut alors critiquée par M. Pitt. Il se résuma en disant

qu'il était de la dignité et de la justice de la chambre, de con7

se , ver aux Français leurs proprietes jusqu'au retour de la paix ;

et annonça que lui ou quelqu'un de ses amis proposerait lundi

un bill qni défendrait, quant à présent, tout paiement ; et

aux indivivus la restitution de leurs propriétés. .

Le major Maitlant demanda au secrétaire de la guerre s'il

était prêt à donner, comme on le lui avait demandé la veille .

les noms et les appointemens des officiers Français employés

sous les ordres du comte de Moyra. - · -

Le seerétaire de la guerre ( M. Dundas ) dit qu'il ne croyait

pas devoir répondre à une question de cette nature ou à toute

autre, sans l'expres commandement de la chambre.

Le major Maitlant, secondé de M. Grey, en fit alors la

motion : elle a été rejettée sans aucune division.

qu'un autre bill serait présenté le plutôt possible pour assurer !

CHAMBRE DEs CoMMUNEs. Séance du 3 février.

Le solliciteur général rappela la nécessité exposée le samedi

dernier, par son honorable ami ( M. Pitt ) , de prendre des

mesures relatives au décret de la Convention nationale. Il ob

serva que s'il y avait quelque différence dans les opinions ,

elle pourrait paraître lors de la discussion des articles; il ajouta

u'il croyait suffisant, quant à présênt, d'ordonner la rédaction

d'un bill qui empêche ait que les fonds ou effets qui sont

dans les mains des Anglais, et appartiennent à des personnes

résidentes en France, ne soient mis à la disposition de ceux
- - - - - - - - - •

qui ont maintenant le gouvernement en France , et qui
· CIA.
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en assurât la propriété et le bénéfice à leurs véritables pro

· priétaires.

Cette motion a été adoptée. Le procureur général, le sollici

teur général , M. Ryder et le chancelier de l'échiquier ont été

| nommés peur préparar le bill. - ;

La chambre s'est alors changée en comité général , pour

s'occuper du moyen de lever le subside qui doit être accordé

au roi. - - , , • - x

M. Roze fit la motion que les impôts existans sur la drêche,

le cidre fussent continués ; il fit la même demande à l'égard de la

taxé sur les terres : ces deux motions ont été adoptées, et la

chambre ordonna que le rapport sur ces objets lui serait fait le

lendemain. - · |

Sur la motion du lord Arden, la chambre a décidé

qu'une somme de 558,o21 liv. ste1lings serait mise à la dis

position du roi , pour l'ordinaire de la marine pendant

, l'année 1794 , ainsi qu'une autre de 547,31o pour l'extraor

· dinaire. · · · · · -

Le secrétaire de la guerre dit que l'Angleterre a mis son état

militaire sur un pied plus considérable que dans toutes les

guerres précédentes ; les forces levées pendantl'année de 1756

et même cclle de 1774 n'avaient point excédé chaque année

le nombre de 22 mille hommes ; pendant cette premiere cam

pague au contraire la cavalerie et l'infanterie avaient été portées

· à 37,169 hommes. -

Celui qui présidait le comité ayant fait cette premiere prg

position, que le nombre des forces de terre, en y comprenant

3,882 invalides , fût porté à 3o,244 hommes effectifs pour

l'année 1794. - - - - » .

M. Hussey se leve et dit. que le membre qui venait de parler

avait oublié de spécifier les avantages qui resulteraient de cette

guerre ; il craindrait dans les cireonstances actuelles de s'op

poser à l'augmentation demandée ou à tout autre mesure qui

pût tendre à procurer la sûreté de l'Angleterre ; cependant il

aurait voté plus volontiers pour l'augmentation des forces

navales, que pour celles de terre ; parce qu'il pensait que

c'était sur-tout à elles à agir. Il conclut en disant que , s'il

était persuadé que l'augmentation demandée pût être de

quelque utilité à l'Angleterre , il l'appuyerait de tout son

pouve ir. - -

Le major Maitland , en répondant à ce qui avait été avancé

par le secrétai1e de la guerre, qu'il avait été levé dans cette

campagne des forces plus considérables que pendant celles de

toutes les guerres précédentes, observa que jamais en revanche

on n'avait dépensé de pareilles sommes. ll desirait s'assurer

»i le comité avait pris en considération l'objet de la guerre ;

c'était de rédui! e la valeur française , et de deraciner leurs

opinions de liberté. ll croyait du devoir des membres de

la chambre de s'assurer avant de voter un subside qui tirait

T ome VIII. - - E -
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l'argent. de la poche de leurs commettans, si cet argent

· devait âtre employé à procurer la sûreté à ce royaume. En

examinant les opérations de cettc campagne, il serait facile

· de prouver au comité qne les ministres avaient employé

*de grandes forces pour l'acquisition de petits objets , et de

bien petites forces pour celles des plus grands et des plus
*importans." . •" , -

· Le secrétaire de la guerre avait dit eu rapportant ce qui

s'était passé , que jamais l'énergie de la nation ne s'était plus

· montrée. Pour lui il cherchait en vain comment, depuis le

* commencement de cette campagne , l'honneur , le crédit , ou

' l'avantage de la nation s'etaient accrus. Il voyait au contraire

· que les opérations m'avaient point réussi ; que tous les projets

, avaient avorté. Son intention n'était point de l'imputer aux

" généraux , aux officiers, à aucum de ceux qui avaient servi

· pendant eette campagne , qui tous au contraire s'étaient con

' duits avec honneur et distinction ; il s'en prenait à la mauvaise

· conduite de l'administratiou.

Le major Maitlant est entré alors dans le détail des opérations

* de la campagne. Les premiers succès des gardes, quand ils

| furent envoyés en Hollande , n'avaient pas été prévus par

" les ministres. Les anglais s'étaient emparés de Valenciennes

· avec l'assistance d'un allié puissant : les mesures ultérieures

· auraient dû de même , pour réussir , être combinées avec

* lui. . - -

C'était une question de savoir si l'affaire de Dunkerque n'in- -

- primait point un déshonneur aux armes de l'Angleterre ? Pour

† il allait examiner les causes de ce désastre. Il fallait savoir

d'abord si l'armée qui était devant était capable d'executer ce

qu'on attendait d'elle : il fallait s'informer encore si ce projet

"avait eu l'attache du duc d'York et du prince de Cobourg ;

· ou si, au contraire , les ministres n'avaient pas arrêté cette

· opération sans avoir consulté les généraux. En supposant que

la possession de Dunkerque fût , utile, les forces envoyées

· contre lui étaient sans aucune protection. Le duc d'Yorck, à

· son arrivée devant cette place, n'avait trouvé aucune artil

lerie. La défaite qu'il avait essuyée, avait eu les plus tristes consé

· quences; elle avait occasionné la levée du siége de Maubeuge et

· la reprise de Toulon , et était un signal donné à tous les Fran

·çais pour se rallier. La destruction des navires à Toulon

n'était d'aucun avantage pour l'Angleterre. Si les ministres

: avaient eu le dessein de conserver Toulon , que l avait été le |

· but de l'expédition de sir Charles Grey : dix mille hemmes sous

· la conduite de ce brave officier, auraient pu garantir cette

· place. Pourquoi, depuis la prise dn général O-Hara, lorsqu'il

· paraissait presque impossible de la conserver, avoir différé son

: évacuation. Il croyait pouvoir offrir encore comne une preuve

· de l'inhabilité des ministres, leur conduite à l'egard de l'ex

pédition du général Grey ; elle avait remis de jour en jour ,

*
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corruption s'était rétabli.' Dss officiers de sir Charles Grey

étaient compris dans le nombre de ceux qui sont sous le

commandement du compte de Moyra, et touchent ainsi

un double traitement. L'expédition de ce dernier s'était

| bornée'à faire faire une descente en Angleterre aux troupes

Hessoises. - | - - -

Le major Maitlant porta ensuite ses regards sur les Indes

occidentales.Il trouva que les ministres n'y avaient pas déployé

plus de sagesse qu'en Europe , et apres quelques autres consi

dérations sur le nombre - des officiers qui se treuvent dans

chaque régiment, il se résuma en observant que l'établissement

actuel excedait de beaucoup celui qui avait eu lieu pendant

le ministere du lord Chatham, tems célebre par les plus signalées
v1ctoires. - \ , • i • • • • •

Les débats qui ont eu lieu pendant le reste de la seance sont

devenus très-vifs. MM. Pitt, Fox et plusieurs autres membres
ont parlé successivement. . " · •\

' M. Jenkinson examine d'abord si le défaut de succès est

une raison suffisante de blâme , ensuite si ce blâme doit tom

ber sur les ministres : il entreprend de justifier l'entreprise

· de Dunkerque dont aucun militaire n'avait regardé le siége

comme impraticable ; elle a manqué , mais doit - on réussir

par-tout, et peut-on le dire dans un moment eù l'on ne cesse

- d'exalter dans la chambre le courage et les forces des Fran

çais. Cette entreprise a procuré des succès d'un autre côté :

l'ennemi a été affaibli sur le Rhin et la Moselle, ce qui était

pour les alliés un objet d'nne grande importance.

Les ministres, selen M. Jenkinson , ne méritent pas plus

de blâme pour ce qui s'est passé dans les Indes occidentales.

On n'a point obtenu les sùccès qu'on espéraît à la Martinique

et à la Guadeloupe ; mais à l'époque de la formation du projet,

le parti aristocrate était maître de ces cités ; le but des forces
7 - - * é : 27 , ,-l ' • , - ^ - •

qu'on y envoyait n'etait pas d'en faire la conquête, mais d'en

prendre possessiou , dans l'intervalle il s'y fit une révolution

qui donna l'ascendant au parti démocratique. . -

Toulon était sans doute un objet d'une grande importance

| pour l'Angleteri e ; mais on peut répondre à ceux qui de

mandent pourquoi on n'a pas envoyé des troupes pour le

garder, qu'il n'etait nullement capable de balancer la chance

qu'il y avait de s'emparer des isles françaises ; d'ailleurs , à

cette époque , Lyon , Marseille et beaucoup d'autres parties

du Midi de la Krauce , étaient disposées à une insurrection

contre le pouvoir qui domine dans ce pays , si cette insurrec

tion eût éclaté , Lyon aurait pû tenir aussi long-tems que les

ministres avaient lieu de l'espérer.Tout devait donc faire penser

que les forces additionnelles seraient employées plus utile

ment dans les Indes occidentales qu'à Toulon, eù l'on n'en
- " ! - -; . | ' E '2 • " •

- , , ， ， " ! • . 2 - l " i " ,
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a senti le besoin qu'à cause de la reddition imprévue de

Lyon.
-

L'expédition du comte de Moyra était sage dans son plan.

Il fallait attribuer son défaut de succès à la circonstance que

les royalistes n'ont pu s'emparer d'aucun port, ce qui l'avait

mis dans l'impossibilité d'envoyer dans cette contrée des

forces suffisantes, pour qu'on pût en attendre des succès.

MM. Fielding , Berkeley ont parlé sur ce sujet. M. Hussey,

après avoir émis son vœu pour une paix honorable et sûre,

a sommé le ministre de declarer à la chambre et à toute

'Angleterre quel étaît l'objet qu'il se proposait par la conti

nuation de la guerre sur le continent , et quels étaient ses

robabilités de l'obtenir. -

M. Pitt annonce qu'il dira peu de choses pour le moment,

puisqu'on a annonce l'intention de soumettre par la suite à

une discussion plus réguliere les objets qui ont fait naitre

des objections : il n'entreprend maintenant que de répondre

à l honorable membre ( M. Hussey) qui lui a demande, d'une

maniere si formelle, quelles sont les espérances de succes

pour les forces de terre. Il est trop raisonnable et trop loyal

pour exiger qu'on détaille le plan d'une campagne ; et com

ment sans cela le satisfaire ? Mais il ne faut que considérer ,

la nature de cette guerre et le systême actuel de la France ,

dout le changement, plus que toute autre circonstance, peut

procurer une paix honorable et sûre, pour se convaincre que

les opérations navales ne suffiraient pas seules contre un

peuple qui a abandonné son commerce et ses colonies. , , ,

M. Pitt rappelle alors les causes qu'il a deja donnees de la

uerre. La premiere était l'urgence de contenir les Français,

qui portaient atteinte au territoire des autres puissances ; la

seconde , la sûrete du commerce de l'Angleterre, qui motive

sur-tout la nécessité de faire la guerre sur le continent. Les

Français s'étaient emparés des Pays - Bas, et menaçaient la

Hollande d'une invasion. Si l'on eût souffert qu'ils ajoutassent

ainsi port à port, commerce à commerce , qu'ils joignissent

tous les moyens de puissance navale de la Hollande aux

ports des Pays-Bas , quelle eût pû être la sûreté de l'Angle

terre ? Sauver la Hollande d'une invasion , recouvrer les
Pays - Bas , qui sont la seule barriere de la Hollande contre

les Français, étaient des objets qui importaient autant à l'An

gleterre qu'à l'empereur lui-même. - -

Viennent ensuite des détails de quelqu'étendue, pour éta

blir que le résultat de la campagne , tout bien considéré , a

été avantageux. Si 3o,ooo Anglais , conjointement avec les

puissances alliees , ont , été si utiles , que ne doit-on pas

espérer quand leur nombre sera renforce , et qu'ils agi1ont

avec des armées accrues elles-mêmes par de puissans ren

forts ?
- - \ - - ， " ·, * ' * . - . " '1 '. " • "

M. Pitt passe ensuite en revue les principales objections
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qui ont été faites. Le siége §"duntera . a été entrepris du

consentement du duc d'Yorck. Ce n'est point à l'insuffisance

des moyens employés qu'on doit imputer sa levée , c'est à

la faiblesse de l'arme e destinée à le couvrir, relativement aux

forces supérieures que les Français sont venus à bont de 1as

sembler a la hâte pour la forccr. - 4 ' .

Ce n'etait pas le moment d'expliquer maintenant pourquoi

on avait diſiiinué les forces qui devaient être confiées a sir

Charles Grey. · · · · · · ·

A l'égard de celles qui étaient sous le commandement du

comte de Moyra , il était à cette heure inutile de discuter le

mérite de cette expédition , si l'on pouvait appeller de ce

nom ce qui n'avait été qu'un projet, maintenant mis de côté :

tout ce qu'il dirait, c'est que, les ministres n'avaient eu aucun

moyen d'entreprendre une, expédition semblable , dans un

tems antérieur, et l'on ne pouvait exiger qu'il déclarât com

ment on devait maintenant employer ces troupes.

Enfin , on avait fait, pour la defense de Toulon , tout ce

que les circonstances permettaient, et on ne pouvait pas dire

que les officiers qui avaient conduit les opérations qui avaient

C l1 lieu , n'eussent pas deployé beaucoup de courage, et tenu

une conduite honorable au nom anglais- , r , r

· Après quelques mots dits par sir Jacques Murray , º"

justifier l'expedition de Dunkerque, M. Fox p1it la parole.

Il témoigne , son ressentiment de ce qu'on parle toujoursº

des succès de la derniere campagne, tandis que l'ennemi s'en
est attribué la† avec sans doute plus de fondement. La

situation de l'Eurºpe lui paraissait très-critique et très dange

reuse , les événemens passés l'alarmaient Infiniment sur l'avenir.

· On prétend, dit le député de Westminster, que la défense

de Toulon ne devait pas faire abandonner l'expédition pour

les Indes occidentales. Sans doute on a droit de détruire les

vaisseaux lorsqu'il était devenu impossible de les conserver ;

mais cet événement devait être regardé comme une infortune,

et non comme un succès extraordinaire. Pouvait - on dire à

Louis XVII ou aux royalistes Français : nous nous sommes

mis én possession d'un port et d'une flotte que vous ave» eu la

confiance de remettre en nos mains ; mais nous devons anssi

prendre et garder pour nous vos · Indes occidentales ; mais

nous u e pouvons conserver l'un sans mettre-l'autre en danger,

et nous devons donner la préférence à ce que nous retien

drons. , • • _ • • • • -

· Selon M. Fox, tout ce qu'a produit l'expédition du comte .

de Moyra, c'est d'apprendre aux royalistes Français qu'ils ne

peuvent compter sur la protection, des alliés, et qu'ils feront

mieux de se soumettre à leur gouvernement. Il 1eleve ensuite

l'expression d'une nation armée, dont il dit qu'un honorable

membie s'est servi : il s'alarme de cette expression, Faire la
guerre à une nation armée, c'est faire la guerre,# à une -
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| sation qni'dombat pour la liberté , la justice et l'humanité ,

c'est faire la guerre à une nation dans le désespoir , à une

nation invincible. Il conclut qu'on ne peut pas dire que l'An

gleterre ne peut avoir de sûreté tºnt que le gouvernement

actuel, qui a des principes de haine contre elle , subsiste1a.

Continuer la guerre, c'est accelerer les maux qu'on 1 edoute ;

· on ne petit conquérir uue nation armée.En vain dirait on,

que l'Angletèrre peut aussi s'arméi '! Une nation ne s'arme

pas pour faire une guerre offeusive. , , , , , , ,

Ces débats se sont encore prolongés quelque tems, après
quoi, la motion qui leur§# passé.

- , , * « • t , !, } | tº v , · · , • - ' r · · · · , -

· CHAMBRE DEs CoMMUNEs º Séance du 4 février.

· Le mutiny bill de la marine est'fu# la p'e niere fois.

• Il est ordonné que les comptes dè la trésorerie présentés

par M. Boze , seront mis sur le btiieaû. " * "' · ·

La même ehose est ordonnée pdur te cºmpte sur le produit
» r - : ' .. !, . . - · si " 1,, , : i :# , * L : :: | , , * ſi , , , .

sentés des taxes. " . - " .

· Lord Arden presente l'état de la dette navale . "

· On s'occupe de différentes pétiti'ods particuliérés. . , .

· M- Hobart fait le rapport du comité des subsidés : il est,

admis , après uelques ºbservations , auxquelles il est répondupar le secrétaire de la guerre. | a - º | • • •

Vient ensuite le rapport du comité des voies et moyens.Le

solliciteur général propose d'iiisérer dans le bill, une clause

our exempter les catholiques romains de la dºuble axe sur,# terreS. ， | rol en ' ! : º • L - " 15 , 5 ; · ， - -

， on décide qu'ou préparera la rédattion de cette clause

pour être présentée, " º " ' | | - -

· Le bill relatif aux propriétés des personnes qui résident en

France , lu, pour la premiere fois, le sera une seconde le,

jeudi suivant. º • • • • - · -- . -! ·

: M. , Adam se leve : il vient s'acquitter du devoir qu'il s'est

imposé vers la fin de la derniere session du parlement, et même

dans celle-ci. Alors l'honorable membre présente une motion

tendante à porter un bill poûr changer les lois criminelles

d'Ecosse, les assimiler à celles d'Angleterre, et principalement

à établir le droit d'appel de la cour judiciaire. Sa proposition

est - autorisée par l'article 18 # l'acte : d'union des denx

royannes , lequel porte : que les lois concernant la propriété

ne pourront être changées què dans des cas très-urgens ; mais

que les lois publiques, ou celles de police , le pourront être.

En conséquence de cette clause , la loi ànglaise , sur la trahison

qui est toute, entiere dans le statut d'Edouard III , a été in- .

corporée dans le code Ecossais. Dix autres actes du parlement »

passés depuis l'union , ont corrigé les lgis écossaises, entr'autres

l'acte pour abolir les jurisdictions héréditaires. Sa motion

était donc fondée sur les exemples précédens. Elle est fondée

sur le grand Principe , que les tribunaux qui connaissent d'une
l

• • • • • • •

• •

A »

º
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affaire en premiere instance , ne doivent pas décider en der

nier ressort : principe que la sagesse humaine a suggéré pour

， préservcr de l*erreur et de la faiblesse humaine. La seule ob

jec tion qu'il prévoyait , c'est qu'un tel appel attrlbuerait la

connaissance des matieres criminelles à un tribunal qni n'est

pas instruit des formes écossaises : mais cette objection aurait

bien plus de force contre l'appel en matiere civile , qui est ce

pendant d'usage. • '

M. Anstrusther répond qu'un bill de cette nature , loin de

rappeler les lois écossaises à leur pureté originaire , apporterait

un changement essentiel à leurs principes. Il soutient qu'on ne

pourrait citer aucune circonstance dans laquelle , avant l'union ;>

un appel ait eu lieu en Ecosse en matiere criminelle. Dailleurs,

le changement qu'on propose serait très-impopulaire ， car ,s'ils

y a un pays qui soit très-attaché à ses lois, c'est l'Ecosse.1

Il y a trop peu de personnes qui pensent autrement pour .

c t ITG C1tec8 » - - - ' . - ' - e• • • • •

• Le sergent Adaire, M. Fox , M. Stanley ont appuyé la ; . |

m otion. Le solliciteur général , le maître des rôles, le sergen4 ,

VVatson l'ont combattu. La chambre s'étant divisée, il y a eu .

pour la motion , 31 voix ; contre, 162. - · ·| -- •

- - - - • • • • , , - t - i ! : $

A · La gazette de la cour, datée de Whitehall, du 11 février ,..

annonce que dimanche , 9 courant, le richt honorable Henri .

， Dundas, un des principaux secrétaires d'état de sa majesté ,

a reçu des dépêches du lieutenent gouverneur pour S.i M. à

· · Ja Jamaïque , datées du 15 décembre , 1793 , portant Jaſnou-,

, | velle que le major Grant, commandant du môle Saint-Nico-g

* las , avait accepté la reddition des paroisses de Saint Marc .

et de Gonaïves de Saint-Domingue, à sa majesté Britannique, ,

aux mêmes termes et conditions accordés précéd«pmment au 1

môle Saint-Nicolas et à Jérémie ; qu'en conséquence,ſle, pa

villon anglais flottait sur tous les forts et batleries de ces ,

quartiers et paroisses. . , ... ' . · · · · · · « · »t

，

3 ) · 1 - ， , , , • • • • •- | • · · : l . J · • · • , , ,

La seconde piece , datée du bu1eau de l'amirauté, du 1 1 .

février, donne les détails de la prise de la frégate française ,

I'Inconstante, par les frégates du roi la Pénélope# ^.

Ils sont contenus dans une lettre du capitaine Rowiey au t `

l . commodore Ford, - , » · · · · · · · · , · · -

- * - - · · · · · · | · · · · · · · 2 :
# . * • ' · · · · · · · · · · · · · · · 4 - 2 : • ' • .

• • • * • ! - - ' | - · · · ::: 1 , t . :

· · ·
| | - - - º » .

· · · · · · · · · · • · • · . i - .

· · · · · · · · · · · · · · · · ·
-

| : - e 1 ! . · · · · · · · · · · · · · · • · •

· · · · • º : · i · · · · · · · · · · · · 4. - ºi ， 2 . | !
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/

'éance du septîdi, 7 Ventôse.
- - 4 -， # l,

- L'Assemblée générale de la section du Bonnet-rouge dé

clara par un arrêté du 6 septembre ( vieux style ) , que le .

citoyen Nicolau , administrateur du département de Paris ,

avait perdu sa confiance : cette déclaration fut basée sur trois

motifs. Le premier, c'est † Nicolau avait toujours refusé,

sous les prétextes les plus ,ivoles , de répondre à des dénon-,

ciations faites contre lui. Le deuxieme , pour avoir plusieurs .

fois paru se rendre le défenseur ofiicieux des gens suspects ,

et avoir cherché dans diverses circonstances à influencer l'As

semblée de la section par des opinions dangereuses. Le troi

sieme , c'est qu'il était parvenu , au moyen de ses opinions , .

et en les entourant de citations de lois, à éga1 er des citoyens

peu instruits , trop confians, et que par là il avait donné lieu

au désordre qui pendant quelque tems s'était manifesté dans

la section. ! " ; # : . · .

Quelques jours après , Nicolau fit une adresse à ses con

citoyens , dans l'objet de refuter ces inculpations. Cette ré

ponse déterinina l'Assemblée générale à expliquer les griefs

qui avaient motivé sa premiere résolution. Le résultat fut que

1'Assemblée déclara , de plus fort, à l'unanimité qu'elle reti--

rait sa confiance à Nicolau.

· Ces deux ariêtés furent communiqués officiellement à di

verses auterités constituées. C'est après les avoir mûrement

réfléchis que le conmité de sûreté générale prononça un mandat

d'arrêt contre Nicolau. Telle est l'affaire qui a donné lieu

aujourd'hui à un rapport, dans lequel Dubarran, organe de
ce comité , a expose les motifs qui l'ont décidé dans la me

sure qu'il a prise. • • Citoyens , a ajouté le rapporteur, plus

les circonstances deviennent penibles , plus il importe au

législateur de s'armer de force et de sagesse pour dejouer

l'intrigue et les complots. Un gouvernement révolutionnaire

s'organise en France. Il jette l'effroi dans l'ame des despotes ;

il fait frémir tous les brigands qui sont encore dans l'intérieur.

» Les ennemis de la révolution n'ont aujourd'hui qu'un

but unique : c'est d'empêcher le développement des grands

moyens de résistance que vous allez opposer à la tyrannie.

Rompre l'action centrale du gouvernement ; décrier toutes les

mesures de salut public qui ont donné cnfin à la révolution

l
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ce caractere majestueux qui n'appartient qu'à un peuple plein

du sentiment de sa dignité ; appeller les soupçons et les dé

fiances sur les intentions les plus pures et les plus généreuses ;

voilà aujourd'hui l'abime dans lequel on voudrait nous pré

cipiter. - " • ! - |

-11 Mais, citoyens, que l'expérience du passé ne s'efface pas.

de notre souvenir. L'histoire des révolutions nous apprend

que ce n'est pas tout que de savoir vaincre. Le grand art

| où l'on se trouye. lJans l'état révolutionnaire, tous les ressorts

corps pºlitique le triomphe qu'il veut avoir sur la tyrannie.

sinon mortel , du moins bien dangereux pour l'énergie na

là pour se saisir de la révolution , et lui imprimer , s'il le

la révolution soit livrée à des commotions et à des orages

susceptibles de l'ébranler. \ f

1, Nous avons déciaré la guerre à toutes les aristocraties ;

# 1 nous avons déclaré solemnellement, au mom du peuple , que

nous êtions tous égaux par la nature et devant la loi ; nous

mains ; nous en avens dégagé celles de plusieurs r iſiers de

nos freres ; nous ne voulons reconnaître ni rois , ni patri- :

- ciens, mi plébéiens. Des homnies égaux en droits, des citoyens

libres et ne formant qu'une famille ; tel est le pacte social

qui a uni tous les Français. -

» Eh ! en faveur de qui 25 millions d'hommes voudraient

ils aujourd'hui se diviser ? - - - .

»s Ne 1ious écartons donc jamais de cette colonne,'à la -

quelle il nous importe tant de rester unis ; nous ferons échouer

tous les efforts de la malveillance. - - -

» Le projet était formé (nous le savons) d'anéantir le gou

ves nement révolutionnaire, et de lui substituer un mode d'or

| ganisation qui fit évanouir les grandes mesures qui ont mis

la terreur à l'ordre du jour dans l'ame des conspirateurs.

• • Queb moyen fallait-il prendre ? C'était de s'appitoyer sur

le compte des gens suspects, de prétendre que l'on ne frap

pait que des patriotes , de crier à l'injustice , à l'oppression,

et de compromettre ainsi les intérêts du peuple, en se don

nant tous les dehors d'une fausse humanité. -

» A entendre ceux à l'égard desquels on a exécuté la loi

du 17 septembre , ce sont autant de victimes de la haine et

de la perfidie : pas un qui ne se prétende un patriote de
4 * . - - • *

Laissez-les se ralentir , se modifier, vous portez un coup ,

pouvait, un mouvement 1étrograde. Dirigez la au contraire

avec cette force d'impulsion que le peuple a placée dans vos .

mains , lorsqu'il vous a chargés du soin d'assurer son bon- .

heur. Vous ne souffrir ez pas que, par de pénibles tiraillemens,

consiste à profiter des avantages que peut fournir la situation

sont en action , toutes les forces se meuvent pour assurer au

tionale. Ne vous abusez point. Le modérantisme est toujours .

• avons juré d'être libres. Les tyrans humiliés chancelent sur

leurs trônes ; ' les fers de l'esclavage ne souillent olus nos

#



, et les idées n'ont pas demeuré constamment unies à la cause

--

contributions, participé à l'emprunt forcé , obtenu une carte

civique , assisté à la plantation de l'arbre de la liberté , et

qu'ils sont soumis à la loi. Sur tous ces objets, il n'est per- .

sonne de mieux en regle qu'eux. Ils vous diront même en

core que presque tous ceux qui exercent des fonctions pé

nibles dans les pouvoirs constitués , soiit des intrigans , des

ultrà-révolutionnaires , des hommes barbares : ces expressions \ :

sont prodiguées comme l'étaient , il y a un an , celles de '
» -- , ,

# ! - - - 7 · · · · - *, ， ! · · · ·N 1789 ; ils vous diront qu'ils ont monté la garde, payé leurs

maratistes , de factieux , de désorganisateurs. -

' , , Mais , remontez à leurs principes : prenez connaissance !

des opinions qu'ils ont professées , des patriotes qu'ils ont

calomnies, des aristocrates qu'ils ont défendus , de ce qu'en

un met ils ont fait pour enrayer le char de la révolution, et

vous aurez alors la véritable mesure de leur civisme : c'est

de ces élémens que doit se composer la preuve morale qui !

détermine l'epinion de ce jury politique que vous avez si

sagement placé dans les comités révolutionnaires.

» Ne redoutons pas , citoyens , de rechercher toutes les .

causes de ces declamations exagérées. Beaucoup d'hommes se .

prononcerent pour la révolution , dès son origine : depuis

cette époque, il en est qui l'ont abandonnée ; presque tous ! ， « t

voulaient la liberté, mais tous ne réclamaient pas avec le même ,

degré d'énergie les droits sacres de l'egalité , et c'est cepen- .dant la premiere base du régime républicain. La révolution a •.

suivi le# lui traçait la nature.Les principes sur les- .

quels ellè est fondée n'ont pas varié ; ils seront toujours les ,

mêmes ; inais c'est que dans quelques individus les affections

seule des principes. • * t t, , ! ! " 1. - -

» Il faut néanmoins que la révolution parvienne au terme

qui lui est destiné , et ce terme sera celui où le peuple verra .

son bohheuroconsolidé par la défaite des tyrans et le calme -

dans l'intérieur.Toute mesure qui tendrait à comprimer l'élan -

sublime qui nous avance vers ce , terme , à desorganiser le .

gouvernement révolutionnaire, à remettre en liberté les gens \

suspects, et cela sous le faux prétexte que l'on n'a atteint que ,

les patriotes, tomte mesure de ce genre serait évidemment :

contre-révolutionnaire. » » - Dubarran ai terminé ces réflexions ,

en proposant à la Convention de décreteri qu'il n'y avait pas |

lieu à delibérer sur la mise en liberté réclamée par Nicolau , º' -

ancien administrateur du§ Paris : ce qui a été !

adopté. -* • - iſ. -- - · · · · · 4: - • ' \ * # !

' D'après la dénonciation d'un membre qui a instruit l'As

semblée que le général Lapoype et son chef d'artillerie ont

proposé de relever les fortifications que Louis XIV avait fait

bâtir pour tyranniser Marseille , la Convention eationale a

décrété que le général Lapoype et son chef d'artillerie sont
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mandés à la barre pour rendre compte de leur conduitè dans
C C tte COmm u n e . · · · · .

Les comités de liquidation et de salut publie proposaient

relativement à la loi qui oblige les créanciers de la République

de déposer les titres de leurs créances, une modification à

l'égard des puissances neutres et alliées. Le but de cette

modification était de n'exiger d'elles qu'une copie collationnée

de leurs titres. Lacroix et Rheubell se sont opposés à cette

exception, et ont demandé que les étrangers alliés et neutres

fussent obligés de déposer leurs titres originaux de créances 9

dans un délai prescrit, sous peine de destitution. Cette pro

position a été adoptée. La Convention nationale a renvoyé à son

comité de salut public pour fixer ce délai. . : | , ,

Séance d'octodi , 8 ventôse. . , , ,

• • •

4 - 3 -

-

-
»

La Convention nationale avait décrété que ses deux comités

réunis de salut public et de sûreté générale lui feraient un

rapport sur les détentions , sur les moyens les plus courts de

reconnaître et de délivrer l'innocence et le patriotisme op

primés , comme de punir les coupables. Saint-Just a traité

aujourd'hui cette question dans ses rapports avec la sûreté du

peuple et du gouvernement. Décider, non ce qui importe à te

ou tel individu , mais ce qui importe à la République. Céder ,

non à des vues privées , mais à des vues universelles : être

juste , mais l'être censéquemment à l'intérêt public : tcls sont

les bases sur lesquelles l'orateur a fondé son discours. Un

empire se soutient-il par son prepre poids , ou faut-il qu'un

systême profondément combiné d'institutions y mette l'har-'

monie ? Une société dont les rapports poiitiques ne sont point

dans la nature , où l'intérêt et l'avarice sont fes ressorts secrets !

de beaucoup d'hommes que l'opinion contrarie , et qui s'efforce "

de tout corrompre pour échapper à la justice,u ne telle société ne

doit-elle point faire les plus grands efforts pour s'épurer , si elle

veut se maintenir ? Et ceux qui veulent l'em.pêcher de s'épui er ,

ne veulent-ils pas la corrompre ? Et ceux qui veuleut la

corrompre , ne veulent-ils pas la détruire ? ' . '

A la détention de l'aristocratie , le systême de la Répu

blique est lié. En approfondissant cette vérité , Saint-Just a•.

été conduit à de nouveaux résultats. 4 : L'opulence , a-t-il dit ,

est dans les rnains d' un assez grand uombre d'ennemis de la

revolution ; ies besoins mettent le peuple qui travaille daus la

dépendance de ses ennemis. Concevez-vous qu'un empire puisse

exister , si les rapports civils aboutissent à ceux qui sont

contraires à la forme du gouvernement. Ceux qui font des

révolutions à moitié , n'cnt fait que se creuser un tombe.u.

La révolution nous conduit à reconnaître ce principe que celui

qui s'est montré l'ennemi de son · pays , n'y peut être pro

priétaiie. Serait ce donc pour ménager des jouissances à ses

tyrans , que ie peuple verse son sang sur les trontieres , et

-

#
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que toutes les familles portent le deuil de leurs enfans ? Vous

reconnaîtrez ce principe : Que celui-là seul a des droits dans

notre patrie, qui a coopore à l'affranchir. Abolissez la mendi

cité , qui déshonore un état libre ; les propriétés des patriotes

sont sacrées , mais les biens des conspirateurs sont là pour

1ous les malheureux. Les malheureux sont les puissances de là

terre : ils ont le droit de pa ler en maitre aux gouvernemens

qui les négligent. Ces principes sont eversifs des gouvernemens

corrompus ; ils détruiraient le vôtre , si vous le laissiez cor

rompre ; immolez donc l'injustice et le crime , si vous ne voulez

point qu'ils vous imm slent. • , ( Foyez dans les derniers numéros le

décret qui a été adopté à la suite de ce rapporl. )

, Tandis que la Convention décrétait la loi et les tableaux du

maximum , des intrigans avaient conçu le projet d'altérer ses

travaux, de détruire le bien fait de ses décrets, et d'égarer ensuite

les citoyens des departemens. Un faux maximum se colportait

'avec affectation dans Paris ; aucun des prix qu'il annºnçait

n'était exact ; le peuple était trompé , et il l'était sur les

objets qu'il lui importe le plus de connaîtue, sur le prix donné

par le le gislateur aux objets du premier besoin. Barrere en

dénonçant ce délit à l'Assemblée, lui a proposé un projet de.

décret qui a été adopte en ces termes : · : La Convention

nationale apres avoir entendu le rapport du comite de salut

public , décrete que l'imprine , ayant ponr titre, tableau du

maxim m, etc., sera envoyé sur-le-chanp à l'accusateur public

du tribunal révolutionnaire , pour faire toutes les informa
- -

- - -

· tions et recherches nécessaires pour connaître les auteurs de

cet écrit ,, et en, faire punir tous les fauteurs , instigateurs et

complices , et en faire avertir les districts à tems. 4 !

Ce décret sera inséré, dans le bulletin , et tiendra lieu de

publication , pour éclairer les citoyens sur cette intrigue

contre-revolutionnaire. -

Sur la proposition du comité d'aliénation , la Convention

a décrété que les bâtimens , cours et jardins du ci - devant

couvent du Val-de-Grace , qui avait été destiné pour former

un hospice d'humanité militaire , serviront à faire un hos

pice pour les enfans de la patrie, et loger les filles et fenr.1es

indigentes pour y faire leurs couches. Les meres accouchées

qui auront prolongé leur séjour dans cet hospice jusqu'à

leur parfait 1 établissement et au delà , pourront allaiter les

enfans et y seront nourrices sédentaires.

Séance de nonodi , 9 Veiitô ;e.

On a repris la discussion sur la forme de la perception

de l'impôt. Beffroi avait commencé un discours pour appuyer

l'opiaion qu'il avait déja énoncée sur la perception de l'impôt

en nature ; mais sur les observations de Charlier , et d'après

les fortes objections qu'il a faites contre le node , l'Assemblée

d'une voix unanime a decidé que l'impôt ne sera point pergº

\ en mature. -



Le ministre des contributions publiques écrit qu'i1 a déja

été vendu pour 1793, dans 1o6 fiiaîtrises, tant dans les bois

· ci-devant domaniaux que ceux ci-devant ecclésiastiques et d'é

migrés, 5o854 arpens 17 perches, 189,oo2 pieds d'arbres ou

balivaux , 3,7 18 cordes.

Le produit de ces ventes se monte , dans les biens doma

niaux , à 12,442,477 liv. 7 s. 8 d. ; dans les bois ci-devant

ecclesiastiques , à 5,687,82 1 liv. 14 sols ; dàns ceux des émi

grés, à 2,287,483 liv. 19 sols 1o deniers ; ce qui forme un

total de 2o,417,783 liv. 1 sous 7 deniers. Dans ce produit

n'est pas compris celui de tous les bois délivrés pour les bésoins

de la guerre et de la marine , non pius que celui des deux sous

pour livre perçus sur les ventes des bois des communes.

D'après les rapports de son comité de législation la Con

vention a rendu les décrets suivans.

Premier décret.

« « Le délai de huitaine pour l'enregistrement des certificats

de résidence fixé à peine de nullité dans les cas déterminés

par les articles XXV et XXVI de la 6°. section de la loi sur

les émigrés , ne commence à courir que du jour du visa donné

par le département. , , -

Second décret.

«s Tout officier militaire démissionnaire, destitué ou sus

7 'pendu , est autorisé à 1equérir et obtenir des certificats de rési

dence par un fondé de pouvoir, lorsqu'il ne peut se présenter

, en personne, sans encourir la peine prononcée par la loi du

, 1: septembre dernier ( vieux style ), et que ces certificats sup

pléeront à ceux qui auraient dû être fournis en sa présence

et signés par lui , en exécution de la loi du 28 mars contre les

emigres. 1» - • . -

"- Troisieme décret. . -

«t Art. 1°r. Les tableaux nominatifs qui , aux termes de la

loi du 26 frimaire doivent être dressés , de toutes les personnes

dont les biens ont été ou seraient ci-après confisqués au profit

de la République , seront envoyés et proclames de la même

maniere que la liste générale des émigrés, et seront en outre

affichés dans chaque chef-lieu de distrlet senlement ; en con

séquence l'impression de ces tableaux ne pourra être tirée au

delà de 1o,ooo ex : mplaires. - - :

» II. Dans la décade qui snivra la publication de la pré

sente loi , il sera formé des listes particulieres des Anglais,

des Espagnols , et des princes étrangers en guerre contre ſa

République ou au service de ses ennemis- qui ont en France

des biens , soit meubles , soit immeubles ou des créances.

Ces listes seront faites par les municipalités "respectives dans

l'arrondisscment desquelles ils possedent des bietis ou des

créances, et elles indiqueront ces créances et ces biens.
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» III. Elfes seront dans la -décade suivante adressées par

les agens nationaux des communes à l'administration du dis

trict , qui les vérifiera, y ajoutara s'il y a lieu , et en formera

un état général que l'agent national adressera dans la troisieme

· décade à l'administration du département , à l'administrateur

des demaines nationaux, à la 1egie nationale de l'enregistre

ment et des domaines. · ·

» IV. Seront en outre tenus les agens nationaux près les

districts d'adresser tous les mois à l'administration de leur

département , à l'administrateur des domaines nationaux , et

à la régie nationale de l'enregistrement et des domaines , les

nouveaux renseignemens qu'ils se seront procurés sur les biens

et créances de chacun des individus compris dans l'article II.

» V. L'administrateur des domaines nationaux comprendra

ces listes et ces renseignemens dans les tableaux mentionnés en

l'article Ier. de la présente loi , et dans les états dont la for

mation est ordonnée par l'article X de la loi du 26 frimaire.

» , VI. Les créanciers des émigrés n'auront désormais qu'une

seule déclaration et qu'un seul dépôt de titres à faire ; ils les

feront au secrétariat du district du dernier domicile de leurs

· débiteurs , indiqué par la liste générale arrêtée en conformité

de l'article II de la loi du 27 brumaire. ' .

» , VII. Les créanciers des déportés , des prêtres reclus ,

des Anglais , des Espagnols , des princes étrangers qui sont

en guerre avec la République , - ou au service de ses ennemis ,

des personnes mises hors de la loi , ou condamnées avec

confiscation de biens , sont assujettis aux mêmes déclarations et

dépôts de titres que les créanciers des émigres.

» VIII. Ces déclarations et depôts seront faits par les créan

«iers des émigrés et autres, dont il est parlé en l'article

récédent , dans les quatre mois, à compter du jour de la

publication faite au chef-lieu du district de leur domicile , des

· listes générales ou tableaux sur lesquels leurs débiteurs se

trouveront placés. Ce ·délai passé , ils seront déchus de leurs

CreaIlCeS. - | " , - . . ·

' » IX. Les dépositaires publics et particuliers, les débiteurs,

les comptables, les fermiers et les détenteurs des biens des

| émigrés et autres , compris dans les listes ou tableaux géné

raux , mentionnés en la préscnte loi , feront dans le même

délai les déclarations prescrites par les lois des 25 novembre

1792 , 25 juillet 1793 , et 26 frimaire ; et ce sous les peines

qu'elles prononcent. - . - .

, , , X. Les dispositions des lois des 2 septembre et 25 novembre

1792, 13 janvier 1793, 26 trimaire 26 nivôse et autres , qui

sont contraires à celles de la présente loi , sont rapportées.

Séance de décadi, 1o Ventôse.

- - , - • r r - - , ' -

La Convention avait décrété que parmi les détenus, ceux

qui voudraient obtenir leur liberté seraient obligés de fournir
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· fanatisme, ont donné au peuple Français la connaissance de

| 79 ) 1

des preuves de leur civisme depuis 1789. Cette disposition

n'a pas paru suffisante à Fayau, il a craint que plusieurs de

· ces détenus, désespérant de pouvoir fournir ces preuves, et

Dour priver la République des biens que doit lu acquérir leur

détention, ne se dessaisissent de ce qu'ils possedent entre les

mains des personnes qu'ils voudraient choisir. Il a demandé,

par motion d'ordre , que la Convention déclarât nulles toutes

· transactions, donations ou ventes qui au 1 aient été faites par

, eux depuis l'époque de leur détention. Renvoyé au comité

- de salut public. - * :

L'administrateur provisoire des domaines nationaux écrit,

en date du 4 ventôse, que les ventes des biens d'emigrés,
dont les notes lui sont parvenues dans le cours de la troi

sieme décade de pluviôse , s'élevent , pour 155 districts , à

23,886,997 liv. 6 sous 8 deniers., sur une estimation de

1 1,o84,143 liv. 14 sous 1 1 deniers , et présentent un excédent

de 12,8o2,853 liv. 1 1 sous 9 den. sur cette estimation ; la

totalite des adjudications prononcées jusqu'à ce jour par

344 districts situés dans l'etendue de 83 départenens s'éleve

à 127,883,143 liv. 2 s. 8 den. , et elle excede de 64,225,244 l.

16 sous 9 deniers le montant des estimations. Du nombre des

départemens en activité sont ceux de la Mayenne , de la Loire

inférieure , de la Vendée. Le résultat des details que contien

nent lès lettres des districts , présente le meme intérêt que

celui de leurs opérations. Par-teut l'ardeur des acquéreurs est

·égale à l'activité des corps administratifs , par-tout l'enthou

siasme républicain anime les encheres , et toutes se font aux

· cris de vive la République ! vive la Montagne ! . -- -

Les citoyens venus des départemens ont été introduits dans

la salle ; l'un d'eux a dit : .. Envoyés à Paris de tous les dis

tricts de la République, nous venons, peres de la patrie, vous

féliciter sur vos glorieux travaux. La marche imposante et rapide

· des événemens dus à votre courage et à votre énergie, a depuis

huit mois laissé derriere nous des siecles ; le gouvernement
· révolutionnaire 3l sauvé la chose publique : aussi depuis ce

tems , la perfidie de nos ennemis a cessé de trouver à salarier

· des traîtres ; nous avons ne us-mêmes appris à les reconnaître ,

, et bientôt un fer vengeur en a fait justice. . - - -

, , , , Ces lâches, qui ne combattent qu'à laide du crime, vou
· draient une trêve , vous la leur avez refusée, graces vóus soient

| rendues. En effet, pouvons-nous entendre parler de trêve ,

alors que le feu sacré du patriotisme entretient chez nous l'en

» •

- - - - ' • • * r - J. - • • - • • l - • !

thousiasme de la liberté , que quatre années de lutte victorieuse

| contre le triple monstre de la royauté , de l'aristocrauie et du

ses propres forces ? Pouvons-nous entendre parler de trêve ,

· alors que nous sommes unis, ,ae la cause par nous défendue
• • r * , • } A

est celle de l'humanité ; alors enfin que nous avons à venger la

mort de ceux de nos braves défenseurs que les tyrans ent

immolés à leur rage ? . - - - -

- - • i *, - • * - - 4
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» Citoyens législateurs, guerre à mort à la tyrannie, c'est

le cri unanime de tous les Français. Rendons-nous dignes de

la liberté, rendons-nous dignes de nous-mêmes ; nos moyens

sont puissans, tous les jours ils augmentent , et les leurs

diminuent. -

» Appellés ici pour apprendre à conjurer les élémens sur tous

les despotes coalisés, nous voudrions deviner l'art , et déja

nous sommes impatiens d'aller par-tout où les besoins de la

patrie nous appellent, communiquer les instructions données

par des professeurs aussi complaisans qu'éclairés , justifier

l'attente des sociétés populaires , et du comité de salut pu

blic , et de la Convention nationale.

» Par-tout nous mettrons en requisition les richesses que

la nature bienfaisante et révolutionnaire a enfouies dans le

sol de la liberté, et promet à l'active industrie des patriotes.

» Avec du fer, du salpêtre , nous allons bientôt forger la

foudre et la vomir en éclats pour anéantir jusqu'au dernier

des tyrans ; une fois confondus, l'univers devient libre , et

bénira les Français qui lui ont donné l'exemple. s,

« « Citoyens , à† le président, vos vœux sont par

tagés par tous les Français ; point de paix que les tyrans

vaincns he se prosternent devant notre République triom

phante. Continuez à travailler avec zele ; la nation eutiere
vous contemple et applaudit à vos travaux. ;, - *• .

L'agent national du district de Grenoble écrit que 2o88

numéros de ventes des biens d'émigrés, estimés 3,181,92o !.,

ont produit jusqu'à ce jour 1o,52o,o6b liv. , différence de

7,348,187 liv. -

Séance de primidi, 11 Ventôse.

L'arsenal de Meulan , créé par la Convention le 22 ven

démiaire, est particuliérement destiné à perfectionner l'artil

lerie volante : ses travaux n'ont pas été infructueux. Les

canonniers et le direeteur de cet établissement sont venus

aujourd'hui présenter à la Convention une piece de 4, montée

sur un affût dont l'avant-train est supprimé, et qui a l'avan

tage de porter tous les canonniers necessaires au service de

la piece , dans les chemins difficiles ou étroits. La marche de

cet affût surpasse en célérité tous ceux que l'on connaît. Les

canonniers de l'arsenal de Meulan ont reçu de la Conven

tion les applaudissemens dus à leur zele et à leur patrio

tisme. - |

Un membre a dénoncé les abus qui se commettent à l'égard

des certificats de résidence et de non-émigration. Renvoyé à

la commission chargée de 1 evoir la loi sur les émigrés.

Cambon , au nom du comité des finances , présente le ta

bleau déta'Ifé des «ssignats créés jnsqu'à ce jour. ll s'etait fait,

depuis l'o1ig ne du brûlement, une erreur considérable dans

l'etat des assignats brûlés. Il résulte du dépouillement de tous

les
-
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les procès-verbaux , qu'au lieu de onze cents et quelques

| millions portés dans l'affiche de s brûlemens , la somme d'as

signats brûlés s'éleve à 1,891,351,317 liv. L'erreur, propagée -

depuis l'Assemblée constituante, venait de ce qu'on annon
- / • • • - - - A -

çait à la tribune les créations , sans y rapporter les brûle

mens ; de sorte que ceux qui comparaient ces deux objets,

pouvaient croire que la masse en circulation était plus con

sidérable qu'elle ne l'est en effet. Cambon fait ensuite rendre

deux décrets : le premier porte que les diamans et autres

| objets précieux de la couronne seront estimés, et qu'ils se
i ront uniquement employés à l'echange des denrées de pre

miere nécessité, provenantes de l'étranger. Le deuxieme or

· donne le versement dans les dépôts de consignation de la

| République des fonds en signes représentatifs des billets de

- caisse d'escompte , auxquels l'Assembiée constituante avait

donné cours de monnaie, et leur remboursement.

| Séance de duodi, 12 Ventôse.

· · Les membres du directoire du district de Beauvais applau

dissent au décret qui admet les hommes de couleur à jouir de la

* liberté. Ils invite nt la Convention à ne signer le traité de paix

que lorsque le dernier des tyrans sera rentré daus la poussiere :ils annoncent un nouvel envoi d'argenterie. . • .

| | La sociéte populaire de Corbeil feticite la Convention sur les

dernieres mesures qu'elle a adoptées en décrétant que nul in

4 dividu ne pourrait obtenir sa liberté qu'en rendant compte de

- sa conduite depuis le mois dc mai 1789.

La section des Quinze-Vingts apporte ses essais de salpêtre.

Elle déclare qu'elle est disposée à se passer de tout, pourvu

que nos braves défensenrs ne manquent de rien. La munici

| palité de Clairvaux écrit qu'elle a suspendn sa manufacture de

verre pour employer les ouvriers à la fabrication du salpêtre.

, Une députation des districts de Cluze et de Chamberry an

noncent que les saints de ces deux districts ont fait leur entrée

- à la nonnoie de Paris le 3 de ce mois. Leur épuration a produit

6,883 marcs , 4 ouces 2 gros d'argent , et 8 marcs 2 gros d'or.

La récolte de l'argenterie des autres districts du département,

| qui est en route, produira une pareille quantité. La députation

fait ensuite hommage à la Couvention du sabre et du bonnet

- donnés par l'évêque de Rome, Clément XI, au prince Eugene. .

* Pnisse ce sabre , dit elle , devenir le glaive vengeur de la

liberté dans la patrie des Brutus et des Scævola , et servir à

renverser le trône imposteur et cruel qui fit couler tant de flots

de sang et désoler si long tems l'humanité ! Puisse-t-il se1vir

à vcnger un grand crime , un grand attentat commis dans la

personne de l'envoyé du Peuple français ! Les habitans du Mont

- Blanc regrettent de n'avoir pas des trésors immenses à offrir à

la patrie ; mais elle veut sur-tout des enfans tendres , fidele s

Tome VI1I, - - # F
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et prêts à tout sacrifier pour elle ; et à cet égard , neus ne lui

laisserons rien à desirer » ,.

Au nom du Comité général, il a été fait un rapport sur la

réclamation des citoyens détenus dans les prisons de Sedan ,

contre le tribunal criminel militaire , du premier arron

dissement de l'armée des Ardennes. Il en est résulté un de cret

qui suspend les juges de ce tribunal, et ordonne leur arresta

tion jusqu'au rapport définitif des Comités de salut public et

de sûreté générale. -

7

Séance de tridi, 13 Ventôse.

/

-

Au nom du comité de salut public, Saint-Just a présenté à

la Convention nationale le mode d'exécution du décret rendu

le 8 de ca mois contre les ennemis de la révolution. .. C'est

· une idée très-genéialement sentie , a dit le rapporteur , que

| toute la sagesse du gouvernement consiste à réduire le parti

opposé à la revolution , et à rendre le peuple heureux aux

depens de tous les vices et de tous les ennemis de la liberté.

C'est le moyen d affermir la révolution, que de la faire tourner

au profit de ceux qui la soutiennent , et à la ruine de ceux

qui la combattent. "A

t : Idenr1hez-vous par la pensée aux mouvemens secrets de

tous les cœurs ; franchissez les idées intermédiaires qui vous

séparent du but où vous tendez. Il vaut mieux hâter la marche

de la revolution, que de la suivre et d'en être entraîné. C'est

à vous d'en déterminer le plan et d'en précipiter les résultats

pour l'avantage de l'humanité. . - -

» , Qjie le cours rapide de votrc politique entraîne toutes

les intrigues de l'étranger ; un grand coup que vous frappez

d'ici , retentit sur le trône et sur le cœur de tous les rois. Les

lois et les mesures de détails sont des piqûres que l'aveugle- .

ment endurci ne sent pas. Faites-vous respecter en pronon

· çant avec fierté les destins du Peuple Français. Vehgez le peuple

- de 12oo ans de forfaits contre ses peres. _ '

» , On trompe les peuples de l'Europe sur ce qui se passe

chez nous. On travestit vos discussions , mais on ne travestit

point les lois fortes; elles pénetrent tout-à-coup les pays étran
gers, comme l'éclair inextinguible. º - •

, , Qjue l'Europe apprennent que vous ne voulez plus un

malheureux , ni un oppresseur sur le territoire français , que

cet exemple fructifie sur la terre , qu'il y propage l'amour

des vertus et le bonheur. Le bonheur est une idée ncuve en

Europe ! »

Saint-Just a lu un projet de décret qui a été adopté en ces

termeS : - _ --

* Art. Ier. Toutes les communes de la République dres

seront uu état des patriotes indigens qu'elles renferment, avec

leurs nonas, leur âge, leur profession, le nombre et l'âge de leurs
\

| • •
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enfans. Les directoires de district feront parvenir, dans le plus

bref délai , ces états au comité de salut public.

,, II. Lorsque le comité de salut public aura reçu ces états ,

· il fera un rapport sur les moyens d'indemniser tons les mal

heureux , avec le bien des ennemis de la révolution , selon le

tableau que le comite de sûreté générale lui en aura présenté ,

et qui sera reu du public. » ! . '

, , III. En con equence , le comité de sûreté générale don

nera des ordres précis à tous les comités de surveillance de la

Republique , pour que dans un délai, qu'il fixera à chaqne

district, selon son éloignement, ces comités lui fassent passer

respectivement les noms, la conduite de tous les détenus de

puis le 1er. mai 1789. H en sera de même de ceux qui seront

détenus par la suite.

, , Le comité de sûreté générale joindre une instruction au

présent décret pour en faciliter l'exécution. , ,

, Il existe dans la République beaucoup de citoyens qui ont été

mutilés en défendant la-cause du peuple. Danton a pensé qu'il

serait utile de leur accorder des terres aux environs de Paris,

et de leur donner des bestiaux , afin de mettre en activité ,

sous les yeux même de la Convention, cette colonie de pa

triotes qui ont souffert pour la patrie. Cette proposition est

renvoyée au comité de saluu public. ,

Au nom du même comité , Barerre a obtenu la parole.

Il a dit : « : Au moment de l'ouverture de la campagne , les

intrigans redoublent d'efforts. Vous prenez tous les jours des

mesures pour assurer les subsistances , et ce sont les subsis

tances qu'on travaille tous les jours ; vous vous occupez des

moyens d'assurer les approvisionnemens des marchés de la

Republique et de la ville de Paris ; chaque jour les aristo

crates inserent dans leurs journaux des mensonges qui tendent

à tromper les départemens sur la situation de cette ville. Vous

vous occupez d'accélérer la fabrication d'armes ; eh bien, on

éleve des révoltes dans les ateliers de l'Indivisibilité, des In

valides et du Luxembourg : la marine fixe votre sollicitude ,

on arrête les plus habiles administrateurs de la marine. Vous

vous attachez â maintenir la neutralité avec les puissances

qui ne sont point entrées dans la çoalition ; on trompe les

comités révolutionnaires ; on arrête tantôt un agent , tantôt

un autre : vavant - hier c'était l'agent de Malte , hiet c'était

l'agent de Geneve. Sans doute il n'appartient point à des

pygmées d'arrêter notre marche ; ce sont des pierres jettées

dans le chemin de la révolution qu'il faut déblayer ;, il est

nécessaire de le dire à cette tribnne , car , de cette tri

bune , vous parlez à tous les gouvernemens, que, quoique la

Convention et les comités ne puissent ni ne veuillent garantir

la moralite des agens étrangers, ils reposent ici sous l'empire

du droit des gens que nous respectons alors même qu'on le

viole à notre égard. Il faut que personne ne puissc devancer

-
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la révolution. Les mesures diplomatiques n'appartiennent qu'au

gouvernement ; il faut rappeler à la loi sur le gouvernement

révolutionnaire tous ceux qui voudraient s'en ecarter. »

| Voici le projet de décret.

» La Conventicn nationale interdit à toute autorité cons

tituée d'attenter en aucune maniere à la personne des envoyés

des gouvernemens étrangers. Les 1 éclamations qui pourraient

s'élever contre eux , seront portées au Comité de saiut

public , qui seul est compétent pour y faire droit. — Adopté.

Barrere a fait ensuite lecture de la correspondance.( Voyez

article Nouvelles.)
-

PA R I S , sextidi, 16 Ventôse.

· Le conseil général de la commune s'occupe avec la plus

grande activité des mesures propres à faire mettre en culture.

les jardins de luxe et autres terreins inutiles qui peuvent être

compris dans son arrondisse ment. Dcja nnc commission par

ticulie1e a été chargée de faire des recensemens dans les scc

tions , et a été autorisée à se transporter au département pour

lui remettre les recensemens et le p1 esser de mettre à exécution

un projet si salutaire.
Sur le rapport envoyé par le comité de surveillance du dé

partement sur les manœ uv1 es p: atiquées par les marchands de

vins et de " liqueurs qui , par des mêlanges empoisonnés ,

alterent la santé du peuple , le conseil géréral a arrêté qu'une

députation , prise dans son sein , se transporterait à la Con

veution pour y demander une loi rigoureuse contre les auteurs

d'un pareil mêlange , et en mêine-tetns contre ceux qui

cherchent à affanier le peuple , et a anéantir i'espece en fai

sant tuer des vaches pleines.

L'administration des travaux publics a été chargée de solli

eiter un décret pour la translation des cimetie es , attendu

qu'ils deviennent dangereux à la santé des citoyens, et particu

lierement celui de la Magdeleine, où l' on ente 1 re beaucoup de

cadavres qui rendent l'air.putride et mal sain. |

: Le conseil général occupé des moyens de découvrir les

individus qui cherchent à échapper à ia surveillance des ma

gistrats et des bons citoyens par de fréquens changemens de

domicile à Paris , a arrêté : -

1°. Que les locataires , propriétaires et principanx-locataires

ne pourront louer, sans que les citoyens qui se présentent à

cet effet n'aient exhibé leurs cartes civiques ; ils feront leur

déclaration au commissaire de police des citoyens qni viendront

loger dans leurs maisons , ainsi que des motifs qui les ame

nent à Paris ; 2°. que les commissaires de police sont chargés

de faire umettre, en vertu de la loi , à la porte de chaque

|
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maison, une liste écrite en tres-gros caractere , et à hanteur

raisonnable , de tous les citoyens qui y logent ; 3°, que les

propriétaires et principaux-locataires seront tenus d'euvoyºr
un duplicata de cette même liste auxdits commissaires de

police ; et sur l'amendement d'un membre, le co1,scil a ar

rêté que les citoyens qui ne se conformeraient pas au pre

sent a1rêté , seraient regardés comme snspects. S or la pvo

position d'un autre membre , il a été a1rêté de plus que les
propriétaires et principaux-locataires seront tentis d'avertir

les commissaires de poiice des déménagemens : et dans le cas

où ils contreviendraient à cet arrêté, ils seront compris dans

la classe des gens suspects , et pour l'exécution du preseat ,

le conseil a arrêté, l'envoi aux sections, anx sociétés popu

laires et aux comités révolutionnaires , et l'Impression de l'af

fiche sur la porte des salles destinées aux seances de chaque

section. . , -

• Il a été arrêté également que les étaux des bouchers ne pour

ront être ouverts avant six heures du matin , que le connau

dant général sera invité à empêcher que les citoyens ne s'as

semblent evant ladite heure à la porte des bouchers, et que

les ci oyens qui contre viendront au présent arrêté se ont ren

fermés dans le plus prochain corps de garde jus qu'à la dis

tribution de la viande. -

La sot ieté des défenseurs de la République était venue ma-/

nifester au conseil général le desir de voir les sections conserver

une cloche 1 évolutionnaire, ponr 1a Hier les citoyens dans les

momens de danger ; elle croyait que le canon d'alarn.c et la

génerale ne sufiisaient pas pour frapper dans le même noment

les oreilles des Républicains. Le president a répondu que lors

que la voix de la patric appclle tous ses enfans à sa défense ,

les movens usités pour les convoquer sont suffisans. #

Le citoyen Le mangin , commissaire dcs gue1 res, dans une .

lettre adressée de Commune-affranchie, aux oifi iers munici

paux , exprime ses regrets sur l'arrêté pris par une section de

Baris qui portait le non de Beaurepaire , quoiqu'elle l'eût

rempiacé par celui de Châtier l'un des marty : s de la liberte ;

il retrace les vertus civiques et militaires de Beaurcpaii e, dont

on a dit , avec justice, qu'il aima mieux mourir que de ca-

pituler avec les tyrans. Le conseil , après avoir entendu

avec inté , êt le con enu de cette lettre, a ai rêté que copie

en serait envoyée à la section de Châlier , ci-devant de

· Beat repaire. .

Le comité civil de la section du Contrat Social , a dénoncé

le citoyen Leduc, accusé d'avoir consommé 2 19 liv, es de

viande depuis le 2 jusqu'au 2o pluviôse , et dépose sur le
· bu eau une piece à l'appui de cette dénonciation.

-

agens nationaux feront executer sévérement les lois rélatives à

Le département de Paris a pris un arrêté , portant que les
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1a suppression de la mendicité , et enverront sur - le - champ

. dans des hospices destiL és à cet usage , ceux des mendians

que leur âge ou leurs infirmités mettent hors d'état de gagner

leur vie par le travail. -

La société des Cordeliers vient de faire imprimer et affi

cher à ses frais, un arrêté de la société populaire des Défen

seurs des droits de l'homme , séante au temple dc la Raison ,

section de la Maison Commune : il porte que Fabre d'Eglan

tines , Phelippe aux , Bourdon ( de l'Oise ) et Camille Des

monlins , ont vculu réchauffer les cendres du brissotisme ,

- ressusciter ses infâmes manœuvres et ses atroces projets ;

qu'en conséquence ils ont perdu la confiance de la société ,

sont regardés par elle comme traîtres à la patrie , indignes

de siéger dans le sein de la Convention nationale , et sur-tout

parmi les habitans de la montagne , qu'elle regarde pour eux ,

comme la roche Tarpeyenne , du haut de laquelle ils seront un

jour précipités. | -

Guffroi , membre du comité de sûreté générale et auteur

d'un journal intitulé : Rougiff, ou le Franc en vedette , a été

dénoncé à la société des Jacobins dans la séance du 13. On

lui a reproché que les principes de son journal n'étaient point

conformes à ceux d'un vrai patriote , et qu'il avait des liaisons

intimcs avec des ci-devant nobles. Après avoir entendu la

lecture du dernier numéro , la société l'a rayé de la liste de ses

membres, et a arrêré qu'elle denoncera son journal à la ConH

vention , et que le comité de sûreté générale sera invité à

prendre contre lui des mesures de rigueu1.

\

Le fils du célebre auteur de l'Histoire Naturelle , Leclerc

Buffon , a été arrêté et conduit au Luxembourg.

, On assure que Chapelier, l'un des reviseurs de la cons

titution , que les papiers publics disaient être en Angleterre ,

a été arrêté à dix lieues de Paris.

On apprend d'Amsterdam que le gouvernement hollandais,

vient , à l'exemple de celui d'Angleterre , de défendre le

payement des traites tirées par les Français sur les banquiers

négocians Hollandais.
-

On mande de Brest qu'on a signalé l'ordre à toute la flotte

de se tenir prête à appareiller le 5 de ce mois,

Loménie-Brienne, ci-devant cardinal et archevêque de sens ,

si connu par ses intrigues politiques, par un esprit souple et

actif, et par l'etablissement de la fameuse Cour pléniere, vient

de terminer sa carriere à Sens. Il s'était couché bien pov

tant, apres avoir mauge plus qu'à son ordinaire : le lendemain
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matin , quand on entra dans sa chambre, on le trouva expi

rant, et se débattant contre les horreurs de la mort. On pré

sume, qu'instruit de l'arrestation de son frere et de plusieurs

des siens , il a hâté la fin de ses jours par ie poison. D'autres

prétendent qu'il est mort d'une attaque d'apoplexie.

Dans le même tems , le ci-devant abbé Loménie son neveu ,

et coadjuteur, a épousé la citoyenne Lanisy , sa cousine

germaine. N

- \ A

| - M A I S O N D'A R R E T.

- Le total des détenus , dans le département de Paris, était,

au 14 de ce mois ,° de 6o18. v -

v,

· Plusieurs plaintes ayant été portées sur différens abus qui se
commettaient dans les maisons d' arrêt, et sur la trop grande

consommation des subsistances qui s'y faisait, l'administration

de police a publié le réglement suivant :

1 : L'administration de police considérant que les nombreux

abus qui se sont introduits dans les maisons d'arrêt, soumise à

sa surveillance , sont en opposition avec le vœu de la loi,

4 qui ne permet , dans aucun cas, la violation des principes de
• 7 l'egalite , l'un des plus fermes appuis de la révolution

française ; - - -

^ - , , , Considérant que le sort des individus , que des mesures

de sûreté générale ont forcé à séquestrer momentanément de la

societé , doit être uniforme , et qu'elle se rendrait coupable

d'une criminelle insouciance , si elle n'employait tous les

moyens qui sont en son pouvoir pour faire ditparaitre des

maisons d'arrêt le luxe et la misere qui doivent y être éga
| lement inconnus ; ſ *- v

\, » , Considéraut enfin qu'il est de toute justice que les riches

détenus expient leur fortune , en la faisant contribuer au

soulagement de leurs freres indigens , sur qui , d'ailleurs, la

privation de la liberté pese bien plus douloureusement que sur

ceux dont la d rention n'a point interrompu les jouissances

| habituelles , arrête ce qui suit :

· · ' » Art. Ier. Les frais de la garde des maisons de suspicion

seront supportés par les détenus en général, et conformément

- à la loi. - º

•» II. L'administration de police dérerminera le uombre des

- citoyens qui composeront la garde desdites maisons.

» III. Le traitement de chaque homme sera de 5o sols par

garde de 24 heures. - -

,, lV. Il sera établi , dans chacuue de ces maisons , un

traiteur chargé de fonrnir aux déte uus la nouriture ci-apres .

spesifiee ; et s'il manquait une cuisine dans l'une de ces maisons ,

` il y serait pourvu sans délai.
l - F 4
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- º V. Les détenus seront nourris conformément à la loi, et

afin que les traiteurs puissent suivre , à cet égard , la loi d'une

maniere précise , elle leur sera envoyée pour être de suite .

exécutée. En conséquence , les detenus ne pourront , à ,

l'avenir , avoir la faculté de faire vcnir leurs alimens du dehors 9 *

et ce, pour prévenir les abus qui peuvent SC glisser lors de

l'enti ée des mets dans la prison : il leur sera seulement permis

de faire venir du vin. * /

» VI. il sera payé aux traiteurs pour la nour1iture de -

chaque détenu 5o sous par jour, non compris le pain et le

vin , au moyen dequel paiemeut lesdits traiteurs seront

chargés de tous les frais qu'exige l'exploitation dé leur entre

pr1se. -

» VII. L'administration de police surveillera très - exacte

ment la nourriture fournie aux détenus. |

» VlII. ll sera dressé préalablement un état des dépenses

journalieres, et chaque détenu sera tenu de déclarer pour

quelle somme il peut contribuer au paiement de ces dépenses.

» IX. Les détenns qui seront reconnus pour indigens, ne

· contribueront à aucuns des frais de garde et d'aliment.

» X. Les détenus contribuables nommeront entr'eux un

trésorier chargé de recueillir les sommes résultantes desdites

déclarations. -

» XI. Les concierges seront également tenus de se nourrir, - • •

de se chauffer et de s'eclairer à leurs frais, et ne pourront

rien exiger ni recevoir des détenus, sous quelque prétexte que
ce puisse etre. · • • |

» , Les commissionnaires sont supprimés. - .

», XII. Pour remédier aux abus qu'ont introduits, dans les

diffc rentes maisons d'arrêt, les commissionnaires qui exigeaient

des détenus un salaii e exorhitant, il sera établi dans chaque

maison d'arrêt deux boëtes propres à recevoir les lettres et

paquets qui pourraient être adressés aux détenus, ou par eux

envoyés au-dehors. - .

» , Xi II. L'une de ces boëtes , destinée à recevoir les objets .

qui seront envoyés par les détenus , sera placée dans l'inté

rieur de la maison d'arrêt ; celle qui devra recevoir les objets

apportés du dehors, sera placee à l'extérieur, et adossée à lap1incipale porte d'entrée de la maison d'arrêt, - * •

, , XlV. Chacune de ces boëtes sera garnie d'une serrure

de sûreté , dont le concierge seul aura la clef.

, , , XV. A neuf heurcs précises du matin , et à deux heures

précises du soir, le concierge fera l'ouverture des 2 boétes,

et se confo1 mera, pour l'expedition de la distribution des let- -

tres et paquets qui y seront rente1més , aux instructions com

prises dans les ai ticles subséquens. - , •

,, XVI. Il sera nomme par l'administration de police , un -

citoyen chargé de recevoir des mains du concierge les lettres :

et paquets qui se trouveront dans la boëte de l'extérieur, et
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de les distribuer aux a #au . ils seront adressés ; il

sera de même chargé de se transporter, une demi-heure avant

celle indiquée pour l'ouverture des boëtes , dans les cham

bres des détenus , afin de recueillir les objets qu'ils adresse

ront au-dehors , pour les déposer dans la boëte du départ ;

, ce commissaire sera nommé commissionnaire intérieur , et il ne

pourra , dans aucun cas , et sous aucun prétexte , exercer

d'autres fonctions que celles désignées par le présent article.

Son traitement sera de 4 liv. par jour, s'il n'est pas nourri,

et 3 liv. par jour, s'il est nourri , le tout aux frais des dé
tenkls. - |

» , XVII. Il sera également nommé par l'administration de

police deux autres citoyens, chargés du transport des lettres

et paquets qui seront adressés au dehors par les détenus : ils

seront tenus, en censéquence, de se rendre à la maison d'arrêt

dont ils feront le service, aux heures précises indiquées pour

l'ouverture des boëtes , recevront des mains du concierge les

objets qui se trouveront renfermés dans la boëte de l'inté

rieur , à l'effet de les porter aussi-tôt à leur destination. Leur

salaire est fixé, quant à présent, à trois sols pour chaque

objet de transport : ils seront nommés commissionnaires ex
térieurs. - •

» , XVIII. Les concierges auront soin de visiter tous les pa

quets qui entreront dans les maisons d'arrêts ou qui en sorti

·ront ; et s'il s'y trouvait quelques lettres , papiers ou autres

objets qui intéressent la sûreté publique , ils les feront passer à

l'administration de police. · · · A

, XIX. Dans le cas où il parviendrait à l'administration de

police des plaintes contre les citoyens commissionnaires qu'elle

aui ait choisis , elles seront vérifiees , et, s'il y a lieu , ils seront

renvoyes aussi-tôt.

» XX. Au moyen des précédens articles, nuls commission

naires, autres que ceux choisis par l'administration de police,

ne pourront avoir l'entrée des maisons d'arrêts ; et ceux que

l'habitude ou le choix des concierges y avait établis ou main

tenus jusqu'à présent, seront tenus de se retirer auss-tôt après .

la notification du présent arrêté.

» , XXI. Il est expressément défendu à tous concierges , gui

chetiers et autres personnes attachées à la garde des maisons

d'arrêts , de recevoir de qui que ce soit , même à titre de gra

tification , aucune somme ou dons de telle nature qu'il puisse

être, à peine de destitution. En conséquence, l'administration

de pelice invite tous les citoyens qui auront quelques plaintes à

former contre les concierges des maisons d'arrêts , ou leurs

agens , à les lui dénoncer aussi-tôt.
• * -

» » XXII. Les conc1erges sont personnellement responsables

de l'exécution du présent reglement ,,.

Les Administrateurs de police. Signé, Heussée , Figuet, Men"
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nessier , N. Froidure , Soules , Beaudrais, Cailleux , Dangé ,

Michel , Massé , Laurent.

Le tribunal criminel révolutionnaire a condamné à la peine

de mort :

Etienne-Claude Marivetz, âgé de 65 ans , ci-devant écuyer

des tantes émigrées de Capet, convaincu de complicité dans la

eonspiration formée par le dernier tyran, et de correspondance

avec les ennemis intérieurs et extérieurs de la République ;

Jean-Baptiste Poupart-Beaubourg , ci-devant écuyer , âgé de

39 ans , né à l'Orient , ci-devant inspecteur du doublage des

vaisseaux de la marine , demeurant à Paris, rue de l'Hirondelle,

convaincu d'avoir entretenu des intelligences avec Laporte ,

ci-devant intendant de la liste civile, et d'avoir composé et im -

primé des écrits tendants à provoquer la guerre civile et la dis

solution de la Convention nationale.

J. F. Froullé , âgé de 6o ans, natif de Paris, libraire et impri

meur , quai des Augustins , convaincu d'avoir conposé et im- .

· primé en 1793 (vieux stile) un ouvrage in 8°. ayant pour titre :

Liste comparative des cinq appels nominaux, dans laquelle se trouve

la relation des 24 heures d'angoisses qui ont précedé la mort de

Louis XVI , lequel ouvrage provoque la dissolution de la repré

sentation nationale et le rétablissement de la royauté en France.

Et Thomas Levigneur, âgé de 47 ans , natif de Rougeville,

département du Calvados , libraire et imprimeur , convaincu

d'avoir coopéré à la composition de cet ouvrage.

Nombre d'autres conspirateurs ont subi la même peine.

- Plusieurs prévenus ont été acquittés.

N O U V E L L E S.

IsLE DE CoRsE. Bastia, 13 Pluviôse. .. : Les Corses-Paolistes

signalent leurs derniers instans par les plus grandes cruautés.

Uu bateau venant de Calvi , pour fuir les Anglais , ayant

abordé dans la partie de la Corse qu'on appelle les Agriades,

dans le voisinage de Saint-Florent, un malheureux sergent du
61°. régiment , a été mis en pieces par les Corses, après avoir

été blessé d'un coup de fusil ; une femme a été mutilée ,

dépouillée en entier et conduite en cet état sous les yeux de

Paoli, dont l'ame de sang a paru jouir de ce spectacle .

, , De l'autre côté des monts, dans la partie d'Ajaccio, les

Paoli tes ont attaqué les Républicains. J'y avais envoyé l'ad

joint aux adjudans généraux , Graziany , pour former la com

pagnie Coti, et deux autres compagnies , qui pussent donner

de secours aux patriotes , en attendant que les troupes de la

A
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République puissent yn # le drapeau tricolore. Les Ré

publicains n'ont perdu que deux bonimes ; les Paolistes en

ont perdu douze , sans eompter les blessés, qu'ils ont emporté.

Les Paolistes étaient en nombre décuple ; et, selon leur usage,

ont été brûler et dévaster les possessions des patriotes. Il faut .

espé1er que leur tems ne sera pas de longue duree.,

» , Je t'annonce que la nouvelle des victoires des armées

de la République, a électrisé les défenseurs qui sont dans ce

point éloigne. J'ai fait une disposition que les troupes ont

adoptée avec transport. J'ai formé des compagnies d'officiers

et de sous-officiers, des 1égimens qui sont en Corse. Ces

officiers se trouvent excédens dans les differens corps qui sont

extrêmement réduits par les maladies et le défaut de recru

tement. Ces compagnies d'officiers , et de sous-officier , sont

destinées à marcher aux grenadiers. Elles porteront le nom

de la Montagne, de Sans-Culotte, etc. et j'assure la Convention

nationale, que la République en tirera le plus grand service.

Si les Anglais débarquent, nous les chargerons à la bayon

nette, et j'espere qu'ici, comme dans le continent, la Mon

tagne foulera aux pieds ses ennemis. Il se forme aussi des

compaguies volontaires de la garde civique, qui veulent marcher

aux grenadiers. Enfin, président, c'est à qui de nous imitera

le mieux nos freres de l'armée de Toulon , et ceux de l'armée .

du Rhin. Il y a six jou1 s que 4o bâtimens Anglais étaient sur

nos côtes , un coup de vent les a dispersés, et nous craignons-

qu'ils ne reviennent plus. , ,

º

*

- -

-
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· · · - Signé, LAcoMBE-SAINT-MIcHEL.

A R M E É D E s P y R É N É E s.

: º * -

Traits de bravoure les plus marquans , extraits des différens rap

ports sur la journée du 17 pluviôse. — Division de Chauvin

Dragon , armée des Pyrênées occidentales.
º ,

-

Le citoyen Dufour, caporal au 1°r. bataillon de la 5e. bri

ga de d'infanterie légere , avait été fait prisonnier : quatre Es -

pagnols le conduisaient ; il saute sur la bayonnette de l'un

d'eux, en tue trois, prend le 4°. au collet et l'amene prison

nier. (Il y a plus de cent hommes témoins de ce fait.).

I e citoyen Bourdei aîné , grenadier au 4°. bataillon des

Basses-Pyrénées, est griévement blessé ; ses amis le conjurent

de se retirer; il répond en criant : Vive la Republique ! ll brûle

toutes ses cartouches et ne cesse de poursuivre l'ennemi que

quand ses forces lui manquent. -

\

-

Le citoyen Dougadot , sergent- major au 2e. bataillon du

Tarn , tombe d'un coup de balle qui lui traverse le corps ;

-
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ses camarades veulent l'emporter. Allez à votre poste, leur dit-il, :

vous vous devez à la patrie avant de penser à moi. |! |

Le citoyen Bigot, adjudant-major du 4°. bataiIIon des Lan

des, mat chant au pas de charge , à la tête d'un détachement

envoyé ponr reprendre le poste de la Mazure, reçoit une balle

qui lui perce la cuisse ; il marche du même pas jusqu'à ce que

le détachement se soit emparé du poste ; alors il se plaint de

sa blcssure , le chef de bataillon veut lui donner deux de ses

camarades pour le soutenir ; il les refuse , en disant : Garde

les pour combattre les ennemis , je me retirerai comme je pourrai.

Le citoyen Abadie, caporal des canonniers du 3°. bataillon

du Gers, répond à une proposition de battre en 1 etraite :

JN on, foutre, non , je ne quitterai pas mon canon , ni mes cama

rades le leur, tant que nous aurons des munitions , et que nous ne

vcrrons pas tout le détachement achevé. Sur la fin de l'action ,

voyant les Espagnols fuir , il dit à ses camarades : Allons mes

amis, vîte au canon. Au même instant , faute d'avant-train, il

met les deux crosses d'une piece de 4 sur ses épaules , ses

camarades poussent aux roues , ils traînent la piece à trois

on quatre cents toises, et font plusieurs décharges à mi
traille.

Les Espagnols s'étaient emparés de la maison où sont can- .

tonnés les canonniers du 3e. bataillon du Gers ; le citoyen

Vives , sergent - major dans la compagnie , craignant qu'ils

m'emportent le guidon, court à la maison avec un chasseur

du 1ºr. bataillon de la 5e. demi-brigade d'infanterie légere ,

dont on regrette de ne pas savoir le nom ; ils y trouvent trois

Espagnols , le chasseur en tue un d'un coup de bayonnette ,

Vives tue le second d'un coup de sabre ; le troisieme saute

par la fenêtre , le chasseur le blesse d'un coup de fusil à la

cuisse, et l'amene prisonnier. -

« Le citoyen Dugoyen , fusilier au 4°. bataillon des Landes,
est atteint d'une balle au commencement du combat , il ne

quitte pas son poste : dans le cours de l'action , il reçoit une

seconde balle au bras ; son capitaine veut le faire retirer , Du

goyen se coue son bras : Il n'est pas coupé ; je veux me venger , et

7 envoyer à ce j..... f..... la balle que j'ai reçue , et continue à se

batt: e.

-

,, Le citoyen Palacio, sergent au 1*r. bateillon des chasseurs

des Montagues , marchait cn colonne avec sa compagnie : il se

de tache à la course avec Bélard et Marcadet ; Palacio reçoit un

coup de feu , et dit : je meurs.... ; mais ils fuient.

» Le citoyen Magaillon , sergent de la premiere compagnie

du 1°". bataillon des chasseurs des Montagnes , étant de pa
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trouille à la crºix de Heua , voit arriver deux colonnes eu

nemies ; il est forcé de battre en retraite avec son detachement :

une colonne de grenadiers avance pour les couper ; Magaillon

se bat avec opiniâtreté , reste seul. il est pris par trois grena

diers espagnols : l'an d'eux prend des cordes pour le lier ; il

prefite de cet instant, prend sa t a1 abine par le boat du canon,

n renverse deux dans un fossé , tire sur le troisie nc , qu'il tue,

va rejoindre ses camarades, et revient à la charge, à la tête de

sa compagnie.

Signé BoUcHoi rE.

• ' Y.

A R M É E D U N o R D. -

Lille, 2 ventôse. .. : Les soldats de la République viennent

| de remporter deux nouveaux avantages sur les satellites du

| despotisme. Le premier a eu lieu le 25 pluviôse près de Rekem.

Le général de brigade Dumonceau , et le chef de bataiiion

Wartel , connandant à Pont-à-Bruck , à la tête d'un détache

ment du dixieme bataillon du Calvades, d'un autre détachc

| ment des dra ons du sixieme régiment, et d'un troisie ne dé

tachement de chasseurs dn treiz eme, ne forin tnt cn tout que

cent hommes, ont , eu contre, dans une patrouillc , un corps

de troupes ennemies six fois plus considérable, composé de

cavalerie anglaise et aiiem ande, et d'infanterie autrichienne. Ils

l'ont attaqué avec une audace républicaine, et l'évenement n'a

pas ete leu-gtems douteux, ils ont fait mbrdi e la poussiere à

cinquante ennemis, et fait un pareil nombre ie prisouniers ,

et pris 28 chc vaux. Nous n'avons perdu qu'un seul homme ,

c'est un ma échal-des-logis, qui emporte tous les regrets

de son cor s. Hier en arrivant ， Commines pour visiter ce

poste impºrtant , sous plus d'un rapport j'en trouvai la

principalc rue obstruce par des prisonniers de guerre. Le chef

de bataillon Daeu dels , qui le conmande , avait enleve , le

matin même, cinquantc-huit homanes, des régimens de 1)ous -

nack , des chasseurs d'Yorck et des chasseurs Hanovriens qui

occupaient un poste à quclque distance de Commines. Parmi

les prisonniers, se trouve le commandant du poste, et deux

autres officiers. ll a encore pris sept chevaux. - *

» Nous n'avons également perdu dans cette affaire qu'un

seul homme.

» , Je dois vous ajouter que dans l une et l'autre occasion ,

les volontaires de premiere requisition ont montré autant d'in

trepidité et même autant d habileté dans les manœuvres, que

- leurs freres d'armes qui servent la patrie depuis un grand nombre

d'années. - - - -

, , Le citoyen Prévot, officier de génie , m'a remis une

médaille d'or, portant l'effigie d'un tyran , dont la valeur

est de 366 liv. pour la déposer sur l'antel de la patric ; ne
2

Pouvant l'insérer dans ma lettre je l'ai remise au directoire
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du district qui l'adressera à la Convention nationale, avec

un nouveau convoi d'argenterie qui ne tardera pas à suivra

celui qui vient d'avoir lieu. » -

Salht et fraternité.

Cambray , 2 ventôse. : « Les généraux Pichegru et Ferrand

ont eu ici une entrevue , pour se concerter sur les moyens

d'exécuter les plans envoyes par le comité de salut public : à

l'issue de cette conférence, Pichegru est parti pour se mettre

à la tête de l'armée du Nord , et Ferrand pour prendre le

comumandement de celle des Ardennes. , ,

-

-

Douay , 3 Ventôse. • « Le 29 pluviôse , le chef de brigade ,

Compere, commandant les avant-postes de Douay , ayant reçu

l'avis que l'ennemi était à Plines , et s'efforçait de tourner une

patrouille , rassembla avec célérité 8o hommes de cavalerie

qu'il cacha dans un bois entre Pont-à-Rache et le pont de

Flines. Cette disposition faite , Compere vint se montrer avec

uelques hommes de cavalerie , devant un détachement de

† hussards de la Tour qu'il attira vers Flines , en feignant de

se replier. L'ennemi fut parfaitement la dupe de ce mou

vement, et s'avança imprudemment jusqu'à l'église de Flines ,

soutenu par une compagnie de tirailleurs à pied ; c'était où

Compere les attendait , et en brave republicain , il revint sur

eux , et les chargea avec sa vigueur ordinaire ; ses forces

furent bientôt rass º inblées , et plusieurs des esclaves furent

bientôt battus. Cependant, comme ceux-ci étaient en nombre

supérieur , ils t nleverent un officier et un dragon qu'une

nouvelle charge rendit bientôt aux braves Sans-culottes aux

uels ils avaient été arrachés. Cette seconde charge mit les

§ en fuite : il ne restait que la compagnie des tirailleurs

qui , en moins de 5 minutes , fut au pouvoir de Compere. Le

feu des ennemis a enlevé à la République un dragon du 13°. ré

giment, un blessé , un cheval tué et un pris. L'ennemi a perdu

3o hommes que Compere a faits prisonniers, dont un officier

et un dragon monté.

» Les , apports aunoncent qu'il y a encore eu 2o hommes

de cavalerie mis hors de combat, et 12 chasseurs à pied
tués. l

» Je ne puis , général, te parler trop avantageusement de

nos braves Sans-culottes, parmi lesquels les dragons du trei

zieme régiment et les hussards du sixieme se sont distingués

par une intrépidité que l'on ne trouve que chez les Repu

blicains. Compere a reçu six coups de feu dans ses habits ,

et son cheval a été frappé d'une balle à la cuisse. , ,

Salut ct frate1 nité. |

Signé , DRUT , général de division.
-

Réunion-sur-Oise, 1o ventôse. 4 : Les troupes de la division que

-
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commande le général Souham ont enlevé plusieurs postes à

l'ennemi , ont fait 8o prisonniers et pris 28 chevaux. L'en

nemi a eu bon nombre de tués et de blessés. »

C o T E s M A R I T I M E S.

Port-Malo, 1o ventôse. .. Le quartier général de l'armée des

côtes est en cette ville , sous les ordres du général Rossignol.

On attend dans les environs 18,ooo hommes et un convoi d'ar

tillerie de différens calibres. Tout se prépare ici pour une

· descente. » » -

-

. ^.

Caen , 7 ventôse. .. : Le 4, sur les huit heures du matin , une

corvette anglaise de 26 canons, et une frégate d'environ 36 sont

venues devant St. Vallery-en-Caux ; elles avaient arboré pa

villon national ; mais l'erreur n'a pas été longue : aussi-tôt

reconnue , un feu assez vif s'est eng s gé de part et d'autre.

L'Anglais a fui et a dirigé sa, marche du côté de Dieppe.

» Tous les habitans de ces côtes paraissent animés des meil

leurs principes. Tous sont bien disposés à se défendre. »
-

-

j

•

| Dunkerque, 18 ventôse, Nous avons oublié de rendre compte

dti trait de bravoure suivant, transmis par Hector Barrere ,

agent du conseil exécutif.

« t Le 25 nivôse, deux bâtimens anglais parurent à la vue de

Dune-Libre. Le brave Jancen , enseigne non entretenu , fut

envoyé pour les reconnaître , avec un petit bateau armé seu

lement de 4 pierriers et 2o hommes, Arrivé près d'un des bâ

timens , il s'apperçoit que c'est un vaisseau à 3 mâts , armé de

8 canons de 6 , six pierriers et un fort équipage. Sans con

sulter le danger, il veut monter à l'abordage ; mais il tombe à

la mer : un de ses compagnons l'en retire ; il recommence sa

manœuvre , et surmontant toute difficulté , il s'empare du
-

，

- vaisseau. N, -

| , , Jancen n'est point satisfait de cette prise ; il court sur le

second bâtiment , l'atteint , monte à l'abordage et le ramene

dans le port , aux cris de vive la République ! , , -

Du 9 Ventôse.

« : Une deuxieme prise faite par le capitaine Defraye vient
d'entrer en ce port : c'est un superbe navire Dantziquois , du

· port d'environ 35o tonneaux , chargé de planches propres à

ponter les navires qui seront très-utiles. dans le moment actuel,

pour les armemens en activité, Ce navire venait de Dantzick ,

destine pour Londres. C'est encore une plume de moins au

corsage de Pitt. , , -

Rochefort , 6 Ventôse. Il vient d'arriver un navire arnéricain

parti de Bilbao , avec un chargement de 2oo tonneaux de
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maïs pour Cadix ; c'est la frégate la Médée, en croisiere depuis

8 jours, qui a enlevé cttte intéressante cargaison au Capet de

Madrid.

P. S. Grégoire, dans la séance du 14 , a annoncé que les

administrateurs du département de Paris viennent d'envoyer

au comité d'instruction publique l'original d'une lettre de

Charles IX , l'un des N éron de la France. Elle est adressée

à son frere, le duc d'Alençon. L'époque de l'assassinat du

connétable de Mouy , qui en fait le sujet, ainsi que la signa

Iure , ont été vérifiés a la bibliotheque mationale. On ne peut

douter que cette piece ne soit de l'auteur du massacre de la

Saint Barthelemi. Ce monument d'infamie royale est ainsi

conçu : -

• • Mon frere, pour le signalé service que m'a fait Charles

de Louvier , seigueur de Monrevel, présent porteur , étant

celui qui a tué Mouy de la façon qu'il vous dira , je vous

prie , mon frere , de lui bailler le cordon de mon ordre ,

ayant été choisi et élu par les freres compagnons dudit ordre

peur y être associé et faire ensorte qu'il soit, par les manans et

habitans de ma benne ville de Paris , gratifié de quelque

honnête présent, selon ses mérites , priant Dieu , mon frere,

qu'il vous tienne en sa sainte et digne garde. »

Ecrit au Plessis-les-Tours, le 1o°. jour d'octobre 1569.

Signé , votre bon fi ere CHARLEs IX.

Charles Louvier, ne jouit pas long-tems du fruit de son

crime ; il fut tué dans la rue St. Denis, par le fils même

de Mouy.

4
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MERCURE FRANÇAIS.

DU DuoD1, 2 GERMINAL, l'on deuxieme de la République.

( Samedi 22 mars 1794 , vieux style. )

-

- - P o É s I E. · · · ,

cH ANs oN. AIR : De le crºiu .

- - O, a mille goûts différens ,

on fait mille «hoix dans ce monde -

L'un veut tonjours courir les champs

Et l'autre voyager sur l'onde ;

L'un de la ville aime le bruit,

L'autre la paix de la campagne ;

Tel court la plaine et tel la fuit , - " ,

Moi j'aime la Montagne. · bis. :

· Dans la plaine l'on craint souvent

Le vent, ou la grêle , ou l'orat° ;

Dans la plaine regne le vent ,

Et crêve toujours le auage.

Le tonnerre qui fait trembler -
,

Quand l'éclair brillant l'accompagne ,

Sous tes pieds vois-le se former

Du haut de la Montagne. bis,

Dans un marais toujours fangeux

De noires vapeurs empoisonnent % - .

Mille reptiles vénimeux ,

Insectes piquans y foisonnent.

Un atmosphere , épais , obscur ,

Souvent y cache la campagne ;

Mais pour la vue et pour l'air pur - · t

Il n'est que la Montagne. - · bit.

Qui de ce bienfaisant ruisseau - · •

| Peut arrêter le cours rapide ?

Qui peut corrompre ainsi son eau

si ce n'est ce marais fétide ?

Tome VIII.
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Il 1c change en bourbier fatal •* -

Pour l'habitant de la campagne ;

Son onde était comme un cristal ,

sortant de la Montagne. - bis°

La vertu •ou place trèt-haut ,

Le vice abaisse , il humilie ;

On 1ampe quand on est un sot ,

On s'éleve avec du génie ; .

Au Parnasse un auteur gravit

S'il prend la gloire pour compagne ;

Le dieu du goût et de l'esprit

Siege sur la Montagne. - bis.

Quand Dieu ſit entendrc sa voix

| A l'Hébreu rébelle et volage,

Quand l'Eternel donna des lois

Qui devaient le rendre plus sage ,

Pour annoncer de tels arrêts

Il ne s'est pas , mis en campagne ;

Mais il a dicté ses décrets

Du haut de la Montague. - - bis. .

—•--

C H A R A D E.

C',s, le mépris qui mon premier fait naître ;

Et l'on n'est plus debout, quand on est mon dernier ;

Mais que d'appas cachés sous mon entier !

Il est menteur par fois peut-êtte ,

Mais il n'importe , on brûle de connaître

Tout ce que la pudeur a su lui confier.

É N I G M E. ·
"

SA . prétendre jamais tenir à la nobleaae

Je forme pourtant des quartiers ,

Et suis sous ce rapport une sûre richesse.

Les biens que j'ai comptés de tous sont les premiers.

Heureux qui peut m'avoir en nombre raisonnable ,

Et sait m'employer avec soin !
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· Celui-là possédant un trésor véritable,
• • • • • • •4 -,

· D'autre chose n'a pas besoin.

Très-longue quelquefois , de mince corpulence , · · ,

Je puis servir à mesurer ;

• Tantôt à ta maison je sers dans sa naissance ; " ' · · · -

" Là sur des monts glacés placée en évidence , -

Je t'empêche de t'égarer ;

Ici , tout près de la riviere -

Je sers à certaine ouvriere / .

Pour achever ses utiles travaux ; # - à

Sous un autre 1apport , lecteur , au sein des eaux i

- Je demeure ma vie entiere ;

' Enfin , pour que sur moi tout se trouve épuisé, · \

Jadis je fus le nom d'un pays très-fertile ; ,

Mais depuis qu'il est divisé , -

Ce nom à retenir devient fort inutile , · · ,

Et sans le rappeller me trouver est facile.

Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du N°. 11.

Le mot de la Charade est Dégré ; celui de 1'Enigme est Botte s

celui du Logogriphe est Silence, où se trouve si ( mot italièn qai

veut dire oui ) , cêne, ciel, cele, lice, scêne, siecle, niece , scie, ci l, isle ,

JNil, Seine, Nice, lieu, lesine , cens, sel et clin.

(
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N o Uv E L L E s L 1 T T É R A I R E s. "

Le vieux Célibataire, comédie an cinq actes et en vers , par le

citoyen Collin - Harleville ; représentée pour la premiere fois à

Paris, sur le théâtre de la Nation , en 1792 ( vieux style).

, Prix, 4o sols ; à Paris , chez Maradan, libraire, rue du cime

tiere Saint-André-des-Arts, nº. 9. -

C. sujet avait été mis plus d'une fois sur la scene, et

l'auteur fait mention dans sa préface des écrivains qui l'ont

essaye avant lui. Le plus ancien et le moins connu est Avisse,

'auteur d'une Gouvernante , en trois , actes et en vers , jouée

en 1737 au théâtre Italien. Elle était oubliée , comme tant

d'autres pieces ; quelque curieux l'a déterree pour y trouver

des ressembl inces avec le vieux Célibataire. Il y en a en effet,

et le citoyen Collin, est le premier à en convenir ; mais il

· affirme ( et il doit être cru ) qu'il n'avait jamais lu l'ouvrage

d'Avisse. La ressemblance consiste en ce que dans les deux

pieces on voit un neveu déguisé en domestique près de son

oncle, et une gouvernante rusés et intrigante , la différence

est que dans Avisse, le jeune homme est aposté par la gouver

#ante elle-mème pour jouer le rôle de neveu, et que le bon-homme,

au lieu d'être séduit par elle, la presse lui-même de l'épouser.

Je m'en rapporte entièrement là - dessus à l'auteur du vieux

Célibataire ; car je ne connais pas la piece d'Avisse , et n'en

avais jamais entendu parler. Au reste, rien n'est plus indif

férent ici que cette identité de moyens , qui par eux-mêmes

appartiennent à tout le monde , et qui ont été employés

dans plusieurs pieces. Rien n'est moins neuf que ces dégui

semens mis en usage pour rapprocher des parens qui ne se

connaissent pas , et dont l'un a besoin de l'autre ; et sans

vouloir rappeller des exemples moins heureux , ce ressort a

été mis en usage avec beaucoup de succès dans l'Ecole des

Meres. D'ailleurs , si quelque idee se présentait naturellement

dans le sujet du vieux Célibataire, c'était la concurrence entre

une gouvernaute qui veut épouser son maître , et des héri

tiers qu'elle veut écarter. Encore une fois, le fond de toutes

ces intrigues est très-commun, et tout dépend de l'exécution.

Aussi le citoyen Collin , qui a sans doute assez d'esprit

et de talent pour sentir cette vérité , s'exprime-t-il avec une

franchise très-louable sur les obligations qu'il peut avoir à

, une autre comédie , jouée il y a dix ou douze ans , dont le

sujet était le même que le sien. ， « Le vieux Garçon ne m'a pas

» , seulement fourni le sujet du vieux Célibataire , mais enco e

, , plusieurs idées de détail. Les débats et gaspillages de l in

3» térieur, l'insolence des valets réunis tous un moment contre
:

#.
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25 leur maître , ont échauffé ma verve , et jé doîs le person

» nage de madame Evrard à ce vers du vieux Garçon , qui

» me frappa dans le tems :

Et j'ai pensé vingt fois épouser ma servante.

» Je me ſais un vrai plaisir de rendre hommage à une comé

» die dont le but était profondément moral , et plusieurs in

» tentions très - dramatiques, à qui il n'a peut-être manqué,

» pour être encore mieux sentie , que d'avoir une gouver

» nante jouée aussi supérieurement que la mienne. »

On ne peut pas parler plus nobleme at de ses rivaux ; mais

comme la modestie de l'auteur n'est qu'uu droit de plus à

la justice du public , je me fais aussi un vrai plaisir de lui

dire que , si un vers du vieux Garçon lui a donné l'idée de

sa gouvernante , ce rôle , très -bien fait et le meilleur de la

piece, n'est l'ouvrage que de son talent. -

tt Je ne parlerai point ici du Célibataire de Dorat, où ce

» pendant il y a un vieux Saint-Géran bien prononcé. »

Cette réserve mérite encore des éloges. L'auteur, qnelque

envie qu'il eût de louer ses prédécesseurs, n'a pu que garder le

silence sur le Célibataire,et a cité le seul rôle où il y eût quelque

intention et quelque nuance de comique. Il s'en faut de beau

coup que ce rôle soit prononcé, et de plus il n'est nullement

lié à la piece • qui d'ailleurs est aussi mal conçue , aussi mal

faite et aussi mal écrite qu'aucune des autres prétendu es co

médies de Dorat, quoiqu'elle ait eu dans la nouveauté un de

· ces succès que Dorat savait arranger , et qui finirent par le

ruiner. On sait aujourd'hui qu'il n'avait aucun talent pour le

théâtre. Sa Feinte par amour , la seule piece de lui que l'on

joue encore , est prise par - tout , dans la Coquette corrigée ,

dans Amour pour Amour , dans les pieces de Marivaux , etc. ;

c'est un plagiat continuel , un amas de bluettes que le jeu

des acteurs fait valoir, et qui s'évanouissent à la lecture. Sen

Célibataire n'est autre chose qu'un homme de tre •te ans qui

ne veut pas se marier, et assurément ce n'est pas là le sujet ;

l'auteur ne l'a pas même apperçu. Ce Célibataire ne l' est pas

même par principe ; car il a la rage de marier tout le monde ,

hors lui , et il imagine de faire épouser une femme qu'ii

aime ( du moins à. sa maniere ) à un de ses amis, qui est déja

marié secrétement à une autre femme. Cette fantaisie bizarre

ne produit que des situations forcées et des scenes à contre

sens, où le héros de la piece, le principal personnage, donné pour

un homme d'esprit, un homme brillant , est sans cesse la§
de tout le monde. Il fait l important, et chacun se mocque de

lui. Il cst aimé , tout doit l'en convaincre ; et lui seul me s'en

apperçoit pas; et cette méprise, qui pourrait être vraisemblable

dans un amant tendre, discret et timide, n'est qu'une bêtise

dans un fat. Enfin il se marie co»ºu c par pitié , après avoir

lu un billet de désespoir, dans le quel cette femme qui l'aime,

k 3
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en ne sait pourquoi , annonce qu'elle va se jetter dans-un

couvent : voilà un beau plan et nn plaisant Célibataire !Je ne

dis rien du style : les gens de goût ont apprécié dès long

tems l'insupportable jargon de l'auteur, brouillé à jamais avec

le mot propre et avec le bon sens. - -

L'analyse du vieux Célibataire a été donnée dans le Mercure

et dans plusieurs autres journaux : on ne trouvera donc ici

qu'un résumé snccinet sur le mérite et les défauts de l'ouvrage.

L'intrigue en est fort simple , et n'en est pas moins intéres

sante. On desire le bonheur du neveu et de sa femme, deux

jeunes gens honnêtes et aimables , et quoiqu'on applaudisse

à l'adresse et aux agrémens de la gouvernante, on desire qu'elle

soit punie de sa méchanceté et de ses calomnies. Cestrois rôles

sent ce qu'ils doivent être, et le but de l'ouvrage y est par

faitement rempli; la scene où la gouvernante cherche à mener

sdn vieux maître jusqu'au mariage est sur-tout faite avec beau

coup d'art, et suffirait pour prouver le talent dramatiques L'idée à

de mettre sous les yeux du bon homme le charme de l'en

· fance et de la paternité, avant de lui parler de mariage, est aussi

ingénieuse que juste, et forme un tableau qui a de l'intérêt.

Mde. E w R A R D. -

Je ressemblais aussi beaucoup., je m'en souvien, -

A mon pere... digne homme ! il était assez bieu,

Ayant moins de richesse hélas ! que de uaissance. ， * • - *

On le félicitait sur notre ressemblance ;

Aussi m'aimait-il plus que ses autres enfans ;

Et puis, il m'avait eue à plns de soixante ans.

Je flattais son orgueil autant que sa tendresse ;

Il m'appellait souvent l'enfant de sa vieillesse.

. / M. Du B * 1 A c E.

A plus de soixante ans !

Mde. E w R A R D.

Oui ; c'est qu'il était frais !

Et même il a vécu vingt ans encore après.

Enfin , sur le motif qui me faisait agir • - -

On s'est mépris , au point de me faire rougir.

Oui, monsieur , pour jamais , s'il faut que je le dise,

La médisance ici peut m'avoir compromise. • .

· Je ne suis pas encor d'âge à la désarmer ;

On me soupçonne enfin...

M. D U B R I A C E. -

De quoi ? , .
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Mde. Ew R A R D.

De vous aimer ,

De vous plaire... je dis d'avoir touché votre ame.

Charle, en entrant, a cru que j'étais votre femme.

Mon amitié pour vous me fait tout supporter, etc.

Tous ces traits sont excellens , et le reste de la scene y

répond. Il est impossible de mettre plus de finesse et de

décence dans la séduction. -

J'avoue que les autres parties du sujet ne me paraissent

qu'effleurées. La faiblesse de M. Dubriage, son assujettisse

ment à ses domestiques , leur ascendant , les chagrins qui

doivent en être la suite, les désordres et les rapines qui doivent

avoir lieu dans une maison où les domestiques commandent,

tout cela n'est que superficiellement indiqué , et faisait pour

tant un point capital dans cc sujet. Le rôle du vieux Céliba

taire est presque nul ; il n'éprouve qu'un peu d'ennui et de

légeres contradictions ; sa crédulité sur le compte de son neveu

m'est point assez motivée ; il est hors de toute vraisemblance

qu'il n'ait pas lu en entier des lettres dont on lui lisait une

partie , et même ce qu'on lui en lisait devait lui inspirer la

curiosité de voir le reste. Ici , l'auteur a laissé voir de la fai

blesse et dans les ressorts et dans les détails ; les uns devaient

être plus fortement conçus, et les autres bien autrement dé

veloppés. C'était là que devait se montrer la force comique

Voyez dans le Malade imaginaire , qui pourtant n'est qu'une

piece du second ordre, et qui finit même comme une farce,

voyez quelle foule de peintures comiques l'auteur a tirée d'un

seul faible , d'un seul travers bien moins fecond que le sujet

du vieux Célibataire. Mais il faut convenir aussi que le comique

n'est pas la partie dominante du talent de l'auteur. Ceux qui

ne connaissent-pas toute l'étendue de l'art se hâteront de

prendre ce jugement poar un arrêt de proscription : ils se

tromperont beaucoup. Ils oublieront que Térence , qui a

laissé une réputation immortelle, et dont les écrits seront tou

jours lus avec plaisir, a manqué de comique, au jugement des

anciens et des modernes. Le citoyen Collin me semble avoir

beaucoup de rapports avec lui. Chacun a sa portion particu
liere de talent , et l'applique aux arts qu'il cultive : celle de

Collin est d'avoir beaucoup de vérité et de naturel dans ses

apperçus et dans son dialogue ; il ne saisit pas dans la nature

et dans les sujets ce qu'il y a de plus plaisant ; mais ce qu'il

saisit, il le peint très - fidclement , sans affectation et sans

charge. - Son épisode des cinq cousius, par exemple , pouvait

fournir une scene tiès - gaye , et laisse beaucoup à desirer.

D'abord trois auraient suffi, puisqu'il n'en fait parler que trois ;

il en a très-bien caractérisé la niaiserie provinciale ; mais s'il

eût voulu approfondir davantage le counique , il eût donné à

K 4
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* ses trois cousins un caractere différent, et le plus brutal de

tous , se sentant fort chez son oncle et devant une gouvernante

qui après tout n'est pour lui qu'une domestique , aurait été

jusqu'aux traits piquans et aux duretés qui auraient déconte

nancé la dignité de Mde. Ewrard , au grand contentement des

spectateurs , un autre eût eu la prétention gauche de la raison

et de la politesse, et le troisieme aurait été servile et révéren

cieux ; enfin , M. Dubriage serait arrivé dans le fort de la .

querelle, et les aurait tous mis à la porte. J'invite l'auteur à

réfléchir sur cette idée ; si je hasarde de la lui proposer, c'est

parce que je lui crois le talent de i'exécuter , et parce qu'il

me semblé qu'en total il n'a ni médité, ni travaillé cet ou

vrage autant qu'il l'aurait pu , et autant que le sujet le com

· portant. · ) . -

Comment n'a-t-il pas seulement esquissé le tableau d'une

maison au pillage , qui pouvait fournir tant de détails à la

poésie comique ? Qu'il lise un roman intitulé la jardiniere

de Vincennes, fort médiocre à la vérité , mais qui lui fournira

beaucoup en ce genre de peintures domestiques. Les poëtes

comiques doivent tirer parti de tout, et Moliere s'est enrichi

des nouvelles de Scarron. 2^

Une nouvelle preuve pour moi que l'auteur n'a pas donné

à cette production tout le soin qu'elle méritait , c'est que le

· style n'en est pas, à beaucoup près, aussi pur et aussi soigné

, que celui de ses autres pieces, et particuliérement de l'Opti

miste, la meilleure de toutes sans comparaison. Il s'est laissé

aller ici à la facilité paresseuse de rompre à tout moment ses

vers par des incises , par des suspensions, par des enjambe

mens. Cette méthode vicieuse peut favoriser une sorte de

débit qui ressemble à celui de la prose, et qui convient sur- .

tout aux actenrs , quand ils ne savent pas réciter des vers ;

mais rien n'est plus rebutant à la lecture , et l'auteur a fait

preuve du talent nécessaire pour être lu. Sans doute, il doit

# avoir une grande différence entre le style soutenu et le dia

ogue comique ; mais si les vers de la comédie ont leur carac

tere particulier , ils ne doivent pas perdre absolument celui

de vers. S'ils doivent avoir le naturel de la conversation , .

c'est par une tournure aisée et rapide, et non pas en deve

nant une prose hâchée. Voyez si Moliere et Regnard , qui

certes ne manquent pas de naturel , coupent ainsi leurs vers

habituellement en deux ou trois parties. Si cela était , les

retiendrait - on si facilement ; et c'est encore une raison pé-

remptoire ; car le vers de comédie , comme tout aut1e ,

doit se graver dans la mémoire.

· De plus, la versification peche quelquefois contre la langue,

la mesure , le rythme, -

Il a de la prudence ,

|

De l'esprit ; mettons-le dans notre confidence. -

Cet e muet, placé à l'hémistiche , ôte la césure, en sorte

- *
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qu'il n'y a pas de vers. L'auieur ne peut pas ignorer cette .

regle. · · · ·

D'épouse r ! en effet j'admire la hardirsse.

Hardiesse est de quatre syllabes , et c'en est une de trop

pour le vers. Cette faute est si étrange , que je l'ai prise

d'abord pour une faute d'impression ; mais elle se retrouve

encore une autre fo's dans la piece. -

Si j'eusse voulu croire à certaines personnes.

On peut croire à quelque chose , croire à un récit, croire

à la vertu, à la parole , etc. ; mais dès qu'il s'agit des per

sonnes, le régime direct est seul admis en français. On dit :
je crois à votre serment, et je vous crois , et non pas je

cro1s a vous. i .

Charles et Laure sa femme se séparent après un court

entretien. , "
-

- -

-

-

-

-

".

Mais adieu , car je crains...... , , , ,

C H A R I E s. ,

- A | eine pourrons-nous º

Peindre aos sentimens....... - - -

' Cette expression est très-impropre, et ce qu'il y a de dis,

c'est que l'impropriété la rend froide , comme il arrive tou

jours. Il s'agit bien-là de peindre. Charles veut dire : à peine

aurons-nous le tems de nous parler de notre amour , d'épan

cher nos cœurs l'ün dans l'autre, etc. - \ -

Au reste, ce genre de fautes est très-rare chez l'auteur , et

on ne le releve ici que parce que c'est le pire de tous : il rend

le style faux , ce qui est mortel, et ce qui doit le paraître à un

homme qui sait écrire comme Collin. . -

Il est toujours beau de se ccrriger ; mais sur-tout apres un

succès et un suecès mérité. Si les observations que j'ai faites

peuvent engager Collin à revoir et fortifier son ouvrage *,

j'en serais d'autant plus charmé que ce serait une preuve qu'if

n'aurait vû dans une critique que le motif qui l'a dictée , c'est-à

dire le sincere intérêt que tout homme de lettres doit prendre

à un talent véritable et du très-petit nombre des talens qui

restent encore à la scene comique. -

· A N N o N C E s.

Calendrier des Républicaigs Français , commençant le 22 sep

tembre 1793 , et finissant le 21 septembre 1794 , avec les

mois et les nons des jours, imprimé d'après celui de la Con

vention , précédé du rapport du citoyen - Fabre d'Eglantine,

député. A Paris, chez les imprimeurs réfugiés Liégeois, place

des Quatre-Nations, nº. 1889.

r -
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De Hambourg , le 6 Mars 1794. • , , )
" * .

+ • • • •

Lºtº Catherine éprouvera décidément la mortifica

tion ou pour mieux dire le cruel chragrin de voir la Porte

Ottomane, qu'elle avait compté faire plier par ses menaces ,

résister à ce genre d'oppression, qui n'aurait pas tardé d'en

amener un autre encore plus directement contraire aux inté

rêts de l'Empire Ottoman. Le grand-seigneur, sans être arrêté

par quelques inquiétudes et quelques embarras que la Russie

a vraisemblablement prêparés avec art dans ses vastes domai

nes, refuse de souscrire anx demandes injustes de la Czarine,

et d'entrer dans la coalition contre la France. *

Il paraît constant que son minissre jouit d'un très - grand

crédit auprès du divan ; il a célébré le 21 janvier l'anniver

saire de la mort de Louis XVI par un festin splendide, auquel

ont assisté la plupart des Français qui se trouvent actuelle

ment dans la capitale de l'Empire Ottoman. Les ministres ,

des puissances coalisées s'étaient réunis au nombre de dix, à

la tête desquels était M. Kutuzoff, pour faire perdre à M.

Descorches son crédit auprès du divan. Mais ils ont complet

tement échoué. Le ton de la menace n'a pas mieux réussi à

l'ambassadeur Russe, qui a cru pouvoir se permettre aussi

de l'employer. Il a osé présenter une note dans laquelle il

déclare que l'impératrice, déterminée par les événemens pré

cédens et décidée d'ailleurs à prendre une part active à la

cause commune des têtes couronnées , ne laisserait jamais

professer sa neutralité à une puissance capable d'inquiéter ses

frontieres ; que S. M. I. s'attendait par conséquent que la

Porte mettrait incontinent un embargº sur tous les vaisseaux

français mouillés dans ses ports , et déclarerait la guerre à la

France. Le ministre Russe ajoutait dans cette note qu'il avait

l'ordre le plus précis de la cour de Pétersbourg d'envisager

un refus du divan comme une déclaration de guerre.

Catherine II commencera les hostilités quand elle voudra ;

car, malgré cet ordre intimé d'une maniere si contraire au

droit des gens et à toutes sortes d'égards, le divan, après une inûre

délibération , a pris le parti de notifier à toutes les puissances ,

qu'il comptait garder la neutralité , et l'en arme par ordre

exprès du grand-seigneur dans tout l'Empire Ottoman pour

- !
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la faire respecter. D'ailleurs un grand nombre de lettres des
frontieres de la Turquie annoncent une rupture entre la Tur

quie et la Porte comme très-prochaine et presque comme

certaine. Les avis de Constantinople s'accordent aussi avec

cette nouvelle. Tous les pachas des provinces voisines du

Danube et du Dniester ont reçu des ordres pour des prépa

ratifs militaires, et les forteresses de Brailow, Ismail, Bender

et Chokzim doivent être approvisionnées le plus promptement

possible pour un an. . · "- -

Le bruit court aussi qu'une des peuplades sauvages qui

habitent la partie de la Perse située sur les bords de la mer

Caspienne , et que l'on connaît sous le nom de Mikrel-Arabi,

a déclaré la guerre à la Russie et la fait en même - tems en

ravageant une grande étendue de pays qui lui appartient de

ce côté — On sait en outre que le gouvernement Suedois

fera équiper au printems une flotte de 8 vaisseaux de ligne

et de 4 frégates. On assure également que le Danemarck.

mettra en mer 12 vaisseaux de ligne pour le maintien de la

neutralité convenue entre eux.

， De Francfort-sur-le-Mein , le 11 mars.

• Il s'est tenu dernierement à la cour de Vienne une grande

conférence, dont le général Wurmser, devenu la pomme de

discorde entre la Prusse et l'Autriche , a paru être le sujet

principal. Cet officier s'est parfaitement justifié, dit la gazette

de Vienne. On croit que pour le dédommager et le consoler

des bruits désavantageux repandus sur son compte, il réunira

bientôt à la dignité de feld-maréchal la vice-présidence du

conseil aulique de guerre , ce qui serait plus assorti à son

grand âge et à la faiblesse de sa santé , que de l'emploi dans

uoe troisieme campague. Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'il con

tinue toujours à jouir de toutes les apparences de la faveur.
- M. Trautmansdo1f, chancelier des Pays Bas, sera chargé,

dit on , du département des affaires étrangeres ; depuis quelque

tems il a une influence marquée dans toutes les négociations

majeures. Le baron de Vins, qui commande les troupes autri

chiennes dans le Piémont , est également arrivé de Turin ,

tant pour concerter les opérations de la prochaine campagne

qºe pour se justifier des mauvais succès de la derniere. L'em

pcreur a été si content de son apologie qu'il a expédié un -

courier au roi de Sardaigne, et demandé que le commande

ment soit donné au génerai de Vins , ou a tout autre généra1

·Autrichien qui pourrait le 1 emplacer, ct avec carte blanche

pour toutes les opérations de la campagne que l'on se flatte

de voir mieux aller dès qu'il y aura plus d'ensemble, plus

d'harmonie dans des troupes accoutumécs à se bien battre.

Il y a eu aussi vers la fin de l'autre mois une promotion

assez considérable d'officiers, d'autant plus nécessaire qu'il en

\



( 156 )

avait péri beaucoup depuis quelque tems dans les esear

mouches et combats livrés contre les Français.

Teus ces préparatifs de guerre ne permettent pas de douter

qu'il n'y ait encore une campagne et même très-sanglante ;

tout vient à l'appui , nous ne dirons pas de cette conjecture ,

mais de ce fait très-positif. La presse de terre ou recrutement

est poussée avec la plus grande vigueur , puisque des jeunes

gens ont éte enlevés dans les cafés et dans les auberges ; et la

difficulté de se procurer des hommes se fait tellement sentir

qu'il est question de remplacer tous les sommeliers par des

femmes, auxquelles on est bien décidé de faire remplir toutes

les places jadis occupées par des hommes, que comportera la

faiblesse de leur sexe. . -

L'argent, l'argent, ce nerf indispensable de la guerre est

encore plus difficile à se procurer que les hommes. Cepen

dant il survient de tems en tems des ressources , bien petites

à la vérité, mais précienses dans la pauvreté actuelle du fisc. L'ar

chiduc et l'archiduchesse,ci-devant gouverneurs des Pays Bas,

et récemment arrivés de la Hongrie où ils font leur séjour ,

ont versé 4o, ooo florins dans la caisse militaire. Cet exemple

a été suivi par la chambre de commerce de Vienne , qui a

aussi donné 44,ooo fiorins pour les frais de la guerre.

2 Cette pénurie est si bien connue , on sait tellement que

I'Agamemnon de la querelle des rois est ruiné , que Frédéric

Guillaume , malgré l'engagement qu'il a fait prendre à la cour
de Vienne pour l'entretien des troupes, a pris d'ailleurs des

précantions, sentant bien qu'elles pourraient être exposées à

mourir de faim si elles n'avaient d'autre pourvoyeur que Fran

gois II qui a chargé les cercles de ces approvisionnemens.

En conséquence, les provinces méridionales de la Prusse ont

reçu ordre de fournir 6oo mille mesures de bled , et ce grain

sera payé en argent comptant aux cultivateurs qui le fourni

ront, et que l'empereur rendra quand il le pourra, ou au sujet

duquel le roi de Prusse lui cherchera une querelle peur avoir

droit de lui enlever quelque province , comme son oncle apris autrefois une partie de la Silésie à l'Antriche. A

Il n'est pas encore sûr , nonobstant tous ces préparatifs ,

que Frédéric Guillaume reste jusqu'à la fin dans la coalition.

Les efforts qu'on fait pour l'y retenir indiquent assez qu'il

a envie de la quitter, c'est ce que le conjure de ne pas faire

sa sœur, femme du stadthouder et le lord Malmesbury , en

voyé d'Angleterre.Au reste, Frédéric-Guillaume a lieu d'être mé

content des réponses dilatoires données au marquis de Lucchesini

son envoyé. La coalition espere que la cour de Vienne ne dé-

goûtera plus par ses lenteurs un allié aussi important , c'est

† la presser que l'impératrice de Russie vieht d'y envoyer

e prince de Nassau , le plus intrépide courier de cabinet que

l'on conuaisse, et qui ne plaint pas sa peine pour gagner un

pour-boire royal. · · · · · · · · -
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· Le cabinet de Vienne qui s'est donné le mot avec celui de

Londres , pour tenter le nouveau plan du vieux colonel Mack,

comme un chef-d'œuvre militaire , et persuader à ses soldats .

qu'il doit les mener infailliblement à la victoire, n'en attend

pas moins avec beaucoup d'iumpatience , parce que c'est avec

beaucoup d'inquiétude, des nouvelles de sa grande armée de

Flandres. Il sait, soupçonne, ou apprendra bientôt qu'une

forte coionne de Français marche par Longwy sur Trêves ,

d où l'on s'empresse de fuir, quoiqu'il soit aussi difficile de

trouver des chevaux que des batteaux , tout étant employé à

transporter les gens qui se retirent à la hâte devant les Fran

çais, dont un autre corps a passé la Moselle entre Tsarback et
Berncastel. A , , ， :

· Voici la véritable explication du bruit que plusieurs ga

zettes allemandes ont pris plaisir à répandre d'une prétendue

demànde de paix faite par la République Française à la Prusse ;

nous en sommes d'autant mieux informés que cela s'est passé

presque sous nos yeux : C'est pour le rachat des prisonniers,

et particulierement pour rendre à la liberté les soldats de l'an

«ienne garnison de Mayence, qui était restée en ôtage pour

l'exécution des articles de la capitulation , que les commis

saires Français, Ochet, Paris et Fittermann sont venus dans

cette ville. Ils y sont venus sous une escorte de troupes prus

siennes ; et deux d'entr'eux sont partis de même sous une

pareille escorte pour Francfort. On assure qu'ils veulent

fiire valoir leurs prétentions sur cette derniere ville , à titre

des contributions imposées par le général Custine , en com

pensation ou paiement des sommes à payer en vertu de la

capitulation ; et que de plus ils ont apporté avec eux une

somme de 3oo,ooo liv. L'on ne sait pas encore si les instruc

tions dont ces commissaires sont chargés, sont de nature à

en faire espérer le succès , et si, outre la Iiberté des prison

niers Français, ils doivent en core demander celle des Mayen

çais ou autres membres du club établi dans cette ville. Il y a

· trente-un prisonniers de cette classe , renfermés dans la for

teresse de Pétersbourg près d'Erfurt. Les prisonniers de guerre

français , qu'on a conduits d'ici à la forteresse de Magde

bourg, sont au nombre de 73 officiers et 577 soldats.

Cependant quelques personnes persistent à soutenir que les

trois commissaires Français , venus dans notre ville , ont pro

posé aux minisrtes Prussiens de faire une paix séparée. L'hon

neur le lui détend ; mais l'intérêt personnel pourrait bien

parler plus haut. Les arrangemens pour eontinuer la guerre

· ont néanmoins toujours lieu. lt y a eu des confé1ences à cet

égard pendant tout le mois dernier , comme on va le voir.

Le cercle du Bas-Rhin étant assemblé en cette ville, pour

délibérer sur les arrangeniens à prendre relativement à la

guerre d'Empire , il y a été po1té le 14 de ce mois , à la

dictature , un mémoire de M. de Hochstatter., ministre de
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Prusse, concernant la demande que sa cour fait aux , six cer-,

cles antérieurs de l'Empire , pour approvisionner l'armée

prussienne sur le Rhin de 41,965 rations et 82,154 portions

par jour ; approvisionnement que , dans la cherté actuelle ,

i'on evalue sur le pied de 54 creutzer la ration et de 12 c1 eutzer

la portion par jour. La proposition est la même que le comte

de Gortz a faite, au noIn de S. M. Prussienne, à la diete de

Ratisbonne , qu'il y presse même avec les plus vives instances,

mais qui rencontre les plus grandes difficultés. -

" Plus récemment encore , puisque c'est le 1°r. mars que son

exceilence le comte de Soden , ministre du roi de Prusse ,

vient de faire au cercle de Franconie la déclaration sui

V2 IltC : ,
-

· «. S. M. le roi de Prusse n'a pu apprendre qu'avec le plus

grand déplaisir qu'on lui prête des vues tendantes à sécula

riser des évêchés , des chapitres, à les supprimer, à s'appro

prier certaines villes de l'Empire pour se dédommager des

frais immenses qu'elle a faits pendant deux ans pour faire la

guerre aux Français, et défendre contr'eux l'Empire Germa
mique et ses hauts ailiés. -

•» S. M. assurée que ses vues sont pures, pourrait passer .

sous silence de pareils bruits et se contenter de la cenviction

où elle est qu'ils ne trouveront aucune croyance pres des,

Etats de l'Empire bien intentionnés. Cependant, par surabon-..

dance, et pour confondre les mal-iutentionnés qui inventent

de semblables contes à dessein , et peut-être pour exciter la

méfiance , le soussigné a ordre de déclarer formellement ,

qu'en faisant la gnerre aux Français , S. M. n'a eu en vue

que la défense de l'Empire Germanique et le maintien de sa

constitution ; que son dessein n'était aucumeument de faire des

conquêtes pour elle ; que si on en fait sur la France, l'Em

pire y aura part : que jamais l'idee ne lui est venue de se

dédommager aux frais de l'Empire , dont la constitution lui

a toujours été sacrée , et pour le maintien de laquelle elle a

déja fait tant de sacrifices , ainsi qu'il est généralement connu.

Le soussigné déclare enfin , que S. M. ne démentira jamais

ces intentions pour l'avenir , et qu'elle sera toujours prête à

assurer et à garantir à l'Empire Germanique, son territoire

et sa constitution , et à ses Etats en particulier , tant aux

ecclésiastiques qu'aux séculiers , leurs possessions et leurs

droits ; en un mot le maintien inviolable de tout le corps

Germanique, peurvu que d'ailleurs l'Empire, et sur-tout les

six cercles qui sont en ce moment les plus exposés aux dam

gers, veulent y coucourir d'après ce que la constitution et

leur patriotisme exigent d'eux. » -

Après avoir ainsi rassuré sur ses intentions, le roi de Prusse

a témoigné aux Etats de l'Empire que l'armement des pay

sans ne lui paraissait pas une mesure convenable. Il trouve

que ces hommes, mal armés et peu aguerris , ne feront que

l



- ( 159 ) -

, l'embarrasser, et qu'en derniere analyse, des paysans levés à

la hâte , ne sont pas des soldats , à moins que ces paysans

ne soient des républicains Français. ! , , , (
* # 3 * .

- • * - # ! .

P R o v 1 N c E s-U N 1 E s E T B E L c 1 eu E. • ;

-

- .
: ., -，

Il se fait ici de grands préparatifs pour réaliser le plan du

colonel Mack, sur lequel les coalisés ont fondé leurs der

nieres et plus grandes espérances. Pour y parvenir , en sé

propose d'attaquer par-tout les Français, au lieu de se borner

à repousser leurs attaques. Mais comme les nombreuses troupes

de la République embrassent une étendue immense de terri

toire depuis Thionville jusqu'à Dunkerque, le colonel a cru

qu'il etait indispensable de circonscrire pour les troupes de

la République les points d'attaque, car les Français se portent

sur tous à la fois, et la terreur des habitans contribue à en

, affaiblir un assez grand nombre. En conséquence , tous les

environs de Niewport, d'Ostende et de Furnes viennent d'être

inondés : c'est une perte d'environ 25 millions de florins pour

ces contrées, mais ou a cru que ce sacrifice était dû à la sûreté

de la Flandre maritime. L'avantage qu'on trouve dans cette

mesure extrême, c'est qu'il deviendra possible d'opposer aux

| Français une plus grande masse de troupes du côte de Lille

, et de Maubeuge. Mais les Français seront également dans le

cas de porter une plus grande masse du même côté; et si toute

la savante opération du colonel se borne à déplacer des

armées, celles des Français , indépendamment des autres avan

tages conserveront toujours celui du nombre. . * ºº

On avait cru la campagne commencée , parce qu'on enten

dait continuellement le canon gronder sur les frontieres , mais

il n'est encore question que d'escarmouches, qui sont , il est

vrai , les préludes d'affaires très-sérieuses et très-prochaines.

Les Français attaquent par-tout les avant-postes autrichiens ;

non contens d'avoir fait des incursions dans le Luxcmbourg

et la principauté de Chimay, ils ont fait avancer une colonne

formidable du côté de Landrecie et de la forêt de Mormale ,

ce qui semble indiquer qu'il y aura avant peu une b

laquelle le sort de la campagne sera décidé, ",

Le colonel Mack, après avoir eu une conférence avec l'ar

chiduc Charles, le prince de Cobourg et milord Elgin, ett

reparti pour aller faire l'inspection des villes et des corps

d'armée jusqu'à Trêves. On croit que ce sera sous les ordres

du prince Charles, gouverneur des Pays-Bas, et décoré du

titre de généralissime, que ce vieil officier de cavalerie cxé

cutera son plan. Son premier soin paraît être de fortifier les

armées autrichiennes à l'instar des Français qui renforcent

«onsidérablement leur armée du Nord par des divisions tirées

des autres. Cela leur inspire tant dc confiance, que tout récem

ment encore la garnison de Philippeville a fait une sortie sur

ataille par
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les avant-postes autrichiens , où elle a parfaîtement rempli ses

vues qui étaient de se procurer des vivres. — On craint d'ail

leurs pour Ostende , d'après les préparatifs que les Français

font à Dunkerque. — On croit d'apres quelques données que

ce sera par Maubeuge que les Aut1ichiens ouvriront la cam

pagne. Le prince Cebourg a fait rentrer dans Valenciennes

et dans la forêt de Mormaie, extrêmement fortifiée, la plus

grande partie de ce que les Français auraient pu trouver à

· enlever dans la Belgique. - 4

Au reste, jamais cette province n'a vu des apprêts aussi for

midables , et nous touchons au moment des plus grands évé

nemens. Le sort de toute l'Europe semble attaché a celui de

cette contrée , déja épuisée par les événemens antérieurs.

L'armée de la Republique vient de faire un mouvement en

avant, sous les ordres du général Pichegru ; ce qui donne

lieu de penser que la campagne s'ouvrira par l'attaque géné

rale des postes occnpés par les alliés. Ces postes sont ainsi

^ disposés : le centre de la grande armée autiichienne, com

mandée par le prince de Cobourg , est appuyé sur Valen

ciennes, Condé et le Quesnoy ; la droite, aux ordres du gé

néral Clairfayt, s'appuye sur Tournay, Orchies et Marchiennes ;

et la gauche , commandée par le prince Hohenlohe, couvre

Mons et Charleroy. Un cordon de troupes, commandé par

les généraux la Tour et Beaulieu, s'étend depuis les bords de

la Meuse jusqu'au Luxembourg. L'armée anglaise couvre la

Flandre occidentale, et occupe Courtray, Wewelsheim et Menin ;

les Hanovriens sont à Furnes et à Niewport. Enfin, un corps

de 1o mille hommes est réparti dans les cantonnemens de l'ex

trême frontiere,

OR assure que la crmmunication- est parfaitement établie

entre tous ces corps d'armées, d'autant plus qu'on croit que

les Républicains agiront en masse ; et cette masse est si con

sidérable, qu'il y aurait à craindre qu'un premier échec quel

conque ne devînt très funeste à toutes les divisions de l'armée

des alliés : le choc est imminent. Nos généraux ont tenu un

grand conseil de guerre au retour du colonel Mack de la,

tournée qu'il est allé faire dans le Luxembourg. Il a annoncé ,

dit-on , la prochaine arrivée de qnelques nouvelles t1oupes

d'Autriche ; mais on débite aussi que les Français ont fait

avancer, vers leur armée du Nord , de fortes divisions de celles

du Rhin et de la Moselle , et que ces dernieres armées seront

complétées par des troupes qu'ils ont tirées de leur armée des

Alpes.

| I T A L 1 E E T S U 1 s s E.

On apprend par des lettres de Livourne , du 15 février,

que quelques vaisseaux anglais étant entrés dans le golfe de

Saint-Laurent, canonnerent vivement la plage et déba1querent

même
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même quelques troupes à Pirallo , qui n'est éloigné que de

deux petites lieues du fort de Moteila, dont elles s'empare

rent au bout de deux jours de la plus vive attaque par terre

et par mer. Elles effectuerent leur jonction avec celles de
- • *

- Paoli , et s'avancerent contre l'autre fort de Fornella. Mais

on ne sait point encore le resultat de la canonnade entendue

du cap Corse de ce côté-la.. - - º

| S'il en faut croire d'autres détails , les Anglais ont aussi

sommé Centuri de se rendre , mais le commandant , après

avoir arboré le pavillon tricolore , leur a repondu par des

coups de canon; ils n'en ont pas moins deba qué sur la côte,

dont ils ont de vasté une partie. Les chaloupes de débarque

ment et l'escadre qui les protégeait se sont pourtant vues à

la fin contraintes de gagner le large.

Le sénat de Gênes prononce plus fortement de jour en jour

sa résolution de rester neutre. On assure que la violence

ſexercee contre cette république n'a pas eu l'approbation des

cours coalisées, ce qui a determiné le cabinet de Saint james,

à faire passer à l'amiral Hood l'ordre de lever le blocus. On

croit du moins que cet ordre lui a été apporte par le dernier

«ourier de Londres , puisque depuis il entre journellement

-

d'autres comestibles.

Peu s en est fallu qu'il n'y eût, vers le milieu de février,

quelques troubles à Gênes au bal du théâtre. A la suite de ce
- - - - • • • • « ! -- r - t

divertissement , on devait planter des arbres de la liberté.

Mais le gouvernement prohiba le lendemain les bals, parce ·

qu'il s'était formé deux partis qui aurait pu occasionner quel
que tumulte. - - - • , * * ;

Les bonnes dispositions de la République Génoise envers la

République Française semblent redoubler. C'est pour les

affermir encore, ou plutôt les entretenir, qu'elle a nommé :

le sénateur Barthélemy Bore cado pour se rendre à Paris en
- - - - : • - - • " ! . - - - •

qualité de chargé d'aifaires , à la place de l'avocat Massaconi

qui est rappellé. . · · · · · · - * - • : ' • •

| Le roi de Sardaigne, celle des puissances de l'Italie sur .

laquelle porte plus directement l'effort de cette guerre, continue .

ses préparatifs pourl'ouverture de la campagne prochaine, et déja

il a été arrêté d'établir un camp à Cairol , dans la princi- .

pauté de Piémont , où il viendra un corps considérable de

troupes. On est occupé ici, écrit - on de Turin, à loi tifier,

l'hôpital militaire pour ce camp , et à Degliani on forme les ,

magasins. Quelques détachemens de nos soldats viennent deja .5 i • i - - • • •

de se mettre en marche pour se rendre de ces côtés. — Ou

attend aussi les nouvelles ti oupes Allemandes promises par

l'empereur, et que commandera le général de Vins. L'armée,

renforcée en outre de quelques régimens Napolitains, ne sera,

guères moins que de 5o,oob hommes. Cependant le roi de
Tome VIII. - L

-

-
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Naples paraît être assez embarrassé pour lui-même. Les appro

visionnemens d'une armée de 19,ooo hommes, qu'on va faire

passer dans la Lombardie Autrichienne, cause dans la capi

tale une grande cherté de vivres. Les besoins de cette guerre

ont déterminé le roi à établir une imposition de 7 pour 1oo

sur tous les biens ecclésiastiques : cette taxe devant durer

jusqu'à la paix , on ne doute pas que les prêtres n'adresseut

les prieres les plus ferventes au ciel, pour que le Dieu Sa

baoth ou des armées , comme ils l'appellent, veuille bien se

joindre, en qualité d'auxiliaire à sa majesté Napolitaine, et

ameuer la cessation de la guerre et de la taxe qui diminue leurs

richesses par des victoires éclatantes.

A N G L E T E R R E.

C H A M E R E D E s r A 1E s. Séance du 14 février. .
|

On fait une premiere lecture de plusieurs bills passés par

la chambre des communes.

Lord Lausdowne dit qu'il a reçu avis du secrétaire d'état ,

que des affaires de la plus grande importance empêcheraient ,

aujourd'hui les ministres du roi de se trouver à la chambre :

il croit en conséquence devoir différer sa motion , avec l'agré

ment de L. S. jusqu'au lundi prochain : il les prie également

de remettre celle de son honorable ami ( lord Albermale ) au

mardi suivant.

Lord Grenville confirme ce que Lord Lansdowne vient

d'avancer. Lord Guildford , et le comte de Stanhope disent

quelques mots à ce sujet : les changemens sont adoptés. .

Le cente/de Moyra déclare que c'est avec plaisir qu'il saisit

une occasion de donner quelques détails sur les faits qui ont

rapport à lui, et dont il a été question dans l'autre chambre.

C'est le 17 novembre qu'il a été nommé pour commander

l'expédition sur les côtes de France. Dès le vendredi suivant

tout était prêt, et il quitta Portsmouth ; mais la situation de

la mer ne permit point aux frégates de l'accompagner : la flotte

ne put mettre en mer que le 1er. décembre.^

Avant son départ , les ministres du roi avaient reçu des

avis de plusieurs personnes qui avaient quitté l'armée des

reyalistes le 1o décembre, au moment de sa marche sur Dol.

Ces personnes ayant éprouvé des délais inattendus, n'avaient

pu arriver en Angleterre que le 25. Elles avaient annoncé que

fes royalistes devaient faire connaître par des signaux, à l'ar

rivée de la flotte anglaise , le lieu où ils desiraient que les

troupes effectuassent leur descente ; mais on longea les côtes

pendant plusieurs jonrs sans appercevoir aucuns de ces signaux.

Cette circonstance le détermina , conformément aux ordres
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qui lui avaient été donnés de se rendre à Guernesey. Il dépê -

châ de ce lieu plusieurs émissaires aux royalistes. Il apprit

que quatre jours après le départ de leurs envoyés ils avaient

tenté une attaque sur Grandville, et qu'ayant été défaits ils

s'étaient retirés sur les bords de la Loire. Tous les journaux

français ont avancé qu'une forte colonne de royalistes s'etait

portée vers Caen en Normandie. Une violente tempête sur

vint alors, et les rades de Guernesey n'étant pas sûres , une

partie de la flotte fut obligée de les quitter. A la nouvelle

cependant de la marche des royalistes vers Caen , il crut de

son devoir de tenter de coopérer avec eux ; mais ce fut alors

qu'il apprit leur entiere défaite.

Le ccmte de Moyra rappelle alors ce qui a été dit dans l'autre

chambre , à l'égard des appointemens accordés à des officiers

Français au service de la Grande-Bretagne.

Il ajoute que si ces faits eussent été bien connus , il ne croit

pas qu'on eût pu lui en faire un reproche à son départ de

Guernesey. Il jugea nécessaire de nommer quelques officiers .

Français dont il devait tirer des connaissances locales et

d'autres avantages exclusifs, Ces officiers consistaient en deux !

aides-de-camp , un secrétaire et un quartier-maître-général.

Les ministres ne lui avaient jamais donné aucun ordre sur

cet objet ; mais il crut pouvoir faire tout ce que lui semblait

exiger l'avantage du service du roi et la cause qu'il défendait,

et si le paiement de ces officiers peut faire quelque difficulté,

il demande qu'il soit pris sur son propre traitement. .

· On a dit encore, continue le comte de Moyra , que des

artilleurs Français avaient été nommés ; il est vrai , selon lui , :

que le conseil qui dirige les opérations des royalistes, fit de

fortes représentations à l'Angleterre , pour lui exposer qu'ils

avaient une artillerie considérable dont ils ne pouvaient faire

usage faute d'artilleurs. Alors il trouva convenable de de

mander que l'armée sous son commandement fût fournie avec

des artilleurs Français pris en Flandre. On a demandé, ajoute

le comte de Moyra , que le nom de ces officiers fût connu. .

Ils ne craignent aucun danger personnel ; mais ils ont en

France leurs femmes, leurs enfans, et publier leurs noms se .

serait exposer ceux-ci à la vengeance du parti qui gouverne

maintenant dans cette contrée.

Lord Landerlale prend la parole : Si les ministres s'étaient

expliqués avec autant de sincérité, la chambre eût été sati •.

faite ;) mais ils ont gardé un silence opiniâtre, et n'ont pas,

daigné donner la moindre explication sur ce sujet. Au sur

plus , personne n'a douté de la convenance de ces appoin

temens ; mais il faut aussi convenir que leur illégalité est

évidente .. : : - 4

Lord Grenville observe que toute la responsabilité pour les
: • • •. 12 , 2 . ' -* - · L 2 : s !
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mesures prises par lord Moyra , doit porter sur le ministere

qui a soutenu qu'il avait agi légalement et constitutionnel

/ lement.

Lord Gnidlford se leve pour parler; mais l'orateur observe

qu'il n'y a point de question proposée à la chambre : elle

s'ajourne.

C H A M E R E D E s PAIR s. Séance du 17 février.

Lord Turlow annence à L. S. que la santé du marquis de

Cornwalis est telle qn'il est douteux qu'il puisse se rendre à

sa place le vendredi ; il fait, en conséquence, la motion, que

la séance du proces de Wa1en Hastings soit remise au lundi

suivant : ordonné. -

On fait lecture, pour la premiere fois, du bill relatif aux

propriétés des Français.

On fait également la premiere de celle du bill de l'emprunt.

Lord Lansdowne prend la parole : il eût vu avec plaisir la

motion qu'il va soumettre à la chambre , présentée par quelque

noble membre plus capable que lui de donner du poids et

de la force à ses pensées : il a cru que les derniers évenemens !

auraient porté les ministres eux-mêmes à mériter l'estime et la

reconnaissance de la nation , en s'occupant de lui procurer la

paix : elle lui paraît si nécessaire à la prospérité de l'Angle

terre , qu'il est prêt à soutenir de tous ses moyens ceux qui

voudront tendre à ce but, quelque soit leur parti. -

Il n'entre point dans son plan de discuter maintenant les

causes de la guerre, non plus que d'examiner la maniere dont

elle a été conduite. Le premier de ces objets a déja été pleine

ment traîté en plusieurs occasions. A l'egard du dernier , il

dira seulement , que si des revers semblables à ceux qui ont

accompagné les armes de l'Angleterre pendant la derniere .

campagne, ont lieu à l' avenir, les ministres appelleront sur eux,

mon-seulement les recherches du parlement, mais encore son

animadversion. - - -

Ce qu'il va dire ne peut être contredit par personne dans

· la chambre, ni dans le royaume , de quelque parti qu'il soit.

La situation de T'Angleterre , soit qu'on la conside1e dans

l'intérieur ou à l'extérieur, doit exciter les plus vives alarmes

dans l'esprit de tous ceux qui souhaitent sa prospérité: C'est

un devoir p•ur tout membre de l'une ou l'autre chatnbre

de chercher à suggérer quelque moyen pour la sauver de l'état

de détresse où elle est plongée, et la rétablir le plus prompte

ment pessible dans celui de prospérité où elle était au com-'

mencement de cette malheureuse guerre. L'honorable membre

s'est long-tems occupé de ce grand objet, et le résultat
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de ses méditations a été que le seul remede possible était la

paix. ' , * -

C'est une chose triste que depuis le commencement de la

guerre on n'ait point voulu préciser son objet, et qu'on se

soit toujours exprimé à cet égard en termes , vagues, peu faits

, pour donner quelque satisfaction, et propres au contraire pour

prêter au sens que des desseins coupables ou des projets mal

| entendus l'ont seuls occasionnée. Si l'objet de la guerre , ainsi

que beaucoup de personnes l'ont pensé , est de réduire les

Français, par la force des armes, à abandonner leur systême

· actuel de gouvernement, pour adopter celui qui convient aux

puissances coalisées, on peut dire que cette résolution est im

· praticable, ou au moins d'une difficulte telle que son exécution

est d'une extrême improbabilité. , , , , 2 º

C'est une chose assez ordinaire d'entendre des hommes que

, leur état ne doit pas rendre bons juges en cette partie, parler

tout à leur aise de détruire toute la frontiere de France ; mais

c'est là une opinion moderne. Malboroug , Schomberg , et

- après eux le général Kloyd, qui a écrit un traité sur ce sujet,

ont tous regardé l'idée de forcer cette frontiere comme absurde

et chimérique. Malboroug, après une longue suite de vic

toires éclatantes , après les plus brillans succès , regarda

| cette tâche comme impraticable : y a-t-il lieu d'espérer que les

· généraux des alliés soient plus heureux que ce grand homme ?

Il faut en appeler aux faits. Dans la première campagne ,

· la France fut envahie du côté de la campagne , par une

#

armée nombreuse , ayant à sa tête le duc de Brunswick ;
mais cette expédition a manqué complettement, et le blâme

en a été tres-iujustement rejetté sur le duc de Brunswick , un

· des plus grands généraux de l'Europe. Dans lc même-tems la

France fut attaquée sans plus de succès du côté de Lille.

: Depuis, Strasbourg et Dunkerque ont fourni deu x humiliantes

•*
preuves de l'absurdité de ce systême. . ' • •

On dira peut-être que ceux'qui, les premiers, ont prononcé

sur la France, n'ont point vu la circonstance de la réunion

contre elle de toutes les grandes puissances de l'Europe. On

ajoute encore qu'on va maintenaut employer un officier dont

les connaissances militaires doivent triompher de toutes les

· difficultés regardées jusqu'à ce jour comme insurmontables. Mais

est-il un général qui puisse triompher des obstacles qui ont

déjoué l'habileté de Cobourg et de Clairfait , , élevés tous

deux à la meilleure école de l'Europe , sous le général

Laudon. - -

Après s'être longtems étendu sur ce sujet, lord Lansdowne

| examine les se cours que l'Angleterre peut retirer de ses alliés,

. et si ceux-ci, tout en paraissant agir pour la même cause, ont

des vues semblables.

| - | - L3.
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Lorsque tant de puissances se trouvent réunies , continue-t-il'

l'intérêt particulier de quelques - unes les porte toujours à

adopter un systême de conduite différent de celle des autres,

, et on doit peu se fier à la ligue qui existe entre elles. Si l'on

jette maintenant les yeux sur celles qui combattent la France,

on verra que depuis le commencement de la guerre, l'Espagne

n'a pas cessé d'agir conformément aux principes de l'ancienne

· alliance qui a subsisté entre les denx contrées, et comme con

vaincue que si la France était détruite , ses possessions en

Amérique seraient bientôt à la disposition de l'Angléterre. La

Prusse s'est unie à l'Autriche ; et une alliance aussi extraordi

naire, aussi contraire à tout ce qui a existé jusqu'à ce jour,

· ne peut subsister long-tems. L'alliée la plus étroite de l'An

gleterre c'est l'Autriche, c'est-à-dire une puissance dont l'ag

grandissement ne peut qu'être fatal à la liberté de l'Europe.

' º L'ancien , l'invariable systême du cabinet de Vienne est d'en

· vahir les états indépendans du corps germaniqne , et'd'en grossir

， ses forces deja formidables. De tous les cabidets'de l'Europc 9

, celui de Vienne est le plus ferme, 4é plus systeinatiqué : là les mi

nistres , les généraux changent,'mais les principes sont toujours
- 2 e · · · · · ,

t- les mêmes. . ' |' , | | | | * ; !

Le dernier roi de Prusse ayai | coutume de dire qu'il avait

| vu quelquefois les généraux de l'Autriche agir mal, mais qu'il

ne se rappellait aucune circonstance où le cabinet de Vienne

, eût mal jugé. Il est donc d'une extrêm.e im ortance de sur

*veiller toujours les desseins d'， n gouvernement qui conçoit de

· vastes plans et a le pouvoir, | e les e & cuter. . .. »

, L'autre alliée de l'Angleterre est la Russie , puissance déja

, eonsidérable, étendue, riche, et le devenant chaque jour da

. vantage. L'impératrice de Russie qu'on veut regarder comme

, le colosse de l'Europe, n'a jusqu'a présent servi l'Angleterre

que par ses vœux : toutes les autres puissances se sont e puisées

, dans une guerre qui ne leur fournira aucune espérance : elle

, a employé ce tems à faire des acquisitions considérables. L'An

' gleterre s'est garantie avec beaucoup de hon sens, d'une guerre

| avec elle à l'occasion d'Oczakow ; mais depuis , les ministres

lui ont vu prendre, sans y foriner la moindre opposition, de

· vastes parties de la Pologne , et celles sur-tout qui peuvent

· domner une véritable importance à Oczakow. Au lieu de com

· battre les Français, Catherine bàtit des ſorteresses dans ses

' nouveaux domaines, et prépare la route qui doit la mener à la

' conquête de la Turquie. -

Des puissances si nombreuses, mues par des intérêts diffé

: rens , ne peuvent agir d'après des pºincipes commiuns. Depuis

, le commencement de cette guerre , il n'est aucun manifeste ou

déclaration d'un des alliés qui n'ait été directement contraire

à celui d'un autre, ou n'en ait matierellement différé. Le premîer

manifeste qui a paru est celui du duc de Brunswick. il amnon
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gait que l'intention du roi de Prusse et de l'empereur n'était

point de conquérir la France, de s'emparer de son tervitoire ;

mais d'y rétablir la paix. La seconde déclaration est celle du

prince Cobourg, du 4 avril 1793 , et dans laquelle il fait l'éloge

de Brunswick , oºfre de le seconder, et annonce, de la ma

miere la plus solemnelle, que s'il devient nécessaire qu'il réunisse

ses opérations aux siennes ; s'il prend possession de quelques

places françaises , à l'aide de troupes Autrichiennes , il les

gardera en dépôt, et les rendra à Dumourier dès qu'il en sera

requis : quatre jours après , il parut une nouvelle déclaration

du prince Cobourg contraire en tout à la premiere. Le général

Wurmser publia à son tour une déclaration : loin de répéter

les promesses du duc de Brunswick, qui rejettait toute idée

de conquête , le général y parle de la réunion de l'Alsace aux

dounaines de la maison d'Autriche. Si l'on passe du Nord au

Midi, non-seulement les déclarations dn lord Hood et de donJuan

de Langara différent entr'elles, mais celle du général O-Hara qui

vient après, est dans une contradiction parfaite avec elles, ou

, du moins, s'en éloigne beaucoup ; la premiere de ces pieces

anaence qu'on prend possession de Toulon, sous la promesse

solemnelle de le rendre à la France, à la paix ; la seconde

dit, que ce sera avec une indemnité dont il n'a été nullement

question lors de la reddition de cette place.

Ici lord Lansdowne s'éleve contre la conduite tenue à Tou

1on : il dit que si, conformément aux articles de la capitulation,

on eût laissé les Toulonnais se gouverner conformément à la

constitution de 1789 , cet exemple aurait produit un grand

effet dans toute la France ; mais que c'est une circonstance

· remarquable , que du moment où la déclaration du lord eût

été envoyée à la Convention nationale , ce dessein fut abañ
donné par la crainte de ce qu'il devait produire. • . '!

: Vient ensuite un blâme rigoureux de la conduite de l'An

gleterre à l'egard des puissances neutres, et particulierement

du grand duc de Toscane. Cette conduite est , non-seulement

injuste , mais impolitique, puisqu'il peut arriver que le grand ,

duc , frere de l'empereur , monte sur le trône impériai ; les

conséquences en peuvent être extrêmement sérieuses ; car si les

rois oublient les services, ils n'oublient pas les injures. Les

traitemens que les ministres ont fait essuyer aux Americains ,

aux Suédois, aux Danois , aux Suisses , sont censurés avec

une égale foree. Lord Lansdowne fait, à cette occasion, un

grand eloge du général Washington , si la guerre n'avait éclaté

entre l'Angleterre et les Etats-Unis, il l'attribue à sa prudence.

Il pa * e des Suisses avec des expressions très-flatteuses, et dit

que si la folie et l'incapacité se répandaient sur toute l'Europe,

*la sagesse se réfugierait à Berne. - :

· Il s'a tache ensuite à démontrer l'impossibilité de subjuguer

l'opinion des Français, quand il existerait une parfaite union

L 4
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entre ceux qui les attaque. Le changement de gouvernemen

en France a été préparé depuis un grand laps d'années : c'était

l'avis d'un des plus grands hommes d'état de l'Angleterre, lord

Chatam, qui l'avait annoncé. -

t

Enfin , après avoir montré l'impossibilité de conquérir la

France et mème de remporter sur elle des avantages de quelque

conséquence , lord Lansdowne souhaite qu'on ne rejette pas

la paix , sous prétexte du manque d'indemnité. Qjielle indem

nité l'Angleterre peut elle demander à la France ? Certes elle ne

voudrait point accepter de sa monnaie; elle n'en peut recevoir

que queiques mise1ables isles qui seraient plutôt une charge

qu'un bénéfice ; l'Angleterre ne doit faire la paix qu'à des con

ditions généreuses , comme il convient à une grande nation.

Un point est hors de deute : c'est que d'abord les Français .

ne voulaient point la guerre, et que depuis ils ont montré à

chaque période qu'ils n'e voulaient plus la paix.

Lord Lansdowne se résume en demandant qu'il soit présenté

une adresse au roi pour lui représenter qu'attendu que les

événemens malheureux de deux campagnes successives, pro

mettent peu de succes , qui d'ailleurs ne pourraient jamais

dédommager des pertes qu'une telle guerre doit occasionner ;

il veuille bien déclarer son intention de faire la paix dans

des termes convenables , à l'intéret et à l'honneur des deux

| nàtions , et faire part de cette disposition à ses alliés, à l'effet

de mettre fin à cette longue et journaliere effusion de sang

'humain. * .

· Lord Fitz-William se leve pour s'opposer à la metion ; il

parle long-tems sur ce sujet ; mais la faiblesse de sa voix fait

perdre une grande partie de ce qu il dit à ceux qui se trouvent

placés à quelque distance : ce qu'on en peut saisir , c'est qu'il

avance que la France a porté,atteinte aux lois des nations ,

a voulu dicter ses volontés aux autres états , qu'elle a forcé

l'Angleterre à une guerre purement défensive de sa part. Cette

motion tend à annuler les traités qui sont maintenant sur le

bureau de L. S. et à abandonner § alliés. Sur quel principe

un tel manque de foi pourrait il être justifié ? Comment, après

, s'être engagé solemnellement à soutenir la guerre , montrer

nn changement d'opinion si soudain et si inexplicable ? Ce

· changement serait impolitique et n'aurait que des suites fu

nestes. Mais l'Angleterre est-elle préparée à souscrire anx con

, ditions sans lesquelles il a été donné à comprendre que la paix

ne pourrait être faite ? Est-elle donc disposée à faire le sa

, c rifice de ses lois , de sa religion , de sa constitution ? Après

- s'être montré assez faible pour demander la paix , serait - elle

ûre de l'obtenir ? Lord Fitz - William déclare qu'il ne le

pense pas. Selon lui la France a attaqué la Sardaigne à cause
de sa faiblesse, et ses prétentions deviendront plus fortes à

- -
- - - - - º -

-

: .
-

S
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mesure que l'Angleterre deviendra plus humble : les vœux

qu'on fait pour la paix ne servent qu'à l'éloigner.

Le duc de Grafton seconde la motion. Il déclare qu'il est

vraisemblable qu'elle ne sera soutenue que par une faible

minorité ; mais que c'est aussi une faible minorité qui , après

avoir d'abord fait d'inutiles efforts pour prévenir la guerre

d'Amérique , a enfin triomphé et donné la paix. La confiance

accordée aux ministres lui semble dangereuse et devant avoir

des conséquences fatales. Il compare l'état actuel de la nation

avec ce qu'elle a été ; il la montre surchargée d'impôts , et

marchant à sa ruine. M. Pitt, en 1772, parlait d'un paix de

douze ans ; depuis , il a saisi toutes les occasions de faire la

guerre. Ici le duc Grafton donne à entendre qu'il y a de grands

défauts dans la constitution britannique ; il reproche ensuite

aux ministres de n'avoir point profité de la modération de la

France en 1792 , pour assurer une paix durable. Enfin il se

résume en déclarant qu'il vote pour la metion , du fond de

SO Il " apTit . - ' • ' • * -

" Lords Cornavon , Darnley, le duc de Leeds et lord Sydney

combattent la motion. Lord Guilferd la soutient, ainsi que

lord Lauderlale. - | - -

• Lord Grenville prend la parole : quels que soient les motifs

qui ent porté à représenter cette motion , on en retirera du

moins cet avantage d'offrir de nouveau à la chambre , à tout le

parlement, au peuple lui-même, les principes qui ont dé*

· terminé la guerre. .. , ... | | , , r , · · · · · · •i

• Unqnoble lord a sommé les avocats de la guerre de déclarer

en deux mots quel est son objet. Il n'est pas besoin de deux

mots pour l'exprimer. n n'en faut qu'un : la sûreté. #

* Lord Grénville s'étend beaucoup sur cet objet ; selon lui .

' l'Angleterre est nécessitéê à faire la guerre pºur si conservation :

il cherche ensuite à répondreaux reproches qu'on a faits aux

ministres sur leur con uite"avec les puissances neutres : , il

compare aussi la situation où se trouvaient les armes des

Français en février dernier , et celle où elles se trouvent ac

tuellement : et il en tire des motifs de féliciter l'Angleterre et

les puissanees alliées. # #

| Enfin la chambre se divise. - , , , , ,

Il y a pour la motion , 12 ; par procuration , I. Contre la

motion , 865 procuration , 17. + 1o3. Majorité contre la me

tion , 9o. : · · · · · · · · ·
, ! . • · · · · · · · · · · •

-

º, ! · · · · · · · ·
»

* * : « • | * º - » :
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R É P U B L I Q U E F R A N g A 1 s E.

C O N V E , N T I O N N A T I O N A L E»

, , !

P R É s 1 D E N c E - D E R H U L. ,

Séance du primidi, 2 1 Ventôse.

· Pour faire jouir les nations alliées ou neutres de tous les

avantages de la réciprocité des échanges et du commerce, la

Convention nationale a décrété , d'après le rapport de son

comité de salut public, qu'il est permis à tous étrangers des

nations alliées ou neutres d'exporter des productions , matieres

et marchandises surabondantes et superflues, les productions

territoriales 'dont la quantité excede évidemment les besoins,

ainsi que celles des arts et du luxe, en se conformant anx

dispositions réglémentaires que la commission des subsistances

et approvisionnemens présentera à l'approbation du «omité de

salut public. - - , -- , , ,

Deux intrigans dangereux , nommés Bertrand et Langlois,

tous les deux cqmmissaires du conseil exécutif provisoire dans

le département du Gard, avaient surpris la confiance du re

présentant, du peuple Boisset , et lui avaient arraché, par de

perfides manœuvres, un acte de rigueur contre un des meilleurs

\ patriotes de Nismes, et maire de cette commune , leocitoyen

Courbis. Le cemité de sûreté générale investi de l'examen de

cette affaire, a démontré l'innocence du maire de Nismes, et
1'erreur involontaire où était† représentant du peuple

Boisset. En conséquence, la Convention a décrété la mise en

liberté de'ce'eitoyen, et l'a rendu à ses fonctions.Elle a, ap

rouvé et confirmé en même-tems l'arrestation des nommés
§ Langlois, ordonnée par l'arrêté de son eomité de
sûreté générale, qui demeure chargé de prendre sur la con

duite de ces deux individus , et notamment sur la mission qui

leur a été confiée par le conserl exécutif provisoîre , les ren

seignemens.les plus exaets.5 i : e 1 , n n ' r

- Au ngm du comité de salut public, Barrere a fait un rapport

snr l'administration des travaux publics ; après avoir montré les

vices attachés à cette branche du gouvernement, il a fait adopter

un projet de décret, relatif à l'établissement d'une commission

de trois membres, chargée de l'entretien des poats et chaussées,

de la construction des forts , des ports de mer, des édifices

mationaux, et en général de l'administration de tous les tra

vaux publics.
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| Séance de duodi, 22 Ventôse.

Tallien , que six mois d'une commission pénible à Bor

deaux ont mis à même d'en bien juger les habitans, a fait à

la Convention le tableau politique de cette eommune. Après

s'être plaint de ce que des journaux vendus calomnient les

représentans du peuple envoyés dans les départemens , il a

détruit les faux bruits qui se répandaient que Bordeaux était

en contre-révolution , que les gens suspects s'y promenaient

audacieusement, et que le patriotisme y était opprimé.

« « Bordeaux , a-t-il dit, ne sera jamais révolutionnaire comme

Paris , par exemple ; mais les lois y seront toujours observées

avec exactitude, et les mouvemens révolutionnaires, donnés

· par le centre , suivis avec emp1essement. Bordeaux est entié

rement rendu à la République. Mettez en requisition ses vais

· seaux, ses magasins , ses marchandises , et vous n'éprouverez

point de résistence. Il est même quelques négocians que vous

· pouvez utilement employer dans les circonstances actuelles.

" Fórcez le commerce à réparer ses erreurs ; présentez-lui-en

" Ies moyens : ordonnez et vous serez obéi. , ,

Tallien a ensuite ramené l'attention de l'Assemblée sur

- l'état de détresse où se trouvent les citoyens de ce départe

• ment relativement aux subsistances. Depuis huit mois, ils sent

réduits à une demi-livre de mauvais pain pour une journee.

Dans le district de Cadillac regne en ce moment la disette

, la plus absolue ; les · citoyens des campagnes se disputent

l'herbe des champs. — Tallien a terminé par proposer le

: projet de décret suivant , qui a été adopté : « « Le comité

de salut.public se concertera sur-le-champ avec la commis

sion des subsistances pour subvenir promptement aux besoins

• de tous les districts du département du Bec-d'Ambès , et no

tamment de celui de Cadillac. La Convention renvoie à ses

comités dc salat public et de sûreté générale l'examen de la

conduite des représentans du peuple en mission dans ce dé

· partement, pour lui en faire un prompt rapport. » *

, Tandis que de son côté la commission des six est occupée

à la révision des lois sur les émigrés, le comité de législation

s'est livré à la recherche des moyens propres à faciliter l'exé

eution des décrets sur la confiscation des biens des prêtres in

: sermentés , déportés ou réclus , sans blesser l'intérêt des

t tiers. Bezard , organe de ce comité , après avoir développé

les vues qui l'ont dirigé dans ce travail , a fait adopter le

: décret suivant :

Art. I°º. 1 : Les biens des ecclésiastiques séculiers ou régu

liers, freres convers et lais, donnés ou tiersaires, qui se sont

déportés volontairement, ou qui l'ent été nominativement en

· exécution de la loi du 26 août 1792, ou des arrêtés des corps

administratifs , ou pour cause d'incivisme , en vertu des lois

des 21 , 22 avril et 3o vendemiaire dernier, des vieillards et
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A

infirmes, réclus, et de ceux qui ont préféré la déportation à

la réclusion , sont acquis à la République.

II. , , Le n°. III de l'article VIII de la quatrieme section

· de la loi du 28 mars 1793 est rapporté.

III. , , Le decret du 17 septembre dernier, qui déclare ap

* plicables en tous points aux déportés les dispositions des lois

· contre les émigrés , sera exécuté ainsi qu'il suit :

IV. , La confiscation à l'égard des biens des ecclésiastiques

| nominativement déportés en exécution de la loi du 26 août

| 1792 , ou des arrêtés des corps administratifs, et de ceux des

vieillards et infirmes réclus en vertu de cette loi et autres

postérieures , a lieu , à compter du décret dudit jour de

septembre dernier. -

| V. , , En conséquence, sont déclarés valables tous les actes

de vente, cession, transports, obligations, donations, dettes,

| hypotheques, faits et contractes par eux antérieurement à la

| dite loi, pourvu que ces actes aient été passés en forme au

| thentique , ou qu'ils aient acquis la fixité de date par enregis

' trenent, dépôt public ou jugement avant le 17 septembre, sans

· néanmoins à l'égard des donations, deroger aux dispositions

adoptées par la loi du 17 nivôse dernier. -

VI. : » Les héritiers sont valablement saisis de leurs suc

cessions-ouvertes avant cette époque.

VII. A l'égard des ecclésiastiques qui se sont déportés vo

lontairemcnt, ou qui ont préféré la déportation à la réclus on,

: leurs biens sont frappés de la confiscation à compter du jeur

• de leur sortie du territoire français.

VIII. Toutes dispositions de ces biens et tous contrats par

- cux consentis depuis cette époque, sont de nul effet.

IX. » » Les biens des déportés pour cause d'incivisme , an

térieurement à la loi du 17 septembre dernier, sont confisqués

du jour de l'arrêté en vertu duquel leur arrestation s'est

effectuée. · · · ,

X. , , Quant à ceux déportés depuis pour les mêmes causes,

la confiscation de leurs biens a lieu du jour de la dénoncia

tion prescrite par la loi du 3o vendémiaire dernier et autres

3 Il te T16 tlTCS, -

XI. , , Les dispositions du décret du 17 frimaire dernier ,

relatives à la séquestration des biens des peres et meres qui

ont des enfans émigrés , ne sont pas applicables aux peres et

meres des déportés ou réclus, si ce n'est dans le cas où ils

seraient dans la classe des ci, devant nobles. -

XII. , , La Convention renvoie à ses comités des secour

publics et des finances réunis, les pétitions des parens des

déportés et réclus , qui demandent que leurs enfans soient

exceptés de la confiscation , par forme de seceurs. »

· · La Convention a prorogé les pouvoirs du comité de salut

public.
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Séance du tridi, 23 ventôse. - -

Saint-Just , au nom du comité de salut public , obtient la

patole. Il annonce qu'il y a dans la République une conjuration

oui die par l'étranger , dont le but est d'empêcher par la

corruption , que la liberté ne s'établisse. Son projet n'a pas .
été seulement de corrompre et d'abandonner la République à

ses longues convulsions , mais un complot était préparé pour

tout briser soudain , et substituer le gouvernement royal à la

démocratie. Un grand nombre de personnes paraît servir la

conjuratien : là , on a enterré des comestibles , intercepté les

arrivages par l'inquiétude ; on a aigri les citoyens par des dis

cours séditieux ; il y a des hommes d'intelligence avec l'é

tranger ; il y en a d'autres abusés par différens prétextes. On a

mis en courroux les vengeances des uns ; on a mit à profit

l'ambition des autres ; on a profité du désespoir de ceux qui

sont démasqués depuis long - tems pour les porter à tout

risquer pour échapper au supplice. On a irrité le degoût pour

la vertu , des hommes tarrés qui n'esperent point de bonheur

et de fortune si la République s'établit : c'est la ligue de tous

les vices réunis contre le peuple et contre le gouvernement,

Le premier auteur du complot est le gouvernement anglais ;

voici quelques paroles proférées dans le conseil d'état deux

jours avant la rentrée du parlement. .. : Si nous faisons la

guerre , le gouvernement convulsif de la France prendra dc

nouveaux moyens d'autorité de notre 1ésistance ; si nous

faisons la paix , elle aura la guerre civile ; corrompons cette

Republique. » On ajouta même : « « Que toutes nos séances

s'ouvrent par ces mots : corrompons cette République. , , Il fut

dit : « qu'il fallait preparer la guerre , mais retardez la cam

pagne ; qu'on en recueillerait le double avautage de comprimer

le peuple Anglais et de ne rien risquer. , , C'est par une suite

de cette maxime que les riches dans Paris dévorent le né

cessaire du peuple , et qu'il s'y est fait des repas à cent écus

par tête. Les conjurés ont des signes de reconnaissance dans

les spectacles et dans les lieux où ils se rencontrent , dans

ceux où ils mangent. -

» Chargés par vous du soin de veiller sur le bonheur de la

patrie , a dit Saint-Just, nous avons tout mis en usage pour

pénétrer les desseins de nos ennemis ; leur projet est donc ,

puisqu'ils n'ont pu nous empêcher de vaincre , de confondre

toutes nos idées de droit public ; de nous donner des mœurs

lâches ; de nous inspirer une cupidité effrénée , afin qu'en

go rdis par les vices, las des affaires, et entraînés par les jouis

sances , la nécessité d'un chef se fit sentir par la paresse :

universelle , et que tout étant préparé , le chef fût porté en

triomphc ; et cette idee d'un chef a saisi l'espoir ridicule de

quelques personnages qui croient déja se voir sur le parvis--

L'orateur donne ensuite des détails sur la maniere dont le

-
-
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plan de cette coajuration s'exécute. .. : Des Italiens , des

banquiers, des Napolitains , des Anglais sont à Paris, qui

se disent persécutés dans leur patrie. Ces nouveaux Sinons

s'introduisent dans les assemblées du peuple ; ils y déclament

d'abord contre les gouvernemens de leurs pays ; ils s'insinuent

dans les anti-chambres des ministres ; ils épient tout ; ils se

glissent dans les sociétés populaires ; bientôt on les voit liés

avec des magistrats qui les protegent.

» , Vous aviez rendu une loi contre les étrangers , le lende

main on vous propose une exception en faveur des artistes ; le

lendemain tous vos ennemis sont artistes , même les médecins ;

et si l'on poursuit ces fabricateurs de complots , on est tout !

étonné de les voir en crédit. Les hommes qu'ils ont corrompus

les défendent , parce que leur cause est commune ; attaquez

les , vous les trouverez-unis ; interlocuteurs apprêtés , iIs

s'interpelleront en public : l'un joue Caton, l'autre Pompée.

» L'affaire de Chabot vous apprendra , qu'après des scenes

concertées avec les partisans de l'étranger , on y riait de

l'importance qu'ils avaient su se donner en public. Cette scene

a été renouvellée plusieurs fois. -

' » » Les nob{es , les étrangers , les oisifs , les orateurs vendus,

voilà les instrumens de l'etranger ; voilà les conjurés contre la

patrie , contre le peuple. Nous déclarons la guerre à ces tar

tuffes en patriotisme : nous les jugerons par leur désintéresse

ment, par la simplicité de leurs discours, par la sagesse des

conseils , et non par l'affectation.

: , , L'esprit imitatif est le cachet du crime. Les contre-révo-,

lutionnaires d'aujourd'hui n'osant plus se montrer, ont pris

plus d'une fois les formes du patriotisme. Un Marat était dans

Nancy il y a quelques mois , qui pensa allumer un autre

Vendée. Un Marat était à Strasbourg , il s'appelait le Marat du

Rhin ; il était prêtre et Autrichien : il y avait fait la contre- '

révolution. Il n'y eut qu'un Marat ; ses successeurs étaient des

hypocrites, dont rougissait son ombre. On n'imite point la

vertu ; mais on est vertueux à sa maniere , ou l'on est hy

pocrite.

,, Les sociétés populaires étaient autrefois des temples de

l'Egalité ; les citoyens et les législateurs y venaient méditer la

perte de la tyrannie, la chute des rois, les moyens de fonder

la liberté. Dans les sociétés populaires, on voyait le peuple

uni à ses représentans , les éclairer et les juger ; mais depuis

que les sociétés populaires sont remplies d'êtres artificieux,

qui viennent b1iguer à grands cris leur élévation à la légis

lature, au ministere , au généralat ; depuis qu'il y a dans ces

sociétés trop de fonctionnaires, trop peu de citoyens , le peu- !

ple y est nul ; ce n'est plus lui qui juge le gouvernement ; ce

sont les fonctionnaires coalisés qui,réunissant leur influence,font

taire le peuple , l'épouvantent , le séparent des législateurs

qui devraient en être inséparables , et corrompent l'opinion
ºi , i . »! . - - - - -
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dont ils s'emparent , et par laquelle ils font taire le gouverne

ment , et dénoncent la liberté même. -

, , Voilà le fruit de cette parricide indulgence contre laquelle

je me suis déclaré ces jours derniers. Avez-vous remarqué de

puis ce tems, malgré l'opinion et le cri du patriotisme, quelle

couleur a pris la faction de l'étranger ? Un bruit sourd s'est ré- .

pandu de l'ouverture des prisons , des lettres répandues dans

les halles demandaient un roi ; elle a tenté de s'emparer de

l'impulsion que vous donnâtes à la justice, contre elle-même ;

elle a redouté les malheureux que ce décretbienfaisant conciliait

à la liberté ; eIle s'est crue perdue ; elle a éclaté plutôt

qu'elle ne l'avait résolu ; elle a voulu reporter la mort contre

les patriotes et le gouvernement, et a tourné contre la sûreté ,

publique cette violence que nous implorâmes contre cette

faction même ; car tous les complots sont unis, ce sont des

vagues qui semblent se fuir, et qui se mêlent cependant.

Après avoir développé la marche criminelle et ténébreuse de .

l'étranger, après avoir montré les pieges tendus à la liberté

par la destruction de tous les sentimens de la nature , de la

justice , de la morale ; après avoir caractérisé les divers genres

de corruption , Saint-Just explique ce problême , en apparence ,

incontestable de la discordance des diverses factions. -

» C'est l'étranger, dit-il, qui attise ces factions, qui le

fait se déchirer par un jeu de sa politique, et pour tromper

l'œil observateur de la justice populaire ; Ear-là il s'établit une

sorte de procès devant le tribunal de l'opinion ; l'opinion

bientôt se divise, la République en est bouleversée. Ce moyen

ôte à la représentation nationale et à ses décrets , la suprême

influence dans l'Etat, parce que les ravages de la corruption ;

dont j'ai parlé, rendent la curiosité plus sensible aux débats
des partis , et détournent tous les cœurs et toutes les pensées

de l'amour et de l'intérêt de la patrie. -

» Les partis divers ressemblent à plusieurs orages dans le

même horizon , qui se heurtent et qui mêlent leurs éclairs et

leurs coups pour frapper le peuple. L'étranger créera donc le

plus de factions qu'il pourra ; peu lui importe quelles qu'elles

soient, pourvu que nous ayons la guerre civile ; l'étranger -

soufflera même , comme je l'ai dit, la discorde entre les partis

qu'il aura fait naître , afin de les grossir et de laisser la ré

volution isolée. Tout parti est donc criminel , parce qu'il est ,

un isolement du peuple et des sociétés populaires et une indé

pendance du gouvernement. Tout faction est donc criminelle ,

parce qu'elle tend à diviser les citoyens : toute faction est donc

criminelle parce qu'elle neutralise la puissance de la vertu ,

publique. - - -

» Les relations que nous nous sommes ménagées, ncus on t

appris que les alliés n'ouvriraient poiut la campagne, pour ne

point détruire le peuple par les évenemens de la guerre ; mais

ils préparent des mouvemens dans l'intérieur et dans Paris. C'est
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une campagne intérieure , un e campagne de troubles et de

corruption, de famine qu'on nous prépare. Pour voiler ce

dessein , le colonel Mack d oit faire des menaces continuelles ,

qui, sans danger pour les alliés, les feront redouter ; pendant

ce tems il s'our dissait une conjuration pour renverser le gou

vernement actu el et la représentation, pour y substituer une

régence qui aurait menagé et avait promis le retour des Bour

bons. On a remarqué de la joie parmi les émigrés répandus en

, Europe. L'étranger devait ensuite proposer la paix à la régence

usurpatrice, et reconnaître son autorité. Il y a pour trois mil

liards d'assignats d'imprimés à Bruxelles et a Francfort , et

affectés sur les biens des patriotes de France , avec lesquels

on devait établir des bureaux d'échange des assignats républi

cains dans tous les districts. Les moyens d'exécution étaient

la destruction de la représentation ; d'abord par le scandale et le

dégoût des hommes corrompus , ensuite par le fer : les nobles

et les étrail gers sont dans le complot.

» Il y a dans Paris des émigrés : on en a arrêté au palais de

l'Egalité ; on en arrête tous les jours ; on a troublé Paris ces

jours derniers, ils le troubleraient de nouveau , si vous n'ex

tirpiez le mal dans sa racine. Allez chercher ces scélérats chez

les banquiers, ils sont en pantalons, leurs propos sont révo

lutionnaires, on n'est jamais à leur hauteur, ils concluent tou

jours par un trait dirigé avec douleur contre la patrie. Un

patriote est celui qui soutient la République ; quiconque la

combat en détail est un traître. - | .

» Des mesures sont déja prises peur s'assurer des coupables,

ils sont cernés. Il reste à prendre des mesures pour arrêter

le plan de corruption , plus pernicieux que les fureurs des

conjurés même. Ces mesures, nous vous les propeserons dans

une loi sévere, mais juste. Rendons grace au génie du peuple

Français, de ce que la liberté est sortie victorieuse de l'un

des plus grands attentats que l'on ait médités contre elles. Le

développement de ce vaste complot, la te1 reur qu'il va repandre,

et les mesures qui vous seront proposées, débarrasseront la

Republique et la terre de tous les conjures. Que tous les citoyens !

veillent sur la sûreté du peuple , en même-tems que le gou- .

vernement poursuivra les conspiratsurs. La guerre sera continuée

avec fureur , plus de repos, que les ennemis de la revolution

et du peuple Français ne soient exterminés : plus de pitié »

plus de faiblesse pour les coupables qui ôsent attenter à la .

liberté de leur patrie. , ,

A la suite de ce rapport , Saint-Just a lu un projet de "

décret qui a été adopté à l'unanimite et au milieu des plüs

vifs applaudissemens. Le voici : . . - ' ,

« Le trib6nal révolutionnaire continuera d'informer contre

les auteurs et complices de la conjuration ourdie coutre le

peuple Français et sa liberté, il fera promptement arrêter les !
prevenus, et les mettra en jugement. · · rº - . .

22 Sont
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: » Sont déclarés traîtres à la patrie, et seront punis comme

tels ceux qui seront convaincus d'avoir, de quelque maniere

que ce soit, favorisé dans la Republique le plan de corrup

tion des citoyens , de subversion des pouvoirs et de l'esprit

public ; d'avoir excité des inquiétudes à dessein d'empêcher

l'arrivage des denrées à Paris : d'avoir donné asyle aux t mi

grés , ceux qui auront tenté d'ouvrir les prisons , ceux qui

auront introduit des arames dans Paris dans le dessein d assas

siner le peuple et la liberté ; cenx qui auront tenté d'ébranier ,

eu d'altérer la forme du gouvernement républicain. | |

»: La Convention nationale , étant investie par le peuple

Français de l'autorité nationale , quiconque usurpe son pou

voir , quiconque attente à sa sûreté ou a sa dignité, directenens

ou indirectement, est en nemui du peuple , et sera puni de mort.

· · · , La résistance au gouvernemcnt révolutiounaire et répu

· blicain, dont la Convention nationale est le centre, est un at

teutat contre la liberté publique , quiconque s'en sera : en du

· coupable , quieonque tentera , par quclqu e acte que ce soit ,

de l'avilir, de le détruire ou de l entraver , sera puni de

InOrt. - ·

» Le comité de salut public destituera, couformément à la !

loi du 14 frimaire, tout fonctionnaire public qui manquera

d'exécuter les deerets de la Convention nationale, ou ies arrêtés

· du comité ou qui se sera rendu coupable de prévarication ou de

négligence dans l'exercice de ses fonctions ; il le fera poursuivre

selon la 1igueur des lois , et pourvoira provisoirement à son

remplacement. - - -

» Les autorités constituées ne peuvent déléguer leurs pou

voirs ; elles ne pourront envoyer aucuns commissaires au-dedans

ni au-dehors de la République , sans l'autorisation expresse du co

mité de salut public,les pouvoirs eu commissions qu'elles peuvent !

avoir donnés jusqu'à ce moment , sont annullés dès à présent.

Ceux qui après la p1omulgation du présent décret oseraient

en continuer l'exercice, seront punis de 2o ans de fers. .

» Les agens de la commission des armes et poudres con

tinueront provisoirement leurs fonctions. - - -

» Il sera nommé six commissions populaires pour juger

promptement les ennemis de la révolution détenus dans les

prisons. Les comités de sûreté générale et de salut public se
concerteront pour les former et les organiser. * # * • *

» Les prévenus de conspiration contre la République, qui se

seront soustraits à l'examen de la justice , sont mis hors de la

loi. - - - | | , · · · · · ·

» Les comités de surveillance, qui auront laissé en liberté

les individus notés d'incivisme dans leur arrondissement, seront

destitués et remplacés. • • • -

2 Tout citoyen est tenu de découvrir les conspirateurs et les

individus mis hors la loi, lorsqu'il a connaissance du lieu où ils
3e t TOllVC Il t, - º - : *- - 5 _ , - • * • - r -

7 ome VIII. · · · M ·
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' » Quiconque les recélera chez lui ou ailleurs, sera regardé

et puni comme leur complice. .

| , , Les individus arrêtés pour cause de conspiration contre

la République, ne pourront communiquer avec qui que ce

soit , ni verbalement, ni par écrit , sons la responsabilité

capitale de ceux qui sont préposés à leur garde et à celle des

prisons : quiconque aura participé ou aide à ces communica

tions , sera puni comme leur complice.

| , , Le comité de salut public est chargé de veiller séverement

à l'excution du présent décret ; il en rendra compte à la Con

vention nationale , selon la loi. » »

Les administrateurs du district de Weissembourg ont fait

'. passer à la Convention le vœu librement émis, en assemblées

primaires, par les citoyens de plusieurs communes étrangeres

situées'dans l'arrondissement de ce district, pour la réunion

avec la République Française.

*., Javoque, rappellé de commission par un décret, demande

à rendre compte de sa conduite. Bourdon réclame l'ordre du

jour , motive d après la loi sur le gouvernement révolution

naire , qui ordonne que les commissaires de la Convention

rendront compte de leur mission au comité de salut public.

Adopté. -

' Le général Lapoype, accusé d'avoir ordonné la réédifica

tion du fort Nicolas à Marseille , et mandé à la barre de la

Convention pour rendre compte de ce fait, s'en est pleine

ment justifié et a été admis aux honneurs de la séance.

Séance de quartidi, 24 Ventôse.

Cette séance n'offre aucune discussion importante. On s

lu deux lettres : l'une du citoyen Roux , representant du

peuple dans le département des Ardennes, annonce que l'inau

guration du temple de la Raison s'est faite à Sedan avec so

lemnité ; que cette commune fait son service militaire avec une

activité et une ardeur qui désesperent ses ennemis,tant intérieurs

qu'extérieurs, et qu'elle est toujours digne de figurer parmi les

grandes communes qui ont juré de défendre l'unité et l'indi

visibilité de la République. -

" La seconde lettre, 'dont l'extrait a été lu par Tallien , est

de son collegue Isabeau , représentant du peuple à Bordeaux.

Elle détruit les calomnies que des intrigans et des émissaires

envoyés à Paris par les aristocrates Bordelais , ne cessaient

de répandre chaque jour contre cette commune. « Oui, dit

Isabeau , la grande majorité des citoyens de Bordeaux est

excellente, pure et révolutionnaire ; elle a toutes les vertus

républicaines ; mais comme autrefois on avait trop vanté ce

pays, on est tombé dans l'excès opposé, en cachant les traits

· de patience, de vertu et de républicanisme qui l'honorent.

Les beaux esprits , les orateurs , les plumes élégantes qui

- "-º-tº-er-saue cité ne son plus; les sans-culottes
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qui leur ont succédé dans le# et dans les places savent

mieux agir qu'écrire ou parler. Les représentans du peuple

qui y sèjournent ont le même systême , qui est d'employer
tous leurs instans au travail et au bonheur du peuple , sans

se vanter de ce qu'ils font ; de - là vient que Bordeaux est

tombé dans une sorte d'oubli dont ses ennemis profitent Pour

le calomnier. Les arrestations continuent et j'ai pris le parti

de ne plus relâcher aucun ci-devant noble, même avec les

preuves de patriotisme mentionnées dans la loi du 17 septem

bre, parce qu'on peut être aisément trompé sur ces preuves

La guillotine a fait justice aº $ t-hier d'un prêtre assermenté,

coupable de royalisme ; aujourd'hui il y passera une religieuse

Voilà la reponse à nos modérés qui avaient semé le bruit que

la peine de mort était abolie. -

Séance de quintidi, 25 Ventôse.

L'accusateur public près le tribunal revolutionnaire , aux citoyens

représentans du peuple composant le comité de salut public.

: - Paris, le 24 ventôse, l'an 2°. de la République.

«s Citoyens, par suite de l'instruction qui a eu lieu au tri

bunal au desir des décrets des 16 et 23 ventôse, qui enjoint

au tribunal de faire arrêter et juger sans délai tous les auteurs

et complices de la conspiration tramée contre le peuple , je

vous informe, citoyens , que le résultat de cette instruction

, ne m'a pas permis de différer un instant de faire mettre en

état d'arrestation les citoyens Ronsin , Vincent , Hébert ,

Momoro , Ducroquet et le général Laumur : tous ont été

mis cette nuit à la Conciergerie. Un banquier Hollandais ,

nommé Knoff, doit âtre arrêté en ce moment. L'information

se continue avec célerité , et j'ose espérer que j'arriverai en

core dans peu à quelques nouveaux renseignemens. Je vous

promets qu'il ne sera rien négligé par le tribunal pour par

venir à assurer enfin la tranquillité et la liberté du peuple, et

la sûreté de la Convention. » !

| Salut et fraternité. FoUQUIER. -

Il est un objet , dit Robespierre, qui, dans ce moment ,

doit occuper tous les bons citoyens , c'est la conspiration

nouvellement découverte qui devait anéantir la liberté. Que

| tous les bons patriotes , que tous ceux qui portent dans leur

cœur le ge1me du patriotisme, prouvent qu'ils aiment la liberté

en se réunissant à nous pour la sauver. ( Oui , oui , s'écrie

t-on de toutes parts, nous serons unis, nous sauverons le peuple.)

Robespierre continue : « Les conjurés avaient ramassé dans

Paris une armée d'émigrés, une nuée de déserteurs et d'étran- .

gers , et des hordes de scélérats. Le moment était marqué

pour 1enverser la liberté ; l'instant où devait éclater la cons

piration était annoncé d'avan«e dans les cours des tyrans ar

més contre la République Française, par les,émissaires qu'ils

- M a
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entretiennent au milieu de nous. Le comité de salut public

a entre ses mains les preuves de cette horrible conspiration.

Dcs lettres ont eté interceptées à la poste ; elles tracent en

peu de mots la trame ourdie pour perdre la liberté ; un mem

bre du comité est chargé de vous les lire. Je finis en disant

au peuple qu'il doit surveiller ses ennemis , les découvrir

sous les dehors imposteurs sous lesquels ils se cachent. Je

I'adjure de s'unir a la 1epr sentation nationale, qui va se iever

encore pour sauver la libel tc. Je l'adjure de se rendre dans

ses sections, pour étoufier la voix des orateurs merceuaires ,

des ageus des puissances c aisées contre la nation Fran

çaise , qui ne manqueront º#,† des divisions , de

s'y former des partis. » , - ' ;

\

Couthon ne parle pas avec moins d'énergie sur cette conspi

ration. .. : Il est tems , dit il, que la morale publique s'épure,

que la justice et la vcrtu soient à l'ordre du jour. Les infâmes

ont beau se masqner ; ils seront découverts. Nous périrons

tous , ( on applaudit ) oui, tous, ( applaudissemcns unanimes)

plutôt que de souffrir que le peuple qui veut la liberté , qui

chérit la vertu , qui la porte dans son sein , soit gouverné par

une tyraun e quelconque, ou par le crime. Peuple, tu as placé

ta confiance dans la Convention et dans ses comités de salut

public et de sûreté genérale : ils sauront la mériter, en sauvant

encore la patrie. , • - · · · ·

Couthon annonce que l'agent de France en Suisse a écrit, il

y a huit jours, au comité, que les émigrés disaient hautement

qu'avant un mois il y aurait un massa«re à Paris, et que la

Convention serait dissoute. Il donne lecture de deux lettres

dont la premiere est datée du 21 février. En voici l'extrait :

» On ne peut plus se faire illusion, il y a deux partis dont

les efforts tendent à déchirer la France. Le comité de salut

public vcut conserver son autorité , il jouit d'une grande con

fiance ; les Jacobins, guides par Robespierre, l'entourent et le

| soutiennent , il s'applique à faire marcher régulierement le

gouvernement révolutionaaire par l'aifei missemeut des lois et

de la mo1ale. . - -

,, D'un autre côté viennent Hébert et Vincent ; ils ont

jetté le gant aux Jacobins ; mais ils ne se sont pas encore ex

pliqués , ces deux hommes ne sont que des prête-noms.

" , , Les deux partis en viendront bientôt aux mains. On travaille

à dépopulariser Robespierrc. Les commis du bureau de la guerre

ont des domiciles par-tout ; ils commencent par gagner les

fcmmes, afin de mieux réussir auprès de leurs maris. En atten

dant, la Vendée ressuscite, et Condé et Valenciennes ne sont

» , pas repris. 5 ?

，

La seconde lettre porte en substance : -

· · · Les deux partis dont je vous ai parlé se forment , se

mesurent, bientôt ils seront aux prises ; on tente de dépopu

*- -
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| lariser Robespierre ; de tous les hommes, c'est celui dont la

réputatiou est la plus difficile à détruire. - - -

,, Il est un fait , c'est que le parti d'Hébert veut accaparer

l'opinion ; Danton ne s'est pas encore prononcé. On parle

toujours d'une descente en Angleterre. Le ministre de la
marine met en requisition les vaisseaux marchands : il

défile sans cesse des troupes ve,s les côtes de la Mai,che. !» . -

Barrere prend à son tour la parole : Il dit que la conspiration
qui vient d'être dejouée avait de• ramifications dans les armées

· · à l'extérieur et dans l'intérieur de la République. Deja t1ois

cents témoins sont enteudus. Il fait une invitation au peuple ,

ou plutôt il rappelle à la Convention que le peuple toujours

vigilant quand il s'agit de sa liberté, saura bien arrêter les

complots et punir les conspirateurs. - - - |

Voici l'extrait d'une lettre des représentans du peuple , • --

à Commune-Affranchie , en date du 21 ventôse. ' . •.

-

-

-

| « « La justice a bientôt achevé son ceurs terrible dans

cette cité rébelle. Il existe cncore quelques complices de la -

révol;e lyonnaise ; nous alions les lancer sous la foudre.Il. -

faut que tout ce qui fit la guerre à la liberté , tout ce qui

fut opposé à la Républiquc ne présente aux yeux des répu-,

blicains que des cendres et des décombres. -

-

» C'est sur les tombeaux de l'orgueil révolté et des privileges

oppresseurs que nous venons de célébrer la fête de l'egalité :

et de proclamer , sous les voûtes du ciel , votre décret qui

brise les chaines de l'esclavage , et appelle les hommes de

toutes les couleurs à la jouissance de la liberté. En vain

les tyraºs se liguent pour enchaîner le peuple , la nature

est plus fo1te qu'eux : ses lois retentissent dans tous les

© cœurs, elles agissent d'un pôle à l'autre avec la même énergie,

elles entraînent tous les êti es que l'univers embrasse dans

son immensité ... .. Dans la fête qui eut lieu hier , nous

avons observé tous les mouvemens , nous avons vu le peuple :

applaudir à tout ce qui portait un caractere de sévé

· 1ité , à tout ce qui pouvait re * eiller des idees fortes , terribles

ou touchantes. Le tableau qu offrait la commission révolu

tionnaire suivie de deux ex ecuteurs de la justice nationale

tenant en main la hache de la mort , a excité les cris de

sa sensibilité ct de sa reconnaissance. .. : - ' |

, Nous avons vu ce mêne peuple pénétré d'an sentiment

profond , attendri jusqu'aux larmes a l'aspect du ñlalheur

et de la vieillesse éleves dans un char , escortés et honorés

par la représentation uationale. · · · - s •

-
-

-

- » Ce n'est donc pas sans fondement que nous osons vous

annoncer que le peuple de Commune-affranchie méritera bien

tôt d'être compte au nombre des enfans de la République ,

et de rentrer sous les lois. Il mérite déja que vous preniez un

nouvel intérêt à ce qui le touche. Les égareme» s cruels où

- - M 3
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l'ont plongé ses maîtres, le réduisent aux souffrances , à la

privation des premiers besoins de la vie. | -

, ** Vous pouvez, ciuoyens collegues, le satisfaire aisément :

l'opulence , qui fut si long-tems et si exclusivement le patri

moine du vice et du crime, est restituée au peuple , vous

en êtes les dispensateurs ; les propriétés du riche conspira

teur lyonnais, acquises à la République, sont immenses, et

elles peuvent porter le bien-être et l'aisance parmi des mil

liers de Républicains. Ordonnez promptement cette réparti

tion ; ue souffrez pas que des fripons enrichis enlevent dans

des ventes scandaleuses les propriétés des Sans-culettes , le

patrimoine des amis de la liberté. Le benheur public est dans

votre pensée , dans vos résolutions, dans vos décrets ; ne faites

rien à demi , osez le réaliser en entier. » -

- Signés , MEAULLE, LAPoRTE et FoUcHÉ.

JWota. Dans le cours de cette séance , il a été fait un

rapport par le comité de sûreté générale sur l'arrestation du

citoyen Palloi , accusé de malversation dans l'inspection des

travaux de la Bastille. La liberté lui a été rcndue avec la fa

eulté de faire valoir ses droits en dommages et intérêts contre

les auteurs de son arrestation illégale, pardevant les tribunaux
civils.

Séanse de sextidi, 26 Ventôse.

Plusieurs sections viennent féliciter la Gonvention sur les

mesures qu'elle a prises pour anéantir les nouvelles conju

rations qui avaient été ourdies contre la liberté. L'Assemblée

ordonne l'impression et l'envoi aux , départemens des discours

de tes sections et des réponses du président. De vifs applau

dissemens retentissent dans toute la salle. Couthon annonce

que les preuves de la conspiration s'accumulent au comité de

, sûreté générale. Il fait part d'un fait qu'il n'y a plus d'incon

véniens à réveler, puisque les coupables sont en lieu de

sûreté. Le voici : on a tenté de faire parvenir au Temple, aux

enfans Capet , une lettre, un paquet et 5o louis en or. Le

but de cet envoi était de faciliter l'évasion du fils de Gapet ;

car les conjurés ayant formé le projet d'établir un conseil

de régence, la présence de l'enfant était nécessaire à l'instal

lation du régent.

Couthon entretient ensuite l'Assemblée d'un autre objet

La loi sur les successions s'exécute dans les départemens.

Cependant les aînés y apportent tant d'obstacles, qu'ils forcent

les cadets à avoir recours à l'arbitrage. Aiors ils choisissent

pour arbitres des avocats inciviques, mais très-expérimentés ,

qui parviennent par leur astuce à éluder la loi. Couthon de

mande qu'il soit décrété qu'aucun citoyen ne pourra servir

d'arbitre, s'il n'est muni d'un certificat de civisme. Cette pro

position est adoptée. . .. | | | : .

Amar se présente à la tribune, aux noms du comité de salut
A º, - - - - -
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publie et de sûreté générale. Les cris de vive la République se

font entendre de toutes parts. Voici une analyse succin te de

son rapport. 1 , Corrompre plusieurs de nous, nous diviser,

nous avilir , dissoudre la représentation nationale , et nous

donner un roi. Tel était le but des cours étrangeres, jalouses

de notre gloire et de nos succès ; mais le complot ne sera

point exc cuté. Le peuple aime la vérité, nous allons lui dé

masquer les intrigans qui ont voulu se mettre entre lui et vous,

et qui faisaient un infâme trafic du patriotisme. . .

» Nous avons énoncé les motifs qui nous out fait demander

l'arrestation de Chabot , Bazire , Delaunay d'Angers , Julien

de Toulouse et Fabre d Eglantine : nous les avons interrogés

séparément ; ces interrogatoires offrent , les uns , des con

tradictions ; les autres jettent un grand jour sur le plan de

corruption ; c'est Chabot et Bazire sur tout qui nous ont dé

couvert cette horrible intrigue. -

» Aux gens corrompus parmi nous , se sont attachés des

émissaires des puissances coalisées, des banquiers anglais, des

juifs autrichiens , etc. Ils ont prononcé l'exécrable mot banquf

route , et l'agriculteur épouvante s'est empressé d'acheter des

grains. Delà les accaparemens , l'agiotage. C'est à l'agiotage

qu'est dû l'emprisonnement de quelques-uns de nos collegues :
les uns ont écouté les banquiers étrangers ; d'autres ont eu des

relations honteuses avec les administrateurs des compagnies de

finances. Voilà leurs crimes. Voyons quels hommes se sont

liés à eux. L'on compte dans le nombre Proli , le baron de

Frey, beau-frere de Chabot, Gusman , espagnol , tous vendus

à nos ennemis. - - : -' ;

º Proly, fils naturel de Kannitz , dévoué à la plus basse

débauche , était l'ami des Guadet, des Brissot. |

| » Le baron de Frey , dont la famille a été annoblie par

Marie-Thérese , et auquel Chabet s'est lié par les liens du sang ,

à trois freres au service de l'empereur. | ... ,

» Chabot nous a avoué qu'ils ne lui avaient donné leur

sœur que pour se faire une réputation de patrio isme , en la

mariant au premier révolutionnaire de l'Europe. Chabot a

ajouté que ses beaux-freres avaient été pendus en effigie à

Vienne, que leurs biens avaient été saisis et qu'ils étaient
ruinés. - - - - - -

» Quoi ! Chabot ! vos beaux-freres sont ruinés , et ils vous

donnent leur sœur avec 2oo mille livres ; quoi ! vous vous allies

avec les ennemis de la France ! Vous connaissez leurs dessins ;.

ils veulent se faire une réputation de patriotisme , et vous les

secondez dans leur projet de servir l'Autriche ; l'homme libre

ne fut jamais le partisan de la tyrannie. - « , . - s

» Deux autres intrigans qui ont trempé dans cette affaire ,

sent, le baron de Bauce, ex-constituant, et Benoite. .

• Tous ces individus formaient une association qui jouait à

la hausse et à la baisse, et se partageaient le profit.Le baron de

- - | M 4 "
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Bauce et Benoite , habiles dans l'art de l'agiotage et de la

corruption étaient entremetteurs. Le but de ces hommes vils

était de faire renchérir les denrées, et de porter le peuple a s'en

procurer par la violence. ', - -

' » , Chabot , pour faire connaître l'immoralité de ces individus,

témoigna qnelques scrupules sur les moyens peu délicats que

1'association employait pour s'enrichir. Je ne sais pas, lui ré

poudit Benoite , comment en France on peut se refuser à

faire fortune ; en Angleterre on achete publiquement les

membres du parlement.Je crus alors , ajoute Chabot dans son

inte rogatoire , qu'il me parlait au nom de Pitt..... Quoi !

· Chabo ! vous connaissiez ces ames infâmes , et vous restiez

dans l'association ! Le crime est dévoilé ; la Convention en

fera justice. -

| Amar parle ici de ce qui est relatif à la compagnie des

Indes , aux compagnies financieres , et à la falsification du

décret de la Convention ; il rappelie d'abord les diffé

rentes lois qui astreignent toutes les actions financieres

au droit d'enregistrement , qui prescrivent que les actions ne

pourront être ce dées , sans que la cession et le cessionnaire ne

soient inscrits sur l'action même. Il fait voir ensuite comment les

agioteurs avaient trouvé le moyen d'éluder la loi , en imaginant

Ies reconnaissances et les transferts.

: , , Bazire , continue le rapporteur , nous a apporté

'une conversation qu'il eut avec Delaunay d'Angers , dans

laquelle on voit la perversité de Pitt mise en action. Pourquoi,

lui disait Delaunay , ne pas imiter les membres du parlement

anglais , qui vendent leur conscien ce ? c'est un moyen certain

d'atteindre la fortunc : il ajoutait , pour éloigner les doutes

u'élevait Bazire , il ne sagit que de faii e baisser tous les effets

§. compagnies financieres , profiter de cette baisse pour

acheter , provoquer ensuite une hausse subite , pour remettre

ces mêmes actions sur l2 place. -

" » Mais avec quels fonds, dit Bazire , faire ces acquisitions ?

Rien de plus facile que de s'ea procurer , répond Delaunay ;

l'abbé d'Espagn c reclame 4 mill'ons ; il abandonnera pour un

certain tems la jouissance , si on lui procure son paiement.

» Julien de Toulouse disait à Bazire que tandis que De

launay présenterait des mémoires pour faire baisser les effets

publics , lui , Julien , ferait peur aux administrateurs , aux

† » pour favoriser l'association et ses profits , qu'on

ne demandait à Bazire que de se taire et de laisser faire , et

que Delaunay ferait exactement à tous leur part de bénéfice.

º » Nous reprochons donc aux membres de l'associatiou de

Delaunay d'Angers , d'avoir suivi , pour perdre le crédit

mational , les mêmes moyens que Brissot et ses complices

employaient pour perdre la liberté ; d'avoir interprété les lois

justes de la Convention pour favoriser les gains des co- .

associés ; d'avoir substitué aux déci ets des représentans du
º

-

-
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, peuple , leurs arrêtés particuliers , en changeant le texte des

décrets. -
-

» Bazire a su tous ces complots ; on lui a offert 1 eo mille

livres pour se taire : il s'est tu , et en laissant commettre le

crime , il le cornmettait lui-même. - - " ,

: Amar passe au faux materiel qui a été commis par les

accusés, membres de la commission des financcs, en changeant

le texte du décret qui supprime les compagnies de financº s: ll

a indiqué les manœuvres employées par eux pour empêcher

l'exécution de l'article de ce décret, qui ordonne à ces com

pagnies de finances de verser au trésor public les 8 millions

qu'elles devaient à l'état. A - -

· Il a cité le trait suivant de Chabot : 5oo mille livres en

actions de la compagnie des Indes furent déposées chez un des

accusés pour favoriser l'inexécution du décret sur la restitution

des huit millions. -

On parlait de donner sur cette somme 5o mille écus à

Chabot. .. Non pas , a-t-il dit , je suis resté pur jusqº'º

présent, je ne veux point de cette somme. Nous partagerºn*

le tout au même instant, afin que nous ne paraissions pas plu*

fripons les uns que les autres. » * -

· Le rapporteur , après avoir redit tout ce que Chabot avait

déclaré pour s'efforcer de faire croire que son intention avait

été de ne suivre la marche des conspirateurs que pour mieu*

les faire arréter tous au même instaut, a détruit le systême d°

cet accusé , et donne toutes les raisons que le comité de

sûreté générale avait de croire que Chabot était lui-même u"

c conspirateur. - ' - - -

· · Amar , avant de terminer son rapport , ajoute que des

renseignemens certains prouvent que Delaunay et Chabot

avaient reçu des sommes considérables pour intriguer dans

- l'affaire dès 21 députés décapités , et sauver Fonfrede et Duco -

C'est Bazire , qui a dénoncé ces manœuvres de Chabot et de

Delaunay. - -
-，

• Le rapporteur résume les faits , et conclut au décret d'ac

,cusatien contre Chabot , Delaunay d'Angers, Julien de Tou

louse et Fabre d'Eglantines, comme auteurs de la conspiration .

et contre Bazire , comme compiice , et à leur renvoi devant

le tribunal révolutionnai1e , pour y être jugés couformément

anx lois.

Billaud Varennes s'étonne de ce que le rapporteur n'a pas

, assez fixe l'attention sur le principal objet de la conspiration;

elle ne voulait pas seulement convrir de turpitude quelques .

individus ; mais bien verser la diffamation sur la Conventiou »

nationale toute entiere. Le parti de l'étranger sait bien que .

peur renverser la liberté, il faut d'abord dissoudre la repré - •

sentatiou nationale ; pour ar1iver à ce but, il voulait la dif

famer et la présenter comme un ramas d'hommes infâmes et a

de scélérats. Voilà le but de l'intrigue dont Ghabot était ,
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l'ame. Je demande, dit » , que le décret porte.

que la Convention accuse Chabot et ses complices d'avoix

voulu la diHamer, - - -

Robespierre appuie avec force la demande de Billaud-Va

rennes, et voit avec raison que ce complot de l'etranger ne

se bornait pas à perdre quelques individus , nais la Repu

blique entiere , en ôtant au peuple la confiance dont il in

vestit ses représentans. Il établit un contraste sublime, entre

le parlement Anglais , dont les membres se glorihent d'être

corrompus , et le sénat Français qui scrute ses membres , et

qui envoie à l'échafaud ceux qu'il trouve coupables. C'est

ainsi que la corruption de quelques individus fait ressortir la

vertu publique de cette auguste Assemblée. Le de cret pre

senté par Amar est adopté avec les amendemens de Robes

pierre et de Billaud.Varennes. -

Séance de septidi, 27 Ventôse.

Les sections de Paris viennent successivement témoigner

, à la Convention l'indignation qu'elles ont éprouvée , en ap

prenant qu'une faction scélérate voulait dissoudre la repré

sentation nationale et ravir au peuple sa liberté. Elles de

mandent le prompt jugement des conspirateurs , et jurent de

verser jusqu'à la derniere goutte de leur sang pour defendre

la Convention mationale. - -

Barrere annonce que , depuis l'arrestation des conjurés ,

tous les rapports confirment que la tranquillité renaît dans la

République, et que les arrivages se font avec succes. ll an- .

nonce aussi la prise de dix vaisseaux ennemis , chargés de,

beurre, de lard , de cuir et de 1iz. Barrere fait ensuite un •

rapport qui se termine par l'adoption des deux décrets

-6Ul1Vans :

Premier décret. 14 Les commissions de salpétriers , données

par le conseil exécutif, sont supprimées. Ceux qui en étaient

pourvus continueront néanmoins de se livrer à l'exploitation

du salpêtre, et recevront incessamment de nouveaux pouvoirs

qui seront envoyés par la commission des armes et poudres

Cette commission est seule chargée à l'avenir de delivrer les

pouvoirs de salpétrier aux citoyens qui seraient dans le cas

d'exercer cette profession. » , -

Second décret. st Les citoyens Fleuriot-Lescaut, Dejean et

le Camus sont nommés pour remplir les fonctions de la com

mission des travaux publics. Le palais ci - devant Bourbon ,

appelle maison de la Révolution, est consacrée à la commis

sion des travaux publics. 1,

Saint-Just, organe du comité de salut publie, rend compte

des motifs qui ont déterminé l'arrestation des représeutans

du peuple , Hérault - Séchelles et Simond. Ils sont prevenus

de complicité avec les ennemis de la République. Un émi

gré , poursuivi depuis quelques jours par le comité révolu- .
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tionnaire de la • l . fut arrêté dans la chambre*

de Hérault-Sécheiles , et transféré dans une maison d'arrêt.

Le lendemain Hérault - Séchelles et Simond , qui voulaient

sans doute donner au prévenu le mot d'ordre dans l'instruc

tion de son procès , ont abusé de leur qualité de député ,

violé les consignes et forcé la garde pour arriver jusqu'à lui.

Ces deux hommes , ajoute Saint-Just, nous étaient déja sus

pects par leur conduite antérieure : l'un, pour avoir soutenu

Proly et abusé des pieces diplomatiques du comité de salut

public ; l'autre, pour n'avoir pas été du parti des patriotes

du Mont-Blanc , et pour être lié avec les agens de la nou

velle conspiration. Saint-Just prévient l'Assemblée que le len

demain le comité présentera l'acte d'accusation contre ces

deux membres. La Convention approuve l'arrestation de ces

deux membres. - - . / -

•

PAR 1 s. Dicadi, 9 vemiie.

Les esprits ne sont occupés ici que de la découverte et

des détails de la nouvelle conspiration tramée contre la chose

publique. Ceux qui connaissent le jeu de l'intrigue et des

passions dans les grandes crises révolutionnaires . la perver

sité produite par tant de siecles de corruption politique et

morale , l'ambition d'hommes nouveaux, et la profonde scé

lératesse des cours, ont été moins étonnés que tant de per

sonnes aient su en imposer par un masque de patriotisme.

Mais des gens moins observateurs et • ius confians , des pa

triotes de bonne foi qui ne jugent des hommes que par la

droiture de leur propre cœur, ceux qui se passionnent trop

aisément pour des individus , quand il ne faut se passionner

ue pour la liberté et pour la patrie , ont dû être frappés

† changement subit qui s'est opéré parmi certains acteurs

du grand théâtre des événemens.

Cependant au milieu de cet étonnement de l'opinion sur

prise encore plus que séduite , jamais la Convention n'a jeui

de plus de confiance , et n'a reçu de la part des citoyens des

témoignages plus unanimes et mieux prononcés de leur dé

vouement à la cause de la liberté. Sections , sociétés popu

laires , députations de l'intérieur et de l'extérieur, tous sont

venus protester de leur fidelité républicaine, et applaudir aux

mesures prises contre les prévenus. Ceux même à qui il en

a coûté le plus de croire à la perfidie, et ce sentiment ho-°

nore leur conscience , attendent le résultat de l'instruction . "

pour applaudir au châtiment de ceux qui seront jugés cou

pables. Eh ! quel autre desir peuvent former de vrais Répu

blicains, que de voir la justice affermir et consolider la liberté.

L'interêt et le salut de la République , voila quel a été et quel

/

*
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sera toujours la religion et le cri de ralliement de tous les

patriotes. En mettant la probité et la ve1tu à l'ordre du jour,

la Convention a fixé la revolution d'une maviere terrible ponr

les intrigans, les amrbitieux et les hypocrites, mais rassurante

pour les amis sinceres et modestes de la liberté. Il en résul

- tera que le peuple deviendra plus circonspect dans ses opi

nions sur les personnes, qu'il y aura moins de superstition

individuelle et plus de véritabie esprit public, et qu'il ap

prendra à discerner les nouveaux venus en révolution , que

l'intérêt, l'esprit d'intrigue et la cupidité des places avaient

| convertis si subitement , des patriotes de 89, qui dès le prin

cipe se sont mis sous la brêche et ont combattu constamment

contre l'aristocratie des prêtres et des nobles , la corruption
"de la cour et tout esprit de parti. · •

Comme les détails de la conspiration n'ont pas encore reçu

dans les séances tout leur développement, nous croyons devoir

rapporter ici le discours de Billaud-Varennes à la séance des

Jacobins du 24 de ce mois. -

Discours de Billaud-Varennes aux jacobins sur la nouvelle cons- .

piration. -

Billaud- Varennes. « « Le rappo1t qui a été présenté hier à la

Convention par St.Just, et lu hier à cette societé,a déja jetté un

grand jour sur la conspiration tramée contre la liberté, sur

cette conspiration d'autant plus funeste, qu'elle avait été tissue

par des hommes qui avaient pris le masque du patriotisme ;

elle était aussi profondément combinée qu'atrocement conduite ;

elle portait le crime au-delà de ce qu'avaient imaginè jusqu'ici

les conspirateurs ; elle , • lait à égorger la Convention et les

Jacebins; elle avait pour v»jet d'affamer le peuple et de le harcelerº

pour le conduii e à l'esclavage. - - - -

· , , , Déja par les resultats de l'instruction , par les preuves

acquises au tribunal révolutionnaire , la plupart des conjurés

sont connus, et eu ce moment ils sont en état d'arrestation.

Ces conspirateurs sont d'autant plus coupables , qu'ils sont

sortis du sein du peuple , et qu'ils ne se sont servis de la con

fiance qui leur avoit été donnée que ponr l'égorger. Ces cons

pirateurs sont Hébert, Momoro , Vincent , etc. Il est des traits

qui caractérisent ces hommes , et qui vont apprendre au peuple

qu'en révolution il ne faut jamais idolâtrer personne. Ces

hommes atroces, car ils ne peuvent être qualifiés autrement ,

puisqu'au moment qu'ils étaient comblés de la faveur popu

laire , ils méditaient de faire égorger le peuple : ces hommes

atroces, dis je, allaient chercher leurs complices au fond des pri

sons. Ils devaient distribner des armes aux scélérats qui ont déja

· coinbattu contre le peuple ; ils devaient les faire venir aux

Jacobins pour les inonder de leur sang et de celui du

Peuple. • 1 , , , ° º ° º ° . .. - .. : • • »: . . -

» Déja il existe au tribunal révolutionnaire des preuves
-

\
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matérielles de ce que je vous annonce ; c'est d'après ces preuves

que les conspirateurs ont été incarcérés. On a mis en arresta

tion les hommes qui, en parlant de liberté, avaient le royalisme

dans l c cœur ; celui qui devait être nommé par eux régent de

la République Française vient aussi d'être arrêté. Telle

était la marche de la conspiration : déja les mesures étaient

prises pour égouger une partie des prisonniers , l'on avait mis

à part ceux à qui la liberté devait être rendue pour verser le

sang du peuple. La pénurie momentanée des subsistances est

le résultat des efforts des conjurés ; les denrées ent été en

fouies ou perdues pour en priver le peuple , et l'exciter au

, désespoir. Des hommes de l'armé « révolutionnaire étaient déja

· consignés pour combattre contre la liberté ; une fausse patrouille

devait massacrer le corps de garde placé à la prison de l'Ab

baye ; donner eusnite la liberte aux prisonniers, qui se se

raient répandus dans Paris pour égorger les patriotes. L'on

devait se porter à la monnaie et au trésor public, là s'emparer

des deniers de la République et les distribuer aux malveillans

qui devaient servir la cause des conjurés
» » La fin de cette décade devait être l'époque de l'anéan-.

tissement de la liberté, nais la liberté sera triomphante à la

\

fin de cette décade, et la mort des conjurés attestera bientôt .

son triomphe., - -

,: Cette conjuratiou avait des ramifications étendues : nous

avons appris par la correspondance d'aujourd'hui , qu'un

contre-1évolutionnaire de l'Assemblé constituante , avait dit en

pays étranger, que dans cinq à six jours on verrait éclater en

France une conspiration qui étoufferait la liberté. Elle a des

ramifications jusque dans nos armées ; tout a été tenté pöur

engager les soldats à déserter les drapeaux de la République,

Mais le Français des armées a soutenu l'honneur du nom Frau

çais , il s'est levé et a demandé le supplice des scélérats quivoulaient perdre la liberté. • -

, , Tels étaientles projets sinistres des hommes qui ont trop

· long-tems abusé le peuple ; ils seront punis de leur scélératesse :

tel qui est patriote aujourd'hui, et qui demain sera devenu

º，

· un contre-révolutionnaire, doit tomber sous la hache de la

loi. . # , *

, , Il est beaucoup de traits aussi atroces que ceux que je

viens de vous peindre ; mais la prudence me dit qu'il n'est

pas encore tems de les dévoiler : j'en ai dit assez pour ſaire

counaître au peuple l'atrocité de ces hommes qui ont voulu

étouffer la liberté , et pour faire desirer qu'il disparaissent

de l'univers. - , " ,

, , On avait parlé d'insurrection dans une société populaire.

Sans doute l'insurrection est le plus saint des devoirs,lorsqu'elle

est légitimée par l'oppression ; mais le but des conspirateurs

était de la faire naître contre la Convention nationale.

1» On avait demandé le tappel des représentans du peuple

4. - -
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anprès des armées ,# de la Convention , l'organisa

tioa du conseil exécutif, d'après la constitution. Le but de

, ceux qui faisaient ces propositions, étaient de dissoudre la

Convention nationale et de lui substituer une autre puis

63tI) C6 , -

» Des hommes qui devaient être contens d'avoir atteint à

la hauteur où ils étaient parvenus, et où jamais ils n'auraient

dû espérer d'arriver, des ambitieux qui aspiraient au ministere ;

ces hommes qui , n'étant ci-devant que des ouvreurs de loges ,

étaient montés aux premieres loges ; ces hommes sont les

conspirateurs d'aujourd'hni. -

» Il n'est pas nécessaire de vous dire combien leur conduite

doit exciter d'indignation ; jurons tous de n'épargner aucun

conspirateur quelque part qu'il se présente. ( Nous le jurons !

s'écrient les membres et les citoyens des tribunes, levés tous
spontanément et agitant leurs chapeaux. •.

» Aujourd'hui l'on fait justice des conjurés, après demain

nous fe1 ons un rapport sur l'affaire de Chabot ; vous verrez

alors qu'on a decouvert toute l'infamie des conspirateurs.

Vous n'en serez que plus fermes dans votre opinion , et si

vous levez le poignard , ce sera pour exterminer tous les

traîtres. - | .

» Le discours de Billaud est souvent interompu par des

applaudissemens et des marques d'indignation. '

» J'ai oublié de vous dire , reprend l'orateur , que Ronsiu

est un des conjurés; c'était un des principaux acteurs de la

· conspiration ; il est allé dans une prison pour combiner les

moyens de faire évader les prisonniers. Il a été proposé à

l'un d'eux de se rendre à Francfort peur avertir nos ennemis

du plan de conspiratiôn et du moment de son exécution.

Vous devez frémir de l'état affreux où l'on nous a mis : mais

1'énergie que l'on a déployée, rassure les amis de la pa

tI16 , 29

Indépendamment d'Hébert, Ronsin , Vincent, Momoro ,

du général Laumur, d'Hérault-Séchelles et Simond, beaucoup

d'autres individus ont été arrêtés, entr'autres la femme d'Hér

bert et celle de Momoro, et plusieurs membres de la société

des Cordeliers. L'instruction se fait au tribuual révolution

naire avec la plus grande activité ; une foule de témoins ont

déja été entendus. -

On assure que Chabot a voulu s'empoisonner dans sa pri

son. Mais les secours qu'on lui a promptement administrés

ont mis ses jours hors de danger. '* | , - ,

•.

Vallet - Villeneuve , trésorier de la commune , a été blessé

mortellement d'un coup de pistolet qu'il s'est tiré dans sa

maison. On dit que sa caisse s'est trouvée en bon ordre. Il

a peu survécu à ses blessures. Le citoyen Hermand a été
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nommé par le conseil - général pour remplir provisoirement

les fonctions de trésorier. . - -

, En suite d'un arrêté du comité de salut public , le théâtre

Français, fermé depuis plusieurs mois, va être r'ouvert inces

samment. Il sera uniquement consacré aux représentations ,

données de par et pour le Peuple, à certaines époques de chaque

mois. Les sociétés d'artistes dans les divers théâtres de Paris,

seront mises tour-4-tour en requisition pour les représenta

tions qui devront être données trois fois par decade. Le ré

pertoire des pieces à jouer sur le théâtre du Peuple , sera '

soumis à l'approbation du comité.

On a commencé de mettre en culture le jardin des Tuile

ries, celui du Luxembourg , et plusieurs terreins nationaux.

Si nous sommes préservés des gelées tardives, jamais récolte

n'a promis une aussi grande abondance . -

Dans le nombre des personnes condamnées à la peine de

mort par le tribunal criminel révolutionnaire , se trouvent

| Regnault dit Bellescize, ex-noble, ci-devant officier dans le

régiment de la Rochefoucault dragons ; Quétineau , géneral di

visionnaire dans la Vendée ; Sophie-Adélaïde Leclerc Glatigny,

ex religieuse du couvent de la Visitation de St. Denis, et le

fameux Duruey, ancien banquier de la cour : plusieurs préve

nus ont été acquittés. | - - -

----

N O U V E L L E S.

* | : I s L E D E c ° * s E. ſ)e Bastia , le 2o piuviiie. .

, st A la nouvelle du blocus du golfe de St. Florent, par ao

vaisseaux de ligne ou frégates anglaises , je m'y suis rendu

pour visiter toutes les parties de la defense. A la voix de la

atrie menacée, les matelots et les soldats ont redoublé d'ef

forts, et l'on est maintenant très-en état de recevoir l'ennemi. .

Le camp de la colline de la Convention, poste le plus impor

tant, est tiès-bien defendu. J'y ai bivouaqué pendant une nuit

entiere ; à la tête des troupes, dans l'attente qu'il devait être

attaqué ; mais ce fut envain. Les Anglais avaieut seulement

débarqué un canon de petit calibre, avec lequel ils ont tiré

sur la tour de la Mortella, qui n'a pas seulement daigné leur

répondre. Cette tour est bien defendue, bien approvisionnée

en vivres, charbons, munitions de guerre. A mon départ ,

j'ai vu deux vaisseaux à trois ponts se préparant à la canon

ner ; je ne crois pas que le résultat soit à l'avantage des An

glais ; car le soldat Français est plein d'ardeur.

» On m'a dit que le nombre des debarqués était de 3ooo

Anglais ou Napolitains. Etonnés de ne leur avoir vu faire au

cun mouvement pendant la nuit, j'ai présumé que l'attaque

de la Mortella n'etait qu'une fausee attaque, qu'il serait pos

sible que les troupes débarquées eussent marché sur Murato,

•
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à travers des montagnes • # , d'où elles auraient pu com

biner des opératiens pour tourner St. Florent et i'attaquer du

côté de la mer , ou pour couper la communication de Bastia à

St. Florent. Après avoir assuré la défense de cette de niere , et

donné de justes éloges à l'ardeur des troupes Françaises , j'ai

aug'nenté ie camp de St. Bernardino, où j'ai fait construii e la

redonte de la Montagne ; j'ai rentorcé le poste du Litime , qui

assure la « ommunication de St. Florent à Bastia , et je ne suis

rendu à Bastia, pour y prendre les derniers moyens de défense,

et faire arrêter les personnes suspectes. -

» A mon retour à Bastia , j'ai trouvé une garde de 2 oo

, hommes qui allaient au camp en chantant la Carmagnol. Les

compagnies d'officiers et de sous officiers que j'ai formées ri

valisent d'exactitude avec les compaguies de grenadiers dont

, elles font le service. #Il est touchant de voir le soldat et le

matelot, n'ayant ni souliers, ni culottes , supporter toutes

C6 S privations avec plaisir. Cette nuit je voyais un matelot ,

de la Fortunée , n'ayant qu'une culotte de toile toute déchirée.

Je lui dis : Comment fais-lu pour le parer du froid avec une si mau

vaise culotte ? je gêle, mais cela ne fait rien, vive la République.

Cette réponse arrache des larmes. . * -

» » Le soixante-unieme régiment , ci-devant Vermar dois ,

montre un courage et un patriotisme au-dessus de teut

éloge. - -

» Aujourd'hui , en venant de Saint-Floreut, j'ai trouvé

des soldats de ce corps sortant moribonds de l'hôpital de

Bastia, en pleurant de crainte de ne pas se trouver à la

bataille. - -

3» Avant-hier une frégate anglaise et un cutter ont attaqué ,

à une lieue de Bastia, une polacre quinous apportait des vivres de

France. Elle a été canoanée pendant toute la nuit ; des matelots

voulaient la rendre , un particulier les a menacés d' un coup de

fusil pour les en cmpêcher : # compte lui donner une grati

tification. J'envoyai un détachement de troupes pour protéger

· la polacre échouée ; ils ont sauvé la cargaison , et les ennenis

ont eu cinq à six hommes tués par les coups de fusil : Nous

n'avons pas perdu un seul homme.

, , Le 2o , à huit heures du soir. J'apprends , à l'instant , que

deux gros vaisseaux ont attaqué la Mortella , et ont été obligés

, de se faire remorquer par dix chaloupes , pour éteindre le fen

des boulets rouges. je vous ferai part de la suite de cette

opération. J'ignore quel est le sort que les destinées me pre

parent, mais j'espere battre les Anglais. Le 21. J'envoie , par

le même couriér , au comité de salut public , de nouveaux

détails importans sur un avantage remporté par nous. » »

- Signé , LACoMBE St. MICHEL.

( Dans une lettre du 4 pluviôse, parvenue à la Convention ,

après celle qu'on vient de lire, Lacombe Saint-Michel -donne

des détails d'une premiere tentative faite par des Anglais; nous

la rapporterons dans le prochain nnméro. )
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- ( Nº. 13. - 1794 ) . ·

MERCURE FRANçAIs

Du NoNIDI , 9 VENrosE, l'an,deuxieme de la République.

( Samedi 29 mars 1794 , vieux style. ) --

P O É s I E. "

· IM 1 rATI o N de l'Elégie IIe. du Ier, liv. de Tibulle.

Quis fuit horrendos primus qui protulit enses ?

To, qui forgeas l'épée et la lance guerriere ,

Ah ! ton barbare cœur fut de marbre ou d'airain,

Par toi , l'art des combats , science meurtriere ,

- Du trépas aux mortels abregea le chemin.

, Que ton fatal génie a fait verser de larmes !

.. . Mais non ; cruels humains, n'en accusez que vous ;

Contre le tigre et l'ours il nous donne ces armes ,

*, Et nos coapables mains les tournent contre nous. , , ,

» C'est le cfime de l'or, métal riche et stérile , - - '

- Et l'hemme plus heureux ignorait les combats. :

· · guaud sa table s'ornait d'une coupe d'argile, -

- . De murs et de remparts on ne s'entourait pas. • · ſ

· Au milieu des brebis paissant dans la prairie 3 , )

Le tranquille berger gºûtait un doux sommeil.

•, · o ! si les Dieux alors m'avaient donné la vie ! " " " !

La trompette jamais n'eût hâté mon réveil ; *

Le sang à mes côtés n'eût point rougi la terre. - . . !

Des cruels malgré moi m'entraînent à la guerre.
•

,

Déja quelqu'ennemi trop avide de sang : · · : .

Brandit le javelot qui doit percer mon flanc. ' · · · · · s
•

Mes Pénates chéris, veillez à ma défense , · • · c

Vous dent l'œil protecteur garantit mes foyers ;

Vous qui, dans les beauxjours de ma premiere enfance,

Me regardiez courir et jouer à vos pieds. -

Ah ! ne rougissez point de votre forme antique.

La naïve candeur, la bonne foi rustique | -- • * • • .

Regnait chez nos ayeux , lorsque sous 'd'humbles toits

..... .. : Ils adoraient des Dieux faits du plus simple bois. . .

Tome VIII. · · · N

*

1
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on ne leur ohrait point de pompeux sacrifices ;

Du miel, des fruits , des fleurs nous les rendaient propices ;

On leur portait les vœux d'un cœur reconnaissant ;

Ils estimaient l'hommage , et non pas le présent.

O mes Dieux paternels, acceptez mes offraudes !

Loin de nous de la guerre écartez tous les traits ;

Un jeune agneau paré de myrte et de guirlandes

Couvrira votre autel, et payera vos bienfaits.

Qu'un autre aux ennemis arrache la victoire !

J'aime mieux qu'a ma table, après ces jours d'effroi,

Le guerrier désarmé, s'enivrant avec moi , - -

F)e ses exploits fameux me raconte l'histoire.

Eh ! pourquoi de nos ans vouloir hâter le cours ?

La mort à pas furtifs s'avance tous les jours.

Il n'est plus de printems, plus d'été chez les ombres ;

Mais une nuit profonde , une nuit sans amour ,

Et l éternelle horreur de ces demeures sombres ,

Et Cerbere et le Styx qu'on passe sans retour.

Des mânes désolés, troupe obscure et plaintive , è

Voltigent dispersés sur la fatale rive,

Plus sage et plus heureux le mortel ignoré

Qui vieillit sous son toit, de ses fils entouré ! "

L'abondance y sourit, et le bonheur y brille ;

Il aime , il est aimé d'une tendre famille ; - -

Puissé-je ainsi vieillir, et dans l'hiver des ans

Conter des tems passés l'histoire à mes enfans !

Que la paix cependant fertilise nos plaines !

La paix conduit le soc qui creuse nos sillons ;

Elle échauffe et colore , au feu de ses rayons,

Le mectar que Bacchus nous verse à tasses pleines.

Dans sa cave laissant son vin et sa raison ,

Sur un rustique char, à la marche bruyante , , º

Le vigneron le soir ramene à la maison •

Sa famille, de joie et de santé brillaute.

La rouille a dévoré , les casques et les traits. .

Les amours seuls entre eux font la guerre ou la paix.

Vénus a ses combats , ses trêves , ses ruptures ,

Ses aimables fureurs et ses douces blessures. -

Viens donc, divine paix ; fais briller dans tes mains

Parmi l'or des épis la pourpre des raisins.

- ANDRIELx,
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C H A R A D E.

C es• de mon premier la douceur hypocrité ;

Fuyez de mon second l'affluence subite ;

Voyez si ·dans mon tout , des méchans retranchés

N'ourdissent point encor quelques complots cachés.

-

É N I G M E L 0 G 0 G R I P H I Q U E.

J E ne crains point, mon. eher lecteur,

Que jamais aucun amateur

Pour son plaisir me mette en cage.

Oh ! si j'avais quelques appas , , :

Si j'avais un joli plumage ,

8i"j'avais un joli ramage ;

Enfin , tout ce que je n'ai pas ; - -

Je pourrais craindre l'esclavage :

Mais je n'ai rien de tout cela,

Et si je suis un oisean rare - - -

Je ne dois Point ce bonheur là

:

Aux dons de la nature avare.

Or, j'ai cela de curieux , -

Que si de ma queue on me prive ,

Je cours, je vole sur la rive ;

Ce que je perds s'offre à mes yeux,

Aux sanglots je lâche la bonde,

Mon désespoir est furieux, -

-

Je me précipite dans l'onde. -

•

Explication des Charade et Enigme du nº. 12.

Le mot de la Charade est Fichvi celui de l'Enigme est Peiele.
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N o U v E L L E S L 1 T T É R A I R E s.

Annuaire du Républicain , ou Légende Physico-économique ; avec

l'explication de trois cent soixante-douze noms , imposés aux

mois et aux jours : ouvrage dont la lecture journaliere peut

donner aux jeun& Citoyens , et rappeller aux hommes faits les

connaissances les plus nécessaires à la vie commune et les plus

applicables à l'économie domestique et rurale , aux arts et au

bonheur de l'humanité. 0n y a joint le rapport et l'instruction

du comité d'instruction publique, dans laquelle se trouve la nou

velle division décimale des jours et des heures. Par Eleuthérophile

Millin , Professeur de Zoologie à la Société d'Histoire naturelle

et 4u Lycée des Arts. 1 vol. in-12 de 41o pages en petits carac

#. avec un frontispice gravé et des tables. A Paris , chez

Marie François Drouhin , rue Christine, n°. 2. L'an IIe. de la

République Française. -

L,s grands changemens arrivés dans l'économie physique

et politique des empires ont presque toujours été consacrés,

soit par la réformation du calendrier , soit par la création

d'époques ou ères solemnelles qui établissaient un nouvel ordre

dans le cours et le partage des tems, et dans l'organisation

du systême solaire. C'est ce que le citoyen Ximenès a rap

pellé avec une élégante précision dans ces vers : -- .

, , :
-

-

- -- · :

a Nabonassar apprit aux peuples de l'Aurore - : --

» L'art dè compter les jours qu'ils ignoraient encore ;

» Romulus prit des Toscans - (

» Les calendes et leurs ides. |

» Le Rabin consûlta l'ère des Séleucides ;

, César voulut aussi régler l'ordre des tems. -

* • . ! -

» La Grcce eut des olympiades ,

» L'Hégire subjugua les Turcs et les Persans , |

» Et la France aura ses décades. » . ·

Mais si l'audace qui fait des conquêtes , si l'ambition qui

asservit les peuples , si la cupidité et l'avarice qui ravagent

la terre , si le fanatisme qui établit le culte des furies, ont eu

Ieurs ères fameuses, n'associons pas à ces époques désastreuses

le triomphe de la liberté , de l'égalité, de la fraternité et de

toutes les vertus d'une nation généreuse sur les vices et l'op

pression des tyrans et des despotes.

« « La nation Française opprimée , avilie pendant un grand

nombre de siecles, par le despotisme le plus insolent , s'est

:
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enfin élevée au sentiment de ses droits et de la puissance à

laquelle ses destinées l'appellent. Chaque jour elle s'épure de

tout ce qui la souille ou l'entrave dans sa marche , qui est

aussi majestueuse que rapide. Elie veut que sa régénération

soit complette , afin que ses années de liberté et de gloire

marquent encore plus par leur durée dans l'histoire des peu

pies , que ses annees d'esclavage et d'humiliation dans l'his

toire des rois. » » , -

La réforme du calendrier, dit le citoyen Millin , est donc

une des opérations les plus philosophiques de toutes celles

qui ont signalé la sagesse et l'énergie de la Convention na

tionale. On ne pouvait pas ajouter à une pensée plus grande

que celle de réformer l'è1e et de diviser les mois en décades,

une idée plus ingénieuse que celle de substituer des noms

" qui nous instruisent de tout ce qui se1 t à la vie commune et

aux besoins de l'humanité , à ceux des tyrans , des moines,

des brigands et des imbéciles canonisés par Rome , et sur la

vie desquels des légendaires imposteurs ont écrit les contes

les plus absurdes et les plus dangereux.

Les peres de famille, ceux qui tiennent des écoles publiques

ou privées ont eu jusqu'ici pour habitude de faire apprendre

chaque jour aux enfans des fragmens de la mythologie hé

braïque ou catholique, et de leur lire la vie des imposteurs

et des fanatiques que les hagiographes avaient presque déifiés,

| Ils remplissaient ainsi leur mémoire de récits ridicules qui

n'avaient pas, comme les fables ingénieuses de la mytholcgie

des Grecs , le mérite de l'enrichir d'images vives et riantes.

Ces ouvrages mystiques leur laissaient une impression que la

raison la plus exercée ne pouvait quelquefois effacer. Ils les

habituaient ainsi à vivre sous le joug des préjugés , pour qu'ils

ne pussent échapper à l'empire des prêtres. -

Le citoyen Millin a pense qu'un ouvrage élémentaire , qui

présenterait sur les productlons et sur les instrumens dont

chaque jour de l'Annuaire porte le nom , une explication

claire , exacte et précise , serait une substitution heurèuse

aux traités mystiques et aux légendes ; qu'il offrirait un moyen

facile d'instruction aux jeunes citoyens , et rappellerait à

Fhomme formé , des faits qu'il peut avoir oubliés.

Il suffira de faire lire chaque jour aux enfans l'article qui

lui correspond, pour qu'ils aient acquis facilement à la Nn

de l'année les notions les plus importantes de physique, d'his

toire naturelle et d'économie rurale. On pourra dans les écoles

faire cette lecture en commun , et le lecteur y ajoutera lui

même ce qu'il jugera nécessaire , selon les tems et les loca

lités. .

Une simple définition eût été trop seche, une description

détaillée aurait trop grossi le volume ; le citoyen Miſlin a

tâché de ne donner sur chaque objet que ce qu'il y a de plus

utile et de plus curieux à savoir ; de maniere cependant que

| - N
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fes divors articles formassent ensemble un petit corps d'ins

truction aiïssi complet que !'espace et ie sujet l'ont pu per -

mettre. Après avoir vu tous les articles dans leur série chro

nologique, l'instituteur pourra les faire reprendre à l'éleve dans

un ordre naturel. La table alphabétique des jours servira à

trouver les a1ticles dont on aura besoin , et celui qui voudra

faire cette opération les rangera dans l'ordre le plus convenable.

Cet exposé indique assez le plan de l'Annuaire du Républi

cain ; mais nous ferons n, eux connaître son utilité pour l'ins

truc ion des jeunes Républicains, en citant la notice qui forme

la leçon du 9 nivose. - -

SA L P Ê T R E. Ce sel neutre est le nit1e commun , appellé

ar les chimistes nitrate de potasse ; il est le produit de la com

§ saturée de l'acide nitrique avec la potasse. Sa saveur

est fraîche ; il crystallise en prismes ; ses faccs sont terminées

par des pyramides diedres ou en biseau, et souvent creusées par

un canal dans toute leur longueur.
-

Le nitre existe en grande quantité dans la nature ; il se

ferme jou1 nelle alent dans les lieux habités par les animaux ,

dans les étables , dans les latrines. Comme la presence de la

craie et d'un sel acide queiconque facilitent sa formation ,

on le trouve abondamment sur les »nurs de plâtre abrités de

la pluie ; on l'appeile alors sa pêtre ou nitre de houssage, et les

vieux plâtres en contiennent une grande quantité. Il se pro

duit aussi abondamment dans les matieres animales putréfiées.

C'est ainsi que l'on forme des nitrieres artificielles ; quand la

putréfaction est assez avancée, on lessive cette matiere pour

en extraire le nitre. C'est done ou par le houssage , ou par

les nitrieres artificielles , ou en lessivant lcs vieux plâtras ,

qu'on obtient le nitre. Le salpétrier le fait dissoudre et crys

talliser trois fois pour le purifier. Les chimistes et les phar,

maciens font encore subir à ce nitre , après la troisieme cuite,

de nouvelles dissolutions et des crystallisations. Ils sont alors

certains de l'avoir bien ptr.

Le nitre purifié par trois cuites, est celui qu'on emploie

dans les arts. Mis sur le feu , il fuse ; mais si on y mêle une

substance combustible , il produit une fiamme vive , accom

pagnee d'une espece de décripitation ; il détonne. Telle est la

théorie de la fabrication de la poudre à canon à laquelle on

ajoute du souffre pour allumer plus prompteInent ce mélauge.

Cent livres de poudre à canon d'Essonne près Corbeil, con

tiennent soixante-quinze livres de mitre , neuf livres et demie

de souffre , et quinze livres et demie de charbon. On triture

endant dix à douze heures ce mélange dans des mortiers de

† avec des pilons de la même matiere ; on y ajoute peu à,

peu une petite quantité d'eau ; lorsque le mouvement a évaporé

presque tout ce fluide, et que la poudre nise sur une assiette

de fayence n'y laisse aucune trace d'humidité, on la porte au

grainvir. Graiuer la poudre , c'est la faire passer dans des criblcs

dont les trous sont de différentes graudeurs, jusqu'à celle de
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la poudre à canon ; ces cribles sont mus horisontalement et

en ligne droite : on la tamise pour ôter la poussiere , et on

l'expose dans le séchoir aux rayons du soleil du midi qu'elle

reçoit à travers un vitrage. La poudre de chasse se lisse pour

qu'elle ne salisse pas les mains. Cette opération a lieu en la

faisant tourner dans un tonneau où elle acquie1 t le poli par le

frottement. La poudre lisse a moins de force qne la poudre

à cancn. En gènéral, pour que la poudre soit bien faite , il

faut que le charbon soit d'un bois léger, celui des matieres

animales n'est pas propre à cet usage ; il faut aussi que la

trituration soit bien faite , et le mélange bien exact. La dé

tonation est due à la combustion du gaz hydrogene et de l'air

vital ; voilà pourquoi elle a lieu dans les vaisseaux fermés ,

et elle emporte tous les obstacles qu'on lui oppose. -

On retire encore du nitre une autre substance int ressante ,

mais sous une autre forme ; en le mêlant avec de la terre

argilleuse, et en distillant ce melange dans des cornues ap

pellées cuines , sur un fourneau allongé noniné galere , on

obtient l'acide nitreux ou eau forte, dont l'usagc est si repandu

pour différentes dissolutions métalliques , pour graver sur le,

cuivre et sur le marbre ; pour les travaux des doreurs , des

chapeliers, des peintres, etc. ; pour brûler les ex croissances

charnues. Uni avec l'acide mutiatiqre , ou en fait l'acide

uitro-muriatique , le grand dissolvant de l'or, et si utile dans

les essais. On fait avec l'alcool et l'esprit de niti e un éther

appellé ether nilreux. - , - -

Le nitre brûlé avec différentes doses de tartre forme des

matieres fondantes, nommées flux, qu'on ernploie pour réduire

et fondre les différentes substances mé ailiques. - -

Le nitre est un médicament rafraîchissant, diurétique, anti

septique. Lorsque le sel était cher, on le substituait souveut

son nsage.

J.

, ' # -
- -

A N N O N C E S. · ·

Les Wuils d'Young en vers français , avec le texte de Le

tourneur, et Télémaque aussi en vers français , avec le texte de

Fénélon , notes et citations , poëme de chacun 24 chants ;

in-12 , papier vélin , presse de P. Didot l'aîné. >

Les Nuits d'Young en 4 volumes , paraissent à raison de

6 liv. par volume ; ainsi que les cinq premiers volumes de

Télémaque , dont le sixieme et dernier paraîtra dans le courant

de germinal prochain.Le prix de chaque volume est de 8 liv.

On trouve ces deux ouvrages à Paris , chez J. E. Hardouin,

auteur et éditeur, rue St. Antoine , n°. 64 , vis-à vis celle de

Fourcy, où l'on souscrira jusqu'à la fin de ce mois ; lequel t eII2S

passé , les Nuits seront du prix de 3o l., et le Télémaque sera du

prix de 6o liv. — On les trouve aussi chez Bailly , barriere des

-
-

- Sergens ; l'Esclapart, rue du Roule ; et Girod et Tessier , rue

de la Harpe , près celle des Deux-Portes. .

-

/
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HIsToRI QUE ET PoLITIQUE.

º A L L E M A G N E.

De Francfort-sur-le-Mein , le 18 mars.

Voie le tableau que les lettres de Vienne nous présentent

de cette capitale, où les conseils d'état et de guerre se mul

tiplient en raison de la proximité de l'ouverture de la cam

pagne , et qui envoie au moins autant de couriers aux puis -

sances étrangeres qu'elle en reçoit chaque jour.

Le cabinet impérial se trouve surchargé d'affaires, Il est aussi

occupé du sein de se procurer de l'argent que de celui de ras

sembler des troupes nombreuses et bien aguerries ; car il faut

l'un et l'autre , pour combattre avec succès les Républicains, .

dont l'adresse , l'activité et le courage harcellent continuelle

ment les armées autrichiennes, |

Les besoins de ces armées sont si loin d'être remplis par

les recrues qui se font dans tous les états héréditaires que le

gouvernement a pris le parti extrême de faire enlever tous les

jeunes gens dans les cafes et les auberges de cette capitale. La

presse est aussi exercée contre tous ceux qui n'ont pu justifier

de leurs moyens d'existence, On imagine bien que des gens

entraînés ainsi à-contre-cœur au service militaire ne font pas

de bons soldats ; mais il en faut à quelque prix que ce soit, et

quels qu'ils soient, Il en faudra même bien davantage encore,

si, comme les alliés s'en plaignent et en gémissent, le roi de

Prusse se retire en effet de la coalition,

\

" Les habitans de la principauté de Lawerstein-Vertheim ,

dans la seigneurie de Rosenberg , ont décidément refusé de

s'armer.

ºopie de la lettre étrite par le roi de Prusse , à l'électeur de

Mayence , le 31 janvier.

« « L'urgence extraordinaire des circonstances actuelles me

porte à écrire cette lettre à votre altesse, dans la pleine assu

rance où je suis qu'elle connaît parfaitement la situation de

l'Allemagne notre patrie, -

» La crise dangereuse où ce pays se trouve jetté par une



• ' ( 2o1 ) : - -

guerre sans exemple, avec un ennemi formidable , qui menace

déja les six cercles antérieurs de se déborder sur leur 1erritoire

pour mettre tout à feu et à sang : une pareille crise est trop

connue de V. A. , elle est trop manifeste , pour qu'elle ne juge

pas de la nécessité la plus indispensable de concourir avec moi

«t teut co-état anime d'uu zele patriotique, aux mesures les

| plus propres à éloigner le danger.

» Parmi toutes les mesures que l'Empire peut employer

pour atteindre ce bus, il n'en est aucune qui me paraisse plus

insuffisante et plus efficace, contre un enuemi dont le nombre

ne diminue jamais, qui oppose au combat un fanatisme furieux,

les ressources de la tactique et une artillerie nombreuse ; rien

n'est plus insuffisant, dis-je, que la levée en masse et l'arme

' ment du peuple déja proposés à différentes fois. Cette mesure,

déja si dangereuse et singulierement délicate par clle-même ,

est encore en cela seul d'autant moins admissible , qu'elle ne

peut s'aecorder en aucune maniere avec la défense de l'Empire

† mes troupes, et qu'elle aurait ct devrait avoir immanqua

lemcnt pour suite leur retraite. ·

» Comme il m'est impossible dès ce moment de continuer,

· de mes propres moyens , une guerre aussi éloignée des fron

tieres de mes états et qui entraîne des frais si considérables, je

me suis déja ouvert franchement , il y a quelques mois, aux

principales puissances qui prennent part à cette guerre, et j'ai

entamé avec elles sur cet objet des négociations, qui jusqu'à

présent n'ont pu être encore terminées.

» C'est pourquoi je me trouve maintenant forcé de deman

: der que l'Empire, au cas que mon armée doive lui assurer ulté

rieurement protection et défense , se charge sans délai de sou

approvisionnement.A la vérité , les ouvertures nécessaires à ce

sujet viennent d'être faites à la diete ; mais que V. A. considere

† est impossible d'attendre sa décision et l'exécution de son

écret. Ainsi la seule chose qui reste à faire , c'est que les six

cercles antérieurs, qui ont le plus besoin de défense, en atten

dant le conclusum de la diete, s'occupent incontinent de l'ap

provisionnement provisoire, s'assemblent et se réunissent à cet

effet le plus promptement possible. -

» Je prie en conséquence V. A. , de la maniere la plus

amicale et la plus pressante , et pour le bien de l'Allemagne
Xl OtT& patrie , qu'en vertu de sa qualité d'archi-chancelier et

de directeur du Haut-Rhin , elle veuille convoquer incessam

ment les six cc 1 cles antérieurs. Comme il n'y a que les ambas

sadeurs plénipotentiaires de ces cercles qui soient appellés à

une pareille assemblée , leur prompte réunion me rencontrera

aucun e difficulté,

* Cet approvisionnement provisoire,dont les six cercles an

térieurs se charge 1 ont , leur convocation et réunion la plus

prompte, sont les se nls moyens de sauver l'Allemagne dans

cette graude crise, Sans l'approvisionnement des cercles, il ne
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m'est pas possible de faire combattre plus long - tems mes

troupes contre l'ennemi.Je ne manquerais pas, quoique avec
regret, de les faire rentrer dans mes états pour leur propre dé

fense , et d'abandonner l'Empire à lui-même et à son sort.

» C'est donc entre les mains de V. A. que je remets le salut

de l'Empire , et plein de confiance en sa sagesse et son patrio

tisme, je m'attends qu'elle employera les moyens que lui don
ment les lois, de maniere que mes vues, dirigées vers le bien

de la patrie, soient remplies, et que, par l'approvisionnement
de mes troupes, je sois mis en état d'assurer ulrérieurement à

l'Empire en danger, la protection et la défense la plus efficace.

» Dans cette attente, je suis , etc. » »

Proposition faite par M. de Dohm, ministre de Prusse, au cercle

du Bas-Rhin et de Westphalie.

J De Cologne , le 12 février.

« : La guerre , sans exemple, que S. M. le roi a soutenue

pendant deux campagnes contre la France, nou pas sur les

frontieres de son pays, mais dans des contrées fort éloignées,

et déja presqu'entierement épuisées, au milieu de la plus grande

cherté de vivres, de difficultés de toutes especes, sans épargner

les plus grands sacrifices , et en faisant sortir de ses états des

sommes énormes d'argent : une pareille guerre a du néces

sairement miner les forces de la Prusse, dans une proportion

bien plus grande que celles des puissances qui sont plus rap

prochées de la France, S. M. se trouve pour cettc raison abso

lument hors d'état de coopérer, de ses propres moyens seuls,

à une troisieme campagne, d'une maniere aussi active qu'elle

l'a fait jusqu'à présent.

, » Elle se voit au contraire forcée de, retirer sous quelques

semaines ses troupes des frontieres de l'Empire d'Allemagne ,

qu'elle a jusqu'à ce moment si bien protégé et défendu, et de

les faire rentrer dans ses états, si l'on ne s'occupe pas d'une
maniere ou de l'autre, des moyens de pourvoir à leur entre

tien et approvisionnement. Le roi a fait depuis quelques mois

une ouverture franche à ce sujet , aux puissances coalisées ,

et il en est résulté des négociations dont l'issue sera sans doute

satisfaisante, mais dont le résultat ne peut être aussi prompt

que la nécessité de commencer une nouvelle campagne. Dans

l'incertitude où S. M. se trouve par-la, si elle prendra part

ultèrieure nent à la guerre, et dans l'impossibilité qui s'ensuit

de faire les dispositions nécessaires pour l'approvisionnement

futur des troupes prussiennes, elle a fait exposer ces circons

tances à la diete de l'Empire, et fait en même-tems proposer

que l'Empire réuni se chargeât, à dater du 1*r. février, de l'en

tretien de son armée, destinée à agir contre l'ennemi ; qu'il

fût pris à ce sujet une prompte décision, et que l'on arrêtât

la répartition du quantum sur les cercles. L'urgence des plus
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éminentes des conjonctures actuelles justifie et appuie telle- .

TI} c kl t C e ttc proposition • qn'il n'y a presque pas à douter que

l' Emp. 1e réuni ne reconnaisse parfaitement qu'on ne peut pré

tendre de S. M. Prussienne, qu'elle continue plus long-tems

de ses seules forces , au grand prejudice de ses états , les sa

crifices qu'elle a faits jusqu'à présent avec tant de désinteres

SCIRl eIlt # de patriotisme ; mais au contraire , qu'après que

tant de Prussiens ont péri pour la défense de l Empi1e , et

que la personne même de S. M. et celles des princes de sa

maison, ont été exposées à des périls si multipliées pour le

même sujet , c'est maintenant aux états de l'Empire de con

courir sérieusement et par tous les moyens en leurs pouvoirs,

-

d'après l'exemple de S. M., à éloigner le danger dont ils sont .

eux-mêmes menacés. Quoique S. M. soit convaincue que ces

vérités irréfragables feront l'impression convenable de la diete,

et que la décision de celle ci sera conforme à son attente :

cependant d'après la nature des de libérations sur la diete , cette

décision demandera plus de tens que l'urgence du dauger ne

permet d'attendre ; vu que, si le roi doit continuer de défen -

dre et protéger l'Empire dans la campagne qni doit s'ouvrir ,.

celui-ci doit se charger sans délai de l'approvisionnement de

l'armée prussienne. | -

» Dans cet état de choses, le seul moyen qui reste est que

les six cercles antérieurs, les plus exposes au danger, et qui

ont le plus besoin de protection , savoir, ceux de Franconie,

de Baviere, de Suabe, le cercle électoral du Haut-Rhin, celui

du Bas-Rhin et de Westphalie , prennent provisoirement .

sur eux , à dater du 1er. février, sous la réserve de la déci

sion éventuelle de la diete , et jusqu'à sa pleine réalisation ,

l'approvisionnement de l'armée prussienne qui agit contre l'en

nemi ; cet approvisionnement ou livraison en nature comprend

journellement 41,966 rations et 82,154 pertions, avec le né

cessaire en bois , pailles , voitures , etc. , et que par contre ,

après l'émanation de la décision de la diete , ils perçoivent

des autres cercles une bonification en argent propo1tionnelle .

» S. M. pleine de confiance dans ses co-états de ce cerclc,

est assurée que , pénétrés de l'urgence des eirconstances, ils

mettront à pousse1 et accélérer cette négociation, tout le zele

qu'exise le maintien de leur propre existence et de celle de

toºte !'Aliemagne. -

» En même-tems que le soussigné a l'honneur de recom

mander, avec la plus grande confiance , cette affaire au patrio

tisme des deux hauts co-directeurs; il doit demandcr que cette

proposition , faite au nom de S. M. le roi de Prusse , soit

commuuiquée promptement à tout le cercle, et que son assem

blée, actuellement scparée , soit convoquée de nouveau, pour

prendre aussi-tôt cctte affaire en considération , et envoyer

une députation à la convention de Francfort , pour laquelle
- - . " " -

* -

la lettre de convocation de i'eiecteur de Mayence ne tardera

-
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|

| blement ce que commence à sentir le neveu du grand Frédéric

sûrement pas d'arriver , et dont l'ouverture se: a vraisembla

blement fixée à une époque très-prochaine.

• Le soussigne ose espérer des sentimens de patriotisme

éclaire des deux hauts co-directeurs , qu'ils concourront de

tous leurs efforts à un but aussi important ; et c'est dans cet

espoir qu'il attendra leur déclaration pour en faire rapport à sa

CO ll r, 5 ) -

Dans l'assemblée du cercle de Suabe, tenue à Ulm , on a

agité la question des subsides proposés par le roi de Prusse

pour l'cutretien de son armée : toutes les voix se sont réuuies

à la négative. Il a même été décidé qu'il n'était pas néces

saire de se consulter avec les autres cercles, et l'on a résolu

d'écrire à l'empereur , à l'eff t de l'engager à détourner de

pareilles prétentions. · .

' On apprend encore que les cercies de Baviere et de Fran

conie sont egalement contraires aux demandes de la Prusse.,

Le premier de ces cercles doit protester contre l'assemblée

de cercles antérieurs convoqués à Francfort par l'électeur de

Mayence. - -

- Si les deux faits suivans sont vrais, ils viennent à l'appui

de ee que l'on vient de voir, et doivent faire sentir au cabinet

autrichien que les puissans se cours de Frédéric-Guillaume sont

peut-être à la veille de lui échapper. Ces faits, dont on ne

garantira pas l'authenticité , se trouvent pourtant consigués
dans plusieurs de nos gazettes d'Allemagne. . - • 2.

1°. Dans celle de Berlin , on dit que le roi a demandé à

son ministere s'il pouvait traiter avec le gouvernement actuel

de France, et que la réponse a été affirmative. -

2°. Les autres gazettes allemandes parlent avec une sorte

d'humeur du bon accueil que reçoivent ici , du général Prus

sien , les commissaires Français. Ce général leur a donné à

diuer, et leur a parlé avec beaucoup de politesse. On conjec -

ture que leur séjour ici n'a pas pour unique objet l'échange .

des prisonniers.

Au reste, il est aisé de juger des dispositions prochaines de

ce prince par les deux pieces suivantes, où l'on voit transpirer

son embarras, et même une sorte de détresse.

Il paraît certain que le roi de Prusse s'est fait rendre compte

piutôt que de coutume de l'état de ses finances , dont on était

bien dans l'usage de lui présenter le tableau tous les ans ,

mais à une autre époque. On croit voir dans cette attention

à compter avec lui-même l'envie de ne point s'engager im

prudcnument à continuer de supporter presqu'à lui seul les

frais d'une guerre à laquelle il ne serait point en état de faire

face , et qui l'epuisant pour long-tems le laisserait à la discré

tion de l Autriche, en état de l'attaquer un jour avec avantage ,

puisqu'elle même aurait ménagé ses forces. C'est vraisembla

N,
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qui se sera enfin avisé d'ouvrir les yeux , ou à qui M. Hertzberg

les aura ouvert. - ,

· Il résulte de tont cela que le jeune empereur doit éprou-,

ver un embarras proportionné aux efforts qu'il a à faire dans

cette campagne vraiment funeste pour lui , quand même il

y aurait quelques avantages , si elle n'est pas décisive. Ces

efforts doivent être prodigieux, et l'attention à donner aux

affaires bien fatigante ; car enfin, il s'agit à la fois de veiller

sur les armées de la Flandre et du Rhin, sur l'Italie , snr la

| Prusse , et enfin sur la Porte dont les projets hostiles contre

la Russie ne sont plus douteux. — L'ltalie seule exigera pour

sa défense au moins 3o.ooo hommes. L'expérience n'a que

trop fait connaître le peu de confiance qu'on doit avoir dans

la tactique et le courage des troupes sardes. En conséquence,

il a fallu se déterminer à envoyer dans le Piémont ce nombre

de troupes qui sera tiré tant de l'Autriche antérieure que de

la Croatie et de la Lombardie. Cela empêchera d'en envoyer

autant qu'on le voudrait et qu'il en faudrait à l'armée des

Pays Bas et à celle du Rhin. Cependant la levée en masse or

donnée sur les bords de ce fleuve est d'autant plus urgente

que les Français se disposent à le passer de nouveau , et à

faire une incursion dans la vallée du Neker. Il a fallu grossir

de son mieux les moyens de défense de ce côté , et ce qu'on

a jugé de plus à propos a été de former à la hâte des milices

tirées de 79 villages de ces contrées. On a au, si creusé des

fossés profonds , et l'on a établi des retranchemens et des bat

teries entse Neurenburg et Vieux-Brissac : la raison de cette

mesure est que la situation des rives du Rhin paraît permettre

aux Républicains d'aborder avec facilité dans cet endroit.

La tenue d'un conseil de guerre qui a eu lieu le 11 chez

le quartier-maître-général du haut et bas Rhin , pour aviser

aux moyens de pourvoir à la marche des troupes saxones et

prussiennes , semblerait annoncer, et que le danger est pres

sant , et que l'on compte encore sur les secours de la Prusse.

Cependant ce prince qui était attendu le 8 dans notre ville

n'y est pas encote arrivé , et l'on doute qu'il vienne avant

que les divisions qui se sont élevées entre lui et les princi

paux états du corps germanique soient entierement terminées,

ce qui pourrait bien n'être pas de si-tôt. Au reste , on fait

courir le bruit que l'ouverture de la campagne commencera

par le siége de Maubeuge.

P R o v 1 N c E s - U N 1 E s E T B E L G I Q U E.

. /
. '

Le fameux colonel Mack, qui peut sans doute avoir des

talens militaires, mais dont il paraît qu'on exagere le mérite,

afin d'inspirer aux soldats destinés à exécuter ses nouveaux

plans , une confiance propre du moins à faire marcher à la

victoire si elle n'en est pas le garant , est de retour depuis
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quelques jours à Valencinnu es, après avoir inspecté toutes les

positions occupées par les troupes aliie es depuis la mer jus

.qu à Luxembourg. Rien me transpire encore du conseil de

guerve tenu entre les principaux officiers, et qu'il a présidé.

Le gouvernement a pris des arrangemens avec les états de

chaque p ovince belgique , pour lever en leur nom d x mille

hommes qui completteront les régime as Wallons Le Brabant

, en fournira trois mille , la Flandre ( proprement dite ) quatre ,

et les autres provinces les trois derniers mille, d'après une

répartition calculée selon leur population. L'empereur, afin

d'en courager ces nouvelles troupes, dont l'engagement ne sera

que de la durée de la guerre, assure à chaque soldat une pen

sion viagere de 1oo florins. -

Les Hollandais , que l'on avait cru pendant quelque tems

devoir fournir leur contingent en numéraire , le donneront en

hommes ; il est arrivé à Bruxelles un grand corps de troupes

de cette nation et un convoi considérable de poudre et

d'armes annoncé par le prince héréditaire d'Orange et son

épouse, qui sont aussi depuis quelques jours dans cette ville,

à ce que portent des lettres de Bruxelles du 1o. On y voit

aussi 7oe grenadiers Hongrois, au moyen desquels on com

plettera les bataillons qui couvrent les frontieres. -

On sait que les Français concentrent leurs forces du côté

de Cette et de Dunkei que, et qu'ils couvrent par trois camps

les frontieres de la Picardie et du Cambresis , ce qui a donné

lieu à quelques changemens dans la position des armées alliées.

Le centre de la grande, commandé par le prince de Cobourg ,

s'est avancé au-dessus de Va'enciennes, et le quartier génétal

qui s'y trouvait va être transféré à Bermerain : on a eu soin

de foi mer une chaîne depuis la Meuse jusqu'à la mer. -

Suivant des lettres de la Haye des premiers jours de mars,

on y est dans l'attente des nouvelles de l'ouverture de la cam
pagne , et l'on croit que les armées françaises tenteront une

attaque générale contre celles des puissances coalisées , qui

me se sentant pas en état de suivre la marche lente et dispen

dieuse des siéges , préférercnt probablement aussi de risquer

une bataille, sur-tout si elles esperen : qu'elle puisse devenir

decisive. 4 -- · ·

Le quartier - général du prince héréditaire doit être établi

incessamment à Namur, et des bâtimens partis d'Ostende vont

chercher en Angle terre des troupes pour renforcer l'armée du

duc d'Yo1 ck. On croit qu'on lui enverra les régimens hessois

destinés primitivement à l'expédition du comte de Moyra sur

Jes côtes de France, pour porter des se cours aux royalistes,

dont l'entiere déroute ne permet plus de penser à tirer parti

de leurs efforts dans l'intérieur de la République. · :

L eux grandes nouvelles, continuent les mêmes lettres de la

klaye, et dont l'une nous touche très-directement ; c'est qu'il
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est arrivé ces jours derniers au Texel (à la fin de février) un aviso,

venant du cap de Bonne-Espérance, dont on a sur-le-champ fait

passer par un exprès les dépêches à Amsterdam. Les directeurs

de la compagnie des Indes ont été convoqués aussi-tôt et ont tenu

un conseil qui a duré neuf heures. Malgré le secret gardé par les

membres du conseil , il a transpiré que ces dépêches sont d'une

nature fort désagréable. Il ne s'agit de rien moins que de la perte

de Batavia, enlevé , dit-on , par les forces réunies des isles de

France et de Bourbon. Le gouvernement ni les directeurs

m'ayant point contredit cette triste nouvelle , on y ajoute foi

dans toute la république, et le commerce est dans les plus vives

inqniétudes. -

Nous apprenons aussi par des lettres de Londres , que le

gouvernement des Etats-Unis a suspendu toute espece de paye

ment aux Anglais, et défendû d'exporter du blé et autres objets ,

en Angleterre. La justification de cette mesure extréme , qui

pourrait bien entraîner la guerre, est l'enlevement fait par les

Anglais de plusieurs bâtimens américains, chargés de blé pour

la France. v,

Les états de Hollande avaient ouvert l'an dernier un em

prunt de 6 millions de florins à 4 pour 1oo d'intérét ; mais

on avait jugé à propos de suspendre brusquement la négocia

tion ; une nouvelle résolution des états , datée du 18 février,

l'ont fait rouvrir, et l'emprunt aura décidément lieu. •:

AN G L ET E R R E. De Londres , le 14 Mars.

L'attention générale est fixée sur le procès de Warren-Has

tings , et voici le précis de ce fameux procès : º

Warrcn-Hastings est né à Darlsford, dans le comté de Wor

cester, en 173o. Après avoir fini ses études à Westminster, il

passa aux Indes en 175o , en qualité d'écrivain de la com

pagnie. La connaissance qu'il acquit des langues persanne

et indienne, le rendit propre à être employé pour l'établis

sement d'une nouvelle factorerie. Cette entreprise ne réussir

pas , et Hastings fut même fait prisonnier par Suraja-Dowla,

mais cette ctrconstance le mit à même de se faire connaître

du lord Clive , et il fut nommé bientôt après, par lui, prési

dent de Méer Jaffeir, successeur de Suraja-Dowla. Il occupa

ce poste jusqu'au moment où il fut nommé membre de l'ad

ministration de Bengale. En 1764 il revint en Angleterre, en

1769 il obtint la seconde place dans le conseil de Madras,

et en 1772 il retourna au Bengale, où il fut nommé gouver

neur général. . . " -

ll fut réélu deux autres fois à ce poste malgré l'opposition

des premiers employés de la compagnie , nommément du gé

néral Clavering et du colonel Monson.

Depuis , la compagnie fut accusée de mauvaise foi , de

|

#
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cruauté et d'injustice envers ses voisins , d'oppression envers

ses sujets , et l'intervention du gouvernement fut jugée né

cessaire. Hastings fut alors rappellé : il arriva à Londres le

16 juin 1785, après être parti de Calcutta le 9 février de la

In ce InC : n n e c . -

Le 2o juin , M. Burke se chargea de faire une motion à l'effet

d'examiner la conduite du gouverneur-général ; ce ne fut ce

pendant que dans la session suivante, au mois de février 1786,

qu'il fut décidé que M. Burke présenterait les chefs d'accusa

tion à la chambre des communes. Le 4 avril produisit l'acte

d'impéachement dont voici les principaux articles :

La destruction du peuple des Rohillas ; -

Le refus de payer le tribut de 26 lacs de roupies , promis

par la compagnie en retour de la jouissance des douanes du

Bengale, de Bahar et d'Orissa ;

Les cruautés et injustic «s commises contre le najah de Be

narés ; | -

Les malheurs auxquels la famille royale d'Oude a été en

proie , par une suite de ses relations avec la corupagnie des

Indes ; - -

La ruine totale des provinces de Farrukaba par six révclu

tions consécutives ;

La province d'Oude changée en désert ;

, , La destruction des anciens établissemens par une influence

usurpée, moyennant des contrats onéreux pour la compagnie

et des pensions nouvellement créées ; /

L'argent et les présens reçus contre l'ordre exprès de la

compagnie, contre la teneur d'un acte ; enfin, l'emploi repré

hensible de cet argent ; . - - - • • *

Une administration contraire aux pouvoirs qui lui étaient

accordés ; , - · - -

La maniere dont il a abusé de la confiance de Mucaffet-Jung

qui s'était remis à sa garde ; - -

Les contrats onéreux conclus par lui , et les fraudes dont il

s'est rendu coupable. : • • -

· Le 1o mai , la chambre des communes accusa, à la barre de

la chambre des pairs , Warren-Hastings des crimes de haute

1rahison. Le 15 mai, sur la demande de M. Burke, il fut confié

à la garde du sergent d'armes ; et le 23 il fut livré par celui-ci

à l'huissier de la verge noire. Le comité, cha1gé par les com

munes de poursuivre cette affaire devant la chambre des

pairs , est composé de MM. Burke, Fox , Shéridan , Pelhant ,

Windham, Gilbert Elliot, Grey , Adam , Maitland , Long ,

Bourgovne , North , S. John , Fitz Herbert , Fitz Patrik »

Ragort , Erskine. - " " , ，

Tel est le précis de ce procès , qui a commencé le 13 fé

vrier 1788. On peut dire que ce jour offrit un spectacle digne

du philantrope. On vit une espece de voi, qui avais commandé

à 2o millions d'hommes, comparaître à la barre de Westminsler

* : - Hall,-
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Hall , et contraint , au nom de la loi , de fléchir le genou

devant ses organes, et de livrer sa conduite à l'examen de la

justice. |

CHAMBRE DEs CoMMUNEs. Séance du 1o février.

JW. B. Nous croyons pouvoir nous dispenser de faire eon

naître les séances qui ne sont pas d'un intérêt majeur. -

'.

M. Whitbread demande que le traité entre la grande Bre

tagne et le Hanovre soit communiqué à la chambre.

Le chancelier de l'échiquier répond : que le roi d'Angleterre

est en même-tems électeur d'Hanovre ; et que les deux pou

voirs étant unis dans la même personne , il ne peut y avoir

de traité ; mais qu'il y a des articles qui reglent les conditions

sous lesquelles les troupes de Hanovre sont entrées au service

de l'Angleterre. Il ajoute que ces articles peuvent être com

muniqués par le secrétaire d'état de la trésorerie, et qu'il ne

voit aucune objection, si l'honorable membre veut réduire sa

motion à ce point précis.

La motion est faite et agréée dans ce sens.

M. Grey se leve : c'est un devoir sacré pour tout membre de

parlement, de veiller à ce qu'il ne soit porté aucune atteinte à

la constitution ; cette atteinte n'aura t pas des suites moins

dangereuses, si elle se présentait sous le nom de privilege ou

de prérogative de la couronne.

Dans la discussion à laquelle il va se livrer, il aura soin de

ne mêler aucune observation étrangere. Il déclare que son

objet n'est pas d'examiner s'il est avantageux ou non d'intro

duire dans le royaume des troupes étrangeres. Il se bornera

à prouver que le roi n'en a pas le pouvoir sans le consen-

tement du parlement , qu'autrement cette mesure est pleine

ment illégale et inconstitutionnelle. Il peut être quelquefois

utile d'introduire ces troupes ; mais ce ne peut être que

dans le cas d'une nécessité extrême. C'est à la chambre des

communes à le constater d'abord, et elle le fait avec cette surveil

lance, avec cette jalousie constitutionnelle, qui forme la meil

leure partîe de son caractere, et le plus sûr garant des droits

et des libertés du peuple. Il ne s'agissait point , en cette occa -

sion, de la défense de l'Angleterre. Il ne nie point que, peut

être, pour ce cas , on peut avoir recours à des forces étrangeres ;

cependant il affirme , qu'il serait plus prudent encore de s'en

fier à ce qu'on appellait, ces jours de rniers, avec tant d'en

phase , l'ènergie d'une nation armée. Mais ce n'est point là

l'objet qu'il a à discuter ; il va se borner à prouver ce qu'il a

aV d Il C & .

Pour cela il n'est pas nécessaire de remonter au premier

période de la loi commune de cette contrée. On sait qu'à

cette époque la profession de soldat n'était point ce qu'elle
, Tome VIII.
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est devenne dans les tems modernes ; les lords inférieurs pos

·sédaient des tenu es militaires , et fournissaient, pour la dé

fense de l'état, pendant un tems limité, un certain nombre

de soldats. Au tems de Charles II il n'y eut plus d'armée que

celle eréée par un acte du parlement. La chambre doit exa

miner si le 1oi a pu aujou d'hui constituer dans le royaume,

une loi militaire, sans la sanction du parlement. | --

Il invoque contre une pareille prétention , et la loi positive

et les principes qui ont le plus contribué à la révolution.

- La déclaration, le bill des droits déclarent expressément que

lever, en tems de paix , une armée sans le consentement du

parlement , est contre la loi. On peut vouloir objecter que

cette disposition n'est point applicable au tems de guerre ;

mais cette distinction n'est point admissible. Ce principe de la

constitution, qu'au parlement seul appartient d'accorder au

roi les forces militaires dont il a besoin pour la défense de

' l'état, ne peut être détruit par une subtilité. Il faut regarder

· le bil des droits comme une explication des lois de l'Angle

terre dans tous les points de vue qu'il embrasse. Ce bill n'ac

corde aucun droit au peuple anglais ; il déclare seulement ceux

dont il jouissait auparavant, et qui existaient déja. On ne doit

·point l'interpréter captieusement , en s'armant de quelques

exp1 essions particulieres. Si on veut l'entendre dans son vrai

· et généreux sens , il est facile de voir que ceux qui l'ont ré

· digé ont eu l'intention d'empêcher que le roi ne pût intro

duire aucune force étrangere dans cette contrée, soit en tems

de guerre, soit en tems de paix , sans l'aveu du parlement.

D'après l'esprit de ce bill , le 1 oi n'a donc pas le pouvoir qu'il a

exercé relativement aux troupes hessoises. , - \

M. Grey fait ensuite l'histoire de différens cas applicables

à sa proposition. Le premier qui se présente est celui de 1775 ;

il rappelle également celui de 1698, C'était au sortir de la

guerre : le roi Guillaume envoya un message au parlement

pour témoigner le desir où il était que les troupes hollandaises

fussent autorisées à rester, s'engageant à ne les employer à

aucun usage impropre. Mais cette proposition fut rejette e par les

communes. ( lci l'houorable membre donne lecture du message

du roi et de la réponse des commuues. )

Il déclare ensuite qu'nn autre point sur lequel il appelle l'at

tention du commer ce, est la disposition de l'acte d'établisse

ment. Cet acte dit expressément : « qu'aucun office de confiancc ,

» civil ou militaire, ne pourra être possédé que par les sujets

» » naturels du roi , nés dans le royaume. , , Certes, le com

mandement de ces troupes actuellement en Angleterre, est un

haut grade de confiance, et il est confié d'une maniere ab

solument contraire à l'acte du parlement. Le mutiny bill vient

à l'appui de sa proposition : sans lui l'armée ne peut être sous

la loi militaire. C'était encore un principe que le mutiny bill de

la, ma1ine était de même nature : tous deux prouvent quele
-

-

-

»
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roi ne peut avoir de troupes†'.. que le parlement lui

aceorde. Sans le mutiny bill un soldat ne peut être puni pour

désertion , ou désobéissance aux ordres militaires. Les troupes

hessoises ne sont maintenant sous aucune loi militaire ; elles ne

peuvent être traitées comme soldats. Quelque pouvoir qui ait

été exercé sur elles auparavant, au moment de leur arrivée en

Angleterre, elles ont été déliées de toute obéissancc, et déban

dées ipso facto.

M. Grey rapporte ensuite plusieurs autres actes du parlement :

le vingt-neuvieme du regne de Georges II et le huitieme du

roi actuel, qui consacrent les principes qu'il avance. Il jette

les yeux sur différens messages émanés du trône de puis 1715

jusqu'au tems présent, 1 elatifs à des débarquemens de ti oupes

, étrangeres ; il rapporte avec détail un discours célebre fait en

réponse, dans une occasion semblable , en 1756, par l'orateur

des commnnes Orlow. Si quelques troupes ont été debarquées

sans le consentement préalable du parlement , les ministres se

sont vus obligés , pour se defendre, de justifier de l'absolue

nécessité de cette mesure et de se mettre à couvert , par un

bill. Une protestation célebre contre une semblable, a éte signée

en 1775 , par un grand nombre de pairs , et notamment par

le duc de Richemond , qui fait maintenant partie du cabinet.

C'en est fait de la liberté de la constitution, si le gouvernement

veut introduire en Angleterre le nombre de troupes qu'il juge

• à propos. Il est loin de présumer au roi aucun dessein qui

tende à cela : mais cet acte n'en doit pas moins alarmer la

jalousie constitutionnelle de la chambre. La décision qu'elle

va porter sera prise pour l'expresMion de ses véritables sen

tim e ns. -

5 , Pendant qne tous les jours on affecte de faire retentir si

- haut les alarmes conçues à l'occasion de prétendues atteintes

4 portées à la prérogative de la couronne, et d'uue tendance

imaginaire à désobéir à l'autorité légitime, on passe sous si- .

| , lence, et on néglige les droits du peuple. Pendant que des

- malheureux sont punis avec sévérité, avec rigueur pour des

offenses légeres, dues a leur ignorance ; tandis que ces mal

heureux sont peut-être égarés par ceux mêmes qui , siegent

dans le cabinet, les vrais intérêts du peuple sont oubliés, ou

- sacrifiés avec mépris à l'extension de la prérogative royale.

Cette constitution dont quelques hommes faibles apparemment

se sont glorifies, elle sera déclarée une révolte p erpctuée ; et

le dogme de l'obéissance passive de la non-résistance , la meil

leure des doctrines. On dira que s'opposer dans quelques cir

constances que ce soit au pouvoir du monarque , c'est s'op

poser au pouvoir de la divinité ; que résister sous quelqu'op

pression qu'on gémisse, est un crime pour le sujet. nfiu, M.

Grey se résume en répétant qu'il est persuadé que le roi n'a

eu aucun pernicieux dessein : mais qu'il est du devoir de la

chambre de surveiller l'usage que les ministres veulent faire

O 2
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de sa prérogative, à l'exemple du parlement qui, sous le roi

Guillaume, établit la constitution. Il fait la motion qu'il

soit d, cl ré qu'employer des étrangers dans un grade mili

taire, ou introduire des troupes étrangeres dans le royaume,

sans le consentement préalable du parlement, est contraire à

la loi.

M. Powis s'oppose à la motion : il a souvent lui-même

exhorté la chamble à surveiller le ministere et les prérogatives

de la couronne. Mais aujourd'hui il serait plus t ffrayé à la vue

de trois ou quatre personnes couvertes d'un bonnet rouge ,

qu'à celles de toutes les couronnes , et des signes de royauté

de tous les rois de l'Europe. Il ne sait pas ce que le public

pensera de l'opinion qu'il manifeste en ce moment. Il est

possible qu'il soit dénoncé pour incivisme, mais il est prêt à

le supporter. M. Powis fait allusion à certaines sociétés qui,

selon lui , surveillent le parlement en Angleterre : il prodigue

d'ironiques complimens à ces sociétés , et termine par dire

qu'il defendra les ministres tant qu'il les verra rester dans les

bornes de la prérogative ; et que la discussion lui paraît, quant

à présent , prématurée.

M. Whitbréad remarque qu'il est difficile de concilier ce

que le préopinant vient de dite avec ses opinions précédentes :

pour lui , il soutient hardiment la motion : le vote qu'elle

renferme a eu déja l'approbation de la chambre eu 1775. Ce

ui a été allégué contre elle , le danger qu'on affecte de re

§ de l'introduction des bonnets rouges dans cette contrée,

ne peut rendre légal en 1794 ce qui avait été illégal en 1774. Il

demande s'il est un tems plus convenable pour surveiller

l'extension de la prérogative que celui où des ministres artifi

cieux affectent de répandre que la démocratie du tems doit, si

elle n'est renversée , produire une tyrannie de l'espece la plus

cruelle : l'illégalité de l'emploi des troupes étrangeres est

établie par tous les exemples rapportés : elle prend sa source

dans la révolution : le bill des droits l'établit clairement ; mais

on attache trop d'importance à s'appuyer du passé pour établir

les vrais principes. Si l'on suit cettc 1 egle, les ministres peuvent

trouver des exemples dans un période ou dans un autre pour

justifier tout ce qu'ils voudront faire. Rien de mal ne se fait

maintenant qui n'ait déja été fait. Le véritable tems pour la

surveillance est celui où les diffel entes cours de justice rendent

des jugemens si extraordinaires , accablent d'amendes exor

bitantes et contraires à la loi. Le message qui a été envoye au

roi n'est pas suffisant : on n'y designe ni le nombre, ni l'emploi

des troupes , ni le tems qu'elles doivent rester en Angleterre.

Enfin , M. Whitbréad pensc que la clause du traité passé avec le

landgrave de Hesse, qui stipule que ces troupes seront prises à

la solde de l'Angleterre , pour être employées dans la Grande

Bretagne ou l'irlande , et qu'elles seront sur le même pied que
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celles formées des sujets de ces royaumes, ne saurait être légale
et constitutionnelle. -

M. Grey et Smith prennent la parole pour appuyer la
motion. \

M. Pitt dit que si la question préalable n'eût pas été demandée ,

il n'aurait fait aucune difficulté de voter pour le rejet de la

motion ; il avoue qu'il a pris part lui-même aux mesures qui y
ont donné lieu, et ne pense pas avoir besoin d'un bill d'amnistie,

comme on l'a insinué. Si les ministres étaient cites jamais en

jugement pour l'avis qu'ils ont donné en cette occasion , il leur

suffirait de rappeler †, lois. La motion ne peut s'appliquer à

aucun des cas soumis à la chambre : il votera donc pour la question

préalable : le principe abstrait qu'elle renferme n'est fondé sur

aucune loi ou declaration de loi ; ainsi, il n'y aurait pas à

hésiter pour le rejetter. Il n'a point à examiner si en tems de

paix ou de guerre les troupes étrangeres peuvent être habituel

lement maintenues dans le royaume avec les différens modes
d'acquiescement que le parlement peut donner ; mais il soutient

que les ministres du roi ayant, en tems de guerre , fait entrer

des troupes , soit dans un lieu de rendez-vous pour le service

, étranger , soit même pour la défeuse du royaume , lorsque le

roi a prévenu de ce qui a été fait, et a reçu une adresse ap

probative du parlement, ne peuvent être accusés d'avoir fait

quelque chose contre la loi , ou quî n'ait pas été antorisé par

des exemples anterieurs. En 1745 , 1756, 1775 , 1782 et 1784

le roi a bien pu faire usage de sa prérogative , sans le consente

ment prealable du parlement. A l'égard de la communication

de cette mesure au parlement, les ministres ont senti , dans
l'occasion actuelle , qu'ils devaient la faire comme ils l'eusseut

faite en tems de paix. Le remede au danger qu'on redoute de

cette branche de prérogative, est que le roi n'a aucun moyen

de payer ces troupes sans avoir recours au parlement. .

Telle est l'admirable structure de la constitution , qu'ellc

· met dans les mains de la chambre des communes le pouvoir le

plus effectif pour réprimer les abus de la prérogative. ll ne

trouve rien ni dans la déclaration des drqjts, ni dans le bill

d'établissement , d'où l'on puisse induire que le consentement

' préalable du parlement est nécessai1 e pour introduire des

troupes dans le royaume en tems de guerre. Il se résùme , en

répétant que la motion n'est point fondée en fait, et qu'elle

n'est nullement applicable au cas soumis maintenant à la
chambre. , •

M. Fox dit qu'il s'était d'abord proposé de soutenir que toute

discussion était superflue et hors de saison ; mais s'il existe

qnelque disconvenauce à traiter ce sujet , il en existe une bien

plus grande dans la conduite de l'honorable membre, qui aurait

cru deshonorant et indigne de lui de ne pas donner une opi

nion de cidée sur la questioù générale , et qui, en conséquence

A
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de cette résolution, a fait , en faveur de la prérogative , un

plaidoyer plus fort et plus éloquent, que n'eût osé l'entre

prendre l'avocat de la couronne , et le plus savant et le plus ex

perimente. -

On a osé assurer sans équivoque , que le droit d'introduire

des troupes étrangeres dans ee pays , appartenait à la préro

gative royale. Si cette assertion était fondée, la constitution de

l'Angleterre mériterait les reproches les plus amers ; elle

serait incapable de maintenir la liberté, qui ne durerait

qu'antant qu'il plairait à un prince arbitrai1e de ne pas la

détruire. -

Le tems que les troupes hessoises doivent rester dans cette

contrée est fort incertain ; et quand on considere les délais

qu'a essuyés l'entreprise du comte de Moyra, et les différens

projets qu'on peut former dans le cours de la guerre , n'est-on

pas fondé à dire que leur séjour peut être fort long : qu'il

est convenable que le parlement prenne des informations à cet

égard, et qu'on doit appliquer au moment actuel la conduite

qui s'est tenue dans une occasion semblable. Lors du débar

quement des troupes étrangeres à Minorque et à Gibraltar,

on prit le parti d'un bill d'amnistie. Avec quelle indignation

encore ne fut pas reçu son préambule, parce qu'on y élevait

des doutes sur la légalité de ce debarquement. Il n'cxiste ancune

difference entre le tems de la guerre et de celui de la paix. Où

peut-on trouver un exemple qui l'établisse ?

M. Fox suit ensuite le chancelier de l'échiquier dans les

raisonnemens qu'il a faits sur les exemples précédens : il sou

tient que c'est pour empêcher qu'on ne s'autorise de celui donné

actuellement , que la motion p1 opose e est absolument néces- .

saire ; il conjure les membres qui ont pris part aux débats de

1777 , de ne point abandonner leurs sentimens sans en bien

considérer l'importance. -

Il s'agit de la constitution : c'est une armée qui la menace .

Dans une situation aussi critique, faut-il se laisser gouverner

par des subtilités. De quoi serviront toutes ces distinctions

minutieuses quand on vcrra une armée étrangere dans cette

contrée, comme la couronne serait autorisée à l'y introduire,

selon la doctrine du jour ? Qui donc alors entreprendra de la

renvoyer avec une simple lecture du bill des droits ? -

M. Pitt donne quelques explications , après quoi la chambre

se divise. -

184 voix contre 85 écartent la motion par la question

préalable. - -

|
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R E P U E L I Q U E F R A N G A I s E.

· G O N V E N T I O N N A T I O N A L E,

•

P R É s 1 D E N c E B E R H U L. -

-

Séance d'octidi, 28 Ventôse. - · )

La séance s'est ouverte par un concours de députations et

d'adresses, de sections, sociétés populaires et communes des

environs de Paris qui annoncent que dès qu'elles ont eu con
naissance de la conjuration trame e contre la liberté et la Con

vention, le premier mouvement de tous les citoyens qui les

composent, a été de se lever en masse pour venir declarer

qu'ils les défendront jusqu'à la mort, et ne cesseront de sur

veiller qne lorsque tous les traîtres auront cessé de vivre. Ces

adresses sont vivement applaudies. « « Vous avez dû éprouver ,

dit Bourdon de l'Oise, une sensation bien agréable e» voyant

les différentes sections et les sociétés populaires de Paris se

succéder dans votre sein , et vous féciliter d'avoir dejoué les

trames odieuses ourdies contre la liberté, et sur tout d'avoir

mis la vertu et la probité à l'ordre du jour. L'allégresse des
citoyens ne m'étonne pas ; ce qui m'étonne c'est le silence de

l'une des premieres autorités constituées de Paris ; c'est le

silence de l'armée révolutionnaire.... Je demande que la Con

vention charge ses comites de salut public et de sûreté ·géné- -

rale , de procéder , dans le plus court délai, à l'examen de la

- conduite et à l'épuration des autorités constituées de Paris ,

qui dans ces circonstances ont gardé le silence sur les évé

meineus présens, et d'en rendre compte à l'Assemblée. Cette

proposition est adoptée, -

| | Couth on , au nom des deux comités , annonce que les

preuves de la conspiration arrivent de toutes parts ; qu'elle

avait des branches à l'infini, à l'extérieur, dans les départemens,

dans les armées , dans les sociétés populaires, et jusques danspop , et Jusq

les comités de surveillance ; mais que les deux comités tien- .

nent tous les fils, et qu'ils ne lui échapperent pas , ainsi que

tous les gens à masque. Il ajoute que Saint-Just est chargé de

proposer le déci et d'aecusation contre Hérault et Simon, et

que lesdeux comités en ont été unanimement d'avis. ,

Cambon prévient la Convention que le travail du comité des

finances sur les rentes viageres sera totalement terminé primidi

prochain. Il demande la parole pour ce jour-là. ll annonce

en même-tems , que le dccret qui porte que les rentes via
• - | *

geres seront payées à bureau ouvert le premier ger mimal , scra -

exécuté. -

/
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Séance de nonidi, 29 Ventôse.

Plusieurs députations sont admises à la barre. EIles félicitent

la Convention sur les mesures qu'elle a prises contre les con

jurés. Les comités révolutionnaires et civils de la section de

Marat regrettent que les importans travaux dont ils sont chargés

les aient empêché de suivre et de démasquer daus leur section

les traîtres qui s'étaient enveloppés du manteau du patriotisme.

« « Nous sommes tous peres de famille , disent les députés

de l'armée révolutionnaire ; des soldats comme nous sont diffi

ciles à corromp1e. Excepté à Commune-Affranchie, Ronsin

n'a vu aucun de nous : il n'a pas même visité nos casernes ;

sans doute , lorsqu'il est entré dans l'infâme conspiration que

vous avez frappée , il n'a point compté sur nous pour l'exé

cution de ses criminels desseins ; car nous vous l'assurons ,

citoyens, de ses subordonnés que nons étions, nous serions

devenus ses plus cruels ennemis s'il avait voulu nous faire

faire un pas contre la représentation nationale. Continuez lé

gislateurs à poursuivre les traîtres, qu'ils périssent, et que la

République soit sauvée.

La coumune de Paris se présente à son tour. Les nouveaux

dangers de la patrie l'ont obligée de rester à son poste ; mais

aujourd'hui que les conspirateurs sont arrêtés, elle s'empresse

de venir feliciter la Convention sur les mesures vigoureuses

qu'elle a puises. Elle jure de nouveau de ne jamais abandon
1 e la Convention, et de verser jusqu'à la derniere goutte de

son sang pour la liberté et l'égalité.

· Le président observe, dans sa réponse, que la commune

est la derniere à venir témoigner à la Convention l'intérêt

qu'elle prend à son sort, et cela à la suite d'un décret tel

que celui de la veille. « : A l'écharpe qui vous décere, ajout -t

il , la Convention reconnaît avec plaisir les magistrats d un

- peuple qu'elle porte dans son cœur ; elle se plaît à croire

que vos vœux, que vos sentimens sont purs, quoique l'expres

sion en soit très-tardive. » ,

· Ou demandait que la réponse du président fût imprimée

dans le bulletin, Danton s'y oppose. Il craint dans ce moment

que les malveillans n abusent des expressions séveres, mais

justes, dont le président s'est servi a l'égard d'un corps dont

la très grande majorité est composée d'excellens patriotes.

Il invite la Conv c,ation à ne laisser aucune prise à la dissen

tion , à écarter toutes les pastions particulieres qui pout raient

révaloir sur l'amour de la patrie. - -

Le président s'adressant à Danton , lui dit qu'il va répondre

à la tribuue , et il invite ce membre à venir lui-même occuper

le fauteuil. 4 : Président, reprend Danton , ne demande pas que

monte au fauteuil , tu l'occupes dignement, m 1 pensée est

ure ; si mes expressions , l'ont mal 1endue , pardonne-moi

une inconséquence involontaire ; je te pardonnerais moi-même
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une pareille erreur. , , Le président descend de la tribune ,

et se jette dans les bras de Danton. — Cette scene est vive

ment applaudie. Les propositions relatives à l'impression des

discours n'ont pas de suite . - |

Beurdon de l'Oise obtient la purole pour une motion d'ordre.

Il demande que Bouchotte, ministre de la guerre , soit tenu

dans les 24 heures de rendre compte aux comités de salut

public et de sûreté générale des motifs qui l'ont engagé à

faire venir à Paris , à Saint-Germain-en-Laye , et dans les

environs un si grand nombre de prisonniers et déserteurs Au

trichiens. « « Etait-ce, dit-il , pour consommer avec scandale

les subsistances que les citoyens de Paris ont tant de peine

à se procurer ? étaient-ils là pour protéger la contre-révolu
tion ? , ,

Taillefer atteste qu'un grand nombre de ces déserteurs et

prisonniers ont été revêtus de l'uniforme national. Un autre

membre avance comme un fait constant et dénoncé par le com

nandant de la force armée de la (,ourtille , 'que cinq de ces

hommes criaient à la Courtille : Vive le Roi ! " • !

, Delmas rapporte qu'il y a environ un mois qu'on dénonça

au comité de la guerre qu'il y avait à Paris un grand nombre

de déserteurs ennemis. Le comite de salut public, auquel le

comité de la guerre communiqua cette dénonciation , prit un -

· arrêté pour que dans les 24 heures ces individus sortissent de

Paris, et fussent disséminés sur le sol de la République , sous

la surveillance des communes. Cet arrêté ne fut pas exécuté.

Le comité de salut public prit un second arrêté. Delmas ignore

si celui-là a été exécuté. Tous ces membres appuient la pro

position de Bourdon de l'Oise à l'égard du ministre de la

guerre. . - - -

#.
-

« : Le peuple et la Convention, dit Danton , veulent que tous

les coupables soient punis de mort : mais la Convention doit

prendre une marche digne d'elle. Prenez garde qu'en marchant

par saccade on ne confonde le vrai patriote avec ceux qui s'é

taient couverts du masque du patriotisme pour assassiner le

peuple. Le décret dont on vient de lire la rédaction, n'est

rien ; il s'agit de dire au comité de salut public : Examiuez le

complot dans toutes ses ramifications ; scrutez la conduite de

tous les fonctionnaires publics ; voyez si leur mollesse ou leur

négligence a concouru , même malgré eux , à favoriser les cons

pirateurs. Un homme qui affectait l'empire de la guerre , se

trouve au nombre des coupables. Eh bien ! le ministre est, à

mon opinion, dans le cas d'être accusé de s'être au moins laisse

† Le com * ne salut public veille jour et nuit ; que

es membres de la Conventiom s'unissent tous ; que les révolu

tionnaires qui ont les premiers parlé de République, face à

face avec Lafayette , apportent ici leur tête et leurs bras pour

servir la patrie. Nous sommes tous responsables au peuple de sa

•â--
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1iberté. Français ! ne vous effrayez pas, la liberté doit bouil

lonner jusqu'à ce que l'écume soit sortie.

» Nos comités sont l'avant-garde politique ; les armées

doivent vaincre quand l'avant-garde est en surveillance. Jamais

la République ne fut, à mon sens, plus grande, Voici le nou

veau tems marqué pour le triomphe de cette sublime révolution.

Il fallait vaincre ceux qui singeaient le patriotisme pour tuer la

liberté ; nous les avons vaincus. |

• » Je demande que le comité de salut public se concerte

avec celui de sûreté générale, pour examiner la conduite de

tous les fonctionnaires. ll faut que chacun de nous se prononce.

Qui plus que moi s'est prouoncé ?J'ai demandé le premier le

gouvernement révolutionnaire ; on rejetta d'abord mon idée,

on l'a adoptée depuis ; ce gouvernement révolutionnaire a sauvé

la République ; ce gouvernement, c'est vous. Union, vigilance,

méditation parmi les membres de la Convention. J'insiste pour

le renvoi. , , ^ | -,

Après quelques débats, la proposition de Bourdon de l'Oise
est décrétée. -

La commission des douanes instruit la Convention que les

préposés qu'elle a établis sur la frontiere ont pris six cents

marcs d'argent que nos ennemis intérieurs faisaient passer à l'é

tranger. Ils ont arrêté 215oo liv. de faux assignats qu'on in

troduisait en France. - - -

Amar présente la rédaction du décret d'accusation rendu le

26 de ce mois contre Delaunai d'Angers, Julien de Toulouse,

Fabre d'Eglantines , Chabot et Basire. Elle est adoptée.

Barrere, après avoir rendu hommage au zele des citoyens de

Paris, annonce que sous trois jours le comité de salut public

fera un rapport général sur la conspiration. Il envite la Con

vention à se prémunir contre les motions exagérées qui pour

raient paralyser les mesures prises , et favoriser les ennemis de

la patrie. Il la prévient que le tribunal recherche avec chaleur

les fils de la conjuration , et que les conjurés entreront en

jugement primdi prochain.

Séance de décadi , 3o Veutôse.

Une députation du conseil général de la cemmune de Ver

sailles est admise à la barre. Elle présente une adresse par

laquelle elle assure la Convention de son étei nelle reconnais

sance, et qu'elle termine en réclamant la liberté de plusieurs

patriotes de cette commune, incarcérés par suite des intri

gues des aristocrates. Bourdon de l'Oise les attribue princi

"palement à un citoyen nommé Heron. — On demande l'ar
1 estation d'Heron. Elle est décrétée. t -

Bientôt après Couthon. a obtenu la parole au nom du co -

mite de salut public et de sûreté générale. Il a invité la ( on

vention à renvoyer à leur examen toutes les mesures de po

lice qu'on lui proposerait. Il a représenté que le decret rendu
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contre le eitoyen Heron avait été porté trop légerement , que

le comité de sûreté générale rend hommage au patriotisme de

ce citoyen, qui le sert avec sagesse et ardeur dans ses mesures :
et que c'est sans doute ce qui a provoqué son arrestation- « « II

est tems de tout di1e a ajouté Couthon , et un de ces jours

le comité de salut public vous nommera les individus qui

composent le nombre des modérés dont les projets sont de

tourner à leur profit le moment actuel. Les comités tiennent

tous les fils ; ils les réuniront pour frapper tous les traîtres. **

. Robespierre a ensuite fixé l'attention de l'Assemblée sur les

efforts que la malveillance ne cesse de faire pour l'induire en

, erreur. .. : Quand les comités, a dit Robespierre, déeouvrirent,

· dénoncerent et confondirent , avec l'appui de votre puissance ,

Sla ſaction qui menaçait la liberté , ils ne dissimulerent point

que les formes dont la faction s'était couverte exposaient la

liberté à de grands dangers. Ils avaient bien prévu que l'aris

. tocratie et les autres factions, car il serait absurde de croire

qu'il n'y en eût qu'une dans une république en tems de révo

lution ; ils avaient prévu, dis-je, qu'elles se prévaudraient des

coups que nous portions sur une d'elles, pour exterminer les

patriotes qui refusaient de se ranger sous leur banniere , pour

· snivre l'étendard de la République et de la Convention. Ils

. ont promis en votre nom au peuple de frapper teus ler conspi

· rateurs, ils ne souffriront pas que le glaive de la tyrannie

effleure un seul patriote. Ils ont promis de conserver les amis

· de la liberté , ils ont promis que nul ne serait alarmé que

ceux dont les desseins criminels auraient servi les factions ,

quelque nom qu'ils portent, de quelque forme qu'ils s'enve

loppent. On a porté mille obstacles au zele des comités ; on

a voulu donner au cours de la justice une impulsion fausse

et précipitée ; on a osé former le coupable projet d'en déve

· lopper dans la procédure tous les patriotes, dont une faction ,

maintenant bien connue du peuple et de nous tous, redoute lapureté et l'énergie. • • • • - • ' -

: « Pour consommer ce crime, il fallait dépouiller peu à

. peu les comités et le tribunal révolutionnaire de la connais

sance de la conspiration. Pour cela , il fallait répandre dans

· la Conventien nationale des insinuations perfides et de fausses

idées , pour lui donner le change sur la nature et les auteurs

de la conspiration. On a voulu établir deux especes de puis

sances pour suivre un plan dont les succès tiennent à l'unité

de conduite. Pour cela , on s'est flatté qu'on calomnierait les

· hommes les plus purs, qu'on les rendrait suspects à la con
fiance publique, qu'on surprendrait à la Convention des dé

crets , parce que nc pouvant pas elle-même connaître les faits,

| elle les adopterait sur le champ, sur la motion d'un membre

qui l'alarmerait sur des dangers chimériques. Par-là, la pro

cédure ne devait pas avoir le cours certain et uniforme qui lui

appartient. Comme les conspirateurs s'étaient cachés sous le
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masque du patriotisme, on croyait facile de ranger dans la elasse

de ces faux patriotes, et de perdre ainsi les sinceres amis de

la liberté. Hier encore, un membre fit une irruption au comité

de salut public, et avec une fureur qu'il est impossible de

rendre, demanda trois têtes. (Un mouvement d'indignation se

manifeste dans l'Assemblée. )

» Ce systême de calomnie est suivi d'une maniere effrayante,

et porté jusqu'à l'atrocité ; il est vrai que nous sommes, comme

on l'a dit, pressés entre deux crimes ; il est vrai qu'une faction

qui voulait déchirer la patrie , est près d'expirer ; mais l'autre

n'est point abattue , elle veut trouver dans la chûte de la

premiere une espece de triomphe, et dans tout cela on ne compte

pour rien la République. Il semblerait que le sang du peupie ne

coule que pour quelques conspirateurs ; que les prodiges de

sa vertu n'éclatent que pour le triomphe de quelques fripons.

Non, ce n'est ni pour assurer l'impunité aux coupables , ni

pour servir les projets de quelques ambitieux soudoyés par

l'étranger, ni pour laisser au crime le patrimoine de la vertu,

que nous nous sommes dévoués à la fureur des factions les plus

dangereuses, que nous avons bravé les périls qui nous étaient

offerts. En combattant la folie armée du glaive du patriotisme ,

nous avons consenti à mourir s'il le fallait pour la patrie,

pourvu que nous eussions soulevé un coin du voile qui cou

vrait l'abîme où l'on voulait l'entraîner. F h bien ! ce courage,

nous l'avons montré contre toutes les factions de la République,

et nous ne prendrons point de repos qu'elle ne soit affermie.

( Vifs applaudissemens. - |

» Si l'influence de l'amour de la patrie, si les droits du peuple

français ne triomphaient pas en ce moment de toutes les fac -

tions , vous manqueriez la plus belle occasion que la Pro

vidence vous ait présentée pour consolider la liberté. La

faction qui survivrait , rallierait tous ceux de l'autre qui au

raient échappé au glaive de la loi. Pressés comme vous entre

deux crimes , je ne sais si nous serons étouffés ; mais si cela

arrive , si la vertu de la Convention n'est pas assez forte pour

triompher de ses ennemis, ce qui sera le plus heureux pour

nous , c'est de mourir , c'est d'être enfin délivrés du spec

tacle trop long et trop douloureux de la bassesse et du crime

qui ont passé depuis trois ans sur la scene de la révolution,

et qui se sont efforcés de ternir l'éclat des ve1 tus républi

caines ; mais si la Convention est demain et après de main ce

qu'elle est depuis quelques mois ; si elle est décidée à faire

trionpher le peuple , la justice et la raison... ( 0ui, oui, s'é
crie-t-on de toutes parts. • -

, , Si telle est la disposition constante de la Convention ; si

elle veut atteindre la palme de la gloire qui lui est offerte ;

si nous voulons tous au sortir de notre mission goûter le bon

heur des a mes sensibles, qui consiste dans la jouissance du

bien qu'on a fait, à voir un peuple grand s'élever à ses hautes

•

|



· · · , ( 221 )

destinées, et jouir du bonheur que nous lui aurons préparé ;

je dis que si la Convention , exempte de prévention et de

faiblesse, veut terrasser d'un bras vigoureux une faction après

avoir écrasé l'autre , la patrie est sauvée. , ,

Ce discours vivement applaudi a été suivi du rapport du

décret rendu contre le citoyen Heron. - º

Des députations de diverses communes sont venues féliciter

ia Convention sur les mesures vigoureuses qu'elle a prises

contre la nouvelle conspiration qui voulait perdre la Répu

blique et redonner des tyrans à la France.

Séance du primdi, 1er. Germinal.

Plusieurs communes adressent à la Convention"l'expression

| de leur reconnaissance pour les sages et vigoureuses mesures

qu'elle a prises contre les conspirateurs. Des députations sont

admises pour le même objet. -

Cambon observe que l'affluence des citoyens ne lui permet

pas de terminer dans cette séance son rapport sur les rentes

viage res. Il croit cependant urgent de décréter le premier

titre du décret qui suit le rapport , et qui est relatif aux

biens à produire par les créanciers pour toucher leur paie

ment. Ce premier titre du décret est adopté.

JNota. Il y a eu une séance extraordinaire du soir. L'Assem

blée y a procédé au renouvellement du bureau. Tallien est

élu président.
|

*

P R É s 1 D E N c E D E T A L L I E N.

Séance de duodi , 2 Germinal.

Barrere fait lecture d'une adresse au peuple français sur la

conspiration dévoilée. La Convention l'adopte,

Cambon , au nom du comité des finances , fait son rapport

sur les rentes viageres. L'Assembl e en ordonne l'impression

et l'ajournement. Elle adopte aujourd'hui les deux articles

SUl lVa Il S :

« : Art. Ier. A compter , à Paris de ce jour, et dans dix jours,

' dans tout le reste de la République , aucun titre de - éance

viagere sur la République, de quelque nature qu'il soit , ue

pourra être vendu, négocie, cede, ni transporté directement,

ni indirectemont, sous peine de nuilite de l'acte de vente ,

négociation, cession, transport ou partage , et de 3oo liv. d'a

mende payable par le propriétaire, l'acheteur , le notaire , ie

ceurtier de change ou autre agent qui aurait participé auxdites

ventes , cessions, transports , négociations on partages.

» Il. A compter des mêmes époques , il est défend aux pré

posés du droit d'enregistrement, d'enregistrer aucun acte de

vente , négociation, transport ou partage, prohibé par l'article

*

*



-

· · · · · · ( 222 ] , , , .

précédent, sous peine de 1ooo liv. d'amende, et d'être destitué

de leur emploi. | -

' Cambo» rend compte d'un fait important : 1 : Chacun sait,

dit-il, que nous comptous aujourd'hui sous les drapeaux de

Ia patrie 1,5oo,ooo défenseurs, et que l'année derniere ncus

n'en avions que 6oe,ooo. Eh bien ! le resultat des dépenses

contre lequel nous nous élevions avec raison, avant que le

gouv«rnement eût un point central, s'élevait de 39o à 4oo mil

lions par mois ; il ne donne plus que 17o à 18o millions.

Cette diminutien ne date pas d'aujourd'hui, mais de plus de

sept mois ; tel est l'effet de la centralisation du gouverneiuent,

et plus on lescentralisera, plus on verra diminuer les dépenses

et disparaître cette foule de fripons qui obstruaient toutes les

administrations publiques. Le gaspillage des especes métalli

ques n'existe plus aujourd'hui ; il ne se dépense pas un écu

que le comité de salut public ne i'ait juge indis } ensablement

nécessaire. Je dois dire que, dans une guerre aussi grande, il

n'y eut jamais tant d'ordre ; encore une petite réforme parmi

les subalternes qui ne tiennent point au point central , et vous

verrez les depenses diminuer encore, » -

Au nom du comité de salut public , Barrere propose le

moyen de donner au peuple, au prix du maximum , les subsis

tances venues de l'éti anger. Son projet de décret est adopté

Cl) CeS tC I IIl eS : " . - - -

| .. Art. 1°r. Les grains arrivés de l'étranger, distribués aux

districts, aux communes , ne seront vendus au peuple que

sur le pied du maximum. - -

» II. Il sera ajouté au maximum pour frais de transport des

grains vendus daus chaque chef-lieu de district ou de dépôt ,

la somme de 5° liv. par quintal, équivalent aux frais de trans

| port de dix lieues. - - _ - -

, , III. Il ne pourra être ajouté aux prix des grains trans

portés d'un département ou d'un district dans un autre, qu une

somme équivalente aux frais de transport pour la distance de

dix lieues seulement, le surplus sera acquitté par la nation.

, , , iV. Il ne sera payé aucun frais de transport aux cultiva

eurs pour transporter leurs grains dans les chefs - lieux de

| district ou de marchés ou de dépôt dans l'étendue de leurs

districts. - -

,, V. Les frais de transport des grains ou farines d'nn district

dans le district immédiatement voisin, seront à la charge des

consommateurs, quelle que soit la distance des chefs - lieux des

dist1icts- - -

,, vI. Lorsqu'il y aura un district fntermédiaire entre les deux

districts, les frais de transport seront acquittés par la natiou ;

distraction faite de 5e sols par quintal pour la distance de dix

lieues, cette derniere portion de frais devant être à la charge

des consommateurs , selon l'art. 3.

,, VII. Les frais de transport qui devront être à la charge de

-

•,

,
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la nation, seront acquittés sur les certificats de la municipalité

du lieu de versement, énonciatif de la requisition de la com

mission des subsisances et approvisionnemens de la Répnblique,

et le mandat du directoire du district qui sera expédié au bas du

certificat. - » . .

, , VIII. La municipalité en fera l'avance aux ehartiers Ct CO11•

ducteurs de voitures, et en sera remboursée par le collecteur

qui les donnera comme comptant au receveur du district, ou

par le receveur du district, ou par ledit recevenr, qui l'en

· verra comme comptant à la trésorerie nationale, sur les quit

tances des chartiers-conducteurs, sur le mandat du directoire du

district. - *

-

Duroy, représentant du peuple, chargé de surveiller l'organisation

et l'encadrement des troupes à cheval de l'armée du Rhin , au

président de la Convention nationale. — Colmar, ce 25 ventôse,

l'an 2°. de la Républiq e une et indivisible.
\

· · · J'appris hier en arrivant à Neuf-Brisach , où je m'étais

rendu pour voir le 21°. régiment de «avalerie " qu'on venait

d'y arrêter un individu qui se disait représentant du peuple.

Je présumai aussi-tôt que ce personnage était le même qui

avait passé à Colmar l'avant derniere nuit, et sur le compte

duquel on m'avait dit des choses qui me faisaient croire que

c'était un faussaire et un fripon qui parcourait les communes
de la ci-devant Alsace. . » •

， , , Je me fis representer ce scélérat; je lui demandai ses peu

voirs ; je pris des iniormations, et il en est résulté que ce

prétendu représentant du peuple se nomme Thiry , natif de

Seda n , âgé de 24 ans , qu'il avait servi dans le régiment d'in

fauterie, ci-devant Condé, où il avait commis des vols ; qu'il .

avait ensuite servi sous Lafayette, avait joué le rôle d'espion

double ; qu'il s'était retidu à Nancy avec un faux pouvoir du

comité de salut public , sur le quel on a grossierement contre

fait les sign tures de nos collegues Couthon , Barrere et Julien,

secrétaire du comité ; qu'il était parti de Nancy avec une voi

ture de luxe et une comédienne qu'il avait mise en requisi

tion pour sen usage ; que dans différentes communes des dé

partemens de la Meurthe, de la Moselle, du Haut et Bas-Rhin , il

prenait la qualité de représentant du peuple, se faisait délivrer des

sommes considérables, dont il ne donnait qu'une légere partie

aux pauvres, et s'appropriait le surplus , qu'il convertissait les

assignats en bijoux, que la direction de route vers Huningue an

nonçait assez son dessein de passer à l'étranger pour y jouir

du fruit de ses crimes , et y mettre le comble en nous tra

bissant. J'ai ordonné l'arre station définitive de ce monstre et

de sa compagne, que j'envoie au comité de sûreté générale de

la Convention natioaale avec les faux pouveirs dont il était por

teur, et les autres pieces qui constastent ses forfaits. Je vais
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prendre de plus amples informations que je ferai également

passer 3 u CO IIl 1 tc .

» Comme il est à craindre qu'il ne soit pas le seul scélérat

de cctte espece, je crois qu'il est de la sagesse de la Conven

tion nationale de donner à ma lettre la plus grande publicité,

afin que toutes les communes de la République se tiennent sur

leurs gardes, et fassent arrêter quiconque se permettrait de

pareils attentats, **

Séance de tridi, 3 Germimal.

D'après un rapport de Barrere sur la lettre du citoyen

Duroy , la Convention renvoîe au tribunal révolutionnaire pour

y être jugé , le fanx représentant Thiri et ses complices. Le

même membre instruit la Convention que nos ennemis comp

taient déja sur la destruction de la représentation nationale que

l urs complices faisaient circuler dans l'étranger. Voici un

article du journal le ſourier de la Belgique , envoyé par

le général de division , Souhan , en date du 15 mars , qui

correspcnd à l'époque où la conjuration devait être exécutée.

« : Le bruit public en cette ville, depuis ce matin, est qu'il vient

d'v avoir une nouvelle révolution à Paris, qu'une partie des

enragés de la Convention ont été massacrés ; enfin, que Paris

est dans un état de crise terrible. Tous les bruits ne sont pas

marqués au coin de l'authenticité ; mais toujours est-il certain

qu'il y a beaucoup de troubles dans la capitale de la malheu

reuse France. » »

Les députés de diverses communes et sociétés populaires se

présentent à la barre, et témoignent dans des adresses énergiques

leur reconnaissance à la Convention, pour avoir encore sauvé

la République.

Richard , de retour de l'armée du Nord , fait le rapport

suivant :

. : Ce n'est qu'avec la plus profonde indignation qu'on y a

reçu la nouvelle de la conspiration , que vous avez si heu1eu

seinent déjouée. Les soldats ont été révoltés d'apprendre qu'on

eût formé le criminel projet de ravir à la République le fruit

de leur patience dans leurs travaux , et de leur courage dans

les combats. L'armée ne reconnaît que la Convention , elle

se ralliera toujours autour d'elle ; ce n'est que là qu'elle voit

la représentation nationale. Vous ne doutez pas que la cons

piration n'ait des ramifications dans les armées. Nous avons

fait arrêter à celle du Nord plusieurs iudividus, qui avaient

avec les conspirateurs une correspondance très - active. Nous

ne négligeons rien pour saisir tous les fils de cette trame in

fernale , et nons ne nous reposerons point que nous n'ayons

fait arrêter tous les coupables. Elle offre un spectacle bien

sublime, cette armée du Nord ! Dans l'intemperie des sai

sons, et au milieu des privations les plus absolues, les soldats

oubliaient
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oubliaient leurs besoins pour ne songer qu'à la patrie , et

lorsque nous allâmes aux avant-postes faire nos tournées, ce

n'étaient ni des vêtemens, ni des souliers qu'ils nous deman

daient, quoiqu'ils eussent besoin de tout, mais ils nous de

mandaient l'ennemi. Bientôt nous les y conduirons nous-mêmes,

et les esclaves des rois apprendront par leur défaite , que ce

n'est pas envain que les soldats d'nn grand peuple, d'un peuple

libre , ont jure de vaincre. La 1 areté des subsistances n'est

point augmentée par la consommation de cette armée ; car

depuis un mois elle ne vit qu'aux dépens de l'ennemi. Déja

les soldats s'apperçoivent de l'insuffisance de ses moyens ; la

certitude de vaincre augmentera l'ardeur de leur courage, et

nous pouvons assurer que l'armée du Nord égalera par ses

exploits les triomphes de l'arinée du Rhin. -

· · Les nommés Queutin Chatelain , graveur, et Jacqnes Dé

sessarts , brocauteur, ont été condamnés à la peine de mort

par le tribunal criminel du département de Paris, comme con

vaincus de fabrication et distribution de taux assignats de

4oo liv. républicains. L'ordre etait donné pour l'exécution de

ces deux condamnés , lorsque , près d'aller au supplice , ils

ont de nandé l'un et l'autº. à faire leurs déclarations sur des

complices et des decouvertes. de faux assignats mis par eux

, en dépôt. En conséquence , le président du tribunal , accom

pagné d'un administrateur de police , on entendu lesdits Cha

telain et Désessarts ; ct s'étant reu dus à l 'ndroit par eux in

diqué , il a été trouvé dans la terre une boîte de fer-blanc ,

contenant cent cinq faux assignats de 4oo liv. , même 'espece,.

ainsi que du papier préparé pour servir à la fabrication, D'aprés

les aveux des deux condamnes, sept complices de cette fabrica

tion et de cette distribution ont été arrêtés. C'est dans ces

circonstances que l'accusateur public du tribunal criminel a

prié la Convention nationale d'ordonner le sursis du jugement

de mort des nommés Chatelain et Désessarts , attendu la né.

cessité indispensable d'avoir leur :témoignage pour l'instruc

tion du procès de leurs cotnplices. : Le sursis a été décrété.

Dubarrau , au nom du coinité de sûreté générale, a fait un

rapport sur l'arrestation de divers officiers du 1er. régiment

de cavalerie et du 68°. d'infanterie. D'après e e rapport, deux

sont mis en liberté et rétablis dans leurs fonctions, six ren

voyés au tribunal révolu ionnaire pour y être jugés , et les

autres demeurent en état d'arrestation. · · · .. ^ , .

- » • • #

· Séance de quartidi, 4 Germinal. · ·

-
-

, · · .

Barrere , fait , part à la Convention des nouvelles prises

faites par les bâtimens de la Répub'ique. Il dénonce e u e

Il I) 6 polygamie nouvelle inventée par les émigrés, e t p rop a g ee

ar l'avarice de quelques intrigan s et de quelques é: ra g r».

Tome VII i.
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Les relations diplomatiques et des rapports intérieurs

attestent le fait suivant. Une femme ou fille qui veut émit

grer, commence par divorcer; ensuite elle se marie à un Suisse

ou à un Gênois , à un étranger. Elie demande ensuite des

passe-ports, et fuit avec ce mari , après avoir vendu ses meubles

et ses biens : il est mêrne des intrigans qui font métier de

pareil mariage pour favoriser les émigrations · des personnes

et des fortunes, la vente des biens et des meubles. Ce qui a

donné lieu à découvrir cette fraude, c'est qu'on a vu le même

individu venir chercher des femmes trois et quatre fois à des

époques différentes. Pour arrêter ce délit nouveau , Barrere

propose et la Convention adopte le décret suivant : ' - -

« : Nulle femme ou fille d'émigré, soit qu'elie soît divorcée ou

non , ne pourra épouser un étranger, ni sortir du territoire de

la République, ni vendre ses biens , sous peine d'être traitée

, comme emigre e. .. ! - - - -

Le comité des secours publics a fait rendre le décret suivant :

· · · Art. 1**. Les citoyens qui sont demeurés chargés d'enfans

abandonnés , lesquels n'étaient pas à la charge des ci-devant
seigneurs , 1ecevront l'indemnité accordée par la loi du 19

août 1793 ( vieux style ) , quelle que soit l'epoque à laquelle

ils ont eu ces enfans à leur charge , en se conformant a'iiilenrs

aux formalités prescites par les lois. · .3

, , , Il. Les parens d'enfans abandonnés, qui s'en étaient chargés,

ne participeront point à ces indemnités , à moins qu'ils ne

justifient de leur indigence ; en conséquence, tout citoyen qui

réelamera une parcille indemnité sera tenu de déclarer devant

le conseil général de sa commune, ou à sa section , qu'il n'est

pas parent de l'enfant, et, aù cas de pareuté, de faire constater

egalement son indigence-ld.q . · · · ·

， , , III. Celui qui sera convaincu de fausse déclaration sera

condamaé à une amende de 2dix fois la valeur de I'indemnité

réclamée, laquelle sera versée 'dans la caisse du receveur de

district. Les agens des communes sont chargés des poursuites

que pourraient nécessiter l'exécution du présent article. 5 5

-

rf , r . * - t, º , , , ! -

:: Autre décret. 1« La Convention nationale, après avoir en

tendu le rapport du comité de salut public , décrete que les

commissaires nommés par les autorités constituées pour les

mesures dont l'exécution leur est textuellement confiée par

une loi ou par un arrêté du comité de salut public, et en ce

qui concerne seulement l'exécution de cette loi et de ces

arrêtés , me sont pas compris dans les dispositions portées

contre les commissaires par le décret du 26 ventôse. ,
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· PAR Is. septidi, 7 Germinal. º •

Dans le nombre des personnes qui ont été mises en arres

tation , on compte Anaxagoras Chaumette , agent national à
la commune ; Gobet, ci-devant évêque constitntionnel de Paris ;

Lhuillier, agent national près le département ; Antonelle, ci

devant maire d'Arles , et juré du tribunal révolutionnaire ;

Claviere, frere du ci-devant ministre , etc. • * , , \

" Il est certain que Chabot a voulu s'empoisonner dans sa

prison ; mais on lui a donné à tems du contre-poison ; il a

† employer la force ; l'enflure s'est dissipee ; mais il s'obs

tine à refuser toute nourriture. Il est à l'infirmerie de la

Cenciergerie. 3 !

• i J i . ' t · · · · · · · · · · · , *

La société des Cordeliers s'occupe de son épuration : elle

discute lc meilleur moyen de chasser de son sein les agens

des conspirateurs qui ont voulu : l'égarer. Dans la derniere

séance , uu membre a developpé les intrigues à l'aide desqucls

ils étaient venus à bout de. dominer la société , et d'étouffer

trop souvent la voix des vieux - patriotes qni cherchaient à

parler le langage de la raison et de la vérité. Vincent, a-t-il

dit, avait à ses ordres un grand nombre de personnes à qui

il avait distribué des places» Si, quelqu'un prononçait à lx

tribune une opinion qui lui déplût ou qui contrariât ses vues,

il faisait signe à ses affidés , et aussi-tôt ils couvraient la voix

de l'orateur par des murmures ou des huées. · · · · · .

Un autre membre a proposé , lorsque l'épuration serait faite,

de se réunir aux Jacobins, et ne former avec eux qu'une so

ciété unie par les mêmes sentimens , par la passion de la

liberté et l'horreur de la tyrannie. Il a craint que dans d'autres

circonstances des malveillans ne cherehassent à diviser deux

sociétés qui resteraient séparées , et à créer" ainsi de nouveau

des factions et des partis. H a proposé d'examiner si ce prin

cipe de réunion ne devrait pas s'étendre jusqu'aux sociétés

particulieres des sections , et s'il ne serait pas plus utile qu'il

n'y eût dans aris qu'un vaste foyer de Iumie1es, un centre,

unique de pauiousms , , , , , · · · · • :

Le cbmîté de salut public chargé, par le décret du g4 ven

tôse , de pourvoir au remplacement des agens nationaux , a

nommé provisoirement Vincent , Cellier , et Pierre -Jacques
Legrand , membres du conseil général de la commune, pour

remplir les fonctions d'agent national et de second substitutde l'agent national de cette commune. • • • ,

.. Décadi dernier, 3° ventôse. Les éleves de la #sº
· F s *
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pour la fabrication des salpêtres, poudres et canons , sont

allés p1 ésenter aujourd'hui a la Convention le fruit de leurs

premiers travaux. Le conseil général de la commune avait

arrêté que cette offrande serait l'objet d'une fête civique.

Les membres des sociétés populaires , ceux de toutes les

autorités constituées , l'agence nationale des poudres, l'admi

nisIraii en 1 évolutionnaire des salpêtres , la commission des

ai me» , et une foule de citoyens ont a « compagné le cortége.

On portait diverses bannie es, avec des inscriptions : sur l'une

était écrit : Mort aux tyrans ; sur une autre : Le peuple Français
debout contre les tyrans et ceux qui les servent. º"t !

Ghacun,a orue sa récolte du moment en salpêtre avec un

appareil revolutionnaire, des attributs de la liberté , de l'éga

lite , du coui age, de la force : ici, le salpêtre était porté sur

une peau de liun ; là, il s'élevait en pyramide, en montagne ;

par-tout il portait les couleurs nationales ; il était surmonte de

palmes, de branchages, de couronnes de chêne, de fleurs , de
guirlandes. . • / ' • ， , ， , , · , · · · · :

Le salpêtre lui-même avait pris dans les mains des Répu

blicains les toi nies des emblêmes de la liberté ; il était figuré

en faisceau , en colonnes , en bpnnet , en piques, en arbres

et en feuillages. Les ustenciles simples qui servent à sa fabri

cation étaient portes par les citoyens qui les avaient employés

à sa fabrication. Le eortége que présentait cette fête était

ausssi brillant et aussi gai que nombreux. Le quai qui borde

la longue galerie du Muséum des arts en était couvert. Les

drapeaux, les flannies elevées dans l'air , la force armée qui

#cédait, accompagnait et terminait le cortége, lui donnait

'ordre et l'appareil militaire sioconvenable au genre d'indus

trie et de courage qu'elle représentait. Une musique guerriere

5 répétait les airs cheris du Républicain , et dévançait les groupes

| des éleves. Au milieu de ces derniers était porté le salpêtre

qu'ils avaieut extrait des souterrains , de leur caserne , celui

qu'ils avaient 1affiné, la poudre ſabriquée par eux, et le canon

fondu et fini par leurs , mains. Ils étaient précédes des ins

tructeurs qui les ont si pramptement formés dana ces arts
utiles. * - - · · , | . .. ! · - - -

· L'état des salpêtres fournis par les 48 sections, dans le cou

rant de la 3°. décade de veutôse , se monte à 28,892 livres.

Cette quantité, ajoutée à celle de 13,256, produit antérieur ,

forme un total de 42,148 livies, existant à l'epoque du 1°".

germinal- : · · · .. , • • • • * # # ·

E Un citoyen de garde au Temple a été arrêté, traçant avec

, nn crayon un plan de la tour. Il a été conduit à l'adminis
tration de police. - - - : l .

, ' C ^ " . - - -

Une lettre venant du Havre-Marat, en date du 27 ventôse,

écrite au conseil par des agens de la commissiou des subsis



| menacé la liberte et la 1 e présentation nationale. .

*ances de la République, annonce qu'il arrivera incessaument

à Paris 15o milliers de riz de la meilleure qualité ; 8o milliers

de suif, en outre de celui qui avait déja été expédié : 12oo

ba riques de salaisons , tant en boeuf, que porc et poissons.

Dans la séance du 3 , on a donné lecture d'une lettre du

| représentant uu peuple, Aibitte , écrite de Chambéry le 25
· : .. --

-

# . - * : *

ventôse : ' . - | *

« Dans cette lettre , Albitte invite Yes freres à se défier

d'une nuée de muscadins et muscadines qui va pleuvoir à Paris.

Le comite de sûreté generale , dit-il, investi du pouvoir d'ab

soudre , sera bientôt assiége de tous les modé1 és de la Répu

blique. Premunissez - vous contre cette nouvelle invasion ,

contre cette Vendée de solliciteurs , et réflechissez bien que

· les riches seuls ont le moyen d eutreprendre ce voyage, tandis

que le sans-culotte dénué de ressources, ne peut avoir tontre

| la calomnie et l'intrigue que la vertu.
, , il est digne de vous , sentinelles de la · liberté , il est

digne de vous de faire examiner sevérement, par les comités

· de surveillance, tous ces voyageurs et voyageuses , tous ces

elerins masqués de la contre-révolution. Certes , l'on trou- .

· vera dans ces avocats officieux plus d'un personnage qui mé

ritera l'arr c station , etc. 92 - - -

Le conseil arrête que le citoyen maire sera invité à écrire

' à Albitte, pour le féliciter sur son zele et sa sollicitude pa

· triotique , et que fa lettre d'Albitte sera renvoyee à l'admi

nistration de police , pour tirer parti des observatious qu'elle

' rente1 me, et surveiller les individus dont elle tait in ention.

Les départemens auront appris presque en même-tems la dé
couverte de la nouvelle conspiration, l'instruction du procès

et le jngement des conspirateurs. 1 cl est l'effet de l'infatigable

activite du comite de salut public et de celle du tribunal ré

volutionnaire. Voici de quelle maniere la Convention rend

compte au Peuple Fiançais des nouveaux dangers qui ont

-

Adresse de la Cºnvention au Peuple Français , présentée par

- Barrere , au nem du couilé de salut public. , º -

• | • - - t,

« Au moment où la nation s'eleve par des victoires à ses

glorieuses destinées ; au moinent où elle prépare de nouveaux

combats contre les tyrans de l'Europe , leurs vils suppôts ,

deguisés au milieu de nous, allaieat assassiner la liberté, et

precipiter le peuple dans l'infortune et l esciavage. .

• • Le plan d'uue contre révolution sanglante était préparé.

, , La représentation nationale devait disparaître sous le fer

des assassins. . : . ." · · · · ·

» Le sang des patriotes devait être prodigué à la fureur des

conjurés. : -
- > - C - -

· · · · ,º !
« °

, P 3
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| , Le gouvernement républicain devait être anéanti pour y

' substituer Ies crimes de la tyrannie. • · · · · - - -

' ,', Les armées devaient être livrées à l'incertitude des événe

· mens ou'à la pérfidie de quelques chefs ; et quand la tyrannie

aurait été établie dans l'intérieur, les armées étrangeres auraient

, consommé l'attentat. , , , , . .. .. .. , , .

» Cette horrible conjuration, profonde dans ses moyens,

, immeuse · dans S€ S T † s'est ourdie chez l'étranger,

, s'est organisée à côté de nous. - · · ·

- , ** Le succès de cctte conjuration était confié aux ennemis
- communs, de la révolution , aux prisonniers criminels , et à

· des hypocrites qui trompaient le peuple en jouant le patrio

• Hºme ! · · · · · · · , · , · · , · · · · , , ,

.2 , En un jour, en quelques heures, à un signal donné, tous

, les contre-revolutionnaires étaient réunis , tous les scélérats

armés , toutes les prisons ouvertes , tous les assassins déchaî

, nés, et la Convention entourée tout-à-coup de ruines, de ca

, davres et du sang des patriotes. .. | | | | | ·

- 2» Envain uos efforts constans avaient soutenu le gouverne

- ment révolutionnaire. D'un côté , on lui avait imprimé une

- inertie fatale ; de l'autre, toutes les mesures étaient contre

révolutionnaires. Depuis quelques jours les spectacles étaient

- remplis d'aristocrates, et les rues couvertes de conjurés les

- femmes insultaient par un luxe insensé à la misere publique 1

- et la voracité des égoïstes appellait la famine au-dedans, tandis

, que les stipendiés la préparaient au-dehors. . | .

» » Tous les vents portaient l'orage sur la représentation

nationale et sur les patriotes, tandis que la calomnie et la

trahison inondaient les départemens et les armées de fausses

' nouvelles. . - ". |

* , , , Daus l'un , on publiait que l'ennemi était à six lieues

de Paris ; dans l'autre, on disait qu'il y avait eu un projet de

· prendre la cocarde blanche ; plus loin, on racontait qus Paris

était cerne par les troupes étrangeres. , -

» , A Paris, on insinuait que la Vendée s'était grossie , pour

effrayer le peuple , et l'opinion déchirée recevait à chaque ins
tant des impressions funestes à la liberté. » .' • * ' f.

» , Par-tout on arrêtait les subsistances que le commerce

· apporte à la population immense de Paris, et l'on jettait dans

la riviere, ou l'on laissait avarier les subsistances qui y étaient

ramassèes. - - # , # 1 ! - · : · -

| » Pendant que certains conjurés excitaient le peuple à

' l'insurrection , Ronsin , placé à la tête d'une partie de la force

armée , avait apparu avec quelques officiers dans toutes les

risons, comme pour y faire la revue d'antres conjurés.Ainsi

":§ intrigans masqués en patriotes avaient conçu

le projet insensé de faire rentrer la plus belle révolution

* º dans le chaos,-d'où tant de sacrifices du. peuple, tant de tra

# dº es représentans, tant de courage de ses armées, l'on
fait éclore. -

-*

-

º
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, » Non, citoyens , leurs vœux impies ne seront pas remplis ;
les conjurés sont saisis,; ils sont déja en présence , de la

#ustice. - · | · · · · · · · · · · : · • - ,

, , , Connaissez les projets exécrables qu'ils ayaient médités ;

vous n'aurez encore qu'une faible idee des maux qu'ils vous

prepara1ent. · · · , - '. ! -

» Il fallait préparer par la famine une crise forte , pour

anéantir la liberté publiqua. Il fallait amener les citoycns à un

e» ces de besoin et de malheur, pour l'empêcher de s'effi ayer

du despotisme. - i . > | *

: • Ignorant la vertu du peuple qu'ils n'aimerent jamais , et

ne mesu1ant que le désespoir qu'ils vonlaient exciter en

lui , ils osaient espérer de lui donner un tyran sous un

n oin déguisé ; et les marches du nouveau trône relevé par

la main sanglante du crime , étaient les cadavres des Répu -

blicaius. -

» Combien de moyens étaient déja employés ! des détache

mens nombreux d'hommes dévoués à la conjuration étaient ré

Pandus par tout. . - - · · ·

• • Des amas d'armes , de boulets et de munitions, étaient

préparés. On en retrouve chaque jour dans la Seine.

» Des aides-de-camp de l'infâme Charette , des chevaliers

du poignard 1econnus dans la journée du 19 août , et des

émigrés, étaient rentrés impunémcmt dans Paris ; des déserteurs

Autrichiens étaient entassés dans, des casernes. . ,

| » Des listes de proscription étaient faites ; le choix des

victimes était indiqué ; le déchaînement des aristocrates dé

tenus était le prix de leur atroce complicité avec les con

jurés ; la destruction de la représcntation nationale était pro

voquée : la perte des plus ardens défenseurs des droits du

peuple était jurée : et tout coïncidait pour commettre ce grand

dttc Il tat, - * : , • • • •

» • Déja un grand nombre de satellites des conjurés nous

environnaicnt. ll en arrivait tous les jours. Les contre-révo

lutionnaires accouraient de toutes parts, i • • • •

» Déja le service des troupes préposées à l'arrivage des

subsistances était paralysé ou recevrait une fausse direction.

Les subsistances étaient arrêtées ou cachées , et les moyens

d'approvisionnement atténues ou anéantis. , ,

» On s'assurait de toutes les calamunications ; on intercepait

les passages, " • r

» La monnaie et la trésorerie nationale devaient être pillées,

et l'on osait croire qu'en distribuant des métaux et des assi

gnats, on tromperait, on séduirait le peuple. Ah ! qu'ils, te

connaisscnt mal, ces vils conspirateurs , s'ils pensent qu'il puisse

exister pour toi un trésor plus précieux que ta liberté ? Ils ne

voient donc pas les sacrifices journaliers que tu fais pour elle ,

ton sang prodigué aux armées , tes sueurs répandues pour

tertiliser les campagnes, et tes bras toujours en activité pour

fabriquer des salpêtres et forger des armes. ".

· • · •

P 4
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«· Citoyens , plnsieurs factions, qui seront successivement
punies, trempaieiit dans la même conjuration : tant le parti de

l'étranger , qui tient à sa solde tous les vices de la royauté et

tous les crimes de l'avarice , avaît jetté parmi nous de profondes

racines. ^ # · · · · · · ·

» Une faction a été chargée d'avilir la représentation natio

nale par la corruption des richesses ; une autre devait l'assas

siner par l impulsion violente d'une famine factice ; une troi

sieme cherchort a dégoûter , par toutes les calomnies , le peuple

de ses représentans, et par tous les dangers , les representans

de la représentation même ; et toutes eu semble avaient reçu

l'ordre d'entraver sans cesse le gouvernement, de contre-ré

volutionner ses mesures , et d'aneantir insensiblement le peuple

par les hypocrites, et la liberté par la licence.

» Eh quoi ! lors que la Republique s'élance du sein des

orages et des trahisons vers les instiutions qui doivent assurer

la liberté ; quand les représentans du peuple font des lois po

pulaires qui terrassent l'aristocratie, et qui distribuent les

richesses des conspirateurs aux patriotes peu fortunés ; quand

le fléau de la mendicité va disparaître devant une plus juste

distribution de la fortuue , de viles passions et de basses intrigues

s'opposeraient à sa grandeur : le crime et l'assassinat l'arrête

raient dans son essor , et l'affermissement de la République

serait plus difficile que le rétablissement du despotisme !

» Loin de nous, citoyens, une si triste pensée : s'il pouvait

exister encore , au milieu de la révolution , de ces hommes

modérés, égoïstes ou indifférens, fléaux des Républiques, la sta

·bilité des lois nouvelles devrait du moins les intéresser, comme

le gage unique de leur sûreté personnelle. -

, , Ce n'est pas au milieu des guerres civiles, dans la dégra

dation des droits du peuple , dans l'anéantissement de sa re

presentation , que ces moderés imprudens, ces égoïstes bar

bares et ces propriétaires orgueilleux jouiraient de leur fortune

ou de leur indifference. Ce n'est pas lorsqu'un grand nombre

d'assassins salariés se répandrait dans les villes, que des troupes

indisciplinées inonderaient les campagnes , que les citoyens

, provoqués par la faim et divisés par le tyran se détruiraient

entie eux ; ce n'est pas lorsque toutes les propiietés seraient in

certaines , la vie de chacun menacée , et la terreur ou les

· larmes dans toutes les familles, que nous pourrions résister aux

armées ennemies , préserver nos ports , garantir nos foyers de

l'incendie , et le nom français , d'une horte éternelle.

, , Que cette conjuration dévoiiée et punie serve donc à

nous raillier tous , à nous unir , à nous serrer les uns contre

les autres ; que toute la République imite Paris ; son esprit

public parvenu à la plus grande hauteur dans ces circonstances

terribles , nous présage tous les succès de la liberté. .

, , Avec quelle rapidité et quel sentiment patriotique les

citoyens de Paris se sont portés autour de la représentation
- - · · · - > : - : -- -- .° . - c ' • - --

•.
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nationale ! avec quelle touchante énergie ils viennent de se

montrer pour la defense de la République et la sûreté des'

1ep1 esentans ! Aujourd'hui des hommes qui avaient usurpé une

réputation de patriotisme sont mis en jugement ; hier , c'était

un jour de fête civique autour de la Convention , et dans Paris

Aujourd'hui , on s'occupe de punir les traîtres de l'intérieur ;

hier, on portait du salpêtre pour les assassins du dehors.

» Quei inoment pour déployer toutes les ressources natio

nales , pour réclamer les se cours et invoquer l'union indis

soluble de toutes les parties de la République ! La Convention

vient d'arrêter, par son courage , cette terrible se cousse , qui

devait bouleverser tôutes les idées , diviser les citoyens , intro

duire des armées étrangeres et faire périr la République.

» Quel est le Français qui oserait supporter l'idée même

d'un pareil avenir ? me serions - nous plus cette nation libre et

guerriere qui a abattu dans la même année la tête du tyran et

proscrit toutes les aristocraties, qui a terrassé l'hydre du fédé

ralisme ; qui a chassé les Anglais de Dunkerque , les Espagnols

de Toulon , les Prussiens de Landau , les Autrichiens de

Maubeuge , et les brigands royalistes de la Loire et de la
Vendée !

• Non , non , les cris des victimes du patriotisme ne

protesteront jamais contre nous. Nous sauverons la République

et les Republicains. Des mesures promptes et terribles sont

· prises dans l'interieur , les armées ne respirent que la haine

des tyrans , et brûlent de les vaincre. -

» Ainsi du centre aux frontieres , peuple , soldats, législa

teurs , tous votent la mort des traîtres et l'anéantissement

absolu des factions criminelles ; tous votent une campagne

terrible contre les hordes étrangeres, le bannissement prochain

des ennemis de la révolution , la marche du gouvernenent

révolutionnaire et l'affermissement de la République.

» Citoyens, nous ne cesserons de vous répéter cette vérité ;

le gouvernement d'un peuple libre n'a d'autre garantie que la

justice et la vertu du peuple. Il est donc vrai que ceux qui

cherchent à alterer sa justice et à corrompre sa vertn, ôtent

au gouvernement sa garantie, et au peuple son gouvernement.

Ils doivent donc périr plutôt que la République.

» » La Convention nationale ne veut et ne peut vouloir que

la République, parce que le peuple a voulu et veut la Répu

blique. Ceux qui corrompent ou détruisent la garantie du

gouvernement , ne veulent donc pas la République. Il faut

donc aussi que les corrupteurs périssent, ou la République

ne sera jamais affermie. Méconnaître ces vérites , c'est faire

renaître l'espérance des conspirateurs, établir l'impunité des

traîtres, rallier les conjurés du dehors, et faire courir de nou

veaux dangers au peuple et à la liberté. -

» » Mais telle la Convention nationale s'est montrée , lors

qu'il s'est ag de puni le » federatistes et le tyran , telle elle

-

,

-
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se montrera toujours pour punir les faux patriotes et les traî

tres. Quand elle pense aux biens de tout genre qui doivent

1ésulter des lois républicaines pour les Françºis , elle ne peut

s'empêcher de lcur rappeller que le plus graud des forfaits est •

de s'opposer a l'afleranissement de la République, et de rejetter !

Ia nation dans les chaines qu'elle a bi isées. , . .. :

| » La Convention nationale invite tous les bons citoyens à

démasquer les chalatans en patriotisine , et à dénoncer les

traitres , à maintenir la dignité du peuple Français , et à étendre

le principe politique de l'unité de la République , à l'unité des

csprits et d« s cceurs. , , , , , , , ' !

» Elle ne cessera de poursuivre tous les attentats contre la

liberté, toutes les injustic es, tontes les négligences des fonc

tionnaircs publics ; elle puui1 a leur orgueil et les forcera de se

rcnſc rºner dans les bo nes de lears fonctions. . . * * .

, , , Elle fera cesser par tous les moyens que la puissance du

peuple a remis dans ses mains, tous les abus par lesquels on

s'est « forcé de cor1ompre ou de paralyser le gauvernement

révolution nai, e. -

* » Et vous, soldats de la République , suivez le cours de

vos victoii es ; c'est pour vos succès que nous travaillons , en

faisaut tomber les têtes conspiratrices ; ce sont des trahisous

que nous éloignons de vos camps , des intelligences que nous

détruisons dans les places, des défaites que nous épargnons à

voire courage ; ce sont vos aunis, vos familles que nous défeu

dons , en détruisant les factions de l'intérieur , comme vous

les défendez en exterminant les armées de l'étranger. . "

» La Convention nationale rappelle à tous les citoyens et à "

tous les fonctionnaires, que la justice et la probité sont à l'ordre

- º -

du jour dans la République Française. »
-

-

, · · · ·

•

-

-

-

-

T R 1 B UN A L R E v o L U T I o N NA 1 R E. .

Voici les noms et les qualités des vingt accusés qui ont été
IIl l 5 € tl jugement. •

1. J. R. Hébert, âgé de 35 ans , natif d'Alencon ; avant la

révolution, homme de lettres, puis substitut du procureur de

la commune de Paris, actuellennent agent national , demeurant

cour des Miracles ; *

· 2, E. P. Ronsin , àgé de 42 ans , matif de Soissons , com

mandant de l'armée révolutionnaire ; - -

3. A. F. Momoro , âgé de 38 ans, natir de Besançon , im

primeur , 1 ue de la iſa pe, administrateur provisoire du dépar

tement de Paris ; - # | -

| 4. N. Vincent, âgé de 27 ans, natif de Paris, employé au

bureau de la guerre ; - -

| 5. F. P. Ducroquet , âgé de 31 ans , natif de Nielle, dépar

- !
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| -tement de la Somme, perruquier-coëffeur, et commissaire aux

accaparemens ; - , • ·

| 6. J. C. Lekokq , âgé de 38 ans, natif de Loude, en Hol

lande, associé à une maison de commerce , domicilié à Passy ;

· 7. M. Laumur , âgé de 35 ans, natif de Paris, colonel au

sixieme régiment d'infanterie ; . · · · -

- 8. J. D. Bourgeois, âgé de 26 ans, natif de Paris, menui

-sier, rue Guisarde ; … . -

- 9. J. B. Mazuel, âgé de 28 ans , natif de Commune-affran

chie, cordonnier , rue Grange-Bateliere ; - - - -

, : 1c.J. B. Laboureau, âgé de 41 ans, natif d'Arnay-sur-Arrou,

département de la Côte-d'or, étudiant en médecine ; -

1 1. J. B. Ancard , âge de 36 ans , né à Grenoble , coupeur

• de gands à Paris, rue des Mauvais-Garçons ; :

• 12. A. H. Leclerc , âgé de 44 ans, natif de Cănisier , dépar

· tement de la Seine inférieure , et chef de la seconde division

au département de la guerre ; . -

- 13, P. J. Proly , âge de 42 ans, né à Bruxelles, domicilié

en Frat.ce depuis 1782, négociant, rue Vivient c, puis rédac

- teur d'un jonrnal ; .

14. F. Desheux , âgé de 39 ans, natif de Bordeaux , mar

· chand de vin en gros, rue des Filles-Saint-Thornas à Paris ;

15. Anacharsis-Cloots (jean-Baptiste ) , âge de 38 ans . natif

de Cièves dans le Bas-Rhin , habitant en France depuis 27 ans,

et à Patis, rue de Ménars, homme de lettres , ci-devant deputé

à la Convention ; -

16. J. Pei eira , âgé de 51 ans , né á 5ayonne , man -,act ier

de tabac à Paris , rue Saint-Denis ; - -

. | 17. M. A. Catherine Latreille , femme Q;tetinea . de

, 34 ans , née à Montreuil - B eliay , départcmer. : º'e ^: i. e et

Loir, demeurant à Paris, rue de Bussy ; 1

18. J. A. Florent Armant , âgé de 2S a , , ,e ， , ，avlar ,

-

#
#

-

•c

• département de l'Ardéche, éleve en chirur - aei.e , aat à

: Paris , rue de Bussy ; . - - -

• 19. A. Descombles , âgé de 29 ans , … ! č: * esançon ,

- ancien garçon épicie r , rue Sainte-Croix de ia-ºre nnerie ;

*- 2o. P. Ulric Dubuisson , agé de 4% en nº ::: de Laval ,

- homme de lettres , notnme à diſ re - ce commissaire

- du pouvoir exécutif, 1 ue Saint - I o ,

L'acte d'accusation dressé par -- r r p .. ic porte :

· · · · Qu'examen fait , tant des : | | s subis par les

, prevenus , quc des pieces et ch s - .i : . : esulte que jamais

il n'a existe Gontre la souver du ， ple français et sa

« liberté , de conjuration plus at , à n, son objet , plus vaste,

. plus iminense dans ses rappºrt .. ,es détails , que celle

ourdie par les prevenus , et gue : •e ve vigilance de la Con

-

, vention vient de faire échºse en la i zoulant, et en livrant

• au tribunal ceux qui la a ..t :: avºir été les instrumens

- principaux.- ) - - - -

- - -
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- » En effet , cette exécrable conspiration , dirigée par des in

dividus qui avaient trompe la nation entiere par les d«hors

les plus spécieux du patriotisme , avait pour objet principal
d'aneantir a jamais la souverainete du peuple , la liberté fran

çaise, et de rétabiir le despetisme et la tyrannie , en usant de

tous les moyens , pour pi iver ce même peuple des subsistances,

-et en proiettant de massacrer et de faire ºassaçrer les rcpré

seutans du peuple ies plus énergiques, et les plüs zélés defen
seurs de la liberté. -

» Le tyran indiqué pour asservir le peuple Français,ne devait

d'abord lui être presenté que sous le titre de grand juge ,

ainsi que la preuve en est établie dans les informations. .

» • La représentation nationale devait être anéantie et disparaître

avec les représentans du peuple, qui auraient, en périssant

sous les poignards des cenjurés, exnic le crime impardounable

Pour les feroces agens de la tyrannie, d'avoir soutenu conra

geusement les droits du peuple. . • , --

» Le gouvernenent anglais, et les puissances coalisées contre

la République, sont les veritables chefs de cette conjuration,

dont les pe, fides agens, masques d'une protonde hypocrisie ,

les uns etrangers , et les autres sortis du sein de quelques

autorités, revêtus de la conhance du peuple , qu'ils avaient

| usurpé, se repliaient en tous sens pour faire illusion : comblés

de ses faveurs, elevés pour la plupart aux fonctions publiques,

des Ronsin, des Hebert, Momo o , Vincent, des corrupteurs

par ctat, des banquiers étrangers , des généraux, étaient les

intermcdiaires entre ses chefs et les agens, qui ne voulaient

de la revolution que des honneurs et des places, pour satis

faire leur ambition, et sur-tout des richesses, avec lesquelles,

a l'instar des tyrans, ils parvinssent à entretenir leurs vices,

et à alinenter leurs dcbauches , en insultant aux généreux

, sacrifices du peuple pour la liberté. - :

» Cette conjuration médite e, suivie depuis loug-tems sous

les dehors du patriotisme , touchait à son exéeutieu au moment

, où elle a échoué. Plusieurs factions, qui seront rapprochées

daus le cours de l'instruction, usaient au même instant des

, mêmes moyens , excitaient les mêmes t1 oubles , pour arriver

ies unes et les autres à la destruction du gouvernement répu

biicain , de la rep ésentation nationale, et a la ruine des meil

leurs de tee seurs du peuple. - - -

' » ll parait que c'est chez le banquier hollandais Kokq , à

Passy , que se rendaient les principaux conjurés , Ronsin ,

Hebert, Vincent ct Laumur , que là, après avoir médité dans

- l'ombre leur révolte criminelle et le moyen d'y parvenir , les

conspirateurs se livraient, dans l'espoir d'un succès complet ,
à des orgies poussées fort avant dans la nuit. • º

,, Il paraît que les conjurés s'étaient distribué chacun leur rôle.

On voit Ronsin parcourir de son autorité privée toutes les

maisons d'ai rêt de Paris, avec l'un des sous-commandans ,

"
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Mazuel ; on les voit faire des listes dans les mêmes prisons,

contenant les noms de ceux des detenus qu'ils croyaient propres

à exécuter leurs infâmes complots.

22 Qn voit Hébert et Vincent dénoncer tantôt les mauvais

citoyens , tantôt les courageux défenseurs du peuple , pour

égarer l'opinion publique, et confondre , dans une ruine com

mune , la représentation nationale et tous les patriotes , comme

les auteurs de la disette des subsistances, tandis qu'il est prouvé

qu'eux seuls , de concert avec leurs complices, Ronsin et Ma

zuel , tenaient dans l'inaction la plus coupable , une partie de

Farmée révolutionnaire , on voit les mêmes conjurés et leurs

eomplices, Momero, Ducroquet, Laboureau , Ancard et Bour

geois, leur proposer de porter une main parricide sur ce qu'il

y a de plus sacré, sur les droits de l'homme , de les couvrir

d'un voile funebre ; on les voit enfin , dans tous les lieux

publics et particuliers , avilir la représentation nationale, eu

calomniant les patriotes les plus énergiques ; oser même les

qualifier d'hommes usés ; propositions faites et suivies sous toutes

les formes par l'aristocratie ; on les voit enfin calomnier éga -

lement et avec acharnement criminel , sous tous les rapports,

les membres des comités de salut public et de sûreté générale,

et se permettre , en un Inot, de demander le renouvellement

de la représentation nationale : ne calcnlant que le desespoir

où ils auraient conduit le peuple, et meconnaissant sa vei tu

supérieure à tous les dangers , ils formaient l'espoi1 sactile ge

de lui faire demander l'esclavage ; c'est à ce plan de conjura

tion qu'il faut attribuer les manœuvres employées par Ducro

quet, ses agens et ses complices , pour empêcher, par tous les

genres d'oppression , les approvisionnemens, soit en dépouil

Iant les vendeurs , soit en arrachant des mains des acheteurs ,

soit en laissant corrompre une partie des denrées qu'il avait

induement saisies , soit en s'appropriant les autres., , ` s

" , • Le systême d'affamer Paris , en écartânt les approvision

nemens de son enceinte , est suivi et exécuté par tous les

complices dans le même-tems, et des fonctionnaircs publics

font les défenses les plus severes de laisser passer les provi

sions destinées pour Paris, des arrêtés pris pa， diºférentes com -

munes , prononçant même des amendes coutre quiconque ap -

porterait des denrées à Paris, prouvent jusqu'à qu'el'point'ſes

conjurés avaient porté .'excès des mesures qui pouvaient pr*.

parer et ameuer la crise effroyable qui devait reproduire le

despotisme et la tyrannie. .. | · · · · ·;

' , , L'on voit aussi que le projet de Ronsin et de ses coh .

plices était moins de faire servir l'armée révolutionnaire pour

l'intérêt genéral de la République, que de la réserver pour

l'exécution de leurs affreux complots ; si, comme le disait

Ronsin lui même , il partenait à p rt.r l'armée , et,'utionnai :

à cent mille hommes, au lieu de six ; ce plan d'une foi ce armée

aussi cºnsidérable de la part de Ronsin et de ses conrplices ;
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qui manifestait hautement le desir d'être un Cromwel, ne fût-ce

que pour vingt quaire heures , démontre qu'il voulait, ainsi que

tous les usurpateurs , fonder sa dom
les crimes de tous les genres. v - · • · • · .

» Aussi s'est - on apperçu bientôt des progrès rapides qne

faisait chaque jour ce systêrne de disette factice, imaginé par

des coniures pour arriver piutôt à l'exécution de leurs noirs

complots. . - - : · · · • .

2, Les cc jurés suivant avec la plus active perversité le cours

ination sur, les aimes et

de leurs º m s , en tiraient le parti le plus utile à leurs projets ,

3 grissaient le peuple sur les besoins journaliers ;

#ent la cause à ses représentans , contre lesquels

t ent leurs coups. . , "º

- - - - : » a pas craint de déclarer qu'il se proposait d'ha

bilie , des nianneqºins en représentans du peuple , et qu'il les

place a t dans les Tuileries, en appellant le peuple autour

de lui , et en disant : Voyez les beaux représentans que voxs ancz ;

ils vout ， rèchent la simplicité , et voilà comme ils se harnachent ,

projet qui tient évidemment au systême d'avilissement de la re

présentation nationale , formé par Vincent et ses complices ,

suivant les vues des despotcs coalisés. -

tandis q

-

- !

» » L autres conjurés , les Deſhtux , les Pereyra , les Proly ,

les Desrombes, etc. , préparaient aussi de leur côté , par

l'avilissement de la représentation nationale , sa dissolution ,

et ne craignaient pas de publier leurs projets assassins , en

désignant les représentans du peuple , qu'ils se proposaient de

faire tomber sous leurs coups meurtricrs. . , ... ,iº -
-- -

-

- - " ) . :: .

» , Ces conjurés commençaient par jetter les brandons de la

discorde entre les membres des deux sociétes populaires

réunies jusqu'à ce jour, pour écraser les traitres et les despotes ;

et de-là , ils tenterent les mêmes manœuvres dans d'antres

endroits, soit publics , soit particuliers., , . -

» Dans le moment où ces conjurés formaient le projet de

· · · · · · · ·

ouvernement révolutionnaire , leurs émissaires se répandaient

# toutes parts à Paris et dans les communes environnantes ,

pour exciter, par des placards incendiaires, la rébellion envers

la représcntation nationale et les autorités constituées. .. , .

, , De tous côtés, des pamphlets, des§é,dan,

les halles, marchés et autres endroits publics, provoquaient le

peuple au retour de la tyrannie , dont le rétablissement†
préparé par cette horde de conjurés, en demandant hautement

l'ouverture des prisons , pour renforcer le nombre de leurs

complices, arriver plus promptement et plus sûrement au mas

sacre des représentans du peuple : déja même tout indique que

de nouveaux instrumens de mort se préparaient. , , , , , ;

,, A cette fin , de fausses patrouilles devaient, égorger les

citoyens de garde aux maisons d'arrêt. Le trésor public et ls

maison de la monnaie devaient devenit la premiere pyoie des

la révolte criminelle contre la souveraineté du peuple et le

i
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conjurés et de leurs complices. Il cst à remarquer que le mo-s

ment où cette conspiration a éclaté, e»t celui où la Convention

avait rendu un décret sévere contre les conspirateurs, et assu

rait leurs biens aux malheureux. C'est ainsi que les conspira

teurs , dont les forfaits devaient surpasser ceux mêuies des

despotes c ealisés contre le peuple Français , se proposaient de

rétablir la tyrannie , et anéantir, si jamais il eût été possible,

la liberté qu'ils n'avaient paru défendre que pour l'assassiner
plus sûrement. . - | º · · · · · · · · , •

» D'après l'exposé ci-dessus, l'accusateur public a dressâ

la présente accusation contre Charles - Philippe Ronsin ,

Hébert , Momoro , Vincent, Laumur , Kok, Proly, Desſieux,

Anacharsis C'oots , Pereira , Des combles , la femme Qne

- tineau , Armand , Ancard , Ducroquet , Lcclerc , Mazuel,

Laboureau , Dubuisson et Bourgeois, pour avoir conspiré

contre la liberté du peuple Français et la représentation natio

nale ; pour avoir tenté de renverser le gouveraement républi

vain , pour y substituer un pouvoir monarchique ; pour avoir

ou di le complot d'ouvrir les prisons, afin de livrer le peupie

et la représentation nationale à la fureur des scélérats detenus ;

pour avoir coincide entr'eux , à la mê:ne époque , dans les

moyens et le but de détruire la représentation nationale ,

d'anéantir le gouvernement, et livrer la République aux hor

reurs de la guerre civile et de la servitude, par la diſfana ion ,

par la révolte , par la corruption des mœurs, par le renverse

ment des principes sociaux , et par la ſamine qu'ils voulaie1 t

introduire dans Paris ; pour avoir suivi nn systême de perfidie

qui tendait à tonrner contre le peuple et le réginie républicaiu ,

les noyens par lesquels le peuple s'est affanchi de la tyrannie

• • En couséquence , l'accusatenr public réquiet t qu'il lui

soit dé nn é acte de la dite accusation : qu'il soit ordonné qu'à sa

diligence , et par un huissier du tribunal porteur de l'ordon

nance à intervenir lesdits Ronsin , Hébert, Momoro, Vincent,

Laumur , Kok , Proly , Desfieux , Cloots , Pereyra , la femme

Qjietineau , Ancard , Descombies , | Ducroquet , Leclerc , Ma

zuel , Laboureau, Dubuisson et Bourgeois seront arrêtés, pris
au corps et écroués sur les registres de Ia maison d'arrêt de la

º Conciel gerie où ils sont détenus , pour y rester comme en

- maison de justice , comme aussi que ladite ordonnance sera

notiiit e tant aux accusés qu'à la municipalité de Paris. , · · >

Fait au cabinet de l'accusateur public , le 3o ventôse , l'an

deuxieme de la République Française , une et indivisibie. .. i

| | Signe , A. Q. FoUQUIE R. es ,

La lecture des charges et de l'interrogatoire des accusés
ont commencé le pr 1midi germinal, et l'instruction a été ter

minée le 4 à midi. ' . • • i

Tous les act usés, à l'exception de J. B. Laboureau , ont été

déclares, par le jury , convaincus d etre auteurs ou complices

d'une conspiration contre la liberté et la sûreté du peuple Fran

+
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çais , tendante à troubler l'Etat par une guerre civile en armant

les citoyens les uns conti e les autres, et contre l'exercice de

l'autorite légitime , par suite de laquelle dans le courant de

ventôse dernier, des conjurés devaient dissoudre la représen

tation nationale, assassiner ses membres et les patriotes, dé

truire le gouvernement républicain, s'emparer de la souveraineté

du peuple, et donner un ty1an à l'Etat, ont été condamnés à la
peine de mort. • .

L. B. Laboureau, impliqué dans cette affaire, a été acquitté

et mis en liberté. . · · · ， · ·

La femme Qjuettinau s'étant déclarée enceinte, il a été pro
nencé à son égard un sursis, • • • "

A trois heures après midi du même jour , les dix-huit com

damnés ont été conduits au lieu de leur supplice, au milieu

d'une foule immense et des cris repétés de vive la République.

Hébert a été le dernier exécuté, et c'est le seul dont la tête ait

éte montrée au peuple. *.

, - - •

-

-

- -

" sN o U v E L L E s. -

- • •

- - •

Nous avions renvoyé à ce numéro la lettre du représen

tant du peuple Lacombe Saint-Michel, écrite de Bastia le 4 plu

viôse , et qui contenait les détails d'une tentative infructueuse

faite par les Anglais dans le golfe Saint-Florent. Mais l'abon

dance des matieres et l'importance des événemens qui se sont

succédes ne nous le permettent pas. - + *

La carriere des grands événemens va s'ouvrir. Nous n'avons

point de nouvelles officielles des armés du Rhin et de la Mo

selle , parce qu'il ne s'y est rien passé d'assez intéressant,
mais les papiers étrangers prennent soin de nous instruire des

# journalieres de nos 'avant-postes, des avantages dont

elles scnt la suite, et de la terreur que causent aos armes et

nos mouvemens sur le Rhin , L'armée de la Moselle rassemblée

sous Thionville páraît menacer à la fois le pays de Trêves et
le Luxembourg. : rr: · · · · · · - -

- * - : r ,: · · · · · ·

• De nombreuses prises entrent tous les jours dans les ports

de Rochefort , Cherbourg , Nantes et autres de la République.'

| On écrit de Por-Malo qu'on y aitend un grand nombre de

| bâtimens de transport venant du Hâvre, de Cherbourg , de

, Granville, de Nantes, etc. Déja l embarquement de canous de

tout calibre , ainsi que de leurs caissons, s'effectue. Il est donc

question d'une grande expédition , pour laquelle plusieursbataillons sont requis, et brûlent d'être employés. • - • •

Le tºtal des prisonniers , dans le département de Paris, est

' de 6629,

+

• -
- - - •
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MERCURE FRANçAIs

DU TRIDI , 23 GERMINAL , l'an deuxieme de la République.

( Samedi 12 avril 1794 , vieux style. )

f

P O É S I E. ( Fable. )

P. ,our où l'en est plus de deux

On vit rarement sans querel1e.

Tous les échellons d'une échelle - - , ' -

- · · · t : .

Prirent un jour dispute entre eux • \

Sur le rang et sur la maissance ; . ,i

Le plus élevé prétendait , , , :- #

Avoir sur tous la préférence ; · · · \

• , - # . · , · · · ·

Pour le prouver il pérorait : · ',e " . .

Entre nous , disait-il , il est trop de distance ; , f .. -

P'ailleurs , chacun de nous , en sa place arrêté » · ' - \

* , . . . - : . : · · ' , 4 • » • ;; **

Ne détruit-il pas le systême - ^

- º - · · · · : · : · j · r · - : ": ; 2

De cette belle égalité ! ... . " - |

Que candamne : la raison-même ? . - f . · , º

Mais, dit l'ua d'eux, nous sommes tous de b bis ,

: •8"f ! · · · · · · o 2 1

Et le halard nous plaça teus, je pense. · -
- 27 , º : ºr - . , : , , , , , , E

D'accord , mais placés une fois, , , , , , , , ,

On a mis la prééminence ::: . ... · · • · · ·

Le tems a consacré ce qu'a fait le hasard , : -

• " .. . | . . . .. !

Pour renverser l'ordre ordinaire - " l, -

Vous êtes venus un peu tard ;- | . · s

Vils échellons ! apprenez à vous taite. : -

Outré de ce discours qu'il ne soupçonnait pas, #
2 ii ^ . :: j - jº " ! , - · · · · · · · · ·Un philosophe alors s'empara de l'échelle , A,

# * • ' . * .. -

Et la plaçant du haut en bas , · · · · » # • # ' . ^

Changea les rangs, et finit la querelle. !
Tome V11I. - T
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–m- -----, .

- · · · ， · · .

C H A R A D E.

Mos premier, cher lecteur, te rnet trop vîte au pas ;

Mais deviens mon second , et demeures tranquille ;

Et comme l'a bien dit certain docteur subtile,

Compares à mon tout la vie et ses é6ats.

-

- - -

É N I G M E. .. · ' #

J : • .

E suis une maison obscure et fort petite t

" .

Sans porte et fenêtres construite ; , , , , , !

Pour pouvoir éclairer ce petit loganent, · · · · ·

En deux pieces on le partage : ·

Par ce moyen , d'un seul appartement \

on en fait deux fort clairs, de plain pied, sans étage.

Commodément dans ce réduit -

Logent.trente-deux lotataires ,

Avec leurs meubles nécessaires.

Pu sexe masculin deux d'entr'eux font grand bruit ,

S'agitent fortement , et mettent tout en œuvre -

Peur faire exécuter aux autres lx manœuvre.

La troupe à ce signat marche , avance en avant, . (!

Et ne revient dorénavapt , , , , , , ,

Que quand est décidé le sort de la victoir" .

Gela lui sert de peu, car de toute la gloire

Un vient en recueillir le fruit,

L'autre faisant mal ses affaires. . , ... « . . )

Maudit souvent avec grand bruit .

La maison et ses locataires.

• • > " • , - º 1 , 1 -

—-m-- -- ·

L o G v c R 1 P H E. , " é

J , · · · · · · · e º * ft - e ºo : b 22 , , , ,

'AI le bec fin , et rnon caquet perçant
- - º * • .. • • : ' • • • • ' .

De bien des gens écorche Mes oreilles ; -

Il est pourtant un lieu nagique , intéressant ,

O à l'on me voit produire des mervcilles , -

º

:
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Je suis par fois un peu méchant,

Mais aux seuls défauts m'attachant : - --

C'est l'amour propre que je blesse.

· souvent Iris sur ses levies me presse ; ' " # : #

Enfin, de moi si l'on veut s'amuser,

· chacun me donné un vif et long baiser.

Jusqu'ici , tu lé vois, je suis peu redoutable ;

- | Mais si ce soir tu m'entendais

Dans un lieu solitaire , ou dans un bbis épais ;

Je te ferais une frayeur du diable. -

De mes sept pieds veux-tu voir le produit ? ' - #

Tu trouveras l'obscur réduit - - º , r

Où le repos et la paresse , | | q -

Quelquefois le plaisir, plus souvent la douleur ;

"Te retiennent sans cesse ; . " | -

Ce que tu veux trouver agréable et flatteur . -

Quand tu vas courir les campagnes ; , ' ' :

Un arbre verd habitant des montagnes ; " · · -

Ce qui souvent est dans les doigts · · · · -

D'une soigneuse ménagere ; · · · · ! , , , "

Ce que chérit le cœur d'un pere ; -» ,

" Un terme de mépris que tu dis quelquefois ; ',

Ge qui ne craint jamais d'être attaqué par terre ;

Un mot qui ne te sert qu'à supposer toujºurs ; · · '

| Mais je finis, car si j'allais déplaire º .

- rsr moi tu punirais un ennuyeux discours. : | s

- - • • • , - - - - - -

Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du Nº. 14. · f

Le mot de la Charade est Théâtre ; celui de l'Enigme est la Pantow?

celui du Logogriphe est Cendre , où se trouve redre , sri , cs dt s

én cr éa , , , z " : 25 - · · .

• • · · · · , 1 " , , , , : 1 . ' · · · · · · · · :

- - -
-

- -
-

_ - - • • ' ! • • - 3 : + · · · · · - l, º • - • • • ' • *.

, , -- 'S , ' ' ° · · · · · · · · · · · · · · · • • • • • .. • ' •

• º * . . - _ " : r » • • ' • • # • • ! 4 « w 14 • •

- - " . . - 2 > : , · · · , 2 te# º -

- - - , ' .4 : ! • ' * • b , , -- *

- - ' à . > : s * • • • • • **

. . , ; ::: s ! : • c * · ::

- • -- - -

1 ) • l - tº - , , : , : ， ^ t s . " º , " - - :

- . -

-

- , * > : • · • · · · , v - r _ •

- - - - - • -

- > . ' - - > • • • --- • ! ' , ! . , i • , ' -, .

- - - - | | • : • · · · · · · · 2

- : ----- • ' • • « - - - - -
- .. « , ' !* : • : } : > * r #
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N O U V E L L E S L I T T É R A I R E S.

Recueil des actions héroiques et civiques des Républicains Français ;

présenté à la Convention nationale au nom de son comité d'instruc

iion publique ; par Léonard Bourdon, député par le département

du Loiret. Imprimé par ordre de la Convention nationale. A Paris ,

de l'imprimerie nationale, l'an IIe.

U, philosophe à qui l'on demandait quel serait le livre de

I'antiquité qu'il voudrait conserver, s'il n'en pouvait sauver

qu'un seul , répondit sans hésiter : Les hommes illustres de Plu

tarque. C'est en effet l'ouvrage le plus propre à former de

bons citoyens , soit pour la vie publique , soit pour la vie

privée. Les hommes y sont peints par leurs actions, et loués

par leurs vertus. C'est dans des vues encore plus grandes et

plus utiles qu'a été conçu le plan du Recueil des actions hé

roiques et civiques des Républicains Français. Le moderne Plutarque

a senti que des traits bien choisis étaient les meilleurs traités

de morale patriotique ; il en a banni les réflexions oisives ,

il a vivifié en quelque sorte son ouvrage, où toutes les vertus

sont mises en action pour donner à la jeunesse des exemples

imposans et des leç oirs énergiques.

Voici la marche , dit L. B., que nous avons suivie. Chaque

numéro eontiendra d'abord un récit des premiers événemens

de la révolntion ; les différens traits d'héroïsme et de civisme

seront variés de maniere à éviter l'uniformité : tantôt ce sera

un trait de désintéressement ; une action héroïque lui succé

dera ; et sera suivie d'un sentiment de piété filiale. Les actions

vertueuses des corps, des individus, des femmes, des enfans ,

tracées successivement , fourniront un nouveau moyen de

varier les récits. .. · · · · · · · · · -

En effet, ces annales de toutes les vertus patriotiques pré

sentent, dans leur ensemble, tant d'avantage pour l'éducation

publique, que la Convention nationale a décrété , le 1o nivôse ,

ue les numéros du Recueil des actions héroiques et civiques des

Républicains Français seront envoyés en placards et en cahiers

aux municipalités , aux armées , aux sociétés populaires et à

toutes les écoles de la République ; qu'ils seront lus publi

quement les jours de décade , et que les instituteurs seront

tenus de les faire lire à leurs éleves. -

Il est évident , comme l'observe le rédacteur, que l'inten

tion de la Convention nationale, en décrétant l'envoi de ce

recueil à toutes les écoles de la République , a été de donner

à tous les jeunes citoyens un livre élémentaire de morale qui ,

substitue aux catéchismes , aux livres bleus dont on obscur
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eissait leur imagination , et avec les secours desquels on les

préparait à l'esclavage, en les éloignant de la vérité , pût leur

inspirer une généreuse émulation , et les enflammer du desir

d'imiter les vertus des fondateurs de la République.

Les instituteurs rendront ce recueil encore plus utile à Ieurs

éleves , si en le leur faisant lire ils leur donnent quelques expli

cations , soit sur la signification des mots , soit sur la position

des lieux , et s'ils les mettent à portée de discourir entre eux

sur le dégré d'estime que chacun croira devoir accorder à

chaque trait.

Aucuns des traits cités dans ce répertoire ne sont à négli

ger ; mais ne pouvant tous les rapporter , qu'il nous soit per

mis du moins d'enrichir notre journal de plusieurs de ces

faits mémorables, qui serviront en même tems à faire connaître

le bon esprit, le choix excellent et le style pur et animé de

l'annaliste patriote. Voici comme il s'exprime : -

2o frimaire, l'an second. 1 : Deux voitures de fourrage desti

nées pour l'armée du Rhin, sont arrêtées à Saussure, district

de Remiremont, département des Vosges, par le manque de

chevaux. Seize braves sans-culottes, la plupart peres de famille,

abandonnent leurs travaux et se présentent pour y suppléer.

Huit d'entre eux s'attelent à chacune des deux voitures. Ni

la difficulté des chemins presqu'entierement rompus , ni les

rochers qu'il faut gravir, ni la pluie qui ne cesse de tomber ,

ne peuvent arrêter leur marche ; ils conduisent les deux cha

riots , dans l'espace de quatre jours, à Colmar , distant de

vingt-deux lieues de Saussure. Lés représentans du peuple ,

délégués dans le département, vont au-devant de ces braves

Républicains , les serrent dans leurs bras , et veulent leur faire

recevoir la juste indemnité de leur travail. Ça ne se paie pas ,

répondent-ils unanimement; nos fils versent leur sang à la fron

tuere, ne sommes-nous pas trop heureux de travailler en mème tems

pour eux et pour la République ! Les noms de ces hommes libres

recueilleront les hommages de la postérité. -

Premiere voiture : Nicolas Romari , Adam-Jean-Nicolas et

Jean-Baptiste-Domirique Lambert, Joseph Laharte le vieux,

Joseph-Jean Laharte le jeune, Bernard-Trichelieu,Jean-Nicolas

Laharte et Jean-Nicolas Noël. Seconde voiture : Nicolas Antoine,

Joseph et François Mathieu , Nicolas Guérin et 8ébastien

Grandemange, François et Martin Lambert. , ! -

• · • • A •

1o brumaire, l'an second. , : Dandurand , du département du

Cantal, maréchal-des-logis du quatorzieme régiment de chas

seurs , reçoit , dans une seule affaire à la Veudée , trente-un

coups de feu et douze coups de sabre : il tombe entre les "

mains des rebelles. Répete avec nous, s'écrient les brigands ,

vive Louis XVII, ou bien la mort.... Vive la République ! répond

avec vivacité Dandurand.
T 3
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» L'énergie de ce héros étonne les brigands ; il recueille toutes

ses forces, et le sabre à la main il se fait jour au milieu d'eux ,

ct parvient à échapper à leur rage. , , -

16 brumaire , l'an second. : « Un colonel de hussards marchait

à la découverte à la tête d'un escadron , il rencontre un corps

de cavale1ie supérieur en nombre. L'Autrichien qui cornman de

ce corps s'avance en criant aux Français : Allons, eufans de la

patrie, le jour de gloire esl arrivé. Etonné d'entendre ces mots

sacrés dans la bouche d'un esclave , le colonel s'arrête. Tu as

donc peur , enfant de la patrie * dit le chef ennemi ; tu n'oses

avancer ! Le Français fremit d'indignation : pour toute réponse

il pique des deux , ajuste l insolent Autrichien , et lui fait

mordre la poussiere. » ? -

6 octobre 1789. .. : Le régiment ci-devant Royal-Cravates ,

cavalerie , était en quartier à Melijn vers la fin de 1789 ; sa

bonne conduite , son exacte discipline et son zele à protéger

le transport des sub»istances lui avaient assuré l'estime et la

reconnaissance de tous les citoyens, Dans une assemblée gé

nérale il fut arrêté qu'on députerait six commissaires vers ces

braves militaires , pour leur remettre une expédition de l'acte

qui contenait le récit de leurs services. Les commissaires

étaient chargés en même tems de leur delivrer une somme

d'argent au nom de tous les citoyens, comme un témoignage

de la gratitude publique et une indemnité des fatigues qu'ils

avaient essuye es, -* . - "

23 Un brigadier sort des rangs t JYous remercions la ville des

warques qu'elle veul bien nous donner de sa rcconnaissance ; la natien

nous paie pour faire son service : si vous êtes contens de notre

conduite et de notre zele , nous sommes trop heureux ; nous n'avons

fait que ce que nous devions faire ; nous ne pauvons accepter vos

| dons : je parle au non de tous mes camarades,

, , Les commissaires insistent : Puisque vous l'exigez absolument,

repi end le brigadier, nous les aeceptons ; mais veuillez engager le

màire à venir au quartier à l'heure de la parade , nous lui remet

trons cette somme , et il voudra bien en disposer en faveur des

indigens, -

, , , Le maire se rend au vœu de ces généreux militaires : il

est chargé de la distribution, , ,

zo septembre 1792. : « La ville de Thionville était assiégée

depuis plusieurs mois ; la garnison affaiblie était hors d'état

de soutenir un assaut. Le commandant veut adresser des ordres

à Metz, pour obtenir un renfort ; mais les troupes autri

chiennes entourent la place de toutes parts ! mais'toutes les

issues sont occupées : Qui osera tenter le passage ? qui pourra

le faire avec succès ? Trois hussards se présentent. Ce sont

eux qui s'ouvriront un chemin au travers des rangs énnemis ;
*- -

-

- -

-
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ee sont eux qui porteront à Metz la nouvelle de la détresse

dans laquelle est Thionville. Les portes de la ville sont ou

vertes ; les hussards sortent au grand galop. Une sentinelle

tire sur eux, les manque et est tuée. Ils passent au travers

de plusieurs postes sans être blessés. Ils tombent dans une

embuscade, ils la franchissent à travers mille coups de fusil

et de sabre ; ils arrivent à Metz couverts de gloire et de bles

sures. Les ordres sont remis , fidellement exécutés , ct les

Autrichiens sont forcés de lever honteusement le siége. » »

12 septembre 1792. « : Une patrouille de huit dragons du

troisieme régiment, commandée par le brigadier Coquillen, se

porte à Languyes près Beaumont. A peine sortis de cette com

mune et arrivés sur la hauteur, ils apperçoivent cinq hussards

hongrois escortant un treupeau de moutons et trois chevaux

qu'ils avaient volés ; nos dragons fondent sur ces brigands, et

les forcent d'abandonner leur proie. Ils se disposent à la con- .

duire vers Gaudrieux où leur corps est en cantonnement,

lorsqu'ils découvrent de loin quarante autres esclavcs du ré

giment de Beru qui courent à leur poursuite. A la vue d'uu

parti si supérieur en force , la prudence semblait commander

la retraite ; mais des Français fuir devant des Autrichiens !

abandonner leur conquête ! mais des Français céder au nombre !

Coquillon qui a déja éprouvé la bravoure de ses compagnons,

Coquillon qni voit leur bonne contenance , les dispose en

tirailleurs. Fier de sa supériorité ,.l'ennemi s'avance à grands

pas. Les dragons serrés se précipitent comme l'éclair ; leurs

chevaux touchent à peine la terre ; ils enfoncent les Autri

chiens ; ils mettent le désordre dans leur troupe : la victoire

n'est pas long-tems incertaine ; plusieurs esclaves mordent la

oussiere , les autres fuient à toute bride ; , les huit vain queurs

† poursuivent , et dédaiguent de faire des prisonniers. Ils

· · étaient parvenus aux avant-postes autrichiens , lorsque Co

quillon , aussi prudent que brave , sonne la retraite, et les
ramene à leurs moutons. » •

1792. «t Deux régimens Français étaient prêts à en venir

aux mains l'un contre l'autre , ils étaient en présence. Après

avoir employé les motifs les plus touchans pour désarmer ces

furieux, le maire d'Aix voyant que ses paroles sont inutiles,

· se précipite au milieu d'eux : Citoyens , tirez sur moi , foulez

2 moi aux pieds , et sauvez - moi - l'horreur de voir mes amis et mes

freres s'entr'égorger sous mes yeux. Le dévouement héroïque du

magistrat du peuple désarma des citoyens égarés , ils oublie

rent leurs querelles dans des embrassemens mutuels. , »

| Brumaire , l'an second. * Le second bataillon du Tarn, fa

meux dans l'armée des Pyrénées eccidentales, est commandé

pour aller attaquer une redoute espagnole : Leyrac, et Liberté

< re
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Barrau son épouse , tous deux grenadiers , marchent à l'en

nemi à côté l'un de l'aut 1 e. Le frere de Liberte Barrau est

aussi dans les rangs ; le combat s'engage, l'artillerie tonne

de toutes parts. Barrau voit expirer son frere ; elle 1este à

son poste. Leyrac , son époux chéri, tombe auprès d'elle , la

poitrine percee d'une balle. La vertu républicaine triomphe

de l'amour comme elle venait de triompher de la nature.

Barrau presse sa marche , elle entre la troisieme dans les re

tranchemens, et la redoute est emportée.-Dix-neuf cartouches

qu'on lui avait remises avant le combat sont épuisées ; elle

s'empare de la giberne d'un enne mi qu'elle venait d'abattre à

ses pieds , et poursuit , avec ses camarades , les Espagnols

fuyant de toutes parts devant les troupes de la République.

Enfin le bataiilon s'arrête et le champ de bataille ne retentit

plus que des cris de victoire ! vive la République ! Alors Liberté

Barrau retourne auprès de son époux , bande sa plaie , le

presse dans ses bras , et le porte , avec ses freres d'armes, à

l'hospice militaire : là , en lui prodiguant les soins de la ten

dresse conjugale , elle prouve qu'elle n'a pas renoncé aux

vertus de son sexe, quoiqu'elle ait déployé toutes celles qui

ne semblent devoir être l'apanage que de l'autre. »

Février 1793 (v. s.). « : Olivier Brosselin, habitant de Quim

perle , avait à peine atteint sa dix-huitieme aunée en 179o.

A la voix de la patrie en darger, il s'enrôle avec un de ses

freres parmi les nombreux défenseurs que le Finistere a fourni

pour la défense de la liberté. Grenadiers au 2°. bataillon de

ce département , l'un et l'autre se sont mont és les dignes

enfans d'un pere qui , après aveir servi honorablement pen

dant une longue carriere dans les armées françaises, n'a cessé

de donner , dès l'origne de notre sainte révolution , les

preuves du civisme le plus souteuu ; l'un et l'autre ont su se

faire distinguer au milieu d'une troupe de héros , qui ont

· presque toujours obtenu l honneur de combattre dans les pre

miers rangs de l'armée du Nord. . - - -

,, Après l'affaire de Wissemberg, Olivier, couvert de bles

" sures , reste pa1 mi les mo1ts ; fait prisonnier, il essuie les

º mauvais traitemens , les insultes et Ies menaces que nos lâches

· ennemis, au mépris des droits les plus sacrés de l'humanité,

permettent aux vils apostats de la France d'exercer contre

" les républicains que les hasards de la guerre font tomber en

* leur pouvoir. Vingt fois il voit, sans s'ébranler , les apprêts

du supplice ; enfin , au bout de neuf mois , il parvient à

· s'échapper. Pendant quinze jours il erre à l'aventure ; il tra

verse des forêts immenses, presque nu , sans bas, sans seu

liers , sans argent, sans provisions ; il passe Wirtemberg ,

- Basle , Huningue , et enfin excédé de fatigues, épuisé par la

faim et par le ressentiment de ses blessures, il arrive à Nancy,

où le 58°. régiment, ci-devant-Rouergue , le reçoit à bras
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ouverts. Son premier cri , en mettant le pied sur le territoire

français, fut : Vive la République ! Vive la Montagne ! L'usag«

de son bras droit restait à Olivier ; il rejoint son bataillon ,

et lui déclare l'intention où il est de reprendre son service. »

JWovembre 1792 ( v. s.). • • Le jour de la prise de Spire, le

•itoyen Guye étant d'ordonnance auprès du général , est

chargé de s'assurer si la seconde porte de la ville était ouverte,

avec ordre, dans ce cas, d'y pénétrer, pour y reconnaître la

situation de l'ennemi. Guye part, franchit la porte , traverse

plusieurs rues sans rencontrer personne : arrivé sur la place

où les ennemis s'étaient rangés en bataille , il crie à leurs

chefs de mettre bas les armes. Au même instant il reçoit trois

balles dans ses habits ; son cheval percé de coups s'abat sous

lui. Deux croates le croyant hors de combat, fondent sur lui

pour le dépouillcr ; Guye parvient à se dégager , tue l'un et
l'autre avec ses pistolets , et gagne une rue détournée où il

combattait encore , lorsque nos troupes s'emparerent de la

ville. Personne ne conteste à Guye l'honneur d'y être entré

le premier. » »
*

27 brumaire , l'an second. « « Pierre Chassot , chasseur au

17°. régiment, faisait patrouille dans les environs de Saint

Quentin. Il apperçoit cinq hulans qui emmenaient cinq pri

sonniers liés et garottés ; Chassot oublie qu'il est seul , et

m'écoutant que son courage, il fond avec la rapidité de l'éclair

. sur les brigands, les charge avec tant de vigueur et d'adresse,

qu'il parvient à les mettre en désordre et à leur arracher leur

proie. Cependant , encore en présence de l' ennemi , il s'ap à

perçoit qu'il a laissé tomber la baguette de l'un de ses pisto

lets ; il met pied à terre , la ramasse , remonte à cheval , et

impose tellement aux esclaves par sa hardiesse et sou sang

froid , que ceux-ci, au lieu de profiter de l'avantage qu'il leur

avait donné sur lui , ne pensent qu'à fuir. Chassot ramene en

triomphe les cinq prisonniers dont il a brisé les fers. , ,

27 mai 1793 (v. s.). * Un dragon du 5°. régiment de l'armée

du Nord, avait fui devant l'ennemi ; son pere répond à une

lettre dans laquelle il lui demandait de l'argent : j'avais éco

nomisé 5o liv. que je te destinais ;j'apprends ion infime conduite

dans la plaine de Mons. 0ublie que tu avais un pere......... Mon

jusil est chargé , lâche ! et si jamais tu approches de ma maison ,

la terre de la liberté sera purgée d'un traitre. »

- · : · lit . -

29 mars 1792 ( v. s. ). : · Un filaire du'e anton de Brives ,

département de la Correze, pour donner l'exemple aux jeunes

gens de sa commune, quitte son écharpe et s'enrôle. Son pere,

son épouse veulent le retenir : Serions-nous donc,répond le maire,

moins braves que nos ennemis ? Les aristocrates ont quitté femme,
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enfans, héritages pour combaitre contre la liberté ; je pars, moi ,

pour la défendre. , » # - #

• * s . :r - - • « - -

· 13 nºvembre 1792 ( v. s. ). : · Des émigrés accablaient de

mauvais traitemens un de nos hussards, qui , après avoir été

blessé , était tombé entre leurs mains : ils le menaçaient de

, lui faire subir le plus cruel supplice.j'ai soif, dit froidement

le hussard , qu'on me donne à boire. On lui présente de l'eau ;

il jette le vase à ses pieds , en disant : C'est du vin qu'il me

jfaut , je ne suis bas accoutumé à boire de l'eau. - Malheureux ,

lui cria-t on, tu seras pendu. Le prisonnier jette un regard de

mépris sur celui qui venait de profer et ces paroles atroces :

Fºi esclave , pense-tu intimider un homme libre ? Apprends qu'il y

a six millions de républicains en France , pr èts à périr pour t'arra

cher la vie et cclle de tes infâmes compagnons...... Voilà ma poi

trine..... frebbe..... ma mort ne restera pas sans vengeance. »

| • • • -

4 juin 1791 ( v. s.). : « Thénard était en patrouille avec sept

e scs camarades : attaqués par 5o Autrichiens , ils tiennent

ferrne ; sc pt sont couchés par terre ; Thénard reste senl :

Itends-toi , ou tu es mort , dit un hulan ; vivre libre ou mourir,

répond Thénard, en lui brûlant la cervelle ; mais aussi-tôt il

tombe lui-même percé de coups. , , , • «

• 28 juin 1793 ( v. s.). .. : Amand Sailland, à la fleur de son

âge , entre dans l'un des bataillons de l'Orne : l'amour de

la liberté et le desir d'exterminer les rcbe iles de la Vendée,

le font distinguer au milieu de ses freres d'armes. Dans la

malheureuse affaire de Machecoul, une balle l'atteiut pres de

la tenºpe gauche, et traverse sa tête : il perd la vue. Ses ca

· narades volent à son secours ;, ils , eulent lc tirer de la mêlée

r t le porter à l hôpital : Mes amis, laissez-moi, retournez à vos

pestes , je suis cacore cn état de me défendre ; si l'ennemi s'approche,

je ne le verrai pas , mais je l'euten drai. .

» , Ses mains pressées sur les deux ouvertures de ses plaies,

empêchent son sang de couler , et il reste sur le champ du

combat. Bientôt il est atteint de deux autres blessures, l'une
à la cuisse , l'autre à l'épaule. ， • *,

» , Dans cet état affreux , il tombe entre les mains des brî

· gands : son courege et sa constance redeublent la rage de
· ces tigres ; meurtri de coups de crosse , sans traitement, sans

· nourriture , il reste quatre jours entiers exposé aux injures
de l'air et baigué dans sen sang.º - - • • •

, , » Enfin , l' #s,ºs l#mpagnons d'infortune, l'aide chi
º

-

, : +!
-

-

rurgien du ba#ſio#ieut à son secours. On le transporte

dans un hospice , où il reçoit les secours et les traitemens

' que son état exige.Trois mois après, ses blessures étaient fer

, ºees ; il commensait à se rétablir ; il apprend que les troupes

| |
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de la République ont mis #belle, en déroute, Ivre de

joie, ii sort de son lit à tât c ns ; il s'esquive de l'hôpital ; ii

marche seul et presque nud ; il arrive à plus d'un quart de

lieue de la ville ; il rejoint ses compagnons ; il se précipite

dans leurs bras : en criant : Mes amis , je ne regrette plus mes

jeux , puisque la Republique est triomphante. » »

• • • La Convention nationale a accordé à ce jeune héros le

brevet de capitaine , et 24oo liv. de pension. »

11 novembre 1791 ( v. s. ) « : Lors de l'exécrable affaire de

Nancy , 22 soldats du régiment de Château-Vieux sont con

damués à expier dans les supplices l'honorable résistance

qu'ils avaient voulu opposer aux desseins perfides de Bouillé.

Ces infortunées victimes du royalisme marchaient à leur der

niere heure à travers une rue étroite ; l'un d'eux profite d'un

moment de presse , et se glisse furtivement dans une allée,

( cette allée conduisait au legement de celle qu'il aimait ).

» Les 2 1 victimes reçoivent le coup mortel ; on cherche

de toutes parts celle qui manquait à ce massacre. Toutes les

maisons de la ville sont visitées ; et les bourreaux , fatigués de

pévquisitions inutiles , gémissent en pensant qu'un infortuné

s'est soustrait à leur rage. %- * -

» Au fond d'un grenier disposé pour former des maga

sins de toile , est un réduit obscur et secret : c'est-là que la

jeune Elise a caché Philippe ; c'est-là qu'elle l'a mis à l'abri
de la rage de Bonillé ; c'est-là qu'elle le nourrit pendant trois

mois à l'insçu de ses parens mêmes qui habitaient la même
II] 2l S C) ll .

• La, nouvelle du carnage de Nancy et de l'horrible exé

cution des Suisses s'était promptement répandue dans tous

les cantons ; elle y avait porté la désolation dans toutes les

familles des infortunés soldats de Château-Vieux. Le pere de

l'un d'eux , un riche fermie1 des environs de Basle , ne rece

vant plus de nouvelles de son fils , entreprend le voyage

de Nancy. Il entre en frémissant dans cette ville désolée , il

interroge tous ceux qu'il rencontre, et il craint leur réponse.
Tous partagent ses peines ; personne ne peut l'instruire : enfin

il découvre un soldat du régiment , qui lui dit : Ton fils ,

bon vieillard, n'a point péri avec nos infortunés camarades ; j'ig

nore son sort , mais il allait souvent dans une maison ici près , je

te l'indiquerai. Rassures-toi, peut-être sauras-tu là ce qu'est devenu

ton Philippe. Le pere court à la maison indiquée, la fille du

logis se présente à lui : — Qu'est devenu Philippe ?...... Crai

gnant de trahir son amant, la jeune fille assure qu'elle ne peut

l'en instruire ; cependant elle invite le vieillard à se reposer

un moment (ses parens étaient hors du logis ), Le vieillard

éploré lui parle de sa famille, du nombre de ses enfans, de

la profession de chacun d'entr'eux ; il lui parle sur - tout de
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Philippe , il lui raconte mille petits détails qu'elle a entendus

elle-même plusieurs fois de la bouche de Philippe.Avec quel

intérêt elle l'écoute !..... avec quelle attention ses yeux fixés

sur les levres de l'étranger, en suivent les mouvemens rapides !...

Vingt fois la sensibilité entr'ouvre sa bouche pour rassurer un

pere éploré........ et chaque fois l'amour que tout allarme,

arrête ses paroles prêtes à s'échapper : cependant elle con

sole le vieillard ; et sans compromettre la sûreté de ce qu'elle

aime , elle laisse pénétrer dans le cœur d'un pere quelques

rayons d'espérance ; elle lui promet de faire elle-même des

recherches , et l'invite à repasser dans une heuré.

» A peine il est sorti, qu'Elise vole au grenier : elle dé

peint à son ami la taille , la figure , l'âge de l'étranger ; elle

lui raconte mot pour mot tout ce qu'il lui a raconte. Ah !

c'est mon pere !..... Pourquoi as-tu différé le bonheur que j'auraide le voir ? Va , cours au-devant de lui. . •,

» Le bon Suisse devance l'heure qui lui avait été assignée ;

il est déja de retour.... Elise le conduit à l'asyle de son fils,

ils sont dans les bras l'un de l'autre : aussi-tôt les yeux

baignés des douces larmes de la tendresse paternelle et de la

reconnaissance , le bon pere prend la main d'Elise et la place

dans celle de son fils : Mes enfans , mes bons enfans , que le

ciel bénisse votre union , soyez l'appui de ma vieillesse. Les pa

rens d'Elise sont instruits du dépôt qu'elle avait gardé avec

tant de discrétion ; ils consentent à son mariage avec Phi

lippe : peu de jours après ce couple vertueux s'échappe, à la

faveur de la nuit, d'une ville où les bourreaux de Château

Vieux étaient encore tout-puissans. » »

A N N O N C E.

Le primidi 21 germinal on a mis en vente, rue des Poitevins ,

n°. 18, la cinquante-septieme livraison de l'Encyclopédie, par

ordre de matieres. Cette livraison est composée du tome V°. ,

2°. partie de la Medecine ; du tome V°. , 2°. partie de l'His

toire ; et de la 15°. partie des planches de l'histoire naturelle,

formant la 5°. partie de la Botanique par Lamarck.

Le prix de cette livraison est de 39 liv. en feuilles, et de

4o liv. Io sols broché.

· · · · · · · · v , t > , - : º -

· · · · · · · · · · · · · · · · · ·

-

- *
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De Hambourg , le 28 mars 1794.

O, commence enfin à voir clair dans les projets de l'im

pératrice de Russie. Fiere, ou pour mieux dire satisfaite de

ses succès dans la Pologne , succès faciles pour le dire en

passant, elle renouvelle ses vues sur le territoire occupé par

Ies Turcs en Europe. Elle a fait rassembler deux armées nom

breuses sur les frontieres de la Turquie , dont au premier

ordre l'une peut entrer dans la Moldavie , et l'autre dans

la Valachie : ses flottes sont disposées de la même maniere ;

l'une , équipée dans les ports de la Crimée , est destinée à

attaquer Constantinople du côté de la mer Noire ; l'autre, qui

se trouve dans les ports de Cronstadt et de Revel, doit se

rendre dans l'Archipel pour y répandre la terreur des armes

1usses , et peut être de concert avec le fameux pacha de

Scutari. • • :

· Mais pour mieux se garantir le succès , Catherine II fait

toutes les dispositions qui pourront lui assurer, non pas la

neutralité, mais la nullité de la Pologne. Elle y parviendra par

un moyen bien simple, la réduction de l'armée polonaise , qui

ne consistera plus qu'en 15,449 combattans. Le surplus de

l'armée licenciée est engagé par tous les moyens possibles,

soit de séduction , soit de force, à grossir celle des Russes

que l'on se propose de conduire incessamment sur le terri

toire des Turcs. Ces derniers s'en doutent, et ne mettent plus

à ce qui les intéresse une négligence qui les avait rendus la
fable de l'Europe. | Ils save , prendre et prennent en effet les t

moyens de défense convenab e; par un exernple, un firman du

grand-seigneur vient d'ordonner au gouverneur de Choczim

d'approvisienner sa place , et de la mettre en état de résister

aux Russes en cas d'une attaque imprévue. . , · ·

Dix mille Prussiens vont camper dans les environs de Var

sov1e, peut-être pour seconder les vues de l'impératrice, et

pour prendre aussi possession, au nom de leur maître , de

quelques nouvelles parties de cette malheureuse république ,

dont il ne res e plus que l'ombre, à l'aspect de la quélie les

états voisins doivent trembler que le même sort ne les

attende. - -

Ce qui confirme ces craintes , c'est que la cour de Berlin
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vient d'établir à Thorn une douarfe sur la Vistule : les mar

chandises et productions, tant de la Pologn'e que de la Prusse

méridionale, qui arriveront par ce fleuve , seront soumises à

un droit. Gn suppose que cet établissement n'a pas été ſait à
l'insu de la cour de Pétersbourg; ce qui donne lieu à de

grandes conjectures sur les liaisons qui regnent entre le roi

de P1 usse et l'impératrice de Russie. -

Au reste , chacune des deux principales puissances , qui

va figurer dans la guerre pre chaine, a ses inquiétudes parti

culieres. Tandis que la Porte Ottomane est en alarmes sur

les mouvemens qu'excite dans l'Arabie un nouveau réforma

teur , qui ne parle de rien moins que de détruire le Mah »

métisme, le cabinet de Pétersbourg et même celui de Londres

redoutent la neutralité armée de la Suede et du Danemack qui

se préparent en effet à la faire respecter, ea mettant en mer

nn nombre de vaisseaux suffisans et bien armés, et qui pour

* raient tenter une diversion en faveur du Turc. Ces cours ,

jalouses et inquietes , ne doivent s'en prendre qu'à elles-mêmes

de cette mesure : elle a été prºvoquée sur-tout par les ordres

que les Anglais se sont permis de donner à leurs corsaires,

ordres desavoués jusqu'ici par le droit des gens qui voulait

et veut encore, car les principes de l'étcrnelle justice sont im

périssables, qu'on respectât le pavillon neutre , auquel il était

permis d'exporter toutes sortes de munitions, à meins qu'elles

ne fussent de guerre, et par conséquent propres à donner à

l'une de ces puissances ennemies la possibilité de continuer

la guerre. . , - - - - ·

· Ces deux cours feront bien de s'opposer aux progrès de

la Russie , car la trop fameuse Catherine a pendant te cours

de son regne ajouté dix mille lieues carrées au vaste empire

de la Russie. Cette augmentation égale, à peu de chose près,

toute l'étendue de l'empire d'Allemagne. Eile arracha en 1772

et 1793 six mille lieues carrées à la malheureuse Pólogne, et
·la Crimée , le Cuban et le district d'@czakow forment une

étendue de quatre mille lieues susdites. Cependant il faut

avouer que ces possessions ont besoin d'être vivifiéés par le

commerce, et que pour en tirer tout'le parti possible il faut

que les vaisseaux russes aient le libre passage,"par le canal

près de Constantinople, de la mer Noire dans ſa Médlterrandº.

C'est à se procurer ce dernier avantage qui couronnera tous

les autres, que la Russie va travailler. , ** " " ' ' '

· Il lui faut pour cela de l'argent et de l'artillerie : Pour rem

plir le premier article,† va négocier des emprunts

en Hollande et en Saxe. D'ailleurs , 1e comte d'Igelstrom a

remis à la grande commission"chargée de la liquidation' une

note par laquelle il demande que la somme d'iin million et

· de quelques cents miiie roublés déposés chéz les ci devaiit

bºn quie# # T epp e r et compagnie par la c 6tir àeººersbºurg ,
et d ºtiuée à la solde des troupes russss , # ºit Fasº de

•º -* • 'a - e

- •
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préférence à tous les autres créanciers de ladite maisen de

| banque. Ce ministre fonde sa demande sur ce que beaucoup

d'effets et meubles des banquiers Tepper ont déja été vendus,

et que la somme qu'il réclame était un simple dépôt dont on
n'a jamais exigé le moindre intérêt. , • - -

Il est plus qu'apparent, pour ne pas dire décidé, que la

majeure partie de l'artillerie qui se trouve dans l'arsenal

de cette ville sera vendue à l'，mpératrice Catherine.

· De Francfort-sur-le-Mein , le 3 avril. ，

L'ouverture de la campagne approche ; elle peut même à

quelques égards passer pour commencée , puisqu'il y a déja

eu plusieurs affaires d'avant-postes assez considérables ; et

poui tant les armées des puissances coalisées ne sont pas suffi

sammcnt en mesure , c'est-à-dire en nombre ; car il faut beau

coup de troupes, et de bonnes, peur arrêter ou même ralentir

la marche des Républicains. . "

Cependant l'empereur croit ou feint de croire qu'il sup

† par les secours du ciel à ce manque d'hommes trop

ien senti. Des prieres publiques pour le succès de ses armes

se fout par ses ordres dans toutes les églises de Vienne. Cette

dévotion, propre à soutenir ou à abattre au contraire le cou

rage des peuples , suivant les divers dégrés de lumieres repan

dus dans le public , ne s'est gueres emparée de sa jeune majesté

impériale, que depuis l'espece de rupture survenue entre l'Au

riche et la Prusse relativement aux troupes à fournir par cette

derniere, que Frédéric-Guillaume ne refuse pas, mais qu'il ne

veut point-du-tout entretenir à ses dépens. * • . -

, Ces troupes feraient pourtant bien faute à la coalition si

elles venaient à lui manquer ; car alors, le roi de Prusse ne

serait obligé de fournir que son contingent de 15,ooo hommes,

et l'on sent quelle prodigieuse différence il en résulterait pour

les armées du Rhin , où jusqu'ici les troupes prussiennes ont

presque tout fait. . Y - 1 , * j

, Ou s'accorde néanmoins à dire aujourd'hui que cette retraite

du roi de Prusse se réalise, et que ses ministres ont annoncé

officiellement aux cercles intéressés qu'il ne resterait plus à

la disposition du prince de C6bourg que les 2o,ooo hommes

de contingent commandés par le comte de Kalkreuth : en atten

dant l'effet des vives instances des cercles auprès du roi pour

le faire changer d'avis, l'avant-garde de l'armée prussienne ,

disent des lettres du 28 mars, a ordre de se mettre en marche

le 29 de ce mois ; et le feld-maréchal de Mollendorf-a envoyé

des officiers à Cologne pour préparer les quartiers de cantou

nement entre Cologne et Bonn pour une armée de cinquante

quatre mille hommes. On dit même que S. M. prussiennc se

rendra vers la fin de ce mois à Cologne. - · ·

On apprend de Manheim que le général major dc Hotze a

puis le commandement des troupes autrichiennes qui s'y trou

* • -
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vaient à la place du général Kospoth qui se rend dans le

Brisgaw. -- On tire en général plus de parti qu'on n'avait

espéré du cercle de Souabe. Il paraît que les préparatifs de dé

fense y continuent avec le meilleur succès, et qu'il regne la

plus grande activité dans les fonderies de canon établies à

Gemununn. On forme aussi de grands magasins à Pfortzheim

qui semblent destinés à servir de rendez vous aux troupes

autrichiennes d'infanterie et de cavalerie par lesquelles les

régimens se1ont portés au complet.

De leur côté , les Français ne s'endorment pas; quoiqu'ils

aient transporté à Landau les magasins qu'ils avaient à Spire,

ils occupent cependant toujours le poste avancé qu'ils avaient

à Germesheim , et d'où, au moyen d'une écluse établie sur la

Queich , ils peuvent inonder tout le pays. -

P R o v 1 N c E s -U N 1 E s E T B E L c 1 Q u E. -

Suivant des lettres de Bruxelles , le maréchal de Cobourg

a établi son quartier - général à Raismes , et le comte de

Clairfayt vient de transporter le sien de Tournay dans le voi

sinage de Lille. La petite guerre entre les avant-postes, pre

lude des grandes opérations, annonce assez quelle vigueur on

y mettra. C'est en partie pour animer les officiers par l'espoir

des récompenses, et pour acquitter celles qui sont déja dues ,

que l'ou a tenu depuis peu un chapitre de l'ordre de Marie

Thérese à Valenciennes , où l'on a désigne ceux qui seront

| admis à porter la croix de cet ordre. — ll n'est pas jusqu'aux

bôurgeois auxquels on veut faire partager cette émulation : ils

monteront la garde dans cette résidence, tous habillés en uni

Fºrmes qu'ils se procurent à leurs dépens. Leur service mili

taire commencera aussi-tôt après le départ des troupes ham

bourgeoises , qui n'attendent pour se mettre en route que

d'étre habillées à l'autrichienne : elles seront bientôt jointes

par 6ooo Hanovriens, auxquels on préparait des logemens le

# 9 , et que renforceront 5ooo hommes de cavalerie venant de

la Bohême. On a suspendu les préparatifs pour la cérémonie

de l'inauguration de l'empereur en qualité de duc de Brabant ;

et l'archiduc Charles, après avoir reçu le 15 un courier du

prince Cobourg, être allé à Ath d'où il est revenu le 16 sur

les dix heures du soir, et est reparti brusquement dans la nuit

du 2o au 2 1 pour se rendre a Vienne ; on prétend qu'il a

promis d'êti e de retour au 8 avril. Chacun raisonne à perte

de vue sur ce brusque départ , mais le fait est qu'on n'en
soupçonne pas même la cause. Il y en aurait une bien suf

fisante , si l'on pouvait y compter, dans le bruit qui court de

la mort de l'empereur. Cet événement ne serait d'ailleurs pas

très-étonnant, puisque ce jeune prince est attaqué d'une ma

ladie de poitrine qui a déja sérieusement menacé ses jours.

| - Le lord Elgin a ausssi quitté brusquement les Pays-Bas

pour se rendre à Londres. - - - - -

Le 18 il y a eu de nouveau à Valenciennes un conseil de

| guerre
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guerre auquel ont assisté les généraux Clairfayt, Hohenlohe ,

le major Mack et lé duc d'Yorck. - Des lettres particulieres

de Valenciennes annoncent que depuis quelques jours les Répu

blicains font de grands mouvemens dans les environs de Guise

et de Saint-Quentin. Les mêmes lettres ajoutent qu'une colonne

de l'armée de la Moselle a eſfectué depuis peu sa jonction avec

celle de Pishegru , à laquelle d'ailleurs il arrive tous les jours

de nouveaux renforts. - -

8o6o prisonniers Français , dont les commissaires envoyés

par la Convention ont négocié l'échange ou payé la rançon à

Francfort, ont passé le 17 du mois dernier par Cologne pour

retourner dans leur patrie. — On a ren arqué que ces com

missaires avaient été parfaitement bien accueillis par le général

Kalkreuth, ce qui a donné beaucoup d'humeur à la cour de

Vienne, mécontente d'ailleurs de ce que le duc de Brunswick a

rejeté les mauvais succès de la derniere campagne sur le général

Wurmser.

L'affaire du choix d'un grand chancelier des états de Bra

bant , qui avait donné lieu il y a quelques mois à des diffé

reuds entre ce pays et la cour de Vienne , est enfin heureuse

ment terminée , et le choix que l'empereur a fait de M. de

Limpens est agréé par les états. -

Il a été publié par ordre du gouvernement une défense d

payer les fonds appartenans aux Français, à l'instar des défenses

du même genre faites en Angleterre et en Hollande. En voiciles principales dispositions : •

l. Défendons et interdisons à tous les sujets de notre d9

, mination aux Pays-Bas, de faire des paiemens quelconques aux

personnes qui résident en France ou qui y ont fait quelque

résidence depuis le commencement de cette année, ou qui y

prcndront résidence pendant la présente guerre, ainsi qu'à

tout sujet du gouvernement actuel de France , ni de leur en ;

, voyer, leur remettre ou faire remettre quelque numéraire ou

valeur d icelui, soit en nature ou en espece , soit en marchas .

dises ou autres effets, soit par des remises et lettres-de-change,

assignations, ni de toute antre maniere quelconque, directe

ment ni indirectement , à peine, outre la nullité du paiement

fait, d'encourir la peine de détention pendant 2o ans, et uue

amende du double de la valeur de ce qui aura été payé , en

voyé ou remis en contravention au présent article.

II. Défendons également , sous la même peine, de payer,

d' accepter et endosser ou de promettre de payer des lettres

de-change , promesses , assignations , biilets à ordre ou tels

autres effets de cette nature, soit que ces effets soient tirés ,

endossés par les individus ci - dessus mentionnés, soit qu'ils

soient tirés pcur leur compte , à leur usage ou sur leur crédit.

III. Finalement , nous défendons à tous ceux qui ont en

-leur pouvoir, à titre de dépôt, de consignatiºn, de factorie,

ou à tout auti e titre, quelques deniers, lettre-de-change, assi

gnations , prºmesses, billets à ordre, ou autres effets appar
Tome VIII. - V
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· tenans auxdits individus , de s'en dessaisir ou de s'en défaire

en maniere quelconque , sous les peines statuées aux articles

précedens.

IV. Si cependant lesdites denrées , marchandises ou effets

ne pouvaient se garder sans crainte de détérioration , l'on

· pourra s'adresser au magistrat de l'endroit pour obtenir la per

mission de les vendre , ce qui ne pourra être accordé qu'à
charge de consigner les deniers à provenir de la vente. •

V. La moitie des amendes ci - dessus statuées appartiendra

au dénonciateur, et l'autre moitié à l'officier expioiteur.

A N c L E T E E R E. De Londres , du 2 1 a , 25 Mars.

Des convois considérables partis samedi dernier n'ont pu se

· rendre à leur destination. Le vent passant sub tement au sud

· ouest les a forcé de reiâcher à Torbay et à Plymouth , et l'on

- sait qu'on en a pourtant grand besoin où ils sont attendus.

Les Français sont plus heureux sous tous les rapports : trente

de leurs bâtimens ch rgés de provisions , sous le convoi de la

- frégate l'Emhuscade, ont échappé à la poursuite de nos croiseurs

· et sont entrés dans le port de Brest; cette nouvelle est sûre ; elle

: est arrivée à l'amiraute.— Les croiseurs Français au contraire ne

réussissent que trop bien à eu lever nos bâtimens ; ce succès est

le fruit d'une manœuvre singuliere qui offre tout à-la-fois l'idée

· de la prudence et de la témérité. Ils se tiennent caches dans

leurs ports, lorsque nes frégates sont en vue et à portée de les

interee pter; mais pour peu qu'elies s'écartent,ils arrivent a l'em

bouchure de nos rades, et ranassent tous les navires qui cn

- sortent ou veuient y entrer. Ainsi l'on voit que la protectiºn

de noti e flotte nombreuse ne leur est pas fort utile.

Il paraît décidé que la grande escadre ne formera plus un

- corps d'armée navale destinée à agir en masse : elle sera coupee

en divisions plus ou moins fortes , en raison des besoins de

· défense, soit contre de grandes attaques de la part de l'ennemi,

• soit pour protéger la rentrée ou la sortie des convois. Ce

· dernier obj t à occupé sérieusement l'amirauté dans un conseil

- tenu le 18. - - | - -

Hier 24 , lord Elgin arriva de Bruxelles, chargé de dépê

· ches extraordinaires de la plus grande importance , et qui ont

· donné lieu à un conseil. On croit qu'il a prevenu le gouverne

mer t que le roi de Prusse renonce au subside considerabie par

, le quel la Grande Bretagne voulait le retenir dans la coalition.

Ce lord a aussi apporte la nouvelle que , le 18 , l'archid u c

Charles avait reçu à Bruxelles la nouvelle de la maladie sou

, daine et alarmante de l'empereur son frere ; ce qui l'avait dé

· terminé à partir brusquement pour Vienne. -

- La proposition d'une souscription pour la défense du royau

- me, suivant le mode indiqué par le secrétaire d'état, n'a pas

- eu grand succès aux assises de Devonshire, quoique le ch et du

grand jury ait ſu une lettre ti ès - pressante du lord-lieutenant ,

qui donnait l'exemple en offrant 3oo liv. sterling.
-

# -

-
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P R É s 1 D E N c E D E T A L L I E N.

#

Fin du rapport de Saint just sur Danton, Lacroix et autres.

-

-

-

/

: « Dumourier qui s'était rendu à Paris vers ce même tems ,

dans le dessein d'influencer le jugcment du tyran , n'osa point

résister lui-même au cri de la justice publique qui envoya le

tyran à la mort. Q uclle conduite tins-tu dans le Comité de

défense générale ? 1 u y recevais les c•mplinens de Guadet et

Brissot , et tu les leur rendais. Tu disais à Brissot : vous avez

de l'esprit, mais vous avez des prétentions. Voilà ton indigna

tiou contre les ennemis de la patrie ! Tu consentis à ce qu'on

ne fit point part à la Couvention de l'indépendance et de la

- trahison de buunou rier ; tu te trouvais dans des conciliabules

avec Vimpfen et d'Orléans. · - -

» , bans le mêm e tems tu te déclarais , pour des principes

modérés, et tes formes robustes semblaient déguiser la fai

· blesse de tes conseils ; tu disais que des maximes séveres ,

feraient trop d'ennemis à la Répubiique. Conciliateur bannal,

tous tes exordes à la tribune commençaient comme le ton

nerre, et tu finissais par faire transiger la vérité et le men

songe. Qjielle proposition vigoureuse as tu jamais faite contre

Brissot et son parti dans la représentation nationale eù je

t'accuse ? A ton , et our de la Belgique tu provoquas la levée

en masse des patrio'cs de Paris pour marcher aux frontieres.

Si cela fût alors arrivé, qui aurait résisté à l'arîstocratie qui

avait tenté plusieurs soulevemens ? Brissot ne desirait point

| autre chose, et les patriotes mis en campagne n'auraient-ils

pas été sacrifiés ? Ainsi se trouvait accompli le vœu de tous

les tyrans du Monde pour la destruction de Paris et de la

liberté. Tu provoquas une insurrection dans Paris ; elle était

· concertée avec Dumourier , tu annonças même que s'il fallait

de l'argent pour la faire , tu avais la main dans les caisses

de la Belgique. Dumourier voulait une révolte dans Paris pour

avoir un prétexte de marcher contre cette ville de la l1berté,

sous un titre moins défavorable que celui de rebelle et de

royali te. -

| , , T oi qui restas à Arcis-sur-Aube avant le 9 août, opposant

la paresse à ſ'insurrection nécessaire , tu avais retrouve ta

chaleur au mois de mars pour servir Dumourier, et lui fournir

· un prétexte honorabie de marcher sur Paris. Desfieux, re

sonmu royaliste et du parti de l'étranger, donna le signal de
- x - - , • | - V 2 - -
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eette fausse invurrection ; le 1o mars un attroupement se

porta aux Ccrdeliers , de là à la comnune : on lui demanda

de se mettre à sa tête, il s'y refusa. Fabre alors s'agitait beau

coup ; le mouvement, dit-il à un député , a été aussi loin

qu'il le fallait. Le but de Dumeurier se trouva rempli ; il fit de ce

mouvement fa base de son manifeste séditieux et des lettres

insolentes qu'il écrivit à la Convention.

,s Desfieux , tout en déclamant contre Brissot , reçut de

Lebrun, complice de Brissot, une somme d'argent pour envoye r

dans le Midi des adresses vehémentes où la Gironde était im

rouvée , mais qui tendaient à justifier la révolte projettée

dcs fédéralistes.. Desfieux fit arréter ses propres commis à

Bordeaux, d'où l'adresse fut envoyée à la Convention natio

nale , ce qui donna lieu à Gensonné de dénoncer la Mou

tagne, et à Guadet de déclamer contre Paris.

, , Desfieux déposa depuis en faveur de Brissot au tribunal

révolutionnaire. Mais Danton , quelle contradiction entre cette

mesure extrême et dangereuse que tu proposas, et la modé

ration qui te fit demander une amnistie pour tous les coupa

bles ! qui te fit excuser Dumourier, et te fit , dans le comité

· de défense générale, appuyer la proposition faite par Guadet

d'envoyer Gensonne vers ce général ? Pouvais tu être aveuglé à

ce point sur l'intérêt public ? oserait-on te reprocher de manquer
de discernement ? - - •

, , Tu t'accommodais à tout. Brissot et ses complices sortaient

toujours contens d'avec toi. A la tribune, quand ton silence

était accusé , tu leur donnais des avis salutaires pour qu'ils

dissimulassent davantage. Tu les menaçais sans indignation ,

mais avec une bonté paternelle ; et tu leur donnais plutôt des

conseils pour corrompre la liberté, pour se sauver, pour

mieux nous tromper, que tu n'en donnais au parti républicain

pour les perdre. La haine, disais-tu , est insupportable à mon

eo ur, et tu nous avait dit, je n'aime point Marat. Mais n'es-tu

pas criminel et responsable de n'avoir point haï les ennemis

de la Patrie ? Est-ee par ses penchans privés qu'un homme

public détermine son indifférer ce ou sa haine, ou par l'amour

de la pairie que n'a jamais senti ton c œur ? Tu fis le «on

ciliateur, comme Sixte-Quint fit le simple pour arriver au but

cù il tendait. Eclate maintenant devant la justice du peuple,

toi qui n'eclatas jamais lorsqu'on attaqua la patrie : Nous

t'avions cru de bonne foi, quand nons accusâmes le parti de

Brissot ; mais depuis, des flots de lumiere sont tombés sur

ta politique. Tu es l'ami de Fabre ; tu l'as défendu ; tu n'es

pas homme à te compromettre : tu n'as donc pu que te défendre

toi-même dans ton eomplice...... Tu abandonnas le parti ré

ublicain au commencement de notre session , et depuis as-tu

fait autre chose † nuancer d'hypocrisie les déliberations ?

» Fabre et toi fûtes les apologistes de d'Orléans, que vous

| vous efforçâtes de faire passer pour un homme simple et très

º• ,
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malheureux. Vous « ce propos. Vous étiez sur

la Montagne le point de contact et de répercussion de la

conjuration de Dumourier , Brissot et d'Orléans. Lacroix te

seconda parfaitement dans toutes ces occasions. -

,, Tu vis avec horreur la révolution du 31 mai. Hérault ,

Lacroix et toi demandâtes la tête d'Hanriot qui avait servi la

liberté, et vous lui fîtes un crime du mouvement qu'il avait

fait pour échapper à un acte d'oppression de votre part. Ici,

Danton, tu déployas ton hypocrisie : n'ayant pu consommer

ton projet, tu dissimulas ta fureur ; tu regardas Han1iot en

1iant, et tu lui dis : JN'aye pas peur, vas toujours ton train ;

voulant lui faire entendre que tu avais eu l'air de le blâmer

par bien séance , mais qu'au fond tu étais de son avis. Un

moment après tn§ à la buvette , et lui présentas un

verre d'un air carressant, en lui disant : Point de rancune. Ce

pendant le lendemain tu le calomnias de la maniere la plus

atroce, et tu lui reprechas d'avoir voulu t'assassiner. Hérault

et Lacroix t'appuyerent ; mais n'as-tu pas envoyé depuis un

ambassadeur à Petion et à Wimpfeu dans ie Calvados ? ne

t'es-tu pas opposé à la punition des députés de la Gironde ?

n'avais-tu pas défendu Stingel qui avait fait égorger les avant

postes de l'armée à Aix-la-Chapelle ? Ainsi defenseur de tous

les criminels, tu n'en as jamais fait autant pour un patriote.

Tu as accusé Roland, mais plutôt comme un imbécille acri

monieux que comme un traître ; tu ne trouvais à sa femme que

des prétentions au bel esprit. Tu as jetté ton manteau sur tous

les attentats pour les voiler et les déguiser.

» » Tes amis ont tout fait pour toi ; ils placent ton nom dans

tous les journaux étrangers et dans les rapports journaliers

du ministre de l'intérieur : les rapports dent je parle, envoyés

tous les soirs par le ministre de l'intérieur , te présentent .

comme l'homme dont tout Paris s'entretient : tes moindres

réflexions y sont rendues célebres. Nons avons reconnu de

puis long-tems que tes amis ou toi rédigez ces rapports.

» , Danton , tu fus donc le complice de Mirabeau , de d'Or

léans, de Dumourier, de Brissot. Les lettres de l'ambassadeur

d'Espagne à Venise , au duc d'Alcudia, disent qu'on te soup

onnait à Paris , et Lacroix , d'avoir eu des confé1 ences, au

† , avec la reine. L'étranger est toujours très-instruit snr

les crimes commis en sa faveur : ce fait est connu de Lullier,

et peut s'éclaircir dans la procédure. - - -

» L'ambassadeur d'Espagne dit dans la même lettre, écrite

au mois de juin dernier : Ce qui nous fait trembler, est le

renouvellement du comité de salut public, Tu en étais Lacroix,

tu en étais Danton. - *

» Mauvais citoyen , tu as conspiré : faux ami , tu disais

il y a deux jou, s, du mal de D esmoulins , instrument qne tu

as perdu , ct tu lui prétais des vices honteux ; nechant homme ,

tu as comparé l'opinion publique à uue femuie de mauvaise

| V 3
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vie : tu as dit que l'honneur était ridicule ; que la gloire et la

postérité étaient une sottise. Ces maximes devaient te concilier

l'aristocratie ; elles étaient celles de Catilina. Si Fabre est

innocent , si d'Orléans , si Dumourièr furent innocens ,

tu l'es sans doute. J'en ai trop dit : tu répond as à la

Justice. -

, , Citoyens, la conjuration d'Hébert étant dévoilée ces jours

ernier s, l'étranger s'efforça de verser le scandale sur tout ce

que la liberté honore. On y impliqua les meilleurs défenseurs

· de la liberté, on y implique même Marat ; on annonça qu'il

allait descendre du Panthéon. Qne son ombre en descende

pour serrer le cœur des ennemis du peuple et pour les con- +

ion d · e ! - -

, , Il a été ourdi depuis six mois un plan de palpitation et

d'inquiétude dans le gouverncment ; ehaque jour on nous

envoyait un rapport sur Paris , on nous insinuait avec sou

plesse tantôt des conseils imprudens, tantôt des craintes dépla

cées. Les tableaux étaient calculés sur les sentimens qu'il

iinportait de nous faire naître , pour que le gouvernement

marchât dans le sens qui convenait aux complots criminels.

On y louait Danton , on y accréditait Hébert, Camille-Des- º 1 ,

moulins , et l'on y supposait tous les projets sanctionnés par

l'opinion publique , pour nous dé courager. Ces rapports oserent

nous dire pendant le procès d'Hébert, qu'on parlait d'arracher -

Marat du Panthéon et d'y mettre la Cor day : ce sont les mêmes

† qui louaient Danton et Desmoulins qui traçaient c es

O l'T6 llTS . - :

» » La faction de Dumourier a fait assassiner Marat ; ses com

plices veulent encore assassiner sa mémoire. Ceux qui louer en t

les vices de Dumourier etaient bien faits pour outrager sa

gloire et pour immoler sa vertu. A

, , Achevons de peindre ces hommes qui, n'osant se déclarer,

ont conspiré sous la poussiere ; ils eurent toutes les qualités

des conspirateurs de tous les tens ; ils se louaient mutuelle -

ment, et disaient l'un de l'autre tout ce qui pouvait t omper

les jugemens. Les amis du profond Brissot avaient dit long

tems de lui qu'il était un iuconséquent, un étourdi même.

Fabre disait de Danton qu'il était insouciant , que son tem -

pérament l'entraînait à la campagne, aux bains , aux chose s

innocentes. Danton disait de Fabre que sa tête était un im

bl oglio , un répe1 toire de choses coniques, et le présentait

comme ridicule, parce que ce n'est presque qu'à ce prix qu'il

pouvait ne point passer pour un trait e, pa ! le simple apperçu |

de sa maniere tortueuse de se conduire. Danton riait avec ,

Ducos , faisait le distrait près de d'ºrléans, et le familier près

de Marat, qu'il détestait, mais qu'il ci aignait. Hérault, etait

grave dans le sein de la Convention , bouffon , ailleurs , et -

riait sans cesse pour s'excuser de ce qu'il ne disait rien. |

» Il est en outre quelques rapprochemens à faire de la con

-
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| duite de ces hommes en différens tems. Danton fut un lion

contre Lafayette, l'ennemi de d'Orléans. Danton fut plein d'in

dulgence pour Dumourier, l'ami de d'Orléans. Danton pro

posait il y a 3 ans aux Jacobins, la loi de Valérius qui or

donnait aux Romains de tuer sur l'heure ceux qui parleraient

de T arquin. Danton ne trouva plus ni d'éloquence , ni de

sévérité contre Dumourier, qui trahissait ouvertement la patrie

et voulait faire - nn roi . --

» Danton, comme je l'ai dit , opina d'abord pour le ban

nissement du tyran, et peur sa mort ensuite. Ii avertit souvent

certains membres du comité de salut public , qu'il fallait beau-.

coup de courage pour y rester , parce que l'autorité qu'on lui

confiait était dangereuse pour lui-même. Ce fut Danton qui pro

posa les 5o millions ; ce fut Hérault qui l'appuya ; ce tu t

Danton qui proposa qu'on érigeât le comité de salut public en

comité de gouvernement ; c'etait donc un piege qu'il lui
tendait. • - - -

, , Danton ayant été expulsé du comité , dit à quelqu'un :

je ne me fâche point, je n'ai pas de rancune, mais j'ai de la

mémoire. Que dirai-je des prétentions de ceux qui se préten

dirent exclusivement les vieux Cordeliers ; ils etaient préci

· sément, Danton, Fabre , Camille Desmoulins et le ministre ,

auteur des rapports sur Paris , où Danton, Fabre , Camille et

Philippeanx , sont loués, où tout est dirigé dans leur sens et

*.

dans le sens d'Hébert ? Que dirai-je de l'aveu fait par L>anton ,

qu'il avait dirigé les derniers écrits de Desmoulins et de Phi

lippeaux. - •. -

» Vous êtes tous complices du même attentat ; tous vous

avez tenté le renversement du gouvernement révolutionnaire

et de la représentation ; tous vous avez provoqué son renou -

vellement au 1o août dernier , tons vous avez travaillé pour

l'étranger, qui jamais ne voulut autre chose que le renouvel

lement de la Convention , qui eût entraîné la perte de la Répu

blique. -

, , Je suis convaincu que cette faction des indulgens est liée

à toutes les autres , qu'elle fut hypocrite dans tous les tems ;

vendue d'abord à la nouvelle dynastie , ensuite à toutes les

factions. Cette faction a abandonné Marat , et s'est ensuite

parée de sa réputation ; elle a tout fait pour détruire la Ré

publique en amolissant toutes les idées de la liberté ; elle

eut pius de finesse que les autres , elle attaqua le gouver

nement avec plus d'hypocrisie , et ne fut que plus criminelle.

» , Camille Desmoulins , qui fut d'abord dupe , et finit par

être complice, fut , counrne Philippe aux , un instrument de

Fabre et de Danton. Celui-ci raconta , comme une preuve de

la bonhomie de Fabre , que, se trouvant chez Desmoulins au

moment où il lisait à quelqu'un l'écrit dans lequel il deman|

dait un comité de clémcnce pour l'aristocratic , et appellait .

la Convention la cour de Tibere, Fabre se mit à plºurer ;

• | V 4
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le crocodile pleure aussi. d# Camiile Desmoulins man

quait de caractere, on se servit de son orgueil. Il attaqua en

rhéteur le gouvernement révolutionnaire dans toutes ses consé

quences. Il parla effrontement en faveur des ennemis de

la révolution, proposa pour eux un comité de clémence, se

montra très-inclément pour le parti populaire, et attaqua,

comme Hébert et Vincent , les reprs sentans du peuple dans

les armées ; comme Hébert , Vincent , et Buzot lui-même , il

1ès traita de pro-consuls ; il avait été le défenseur de l'infâme

Dillon , avec la même audace que montra Dillon lui-même,

lorsqu'à Maubeuge il ordonna à son armée de marcher sur

Paris, et de prêter serment de fidélité au roi. Il combattit la

loi centre les Anglais , il en reçut des remercimens en Angle

terre dans les journaux de ces tems-là. Avez-vous remarqué

trahi leur patrie ? - - -

» Fabre plus d'une fois provoqua l'aggrandissement des pou

voirs du comité de salut public , soit par lui-même, soit par

ses amis ; nous frémîmes souvent d'un piege si méchant. Fabre

espérait que nous succomberions sous le fardeau de tant d'af

faires ; il s'en vantait , mais le génie de la liberté a vaincu

our nous. Celui qui, parmi nous, accepta toujours avec le

lus de joie le pouvoir, fut Hérault , le complice de Fabre

t de l'étranger.

, , Tout se lie : après que Fabre eut tout fait pour nous

donner une jurisdiction dans le dédale de laquelle il espérait

nous perdre, alors il fit attaquer les opérations du gouver

que tous ceux qui ont été loués dans l'Angleterre ont ici

nement ; alors Hérault, qui s'était placé à la tête des affaires

diplomatiqucs, mit tout en usage pour éventer les projets du

gouvernement. Par lui les délibérations les plus secrettes du

comité sur les affaires étrangeres étaient communiquées aux

gouvernemens ennemis. Il fit faire plusieurs voyagea à Du

buisson en Suisse, peur y conspirer sous le cachet même de la

République. Nous nous rappellons qu'Hérault fut avec dégoât

e témoiii muet des travaux de ceux qui tracerent le plan

de constitution dont il se fit adroitement le rapporteur
déhonté. - -,

3» Nous avons intercepté des lettres de las Casas , am

bassadeur d'Espagne à Venise , dans lesquelles il rapporte

les délibérations diplomatiques du comité , au tems de

Hérault.

» C'était dans ce même-tems qu'environné de pieges et de

la responsabilité des succès de quatorze armées , une nuée

d'ennemis attaqua le gouvernement, c'est-à-dire, vous attaqua

VOu S - Ill e rm 6S . - -

» , Le moment était favorable ; l'Alsace étail envahie ; Toulon

#

était aux mains des Espagnols et des Anglais ; Perpignan menacé,

nos armes malheureuses dans le N oi d, dans le Mont-Blanc ,
dans la Vendée , pa1-tout e nfiu. • -
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,, Alors le parti Hébert demandait l'établissement de la

constitution , afin que dans ce chaos de daugers et d'adve -

versités, dans cette agonie factice de la liberté , le passage du

gouvernen1ent révolutionuaire à un régime plus faible que ses

ennemis, fût le passage de la vie au tombeau,

,, L'établissement de la constitution fut demandé par Danton ,

, 1'ami de Fabre. En même-tems Philippeaux ou plutôt Fabre ,

dont le style , l'hypocrisie, les insinuatiens sont recounues

facilement dans les écrits du premier , en même-tems Philip
peaux attaqua le gouvérnement comme associé à fà trahisou.

Philippeaux avait autrefois écrit en faveur de Roland et de

l'appel au peuple, et contre Marat. Philippeaux mit au jour

dans ces derniers tems divers écrits qui sont évidemment de

différentes plumes. Le but de ces écrits était d'en induii e la

complicité du gouvernement avec ceux qui trahissaient la

patrie. -

, , Philippeaux, auteur quelques jours avant d'un catéchisme
ridicule, était devenu tout à coup un homme d'Etat ; Phi

lippeaux est l'ame du club du Mans , où la libérté , où la

représentation nationale n'a pas un ami , où l'on a demandé
votre renouvellement, où l'on a dit que vous étiez usé , dans le

même tems que le dis tit Hébe1 t. .

» Vous avez même appris ce matin qu'une révolte avait

éclaté au Mans contre Garnier, représentant du peuple ; cette

révolte a été fomentée par ceux-là mêmes qui rédigaient une

adresse en faveur de Philippeaux ; ils sont arrêtés ; le tribunal

révolutionnaire va instruire cet affaire. Revenons à notre

sujet. ' .. : º , , , -

» , On peut se souvenir que Fabre, en ce tems-là , né quit

•tait pas Camille ni Philippeaux. Fabre, en même-tems qu'il

dirigeait ces deux personnages , était par-tout ; il était sans

cesse an comité de sûreté générale ; il etait dans les groupes,

à la police, à la commune, aux Jacobins ; il se multipliait eu

divers écrits ; il se glissait auprès des patriotes , et il est prouvé

que cet homme qui s'était efforcé d'accroître l'autorité du

comité, la sappait dans chacun de ses membres.

, • Au milieu des dangers qui environnaient la patrie, on

délibérait les soirs sur tout ce que cbacun de nous avait re

marqué de contraire au bien public dans la journée. Il se trouva

que Fabre disait à chacun des membres du comité du bien

d'eux-mêmes , et du mal de chaque autre complice de Chabot ;

il l'accusa lorsqu'il le sut arrêté, comme Chabot accusa ses

eomplices. Fabre s'attachait sur-tout à prouver que tous les

complots avaient ponr but de perdre Danton. La réaction de

ces intrigues aurait été de renverser le gouvernement et la

représentation , de ruiner les partis opposés : et que serait-il

resté ? Fabre et sa faction. -

• Maintenant il faut rapprocher d'autres faits des pré
cédeas.
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» L'été dernier, Hérault dit que Lullier, procureur-général -

du département de Paris , avait confié qu'il existait un parti en

faveur du jeune Capet, et que si le gouvernement pouvait

perdre faveur et le parti arriver au degré d'influence né

« essaire , ce serait Danton qui montrerait au peuple cet

enfant. - ,

»» Dans ce même tems , Danton dina souvent rue Grange

Bateliere avec des Anglais ; il dînait avec Gusman, espagnol, trois

fois par semaine, et avec l'infâme Saint Amarante , le fils de

Sartine , et"Lacroix. C'est là que se sont faits quelques-uns -

des repas à cent écus par tête. - -

» Il est clair que le pa1ti qui voulait établir prématurément

la constitution , celui qui attaquait le gouvernement , celui

qui attaquait la Convention, celui qui corrompait, celui qui

voulait un comité de clémence , avaient tous pour objet d'a- -

mener le dégoût du régime présent , et il est évident que la
1oyauté était celui qu'on lui voulait substituer. • ''

, , Qn'on examine maintenant la conduite de tous ceux dont

j'ai parlé , leurs liaisons , leurs excuses toujours prêtes en

faveur des hommes tarrés ; on reconnaît à des signes certains

le parti opposé à la révolution, et qui dissimula toujours. Que

ceux dont j'ai parlé nous disent d'où vient leur fortune ; que

Lacroix dise pourquoi l'été dernier il faisait achete 1 de l'orpar un banquier. - • ' -

, , Ceux qui depuis 4 ans ont conspiré sous le voile du

patriotisme , aujourd'hui que la justice les menace, répetent

ce mot de Vergniaud : la révolution est comme Saturne ; elle

dévorera tous ses enfans. · · · ,

» Hébert répétait ce mot pendant son procès ; il est répété

par tous ceux qui tremblent et qui se voient démasqués. -

Non , la révolution ne dévorera pas ses enfans , mais ses

ennemis , de quelque masque impénétrable qu'ils se soient

C Ou V t TtS . -- • •

» , Les conjurés qui ont péri étaient-ils les enfans de la liberté,

parce qu'ils leur ressemblerent un moment ? La révolution dé -

vo1 era jusqu'au dernier ami de la tyrannie ; il ne périra pas un |

véritable patriote par la justice ; elle n'immolera que les fac

tions criminelles. . / -

» Ciioyens, elles méditent chaque jour votte perte , tous

les fripons se rallient à elles ; elles s'attendent de puis que l -

ques jours à être démas que es. Danton, Lacroix , disent : Pré

parons-nous à nous défendre ; ainsi Hébert, déjà poursuivi par

l'image de son supplice, criait, il y a trois de cades , on veut

me perdre , défendez-moi. - •

» Un innocent parle-t-il de se défendre ; a-t-il des pressen

tissemens de terreur, avant qu'on ait parlé de lui?Les comités .

ont gardé prudemment le silence , et l'opinion et le peuple

accusaient avant moi ceux que j'accuse ; Ils s'accusaient ; ils se

déguisaient eux-mêmes, avant que nous ayous parlé d'eux; ils |

A/



,!

r

-

• - 315 )

se préparaient à demander si nous voulions détruire la repré

sentation , parce que nous les accusons ; et ceux-là nous font-ils

un crime d'avoir accusé Brissot, Chabot et leurs complices ?

veut-on les réhaliser ? Soyez donc inflexibles ; c'est l'indulgènce

qui est féroce , puisqu'elle immole la patrie. | 4,

» » Quand les restes de la faction d'Orléans, dévoués aujour

d'hui à tous les attentats contre la patrie, n'existeront plus ,

vous n'aurez plus d'cxemples à donner ; vous serez paisibles ;

l'intrigue n'abordera plus eette enceinte sacrée ; vous vous

livrerez à la législation et au gouvernement ; vous sonderez

ses prcfondeurs , et vous déroberez les feux du Ciel pour animer

la République tiéde encore , et enflammer l'amour de la patrie

et de la justice. Alors il ne restera plus que des patriotes ;

alors sera détruite l'illusion des intrigues qui, depuis 5 ans,

ayant pris le masque de la 1 évolution , voudraient aujourd'hui

lui faire partager leur opprobl e en faisant dire que les pa

triotes seront tous déshonorés les uns après les autres.Ainsi

donc , par ce q* e des lâches et des ennemis de l'humanité se
! '

sont faits prophêtes , la Divinité aurait perdu de sa gloire - •

parce quc des hypocritcs auraient usurpé la réputation du pa

triotisme, l'eclat du patriotisme serait compromis ! Ceux que

je dénonce n'ont jamais été patriotes, mais aristocrates adi oits

et plus dissimulés que ceux de Coblentz. :

» Toutes les réputations qui se sont écrouſées étaient des

réputations usurpees par l'aristocratie , ou par des factions

criminelles ; ceux qui nous 1 eprochent notre sévérité, aime

raient mieux que nous fussions injustes ? Peu importe que le

te ms ait conduit des vanités diverses à l'échafaud , au cimetiere ,

au néant a pourvu que la lit erté reste. On apprendra à devenir

modeste , ou s'élancera vers la solide gloire et le solide bien, qui

est la probité obscure. Le penple Français ne perdra jamais sa

réputation ; la trace de la liberté et du génie ne peut être

efface e dans l'Univers. Opprimé dans sa vie , il opprime ap i ès

lui les préjugés et les tvrans. Le monde est vide depuis les

Romains , et leur mémoire le remplit et prophétise encore la

liberte. - - ,

» » Pour vous , après avoir aboli les factions , donnez à cette

République des douces mœurs : rétablissez dans l'état civil l'es

time et le respect individuel. Français, soyez heureux et libres ;

aimez-vous ; haïssez tous les ennemis de la République : mais

soyez en paix avec vous-mêmes. La liberté vous rappelle à la

nature , et i'on voulait vous la faire abandonner. N'avez-vous

point d'épouse à cherir, d'enfans à élever ? respectez-vous mu

tu ellement. F t vous, représentans du peuple , chargez-vous du

gouvernement snprême , et que tout le monde jouisse de la

libel té, au lieu de gouverner. La destinée de vos prédéces

seurs vous avertit de terminer votre ouvrage vous-mêmes ,

d'être sages et d propager la justice sans courir à la renommée ;

semblables à l'Ét, e suprême, qui met le monde en harmonie
º

-
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sans se montrer. Le bien public est tout ; mais pour la renom

mce, elle n'est rien. Barnave fut porté en triomphe sous vos

fenêtres ; où est-il ?

» Ceux que j'ai dénoncés, n'ont jamais connu de patrie ; ils

se sont cnrichis par des forfaits, et ce n'est point leur faute

si vous existez. Il n'est point d'ennemis qu'ils n'ayent protégés,

point de traîtres qu'ils n'ayent excusés ; avares , égoïstes, apo

logistes des vices , rhéteurs , et non pas amis de la liberté ,

la Répubhque est incompatible avec eux ; ils ont le soin des

jouissances qui s'acquierent aux dépens de l'égalité ; ils sont

insatiables d'influence ; les rois comptent sur eux pour vous

détruire : à quelles protestations pourriez-vous croire de la

part de ceux qui, pressant la main sacrilege de Dumourier,

lui jurerent une amitié éternelle, serinent qui fut gardé : la Bel

gique et l'armée, vous et l'Europe en êtes témoins.

» Il y a donc eu une conjuration tramée depuis plusieurs

années pour absorber la révolution française dans un chan

gement de dynastie. Les factions de Mirabeau, des Lameth ,

de Lafayette, de Brissot, de d'Orléans, de Dnmourier , de

Carra, d'Hébert , les factions de Chabot, Fabre , de Danton,

ont concouru progressivement à ce but par tous les moyens qui

pouvaient empêcher la République de s'établir, et son gou

vernement de s'affermir. - -

» Nous avons cru ne devoir plus temporisex avec les coupa

bles, puisque nous avons annoncé que nous détruirions toutes les

factions, elles pourraient se ranimer et prendre de nouvelles

forces, l'Europe semble ne plus compter que sur elles. Il était

donc instant de les détruire, afin qu'il ne restât dans la Ré

publique que le peuple, et vous, et le gouvernement dont vous !

êtes le centre inviolable.

» Les jours du crime sont passés ; malheur à ceux qui sou

tiendraient sa cause , la politique est demasquée, que tout ce

qui fut criminel périsse ; on ne fait point des Républiques avec

des ménagemens, mais avec la rigueur farouche, la rigueur infle

xible envers tous ceux qui ont trahi. Qjie les complices se

dénoncent en se rangeant du parti des forfaits ; ce que nous

avons dit ne sera jamais perdu sur la terre. On peut arracher

à la vie les hommes qui , comme nous , ont tout osé pour la

vérité , on ne peut point leur arracher les cœurs ni le toubeau

hospitalier sous lequel ils se dérobent à l'esclavage et à la honte

de voir laisser triompher les méchans. , ,

Séance de duodi, 12 Germinal.

Au nom du comité de salut public, Carnot fait un rapport

snr la suppression du conseil exécutif et des six ministres ,

dont la Convention avait maintes fois senti que l'existence

était incompatible avec le régime républicain.

1« Une institution créée par les rois , pour le gouvernement

béréditaire d'un seul , pour le maintien de trois ordres , pour
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des distinctions et des p . pourrait - elle devenir le

régulateur d'un gouvernement 1e presentatif et fondé sur le

p, incipe de l'égalité ? , , Telle est la question qu'examiue
le rapporteur , cet examen le conduit à poser les principes

suivans. Un vaste pays comme la France ne saurait se passer

d'un gouvernement qui étabiisse la correspondance de ses

diverses parties , ramasse et dirige ses foi ces vers un but

détermine ; ce n'est qu'en resserrant de plus en plus le faisceau

de la République par une organisation nerveuse, et des liens

indissolubles, qu'on peut assurer son unité , et d'empêcher de

devenir la proie des ennemis du dehors.

S'il est reconnu qu'un gouvernement est indispensable pour

le maintien de la liberté publique , il ne l'est pas moins que le

caractere de ce gouvernement soit tel , qu'après l'avoir établie

et défendue , il ne vienne pas à la renverser lui-même.

C'est pour lui seul que le peuple se donne un gouvernement ;

c'est pour remédier, autant qu'il se peut. à l'inconvénient de ne

pouvoir délibérer en assemblée générale.

Le gouvernement n'est donc, à proprement parler, que le

conseil du peuple, l'économe de ses revenus , la sentinelle

chargée de veiller autour de lui pour en écarter les dangers,

et lancer la faudre sur quiconque oserait tenter de le sur

prendre.

Carnot propose ensuite le remplacement des ministres , par

des commissions établies en nombre suffisant , pour que l'in

fluence particuliere de chacune soit peu sensible, et qu'elle

soit circonscrite daus le cercle des fonctions qu'elle peut

exercer sans les déléguer. Le décret qu'il présente est adopté à

l unanimité. En voici le texte : -

* Art. I*. Le conseil exécutif provisoire est supprimé,

ainsi que les six ministres qui le composent ; toutes leurs

fonctions cesseront au 1**. floréal prochain.

• » II. Le ministere sera suppléé par douze commissions dont

l'énumération suit : -

1°. Commission des administrations civiles , police et tri

bunaux. - -

2°. Commission de l'instruction publiqu°.

3°. Cornmission de l'agriculture et des arts.

4°. Commission du commerce et des approvisionnemens.

5°. Commission des travaux publics.

6 '. Commission des secours publics.

7°. Commission des transports , postes et messageries.

8°. Commission des finances.

9°. Commission de l'organisation et du mouvement des

armées de terre.

1 o°. Commission de la marine et des colonies.

11°. Commission des armes , poudres et exploitation des

IIl l Il C $ . -

12°. Commission des relations extérieures.
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» , III. Chacune de ses coº etissions , à l'exception de celles

dont ii sera parlé dans l'articie suivant , sera composée de deux

memb1 es et d'un adjoint ; cet adjoint fera les fonctions de

· aecrétaire et de garde des archives de la commission ;

» , iV. La commission des administrations civiles , police et

tribuuaux , et celle de l'instruction publique , seront com

posées chacune d'un commissaire et de deux adjoints ;

La commission des relations exterieures ne sera que d'un

seul commissaire sans adjoints ; -

Celle de la guerre et ceile de la marine ne seront également

chacune que d'un seul cominissaire et d'un adjoint ;

Celle des finances sera de cinq commissaires et un adjoint ;

La trésorerie natiouale , le bureau de comptabilite et celui

^ ' de sa liquidation générale , seront indépendans des susdites

commissions , et correspondront directement avec la Conven

- tion nationale et le comité de saiut pnbiic ; ·

» , V. La commission des administrations civiles , polices et

tribunaux , comprendra celle qui est aujourd'hui designée sous

· le nom de commission de l'envoi des lois ; elle sera chargée

· du sceau de la République et des archiv es du sceau ;

De l'impression des lois , de leur publication et de leur

envoi à tout es les autorités civiies et militaires ; .

Du maintien général de la police, de la surveillance des tri

· bunaux et de celle des corps administratifs et municipaux.

» VI. La commission de l'instruction publique se ra chargée

· de la conservation des ºenumens nationaux, des bibfiotheques

· publiques , musées , cabinets d'histoire naturelie et coilections

: precieuses ; • - " ,

L e la surveillance des écoles et du mode d'enseignement ;

· De tout ce qui concerne les inventions et recherches sciene

tifiques ; · - - à - : - - -

I}e la fixation des poids et inc sures; ,

· Des spectacles et 1êtes nationales ; -

De la formation des tableaux de population et d'économie

politique. . · · · · · · · • •.

» , V i I. La commission d'agriculture, arts et manufactùres sera

chargée de tout ce qui cou cerne l'économie ruraie, les dessé

chenens et défriche mens , l'éducation des auimaux domes

tiques, les écoles vétérinaires , les arts mécaniques , les usines,

les filatures , et de tout ce qui tient à l'industrie manufac

turiere. - · !

,» VIII. La commission du commerce et des approvision

nemens sera chargée de la circulation intérieure des subsis

- tances et denrées de toute espece, des importations et expor

«

tations ; * • • º

De la formation des greniers d'abondance et magasins de

· tout genre ; . « . · · •

| De la subsistance des armées et de leurs fournitures en

effets d'habillement , d'équipement, casernement et campe

Iil c il t ;

t
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Elle exercera seule le droit de préhension, sous la surveil

lance du comité de salut public. -

,, IX. La commission des navaux publics sera chargée de la

construction des ponts et chaussées , du systéme general des

routes et canaux de la République , du travail des ports et

défenses des côtes ; -

Des fortifications et travaux défensifs de la frontiere ;

Des monumens et édifices nationaux , civils et militaires.

X. La comm'ssion des secours publics sera chargée de tout

, ce qui concerne l'administration des hôpitaux civils et mili

taires , les secours à domicile, l'extinction de la mendicité, ,

les invalides , les sourds et muets , les enfans abandonnés , la

· salubrité des maisons d'arrêt. / - -

, , XI. La commissiou des transports , postes et messageries

sera chargée de tout « e qui concerne le roulage , la poste aux

chevaux , la poste aux lettres , les remontes , les charrois ,

| convois et relais militaires de tout genre. , •

» XII. La commission des finances sera chargée de ce qui

concerne l'administration des domaines et revenus nationaux ,

· les contributions directes , les bois et forêts, les aliénations

des domaines , les assignats et monnaies. - •

» XIII. La commission de l'organisation du mouvement des

| armées de terre sera chargée ; . * -

De la levée des troupes et de leur organisation ;

De l'exercice et de la discipline des gens de guerre ;

Des mouvemens et ºpérations nuilitaires. - -

» , XlV. La commission de la marine et des colonies aura la

levée des gens de mer , les classes et l'organisation des armées

• navales , ia défense des colonies , la direction des forces et

expéditions maritimes. - - ' • | .

, , XV. La commission des armes et poudres est chargée de

| tout ce qui concerne , - | -

Les manufactures d'armes à feu et armes blanches , les fon

deries , bouches à feu et machines de guerre quelconque ; les

poudres , saipêt1 es et munitions de guerre ; - -

- Les magasins et arsenaux , tant pour la guerre ques pour la

Il) 3 T : Il C • · · · · · · · · · · · · , . - - : , -- -

» , XVI. Enfin la commission des relations extérieures sera

chargée des aflaires étranger es et des douanes.

» , XVII. Ces douze commissions correspondront avec le

· comité de salut public , auquel elles sont subordonnées ; elles

· lui rendront compte de la série et des motifs de leurs opé

rations respect1ves. - - -

· Le comité annullera ou modifiera celles de ces opérations

qu'il trouver a contraires aux lois ou à l'intérêt public ; il

hâtera près d'elles l'éxpédition des affaires, fixera leurs attri

butions respectives, et les lignes de démarcation entre elles.

» XVlll. 1 °. Chacune des commissions remettra jour par

jour au comité de salut public , l'état de situation sommaire

de son département ; * - -
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2°. La dénonciation des abus et difficultés d'exécution qui

se seront rencontrees ; - - -

3°. Ses vues sur les réformes, le pe1fectionnement et la

célérité des mesures d'ordi e public.

1.es menbres de chacune des commissions particulieres sont

solidairement responsables pour leurs actes illégaux et pour

leur négligence, conformément à la loi du 14 frimaire, relative

au gouvernement révolutionnaire.

* , · , XIX. Tous les emplois ou commissions , tant civils que

| miºitaires , seront dounès au nom de la Convention, et déli

· vrés sons l'approbation du comité de salut public.

» , XX. Les membres des commissions et leurs adjoints

serout nommés par la Convention nationale , sur la présenta

tion du comité de salut public.

Ces commissions organiseront , sans délai, leurs bureaux ,

sous I'approbation du comité de salut public. Les nominations

, des employés lui seront également soumises, et devront être

· confirmées par lui.

· · XXI. Le traitement de chacun des commissaires se1a de

· 12,eeo liv. ; celui des adjoints sera de 8,ooo liv. , celui des

cmployés dans les bureaux sera arrêté par le comité de salut

lubiic , et ne pourra excéder 6,ooe liv. ·

», XXiI. Le comité de salut public est chargé de prendre

toutes les mesures nécessaires à l'exécution du present decret.º,

Les représentans du peuple près l'a1mée des Pyrénées orien

tales , Pinet et Cavaignac , font passer à la Convention les

' détails d'un plan de guerre civile qui devait s'allumer dans le

dépa tement des Landes , et dont un heureux hasard a fait

tomber entre leurs mains la preuve écrite. Les malveillans,

les ci - devant nobles , les ci - devant seigneurs , les prêtres ,

· tous les royalistes y préparaient sourdement une nouvelle

Vendée. Cette conspi1ation# jusqu'aux extrémités de

la frontiere , et enveloppait tout le département des Laudes.

D'abord, une émigration considérable d'habitans du pays des

Basques annonça son existence. Les représentans du peuple

* firent arrêter plusieurs coupables ; ils créerent une commis

sion extraordinaire pour les juger , et firent cerner les habi

' tans de ce pays , qui, vendus à l'Espagnol , avaient envoyé

à Caro une députation pour le livrer à son maître. Dans le

mêm e - tems , les représentans furent insti uits qu'à Dax on

professait hautement le royalisme : ils ne purent douter ,
- d'après * cela , qu'il 11 € XlStat ll Il V3 8L€ complot ; ils en sui

vaient les traces, lorsque parcourant les divisions de l'armée,

un officier du 4°. bataillon des Landes leur femit les lettres

s nivantes : -

· Au citoyen Dulau , sous-lieutenant dans les grenadiers du 4°. ba

taillon des Landes , à Vrugne. - Samadet, le 1**. mars 1794.

« « Je vous prie , mon cher ami, de faire passer l'incluse à

* son adresse, après l'avoir cachetée , et me gardez le secret. 2»

Sigué , PRouEREs-DUMARTIN. ,
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A mºnsieur, monsieur l'abbé juncarot , au camp des énigrés ;ur

la montagne de la Rune , en Espagne. — Sainadet , le 1er.'

mars 1794. - -

«t Persévérez, monsieur, toujours dans le projet d'entrer :

voici le moment favorable ; nons sommes tous à la famine.

Les déserteurs sont en si grand nombre dans ce pays, que

l'éclat n'est pas loin ; et si l'Espagnol veut, vous serez à votre

aise. •

» M. Durgons et M. Sorbets travaillent de tous leurs moyens ;.

le premier ; en abouchant les déserteurs en secret, et l'autre en

mettant plus de régularité qu'il ne faut dans ses commissions ,

et tous les deux s'entendent , et ce sont eux qui doivent

commander sitôt que le premier mécontentement se montrera.

Il y a plusieu s de mes a nis qui s'y prêteront. - -

» , Costa-Buat est terrible : je n'ai pas osé le mettre dans le

secret ; j'ai essaye de le corrompre ; mais il m'a été impossible ;.

il tient toujours le parti des chevaliers de Don- Quichatte de

l'ordre ça ira ; mais nous lui ferons bientôt son compte ; il le9

merite , car il est tout sans-culotte. L'avocat d'Arbins nous

· sert aussi, car les déserteurs passent souvent chez lui à Serres,

· où il s'est retiré , et il est bien de notre parti. -

» Dites et assurez à l'Espagnol que tous les nobles •t

seigneurs de ce pays sont à leur se cours , et que s'ils peuvent

approcher Bayonne ils sont les maîtres.Je connais l'eudroit ,

et je suis sûr du coup , et j'espere que les Carmagnoles dan

seront mal à leur aise. Ce sera , pour le 1**. juin qu'il convient

de choisir un coup d'essai , parce que la§ y fera plus

que toute l'armee.J'attends cette epoque avec le desir de vous.

embrasser , pour vous témoiguer que : je suis, avec un très

profond respect , monsieur , votre très-humble serviteur.

- - 5ignº , 1'RoUERES DU MARTIN.

» Nous nous assurâaes , continuent les représentans du

peuple , du patriotisme de l'officier qui nous remit ces lettres 1

et nous présumons qu'elles ne sont tombées entre ses mains

que par uuc e1 1eur née de i'analogie dc son nom avec celui

auquel ellrs étaient adressées. Nous avons donné des ordres

pour que celui-ci fût arrêté. • - -

» A l'iustant même que nous avons cu connaissance de ces

lettres , nous avons fait partir une compagnie de gendarmerie

pour arrêter les quatre chefs qui y sont désignés , ainsi que

leurs familles. Le lendeunain nous sommes partis pour Saint

Sever à l t têtc d'un escadron de dragon . Nous avions en outre

- à Saint - Sever et à Tartas le dépôt du 18°. régiment de dragons

· qui uous ofirait une force de 8oo h om unes , et 1 : besoin deux

escadrons du 12°, régiment de "ussards pouvaient , dans une

· demi journée , se rendre aupres de nous. La terreur avait

dévancé uotre a11ivée , les conspirateurs avaient été arrêté s.

Notre premier a cte fnt d'ordonner le désºrmement d tout le

département des Lande». - -
• 2 - -

Tome V111. - X · ·
- \
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· Catnbou , au nom du comite des finances , présente uu

-

» Le lendemain nous avons parcouru nous - mêmér, avee

toute la cavalerie, les diverses communes qu'habitent les chefs .

connus de la conjuration ; neus avons employé trois jours à

cette expédition militaire , durant lesquels nous avons fait

arrêter pres de 8o ci-devant nobles et seigneurs. Nous con

tinuerons les arrestations jusqu'à ce que le dernier de ces en

nemis irréconciliables de la liberté soit enchaîné. Nous pen

sons que ce serait « toufier tous les germes de la guerre civile

dont on nous menace sans cesse, que d'étendre cette mesure

à la République entiere. . -

· · , La commission extraordinaire que nous avions créée à

Bayonne nous avait suivis de près ; une guillotine avait été

apportée et dressée sur la place de Saint-Sever : déja huit des

chefs ont payé de leurs têtes. Le zele et le patriotisme de ce

tribunal redoutable aux méchans, nous assurent que succes

sivement celles de tous les coupables tomberont sous le glaive
national. - • , -

» L'instruction de leurs procès nous a pleinement convain

cus qu'une nouvelle Vendée était prête à se lever dans ce

malheureux pays : déja tout était préparé. On a trouvé chez

deux ou trois des conspirateurs, du pain de deux qualités

différentes, pour 8oo hommes : une partie de ce pain portait

en étiquette c mot officiers , l'autre, soldati. On a trouvé chez

Dumartin , l'auteur des deux lettres , plusieurs cartouches

faites et d'autres à demi-préparées. Ce conjuré avait, comme

agent national , fait un 1 equisitoire à la municipalité de Sa

ma det, pour faire relever d'anciens remparts tombés en ruine ;

ct vous remarquerez que cette commune, située sur un lieu

très-élevé, offre une position militaire très-avantageuse. Nous

avons remarque aussi que les lieux qu'habitaient ses complices,
étaient de difficile accès. - . - • • . - |

» , C'est dans deux communes de ce district, et au moment

où le seulevement allait se manifester, que des scélérats ont

coapé i'a b e de la liberte. Ils ont eté arrêtés , ainsi que les

officiers o unicipaux de ces communes. La liberté sera vengée
d'un si noir atte utat. -

• Plusieu , s de - e1 leurs , effrayés par notre présence, se sont

hâtés de retout ner à leurs bataillons. Nous savons qu'il en

'existe en core dans tes bois ; nous irons les en chasser , et

nous vous en rendrons bon compte.

, , La levée des grains requis pour les subsistances de l'ar

| mée se faisait ici d'une maniere très-lente : dans ce moment

le contingent est plus que rempli. » » - Les représentans du

peuple terminent par lever toute inquiétude sur cette nou

velle conspiration , qui ne peut plus avoir de suites funestes
que p o ur S CS a tltc tl TS.

Séance du tridi , 13 Germinal.

appe , u du cvnºptc genéral rendu par les commissai es de la
-

-
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trésorerie nationale , et dont les tableaux ont été distribués

ce matin. Il rapproche l'évaluation des dépenses de la Répu
blique de ce qu'elles eussent été sous l'ancien régime dans de

pareilles circonstances. Il prouve par-là eombien l'économie

Publique a iait de p og ès sous le régime de la liberté. Il dé
veloppe l'ordi e qui l egue dans l'administration de la fortune

publique, et l'exactitt de que les lois nouvelles ont mise dans

la comptabilité. Il termine par annoncer qu'il va s'ouvrir un

grand livre où seront portés comme comptables , tous ceux

qui ont eu en maniement les deniers de la République. Les

informations à cet égard sont commencées , et toutes les me

eures sont prises. On u'oubliera, ni les hommes à longues

moustaches et à bonnet rouge, qui sont allés dans les dépar

temeûs et y ont levé des taxes révolutionnaires , ni ceux qui,

sous prétexte de détruire le fanatisme, s'en sont appropriés

les reliques et les dépouilles. -

Coutnon fait part à l'Assemblée que d'après les premiers

résultats de l'instructiou du procès commencé contre Fabre et

ses coamplices, le ci-d. ge néral Weste nann se trouvant compro

mis , l'accusateur public a décerné contre lui un mandat

d'arrêt ; comme il existait un décret d'après lequei ce général ne

pouvait être mis en état d'arrestation sans qu'au préalable la

Convention en eût éte instruite, l'accusateur public a : éféré

dc la mesure qu'il avait prise au comité de salut public qui l'a

autorisée , persuadé que l'intention de l'assemblée n'était pas

de soustraire un conspirateur au glaive de la loi. - Approuvé.

Albite, représentant du peuple dans le Mont Blanc , écrit

que les citoyens de cette partie de la Républiqne sont dans les

meilleures dispositions; ils ont appris avee autant d'étonnement

que d'indignation , la nouvelle conjuration tramée contre la

liberté par des houumes qui affectaieut d'eu porter les couleurs.

L'esprit public est fortement prononcé pour la Convention

dans les départenens de l'Ain et du Mont-Blanc. Tous les gens

suspects sont arrêtés. L'ârmée est à son poste. Elle n'attend

que le moment de déployer son énergie. -

Les deux comités des finances et de l'examen des marchés

| étaient occupés à faire un rapport sur d'Espagnac , lorsqu'ils

ont appris que cet individn , impliqué dans l'affaire de Chabot,

était traduit devant le tribunal revolutionnaire. Ils proposent à

la Convention de les autoriser à renvoyer à l'accusateur public

les pieces et renseignemens qu'ils ont relativement à d'Espagnac.

Adopté.

· Êéance de quantidi , 14 Germinal. -

| La sé ºnce s'es, ouverte par la lecture de plusieurs adresses

de felicitation. — Garnier de Saintes, représentant du peuple

dans le dépa tenent de la Sarthe , écrit qu'il a saisi tous les fils

de a cou spiration qui était ourdie au Mans, et qui prenait

sa sou, ce dau» - clie que la Convention a si heureusement
f * - º - • . ' · X · 2 -

-
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découverte.. Bientôt il se rendra au sein de la représentation

nationale pour lui dévoiler le nœud de cette trame. Il finit par

annoncer que le peuple de ces contrées est tout entier a la

liberté et à l'égalité.

D'après le rapport de ses comités , la Convention rend les

décrets suivans.
-

Premier décret. « Art. I°". Tous les anciens employés des

ci-devant compagnies de finance, leurs cessionnaires ou délé

gataires liquidés et remboursés du montant de leurs caution

nemens avant la loi du 24 août dernier, mais qui n'ont point

touché de ces compagnies les interêts desdits cautionnemens,

antérieurs à leur liquidation, seront tenus de remettre et jus

tifier, avant le 16 prairial prochain , exclusivement, à peine

déchèance , au directeur général de la liquidation, leurs mé

moires en réclamation desdits intérêts , et déclararions sign es

d'« ux ou de leurs fondés de pouvoir ad hoc, qu'ils sont pro

priétaires ou non d'autres creances sur la République , qui,

réunies, excédent ou n'excedent pas la somme de 3,ooo liv.

' , , II. Dans les cas où ces déclarations n'exccderaient pas

la scmme de 3,ooo l., ils y joindront, dans le même délai et scus

la même peine de déchéance, leur quittance ou celle de leur

fondé de pouvoir, avec un certificat du conservateur des hypo

theques, constatant qu'il n'y a pas d'opposition sur eux.

,, III. Lesdits inté1êts arriérés ne leur seront alloués , par le

directeur général de la liquidation, que sur le pied de quatre

peur cent , à partir seulement du 1*. janvier 1791 jusqu'au

1er. vendemiaire de la 2°. année républicaine. » -

Second décret, « « Art. I*. Les militaires de tous grades et

de toutes armes, créanciers directs et immédiats de la nation ,

pour charges , offices, maîtrises et jurandes, cautionnemens ,

créances sur les corps et communautés supprimés, rentes, pen

sions , indemnités ou secours , qui , à raison de leur service

dans l'une des armées de terre et de mer de la République ,

les commissaires civils pres lesdites armées et les prisonniers

de guerre, n'auraient pu produire leurs pieces et titres dans

les formes et les délais prescrits par les précédentes lois sur la

liquidatien , se1ont liquides de la maniere suivante :

» II. Ces militaires déposeront ou feront parvenir leurs

· titres et pieces au bureau du liquidateur de la trésorerie natio

nale, lequel les enregistrera, en délivrera des récépissés , et

donnera des avis motivés sur l'objet de chaque réclamation.

» III. Le liquidateur de la trésorerie nationale remettra les

pieces et avis à fur et mesure au comité des finances, lequel en

rendra compte à la Convention nationale par des rapports

particuliers pour chaquc réclamation , et fera liquider les

creances et droits reconnus légitimes , en prenant pour base

les lois existantes sur la liquidation de la dette publique.

» IV. Pour jouir du bénéfice de ces dispositions, les récla

-
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mans justifieront qu'ils servaient ou qu'ils étaient partis pour

servir dans l'une des armées de la république à titre d'engage

ment , enrôlement ou réquisition, ou qu'ils étaient prisonniers

de guer e, avant l'expiration des délais fixés pour la déchéance .

•, V. A cet effet ils joind, ont aux pieces et titres qu'ils pro
duiront, un certificat, soit de l'état major ou du conseil d'admi

nistration-de leurs régimens respectifs , constatant l'époque à

laquelle leur se vice a commencé , s'ils l'ont continué , ou les

motifs pour lesquels ils auraient pu le cesser,

» VI. Les veuves et héritiers desdits militaires seront admis

à la liquidation dans les cas prévus par les précédentes lois , en

faisant les justifications ordonnées par les articles IV et V.

, , VII Les dispositions de la présente loi n'auront pas

lieu à l'égard des militaires qui auront été renvoyés de l'armée

pour cause d'incivisme ou de lâcheté. Les militaires actuellement

en activité de service, qui ont des pensions à recevoir sur le

· trésor national , fourniront un certificat de civisme de livré par.

le conseil d'administration de leur bataillon , vise par le com

mandaut ou le commissaire des guerres. 1, -

r'ar un autre déc1 et , la Convension ordonne que les lois

1 latives aux pensions dues aux militaires estropiés et aux veuves

des militaire» qui ont péri dans les combats, seront appiicables

•ux citoyens estropiés à la journée du 1o août , aux veuves et

aux enfans indigens , au dessus de l'âge de 12 annees accom

Piies , de ceux qui ont péri dans cette mémorable journée.

Séance de quintili, 15 Germinal.

Deux citoyens se présentent comme députés de la société

populaire de Cette. lls sont admis à la barre.

L'o1ateur. Legislateurs , la trahison voltige encore autour

du pcuple : elle veut s'élever avec la monarchie. Éh bien ,

e levons là sur l'echafaud ! Legislateurs, niettez la mort à l'ordre

du jour. ( ll s'eleve de vioiems muriaures.) ·

Marat disait au peuple : Abats 3oo,ooo têtes, et la liberté

sera à jamais a urée. Si , plus docile à la voix de son ami ,

le peuple eût alors déployé sa tonte-puissance , il eût écrasé

le gerine de la Vendée , du fédéralisme et d'une guerre qui

dévorera des millious d'hommes ; mais nous fûmes faibles , et

la liberté chan cela.

Le président. Ce n'est pas la mort qui est à l'ordre du jour,

mais la justice. La Convention nationale a prouvé qu'elle

n'épargº it aucun conspirateur , aucun en ne mi de la liberté ,

qu'elle allait les rechercher même dans son scin. Lorsque nous

frappons un conspirateur, un ennemi du peuple, ce n'est pas

à la mort que nous l'enyoyons , mais devant un tribunal ,

redoutable , il est vrai , pour le criminel , mais juste envers

tous les accusés , et rassurant pour le bon citoyen , pour l'in

nocent opprimé. En exerçant ces actes d'une juste sévérité

nous remplissons le devoir que la con fiance du peuple e
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notre conscience nons imposent , ma's à l'impassibilîté du

législateur snccede la sensibilité de l'!,omme ; en frappant le

# onpable , nous gémisssons sur la perversite de nos semblables.

ſ º langage que vous venez de faire entendre dans cette en

* « e nte es, indi,ne d'un répubiicain , et les citoyens qui ren

plisscnt nos tribun « s, ont prouvé par leurs murmures qu'ils

ne partageaient pas vos sentimens. Non , ils ne les partagent

pas...... ; car ils sent Français républicains , c'est à dire justes

et liumains ; et malgré ceux qui voudraient anéantir toutes

les vertus publiques et privées , jamai , nous ne deviendrons

des antropophages , car la vertu, la probité et la justice sont

, à l'ordi e du jour. Rendez cette réponse à ceux qui vous ont

, envoye. -

De vifs appla'ndissemens s'élevent à plusienrs reprises. On

demande que ces deux individus soient chassés de la barre.

l'expulsion est au si-tôt décrétee. •

- Laplancl e voulait qu'ils fussent saisis et conduits au comité

de sût eté genérale. Bréard a demandé que la Convention ,

· pour maintenir les principes , se bornât à renvoyer sun-le

· champ la pétition au comité. Adopté.

' L'Assemblée entend la lecture de plusieurs adresses de féli- .

· citation , elle rend eusuite quelques décréts d'un intérêt

p2-ticulier. " - - - -

Saint-Jnst se présente à la tribune , au nom des comités de

· salut public èt de sûreté gent rale. |

· : L'accusateur public du tribunal révolntionnaire , dit Saint

Just, a mandé que la révolte des coupables avait fait suspendre

iés débats de la justice jusqu'à ce que la Cenventicn ait pris

, des mesures. Vous avez échappé au danger le plus grand qui ,

# nais ait menacé la iiberté : maintenant tons les complices sont

' déconvers , e1 la révolte des criminels au pied de la justice

m ême , iuiiaidés par la loi, explique le secret de leur con

: science , leur désespoir , leur fureur , tout annonce que la

| bºnhoinie qu'ils fesaient paraître , était le piege le plus hypr

| c ite qui ait été teudu à la révolution.

, , , Q cl innocent s'est jamais révolté devant la loi ? il ne

| ſa piºs d'autres preuves de leurs attentats que leur audace.

ſQ oi : ceux que nous avons accusés d'avoir été les complices

de Dnmourier et d'Orléans, ceux qui n ont fait une révolution

qu'en faveur d'une dvnastie nouvelle ; ceux-là qui ont conspiré

| pour le ma heur et l'esclavage du peuple mettent le comble à
- leur infamie ! • • • - \ t

,, S'il est ici des hommes véritablement amis de la liberté ,

' si l'énerg'e qui convient à ceux qui ont entrepris d'affranchir

: leur pays est dahs leur cœur, vous verrez qu'il n'y a plus de

' conspirateurs cachés à punir, mais des conspirateurs à front

'découvert, qui, comptant sur l'aristocratie avec la quelle ils

, ont marché depuis plusieurs années, appellent sur le peuple la
·vengeance du crime. .. • "

4

- - -
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» Nen, la liberté ne reculera pas devant ses ennemis ; leur

· «oalitiou est découverte. Dillon, qui ordonna a son armee de

marcher sur Paris , a déclaré que la femme de Desmoulins avait

touché de l'argent pour exciter un mouvemeut pour assassiuer

les patiiotes et le tribunal révolutionnaire. Nous vous remer

cions de nous avoir placés au poste de l'honneur ; comme

vous , nous couvrirons la patrie de nos co ps.

· · · Mourir n'est rien , pourvu que la révolutiou triomphe ,

voilà le jour de gloire, voilà le jour où le sénat romain lutta

contre Catilina; voila le jour de consolider pour jamais la liberté

publique. Vos comités vous répondent d'une surveil aùce hé -

roïque. Qni peut refuser sa véneration dans ce moment terrible

où vous combattez pour la dernicre fois contre la i ct on Gº

fut indulgente pour vos ennemis, et qui aujourd hui retº -

fureur pour combattre la liberté. -

» Vos comités estiment peu la vie : ils font cas d '

Peuple tu triompheras , mais puisse cettte exp .

aimer la révolution par les périls aux quels ciie expo>e ccs

• AIIllS. - , -

» Il était sans exemple que la justice eût été insultée , et si

elle le fut , ce n'a janais été que par des émigrés in»ensés ,

prophétisant ia tyrannie. Eh bien, les nouveaux conspirateurs

ont récuse la conscience publique. Que faut-il de pius Pour

achever de nous convaincre de leurs attentats ? Les malheu

reux ! ils avouent leurs crimes, en résistant aux lois. ll n'y a

que les criminels que l'équité terrible épouvante. Combien

etaient-ils dangereux tous ceux qui , sous des formes simples ,

cachaient leurs complots et leur audace ! En ce moment on

conspire dans les p1isons en leur favcur ; en ce moinent l'aris

tocratie se remue : la lettre qu'on va vous lire, vous démontrera

vos dangers. - º

» Est-ce par privilege que les accusés se montrent insolens ?

Qu'on rappelle donc le tyran , Custine et Bºissot du tombeau ;

car ils n'ont point joui du privilege épouvantable d'insulter

leurs juges.

» Dans le péril de la patrie , dans le degré de majesté où

· vous a placés le peuple , marquez la distance qui vous sépare

des coupables ; c'est dans ces vues que vos comités vous

p1 oposent le décret suivant : -

» , La Convention nationale , après avoir entendu le rapport

de ses comités de salut public et de sûreté génerale , décrete que

le tribunal révolutionnaire continuera l'instruction relative à la

conjuration de Lacroix , Danton , Chabot et autres ; que le

président empleira tous les moyens que la loi lui donne pour

faire respecter son autorité et celle du tribunal révolutionnaire ,

et pour réprimer toute tentative de la part des accusés pour

troubler la tranquillité publique, et entraver la marche de la

justice ; v. - -

: » Décrete que tout prévenu de conspiration, qui résistera ou

$s : º6-"• •--

X 4
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· insultera à la justice nationale, se a mis hors des débats sur le

champ. , »

Avant de rendre ce décret, l'Assemblée se fait donner lecture

de la lettre que les comités ont reçu de l'administration de

police. - -

Commune de Paris. — Ce jourd'hui, 15 Germinal.

: « Nous , administrateurs du département de police , sur

une lettre à nous éc1ite par le concieige de la maison d'arrêt

du Luxembourg , nous n ou s sommes à l'instant transportés C1l

ladite maison d'arrêt , et avons fait comparaître devant nous

le citoyen Lafiotte , ci-devant ministre de la République , à

Florence , détenu en ladite maison depuis envi1 on six jours ,

lequel nous a déclaré qu'hier, entre six et sept heures du soir,

étant dans la chambre du citoyen Arthur Dillon , que lui

dé glarant a dit ne connaître que depuis sa détention , ledit

Dillon , après l'avoir tiré à part , lui avait demandé s'il avait

eu connaissance de ce qui avait eu lieu ce jour au tribu

nal révolutionnaire ; que , sur une réponse négative de la

part dudit Laflotte, ledit Dillon lui avait dit que les accusés,

JDanton , , Lacroix, Hérault avaient déclaré ne vouloir parler

qu'en présence des membres de la Convention, Robespierre,

Eai rere, Saint-Just et autres ; que le peuple avait applaudi ;

que le jury embarrassé avait écrit une lettre à la Convention,

• qui était passée à l'ordre du jour ; qu'à la lecture dudit dé

cret, le peuple avait donné de fortes marques d'improbation ,

, qui s'étaient répandues jusques sur le pont ; ( bruit que ledit

Dillon avait eu soin de répandre dans la prison j que sa crainte

-était que les comités de salut public et de sûreté générale

· ne fissent egorger les prison uiers detenus à la Conciergerie, et

que le même sort ne fût réservé aux détenus dans les autres

'maisous d'ai rêt ; qu'il fallait 1ésister à l'oppression ; que les

hommes de tête et de cœur devaient se réunir; que ledit Dillon

· dit encore qu'il voulait la République, mais la République
libre. • • • !

, , Dillon ajouta alors qu'il avait un projet concerté avec

Simon , de puté de la Convention , et qui était détenu dans

lad te maison , homme de tête froide et de cœur chaud , qu'il

voulait le communiquer à lui déclarant ; que lui déclarant,

· sen ant toute l'importance dont il pou11ait être de dé

· couvrir ce projet , pour la chose publique , il pi it le pa1ti

de dissimuler et d'entrer dans ses vues ; que ledit Dillon lui

dit qu'il viendrait le trouver chez lui ; qu'il amenerait Simon ,

· et ferait en sorte aussi d amener Thouret, aussi détenu ; il

· donna alors à un porte-clef , que iui déclarant croit s'appeler

· Lambert , une lettre. Sur i'observation du porte-clef , le dit

Dillon coupa le signature ; qu'il lui dit alors que ladite lettre

était pour la femme de l)esmoulins ; qu'elle mettait à sa dispo

sition mille écus, à l'effet de pouvoir envoyer du monde autour
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du tribunal révolutionnaire , ap1 e» quoi il sortit de la chambre ;
que lui dc , laraut se rendit dans la sienne , et que , réfléchis

sant sur l'importance dont pouvait être la découverte de leur

projet, il se de cida à avoir l'air de partager leurs idces pour

mieux connaitre leur plan. ·

», Vers huit heures et demie arriverent en effet Dillon et
Simon : après lui avoir tôus les deux confirmé les nouvelles

que Dillou lui avait précédemment dites, ils chercherent à

e mouvoir en lui toutes les passions qui pouvaient le porter à

adopter leurs p ojets, tantôt en éveillant les mécontentemcns

qu'ils lui supposaient de sa détention , tantôt en lui faisant

voir la gloire à laquelle il pourrait participer, en travaillant
à retablir la liberte qu'ils disaient perdue ; tantôt enfin en

cherchaut à exciter son ambition , par l'espérance des places

auxquelles il devait étre porté. Enfin, quand ils crurent s'être

assurés de sa personne , quand ils s'imaginerent l'avoir assºcié

à leurs infâmes complots , ils lui détaillerent et discutereut

devant lui diiférens projets. - -

» Ne chcrchant qu'à gagner du tems et à connaître , ses

cotnpiiccs , lui déclarant accéda à tout ; il leur dit même

qu'il avait quelque argent à leur disposition ; enfin , quand il

se fut assure de tout, quand il se, fut persuadé qu'ils étaieut

les seuls de positaires de leur secret ; quand ils lui eurent

donné parole de ne point agir avant d'avoir appris les nou

velles du lendemain, il les congédia, contens de s'être acquis

une créature. Il était neuf henres du soir ; les guichets étaieut

fermes, et i ne pouvait faire sa déposition sens donner l'alarine

dans la prison. Il eut la présence d'esprit, pour ne donner

aucune suspicion à Dillon , de rentrer encove dans sa cham.

bre , et d'y rester jusqu'à onze heures à une partie de wisch ;

il veilla toute la nuit ; et à la pointe du jour, il descendit au

guichet dent il se fit ouvrir la porte , et accourut dire au

citoyen Coubert , qui a la confiance du concierge , ce qui

s'etait passé ia veille , afin qu'il en fît son rapport au con

cierge , pour s'assurer des conspirateurs. / * -

» Quant au projet discuté par Simon et Dillon dans sa

chamb1 e , il se rése ve , sons le bon plaisir des comités de

sûreté générale et de salut public , d'aller lui - même leur eu

faire le rapport, croyant que la prudence l'exige ainsi. -

» Lecture faite au citoyen Laflotte , il a dit, que la présente

déclaration contient vérité , et a signé avec uous ; ajoutant

encore le déclarant , que sur l'escalier du citoyen Benoît ,

concierge , ayant rencontré le citoyen Laminiere , aussi dé

tenn, celui - ci lui avait dit que le citoyen Arthur Dillon,

était descendu dans les autres chambres , vers les 8 heures ;

qu'il lui avait aussi fait part de ces nouvelles , et de ses craintes,

ue ledit Laminiere avait traitées de chimeres, et que ledit

† lui avait dit qu'il allait voir à en conférer avec lesdits

citoyeº S.ºoº , I hou et, st lui declarant a signé. - , -

- \ • | · ALExANDRE LAFLoTTE.
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» Sur quoi nous administrateurs de police, disons qn'il sera

à 1'instant référé aux comités de sûreté générale et de salut

public , pour par eux êtr ordonné ce qu'il appartiendra. »
- -

-

-

WITCHENIIE, administrateur de pºlice.

: Le décret | résenté par Saint-Just est adopté à l'unanimité.

| Séance de sextidi, 16 Germinal. '

" D'après un rapport de Barrere, la Convention décrete que

le comité de salut public est chargé de faire indemniser in

cessamment les patriotes de Marseille, dcs pertes et des mal
heurs qu'ils ont éprouvés dans les journées du 2 1 au 25

août ( vieux style ) , en résistant au fedéralisme , en mainte

nant courageusement l'unité et 1'indivisibilité de la Républi

qne. Les indemnités seront prélevées sur les biens des f dé
| ialistes et autres conspirateurs mis à me1t. Les 2 t chasseurs

du batailion de la section 1 1e. , détenus dans les prisons d'A

vignon , seront renvoyés sans délai par-devant le représentant

du peuple actuellement à Ma1seille , pour être statué sur ceqni les concern e. - •. - -

Vadier obtient la parole pour une motion d'ordre. .. Hier,

#it-i! , j'ai été temoin des débats scandaleux qui ont eu lieu

au tribunal révolutionnaire. J'ai entendu les p1opos les plus

a reres. Danton disait que ses ennemis, les conſités de salut

pu! l e et de sûrete générale, et la Convention elle - même ,

seraient déchire » par morceaux dans peu de jours. Ce traître

esp , ait que la conspiration , ourdie par Dillon et Simon ,

notre collegue , au Luxembourg , et dor t le but était de faire

égorger les deux comités , rénssirait, appuyés du systême de

diHamation que ces traîtres avaient eu soin de mettre en acti
vite « ontre ces mêmes comités. , , V

: Vadier fait une réflexion consolante pour les bons patriotes ,

et déchirante pour les agens de la faction , c'est que le nom

bre des conjurés est petit , et que presque la totalité de la

Convention est composée d'hommes vertueux et amis ardens

de leur patrie et de la liberté. .. : Soyez tranquilles, citoyens,

· s'éerie-t-il , et pour la Convention , et pour le peuple , et

pour la liberté: Montrons-nous tels que nous sommes. Que

chaque membre rende compte au peuple de sa vie poiitique

et privée ; que chacun de nous présente au peuple l' état de

sa fortune. » De vifs applaudissemens s'elevent à cette pro

position. L'Assemblée entiere demande à aller aux voix. Le

priucipe est décreté , et le comité de salut public est chargé

d'en présenter le lende main la rédaction. - - -

• Garnier de Saintes, revenu du Mans, entretient la Conven

tion de la conspiration découverte au Mans, et qui était une

suite de celle d'Hébert : il dit que plusieurs des chefs de cette

conspiration , arrivent au tribunal révolutionnaire, et démontre

· avec évidence , que Phélippeaux, l'espoir de tous les mal

-

(
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veillans dans la commune du Mans , était l'âme de cette cons

pi a ion. Garnier a remis à ce sujet plusienrs lettres intercepté#

de Phélippeaux et de ses agens , il entre ensuite dans les

détails du bien qu'operent dans les départemcns , les travaux

du comité de salnt public. Vifs applaudissemens.

Conthon entre ensuite dans quelques détails sur la nouvelle

conspiration qui s'était formée dans les prisons , par suite de

celle dont les chefs ont été livrés à la justice. Simon ( du Mont

Blanc ), Thouret, ex-constituant , et Arthur Dillon , ci-devant

général, dirigeaient ce complot ténébreux. Bans la nuit d'hier ,

les portes des prisons devaient être ouvertes à ces monstres ,

par les soins d'un concierge qu'ils avaient gagné. '

Tous les prisonniers et leurs complices du déhors devaient

se reunir sous le commandement de Dillon, et se porter d abord

au comité de salut public, dont ils savaient bien que les mem
bres étaient en permanence continuelle , pour égorger , avec le

sang-froid du crime , ces membres. Ils devaient ensuite délivrer

les conjurés, immoler les juges du tribunal révolutionnaire ,

s'emparer des avenues de la Gonvention et des Jacobins, masº

sacrer tous les députés et les patriotes les plus ardens, se porter

ensuite au Temple , en extraire l'enfant Capet , et le remettre

entre les mains de Danton qui devait le présenter au peuple .

» Citoyens , s'écrie Couthon , ces hommes se sont défen

dus par des diffamations contre la représentation mationales

Ils ont traité le comité de salut public, d'autorité tyrannique.

Ils ont rappelé l'idée effrayante de dictature, de décemvirat. La

réponse du comité à ces accusations aussi folles qu'atroces se

trouve dans les sentim ens fiers et républicains de tous les

membres qui le composent, dans leur vie privée et dans cette

sentence terrible consignée dans la déclaration des droits :

que tout individu qui usurperait la souveraineté du peuple, soit mis

à mort à l'instant par les hommes libres.

» Je demande que la Convention nationale proclame de

nouveau dans son sein , en p:ésence du peuple, cette maxime

redoutable pour les des potes et consolante pour-les amis de

la liberté et de l'égalité. , , — La Convention toute entiere

se leve et fait, au milieu des plus vifs applaudissemens des tri

bunes, la proalamation demandée par Couthon.

Séance du septidi, 17 Germinal.

P R É s 1 D E N c E D'A MA R.

L'Assemblée avait décrété la veille qne chacun de ses mem

bres rendrait un compte moral de sa conduite politique. Elle

avait renvoyé la rédaction de ce décret au comité de salut

public qui s'en cst occupé aujourd'hui , mais il a pensé que cet

objet était intimement lié à une infinité d'autres mesures

générales, sur l'épurement de la morale publique. Il a cru devoir

suspend1e cette rédaction jusqu'au rapport qu il présentera à la
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Convention le 21. l1 en fera un antre sur l'influence morale et

politique de la marche révolutionnaire du gouvernement. ll en

sera fait un autre sur les fonctions des 1eprésentans du peuple

dans les départemens, et auprès des armécs , pour maintenir

entr'eux l'unité des monvemens et les ramener tous au centre

du gouvernement. Un quatrieme proposera uu proiet de fête

de cadaire dédiée à l Eternel , dont les hébertistes n'ont pas

ôte au peuple l'idée consolante. Enfin , un cinquie me rapport

concernera les moyens d'épurer la moi ale publique ; de

mºntrer aux citoyens le bonheur dans l'exercice de leurs

devoirs et dans la pratique de la vertu. Le comité de salut

pnblic fait part de nos nouvelles prises maritimes.

Séance a'octidi, 18 Germinal

On admet une députation de la société populaire de Mont

pellier , elle presente l'urne qui renferme les cendres du

représentant du peuple , Beauvais , I. ort à Montpellier par

suite des tourniens que la barbarie anglaise et espagnole lui a

1.it eu durer à Toulon. La députation donne lecture du procès

verbal des honneurs funebres que les citoyens de Montpellier

ont 1 endus à ce vertueux républicain. La Convention entt md

axe c recueillement le récit. Les cendres de Beauvais 1 epº,sent

, quelqucs instans auprès du président et sont de suite transpottées
aºx a chives , pour y demcurer jusqu'à ce que le contite d'ins

1 ac tion pubiiqte ait fait un , apport sur les honneu1 s qui

doivent être rendus à la memoire de ce député. La Convention

charge le même comité de lui faire un apport snr les hot ae u ts

à , endre à F bi e ( dè l'Iié auit) , Pierre Bayle et Gasparin

également vie times de leur dévouement à la patrie. º

L'accusateur public près le tribunal révolutionnaire envoie

à Ja Convention nationale un double des dépositions faites par

Laflotte et Meunier, détenus au Luxembourg, et Lambert ,

- po1 ，e-clef. : ,'. -

Il en résulte que Dillon a dit aux deux premiers avoir un

p ojet concerté avec Simon et Thouret, pour arracher Danton

« ses complices à la justice, égorger le tribanal révolution

maºre, les membres du comité de salut puplic, et se repandre

« ºs »'te dans Paris, en criant : Vive les fondateurs de la ltepu

blºque ! à bas les dictateurs ! - - |

Oº voit de plus que tuilion disait à Laflotte que 27 section »

de Paris demandaient les assemblées primaires ; que le peuple

s'intéressait en faveur des accusés , et il en donnait pour

preuves que la femme de Chaumette avait passe au Luxem

bourg , et fait un signe de contentement à son mari, en bat

tant des mains. L'accusateur public ajoute que Dillon va être

mis en jugement, mais qu'il ne peut prendre aucun parti à

1'égard de Simon , sans un décret positif de la Convention.

Après la lecture de ces pieces, Legendre déclare qu'une

neuvelle preuve de l'existence de ce complot, c'est qu'il a
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reçu , et mis entre les mains du l . de salut public, une

lettre anonyme, dans laquelle , après avoir flatté sºn anbi

tion de l'espoir le plus chimérique, on le chargeait de porter

les premiers coups de poignard dans la Convention , et l'o 1

lui indiquait plusieurs moyens de réussir à assassiner Robes
pierre et Saint-Just. • "

Le décret d'accusation est porté contre Simon, au milieu des

plus vifs applaudissemens et des cris de vive la République !

-

PA R I S. Primidi, 2 1 Germinal.

· C'est le 12 de ce mois qu'a commencé l'interrogatoire se ret

de Danton et de ses complices. Le 14 l'instruction pubiique

*'est ouverte. Cette séance a été consacrée à prend e i àge, la

demeure et les qualites des accusés, et à leur faire le clure

des 1 apports de Saint-Just et d'Amar dont ils ont demaudé com

munication, ce que le, tribunai leur a acccrde. il a été pareil

lement donné lecture du décret rendu la veille , contre Wes

termann. L'accusateur public a pris ensuite la parole , et sur

son requisitoire, le tribunal a mis sur-le-champ en cause I'ex

général Westermann.

Entr'autres particularités que les feuilles du jour out rapportées

unanimement, on a remarqué que Fabre d'Eglantime, qui occu

Pait le premier le fauteuil , avait une contenauce péuible et

souffrante. -

Danton, interrogé sur son nom et sa demeure, a répondu :

ºientôt dans le néant , et non nom au panthéon de l histoire

| Hérault-Sechelles, interrogé sur son non et son état avant la

révolution, a répondu : je m'appelle Marie-jean, noms peu snila

lants même parmi les saints. je siégeis dans cette salle où j'étais

détesté des parlementaires. -

Camille Desmoulins, ayant apperçu parmi les jurés Reuau

in, a voulu le recuser ; mais le tribunal, en conforinite de

la loi qui veut que la recusation seit faite dans les 24 heures

et par ecrit, a decidé qu'elle ne serait point admise.

Le même Camille, iuterroge sur son âge, a repondu ; j ai

l'âge du sans-cnlette jésus , 33 ans,

Herault a demandé pour défenseur officieux Simon, députe,

déteuu pour lors au Luxembourg et actuellement a la Con

ciergerie. Si l'on rapproche cette demande de l'insurrection

qui se méditait dans la maison d'arrêt du Luxembourg, et à

la tête de laquelle se trouvaient Simon et Arthur Liuou, il

est aisé de juger du motif de cette demande. -

Le tribunal a procédé ensuite à l'audition des témoins. Lhul

lier , agent national près le departement de Paris , accusé de

complicite avec Delaunay , Chabot et autres , a été mis le

mêmejour en jugement.
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Les débats de l'instruction se sont prolongés durant cette

séance et celle du lendemain. Les réponses des accusés ent

été vagues , obscures et souvent contradictoires ; ils se sont

accusés les uns les autres , sur - tout dans l'aflaire relative à

Chabot. On a déja vu par les rapports faits à la Convention

par Saint-Just , dans la séance du 17 , et par les opinions de

Billaud-Varennes, Vadier et Couthon dans celle du 16, quelle

avait été la conduite audacieuse de Danton ct de ses com

plices devant leurs juges. Il est prouvé par la découverte de

Ja conspiration de Simon , Dillon et Thouret, qne Danton ne

faisait autant de bruit que pour exciter un mouvement dans

lequel il espérait d'être secondé. - \

Au commencement de la séance du 16, le président du tribunal

ayant donné lecture du décret de la Couvention qui lui ordonne,

après ti ois jours de débats dans l'instruction d'une procédure,

de demander aux jurés s ils sont suffisamment instruits sur

l'affaire , les jurés ont déclaré qu'ils allaient se retirer dans

leur chambre, pour en délibérer. Alors Danton, Westernaun

e1 quelques autres des accusés , ont demandé la parole ; ils

ont insisté , crié , apostrophé et renouvelle les scenes inde

centes de la yeille. Le président a ordonné de faire retirer les

accuscs , ce qui a ete cxecute.

Qnelque tems après les jurés sont 1entrés, et ont déclaré

qu'ils étaient suffisamment instruits. L'accus.teur public en

· résumant tous les faits a rappellé l'audace que les accusés

ont montrée, les indecences qu'ils ont couimises , les ou

trages qu'ils ont faits à la justice nationale, les sourires , les

ironies , les menaces mêmes qu'ils se sont permis pendant tout

Ie cours des débats. Les protestations qu'ils ont faites ; il a cité

le décret rendu la veille conceruant les accusés ; il a requis que

les questions fussent posées à l'instant, et qu'après la déclaration

du jury , il fut procédé au jugement saus appeller aucun des

| accuses. Le tribunal • fait droit au requisitoire de l'accusateur

pnblic. Vers les une heure après midi , le jugement a été

prononcé. -

J. P. Lacroix , âgé de 4o ans, natif de Pont-Audem er,

département de l'Eure , ci-devant : oldat , homme de loi,

député à la Convention ;

G. J. Danton, âgé de 34 ans, natif d'Arcy-sur-Aube , ci

devant avocat , député à la Convention.

B. Camille-Desmoulins , âgé de 33 aus, natif de Réunion

sur-Oise, département de l'Aisne , homme de lettres , député

à la Convennion.

P. Phélippeaux, âgé de 35 ans , natif de Ferriere , dépar

tement de l'Oise , c1-devant homtne de loi , députe à la Con

| vention ;

M. J. Hérault-de Sechelle s , âgé de 34 ans , natif de Paris ,

· ex-avocat géné: al au ci-devant par le:uent de Pa1 is , t i de vant

mnembi « du : ribuual de cassation , députc à la Conve •tion ;
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J. F. Westermann, âgé de 4o ans, ex-général de brigade,

convaincu d'être auteurs ou complice d'une conspiration qui a

existé, tendante à rét blir la monarchie, à détruire la 1epré

, sentation nationale et le gouvernement républicain , ont été

condamnés à la peine de mort.

P. F. Fabre d'Eglantines, âgé de 39 ans , natif de Carcas

sonne, homme de lettres, député à la Convention ; -

J. Delaunay, âgé de 32 ans, natif d'Angers, ci-devant homme

de loi, député à la Convention ; .

F. Chabot, âgé de 38 ans, natif de Saint-Geniez, départe

ment de l'Aveyron , ex-capucin, député à la Convention na

tionale ; convaincus d'être auteurs ou complices d'une conspi

1 ation tendante à diffamer et à avilir la representation natio

nale , et à détruire par la corruption le gouvernement répu

blicain, en trafiquant de leurs opinions comme représentans

du peuple , ont eté condamnés à la même peine.

C. Bazire , âgé de 29 ans, natif de Dijon , département de

la Côte-d'Or, ex-commis aux archives des états de Bourgogne .

député à la Convention , convaincu d'être complice de la

conspiration de Chabot et de Delaunay , en ayant gardé le si

lence, soit sur les révélations qui lui ont été faites, soit en

écoutant les propositions d'inté1êt qui lui ont été faites, a été

condamné à la même peine. -

M. R. Sahuguet- d'Espagnac , âgé de 41 ans , natif de Pry,

département de la Correze , ex-abbé, fournisseur des armées

de la République ; -

Sigismond-Junius Frey, âgée de 36 ans, né et directeur de

tabac à Brunn en Moravie ; fournisseur de l'armée , vivant de

ses revenus ;

E. Frey, âgé de 27 ans, natif de Brunn, en Moravie ,

frere de Junius Frey , vivaut de ses revenus ;

C. F. Diederichsen, âgé de 51 ans, natif de Lachenbourg,

dans le Holstein , avocat en la cour de Dannemarck ;

A. M. Gusman , âgé de 41 ans , natif de Grenade , en,

Espagne , naturalisé Français en 17S1 , vivant de ses revenus ,

convaincus d'avoir trempe dans cette conspiration , ont été

- comdamnés aussi à la même peine. -

L. M. Lullier , ci-devant homme de loi , agent national

· près le département de Paris , impliqué dans ce t te affaire ,

a été acquité , et reconduit au Luxembourg où il était détenu

par mesure de sûreté. - -

Vers les sept heures du même jour , les condamnés ont

subi leur jugement sur la place de la Révolution. Diédericns en

a été exécuté le prenier : les têtes de Lacroix et de La lon

sont tombées les dernieres. Celle de Danton a été seule , x ou

trée au peuple, au milieu des cris prolongés de vive la Répu

| - blique !

le tribunal s'occupe actuellement de I'instruction du procès

de Simon , Arthur D.llon , Thouret et autres , impliqués dans

la conspiravion de la uiaison u ar êt du Luxe lnbou :g
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' La femme de Camille-Desmoulins a été conduite à Sainte

Pélagie. - -

Deforgues, ministre des affaires étrangeres ; Paré, ministre

de l'intérieur, et son principal commis , ont été mis en état

d'arrestation.

La société des Jacobins , dans sa séance du 16 , a mis à

l'ordre du jour la discussion des preuves et des branches de la

conspiration de Danton , Lacroix et leurs complices. Des

faits très-importans ont déja été révélés. Le peu d'espace qui

mous reste ne nous permet pas de les raporter en ce moment ;

nous en ferons un article particulier dans le prochain numé1 o.

Dans cette même séance , Dufourny a été vivement inculpé

par Vadier et Robespierre. Les faits ont été si directs que la

société a exclus Dufourny de son sein et l'a renvoyé au comité

de sûreté générale : depuis il a été mis en état d'arrestation.

Une lettre, écrite d'Abgar, en date du 9 germinal , par

un capitaine du premier bataillon de la Mayenne dans l'arm ee

du Nord et dont lectnre a été faite aux Jacobins, annonce

que les généraux Pichegru , Balland et Salland , ont attaqué

et repoussé l'ennemi ; que les Républicains , sur plusieu1s

«olonnes , étaient dans la forêt de viormaIle et avaient enlevé

des redoutes et des forts à la bayo» nette.

On apprend par une autre lettre, écrite d'Arlon à la même

date, du 9 , que nos troupes , après un choc te rible , avaient

forcé cette Ville d'ouvrir ses portes, qu'elles y sont entrées tam

bour battant, drapeaux déployés ; qu'elles y ont pris 8 pieces

de canon beaucoup de chevaux , et fait un butin considérable.

On mande de Maubeuge, à la date du 1o , qu'une nouvelle

redoute a été établie à peu de distance des glacis de cette ville,

malgré les efforts de l'ennemi. Cette redoute aura l'avantage de

resserrer de plus en plus l'ennemi dans ses lignes.

Les nouvelles du Bas-Rhin, de la Belgique et même d'An

gleterre, s'accordent à confirmer la retraite de la grande armée

du 1oi de Prusse : il ne laissera que 15 à 2o,ooo hommes pour

son contingent, comme électeur de Brandebourg.

Nous apprenons par les débats du parlement d'Angleterre,

dans la seance du 18 mars, que trois vaisseaux français ont

abordé sur la côte du Northumberland, et qu'ils ont fait un enle

vement de bestiaux. Le secrétaire d'état, Dundas, est convenu

de cette excursion ; mais il s'est excusé sur ce que les bâtimens

qui étaient dans le port de Shiclos et de Leith , n'ont pu être

employés, et qu'il est d'ailleurs connu que la partie de la côte

que les Français ont visitée, est extrêmement périlleuse.

Dans une séance subséquente, M. Shéridan a reproché ou

vertement au gouvernement la fabrication de faux assignats ,

dont lui et M. Vayler ont offert d'indiquer le licu et la manu

facture. Telle est la morale de ce perhde gouvernement.

Le total des prisonniers et des détenus , dans le département

de Paris , est de 7o63. - -
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( Samedi 19 avril 1794 , vieux style. )
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· · · , P O E S I E. . · · · · · · ·

Le désaveu du Vieillard. Stances. . \

J, désavoue, adorable Éliante

Ces vers menteurs dictés par Apollon :

Voyez Procris ; est-elle moins brillante , - ·

Quand elle sort des bras du vieux Titon ? v

-

D'un doux baiser , si j'ai craint quelque chose,

C'est pour mon cœur et non pour vos appas ;

je l'aurais pris sans danger pour la Rose :

| En l'effleurant, on ne la flétri t pas.

J'allais descendre au ténebreux 1ivage,

Mais la beauté sourit à mes vieux jours ;

, , De tous mes sens je ret1 ouve l'usage , -

Et je n'ai plus que l'âge des amours. •

- - * º . . - 2 - CRQ8MONT.

|

•--

·

· C H A R A D E.

Mos premier revient tous les ans

Pour égayer ct fleurir la nature ; ·
-

-

- \

Dans mon second voyez une pâture, , , * •

Et dans mon tout l'abri des habitans. - · · · · .

- ,- • » 4

•E N , I G M E. ; »

J E suis gris , vert, blanc, rouge , enfin de cent coaleurs.

L'on me voit au village , ainsi que dans la ville.

Peu grand et très-utile ,

Je passe fort souvent dans les mains des tailleurs.

Tsme VIII. Y
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Mais par un º . et nouveau ,

Je deviens tout d'un coup jumeau. ' " , .

Par une autre métamorphose ,

Mon sein produit des fleurs, et la poire et la rose.

|

L 0 G 0 G R 1 r H E.

M, plus grande valeur dans ma force réside 9

D• mes attraits bien des gens sont epris ,

Je vaux aussi bien peu quand j'ai le ventre vide :

Mais si-tôt qu'il est plein , je suis d'un plus gland prix

Dans cet état par fois je me mets en voyage ;

On me desire alors , et je suis attendu , - | -,

Sur le chemin on me ménage, -

A bras ouverts je suis reçu, -

Et si-tôt qu'on me voit je suis le bien venu ;

J'ai cependant besoin d'adresse -

Pour n'être r oint dans ma route arrêté,

Et pour la terminer avec plus de vitesse.

| Mais par quelle fatalité

Faut-il, hélas ! que le mépris succede

Au sentiment qu'on m'avait accordé. /

J'arrive, eh bien ! me voilà dégradé ;

On m'enleve, on me prend tout ce que je possede :

Je suis alors à peine regardé.

Mais si de moi ma tête est divisée,

Changeant de sexe , et toujours plus prisée ,

Je dévance, ou suis le desir »

Et souvent après moi l'on trouve le plaisir.

Ami lecteur , toujours je t'intéresse ; -

Bien souvent tu m'attends comme ton seul espoir.

Je laisse à décider à ta délicatesse ,

Lequel vaut mieux me faire , ou bien me recevoir.

· Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du No. 1 5.

Le mot de la Charade est Passage; celui de l'Enigme est Trier 1 :

selui du Logogriphe est sifflat i où l'on trouve lit , site , ifsfil -

j#ts, ſi, isle , si. , , · · · , , , , , , , , , , ' - : "

# , - 3 : º » . > 2 · · · · · · · · · º . -

, , " e - º - 2 - 12 , .

- , -* • •

. :: "el rº : l aa ists « i - r ct :::

º,!
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N o U v E L L E s L 1 T T É R A 1 R E s,
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Le Francinisme ou la Philosophie naturelle. Par T. Vernes, de

| Geneve, auteur de la Franciade.A Paris , chez Didier, libraire,

· · rue des Arts , maison de Châteauvieux. Un volume in-12 de

34o pages, broché. Prix, 2 liv. 1o sols, et 3 liv. 5 sols ( franc

, de port ) pour les départemens. -

",

ſVoe un profond penseur, ami de l'homme, admirateur de

notre gtorieuse révolution , et dont l'ame électrisée par le génie

de Rousseau de Geneve, dans la maison même où naquit ce

philosophe , s'est élevée aux régions sublimes de la métaphy

sique, et jusques dans le sein de l'Etre infini, pour y décou

vrir notre destinée, notre morale et notre croyance.Nous devons

par une juste reconnaissance faire connaître son ouvrage qui

" doit donner lieu à des méditations et à des réflexions sérieuses

aux Républicains Français qui se sont affranchis des préjugés

de la superstition en même tems que des chaînes de la ser-,
vitude. - - t -

º Le francinisme , dit l'auteur, ente en quelque sorte l'arbre

de la liberté sur celui de la religion ; leurs fruits en sont plus

bcaux , leur tige auguste plus sacrée, plus affermie, et leurs

bräuches étendues sur les deux mondes doivent en assurer à

jamais le repos. - - -

, Un traité abstrait n'est gueres du ressort de ce journal ;

'ce pendant nous sommes persuadés que nos lecteurs , animés

de l'esprit public , et déja formés aux vertus républicaines ,

examineront volontiers avec l'auteur du francinisme les grands

principes de la In orale univers clle , et la foi aonvenable au

premier peuple du monde qui doit servir de modele en tout aux

autres nations de la terre. C'est pour remplir ce but que nous

allous rapprocher dans cette analyse , qui par son importance

doit être exacte, suivie et précise, les p, incipales idées répan

dmes dans les résumés que T. Vernes a donnés des principaux

cl apitres de sa dissertation. Mais il faut avoir recours à l'cu .

v , age même pour les développemens des preuves et des rai
S @) 1l lh em en S , · · · · · · · · · • -

* Au spectacle des beautés de la nature , l'homme enflammé

du desir de connaître la cause suprême et ordonnatrice de

tant de merveilles l'a cherché dàns le cercle de sa nature, ou

de l'univers de son ame et de ses sens. N'y rencontrant point

le grand Etre, il a vouluPfranchir les bornes de cet univers ;

mais ne pouvant se former aucune idée de ce qui est par

delà le cercle où toute son existeaee est circonscrite, il s'est

ºu forcé d'y rentrer , aldrs il s'est fait des Dieux à l'image

- - N | Y \ 2
:
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des objets qui frappaient ses sens ; ou il a nié l'existence de

celui qu'il ne pouvait appercevoir. L'athéisme et toutes les

fausses religions ont donc eu cette source commune l'impos

sibilité où l'homme était de connaître la divinité : il n'a point

senti que cette impossibifité naissait de sa propre nature ;

il n'a point vn quc l'Eternel etant d'une nature abso

lnment difiérente de celle des élémens qu'il avait créés et com

binés à sa volonté , il ne pouvait être apperçu de ses créa- .

tures , ni dans le cercle de ces élémens, ni hors de ce cercle

que ne peuvent franchir toutes les idées humaines. Du moment

où l'homme anrait senti l'imp pssibilité où il était de connaître

un Dieu qui n'est rien de ce quc sont ses ouvrages , il eût

mis en doute si le cercle de la nature ne renfermait pas des,

êtres dont l'existence n'aſfe ctait point ses sens , et si à plus

forte raison il n'en existait pas hors de ce cercle. Dans ce

doute , ne pouvant ni nier, ni admcttre ce qu'il ne connats

sait pas,, et ce qu'il nc pouvait connaître , il aurait observé

les elfets qu'on attribuait à un être inconnu , tel qu'une cause

intelligeute et ordonnatrice , et si cet examen l'avait conduit

à la reconnaître, il se serait borné à chercher les intentions

de cette cause ou de Dieu à son égard : plus il eût étudié

la nature, plus il eût vu que toutes les œuvres qu'eile renferme

annoncent l'intention du bonlieur des Eti es, et que cette inten

tion ramene sans cesse à l'idée du premier auteur de ces

, Après avoir reconnu que la Divinité était d'une nature abso

lument distincte de celle de ses onvrages , l'homne ne lui eût

prêté aucune des passions qui lui sont propres - rien en général

de ce qui résulte des facultés intcitectuelles ou matérielles de

l'homme ; ces facultés et tous leurs résuitats sont l'ouvrage de

Dieu comme le reste de la nature, et il est démontré que le

Créateur ne peut être rien de ce que sont ses œuvres. Dieu

n'est donc ni jaloux , ni vindicatif , ni miséricordieux , ni

haineux, etc. etc. Les seuls attributs que nous puissions lui

prêter sont la puissauce et la bonté, vit qu'il les a déployées

sur tous les atômes de la création , comme le prouve l'examen

du plan de l'univers. • • • • i . ' - • • • *

- L'univers cst composé de deux élémens , celui de la matiere

et celui de la vie ; c'est de leurs combinaisons que le Créateur

a tiré tous les phénomenes qui frappent nos yeux. L'univers
.

est né d'un seul jet : les rapports intimes et l'ensemble parfait

· des choses créées annoncent l'ensemble de leur création ou

l'identité de leur existence. Si j'examine les élémens consti

tutifs des êtres, la vie et la matiere, et que je cherche leur

sort chez les êtres organisés, je vois qu'a la mort aucun des

atômes de la matiere ne s'anéantit; qu'elle a apporté avec elle

la raison suffisante d'une continuité d'existence, et qu'en effet

elle continue d'exister sous de nouvelles formes. Je vois

ensuite que l'élément de la vie, ou la vie des êtres , ne fait

- t - 1 , '

-

-



que s'échapper à leur mort de ses enveloppes matérielles, et

, , ne pé1it point, puisque la durée de cet élément est aussi essen- |

- tielle à i'entretien de la hature que la durée de la matiere

elle-même, et que l'un et l'autre ont les mêmes raisons d'une

· continuité d'existence. Les deux élémens constitutifs de mon

être,sont donc indestructibles , et doivent circuler éternelle

'nient au sein de la nature. A la mort des êtres organisés la

| matiere retourne à la matiere, l'élément de la vie à celui de
- - - * , * , * ; - - - • " ' - -

la vie répandu sur la masse universelle de la nature , et c'est
, - º -

A

| de leur réunion et de leurs combinaisons sans cesse renou

| vellées que résulteront les générations à venir , comme »c'est
' . de leur réunion et combinaisons précédentes ou actuelles que

| | . 5Ont parvenues toutes les générations présentes ou passées. -

| | | Quatre choses étaient d'une nécessité absolue à l'existence de -

- l'univers. L'élément de la vie , celui de la matiere , leurs

formes , puis un Dieu pour créer ces élémens , et ordonner |

toutes les formes pour le même but. . - | • r.

| Les preuves de l'existcnce de Dieu sont tirées, nen-seule

| | ment de l'uniyers considé re comme un effet accompli, mais

aussi de ce même univers considéré comme un effet à accom

plir , comme uu ouvrage dont tous les atômes devaient ap

- porter avec eux leur forme , leur place et leurs rapports res- |

| pectifs et innombrables au plan de l'existence générale. Tous

- les êtres , depuis l'homme le plus accompli d'entre eux , jusqu'à -

3 celui qui semble le plus imparfait, sont composés de deux !

élémens de matie e et de vie , tous subissent à la mort la mêmé

, destinée , er circulent sans cesse les uns dans les autres au sein

de la nature par une chaine de vies et de morts non inter
rompue. - · · · · · · · · · 2 gº * .

•

-

L'élément de la vie , pareil à l'astre du jour dans son em- |
- - : · · · { T

pire , projette en quelque sorte des rayons de vie sur tout
- - - , , • 1 ^ - • • • A - : .1 - - -

le corps qui le contient ; il y projette de même la volonté ;- • ; - , - - • * . - 1 - ,

3 -- - • • - . - l - l ! ) - • , • , »î - * - - - -

ce n'est qne dans son foyer, à la racine des instrumens du
- - • « $ . • - • ' *. t * ! ' • • • , ! - -- » ' - ,- , ſ ，

' . sensorium , qu'il jouit de l iuteiligence , ou plûtôt qu'il est

cette inteiiigence elle-même. l e siége de cette intelligence

est le monde hysique ;

- -

* . ** " ,

- fo:me : le monde moral , l'univers .
• - * . | : ... 4 • , * , * l ** : *,

! ce dernier se verse en quelquc sorte tout entier dans i'autre
- 1 - - - - , • - - : - - - - '! . * # ** . * , " L -

au moyen des créations inteilectuelles qu'il y occasionne. la
- º - - - - " ) : 4 ſ .

mémoire se compose de ces créations. La collection de ces

créations mentales, cu le systême entier des idées, des images º

des sentimens et des connaissances de l'homme, forme§

acquise , qu'on ne doit pas confondre avec l'ame vitale et élé

mentaire. Quand la vieillesse ariive, les organes s'alierent ,

l'élément de la vie s'en retire insensiblement , ou du moins

| son action n'est plus la inême , il n'opere plus que des crea

tions faibles et languissalites ; 'enfin , vient la mort, on la "
separation totale des deux élémens, Peut-être » . dit I'auteur

découvrira-t-on un jour , non pas le secret d'empé cher que

cette séparation n'arrive une fois \ car l' ordre de la nature veut
\ • Y 3
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qu'elle s'effectue ) , mais au moins le secret de la retarder conl

sidérablement. Ce secret ne s'est point trouvé parce qu'on a

toujours envisagé la vie comme un mode d'existence qui s'anéan

tissait à la séparation d; l'ame et du corps, et non comme un

élément aussi indestruétible que la matiere de ce corps. Cet

apperçu ne présente peut-être que des espérances chimériques ;

niais, ajoute-t-il , j'ai le seutiment confus qu'il pourrait èon

duire à des découvertes bien intéressantes pour l'humanité.

Ainsi, après le trépas nos élémens dispersés concourent à

la formation d'autres corps, et renaissent sous d'autres formes.

I es générations actuelles sont composées des élémens qui for

maieºt les g«nérations passées , et celles qui succéderont se

composeront de ceux de la nôtre, d'où il résulte une consé

quence qui devient la base de toute morale , de toute poli

tique. C'est que notre être ou scs élémens devant sans cesse

exister dans les générations des êtres sensibles qui nous suc

céderont, ce n'est qu'en travaillant au bonheur de ces géné

rations futures que nous nous préparerons à nous-mêmes une

sûreté éternelle d'heureuses vies. . - -

Ces mêmes principes justifient pleinement la divinité sur

1'inégale répartition des biens et des maux qu'on lui avait

reprochée. En effet les élémens de l'homme devant, par une

succession alternée de vies et de morts, renaître dans toutes

Ies classes des êtres sensibles , durant une série incalculable

de siecles, ils auront , au bout de la trame immense de l'exis

tence du genre humain , passé par tous les plaisirs , les tra -

verses , les sensations attachées à cette existence. C'est dans

les classes les plus nombreuses de la société que nos élemens

sont appellés à renaître le plus souvent ; c'est donc au bon

heur de ces classes que nous devons travailler le plus effica

cement : principe qui s'accorde parfaitement avec celui de

1'égalité et de la liberté des peupies.

Au reste , il ne faut pas confondre le systême de la mé

tempsicose avec les opinions du francinisme. La métempsiaose

ne ramene à la vie qu'une partie de l'homme, le francinisme

Ie fait revivre tout entier dans les deux élémens qui consti

tuent son être. Le francinisme a ôté à la mort son glaive ,

tout ce qu'elle avait d'effrayant pour l'homme ; elle n'est ponr

Iui qu'un sommeil ou plutôt que le passage d'une vie à une

dutre , d'une forme à d'autres formes ; la bonté de son créa

teur lui est un sûr garaut que , sous quelques formes qu'il

' renaisse, il y jouira d'une somme de biens supérieure à celle
des maux. - - -

· Enfin pour faire encore mieux connaître ce systême moral,

physique et métaphysique, nous rapporterons, ainsi qu'il suit,

dans les expressions même de l'auteur, la profession de foi du

franciniste. - • • • -

· · : Le spectacle de l'univers m'annonce une cause premiere,

nte lisente et ordonnatrice de tout ce qui existe
t:

-- *

|
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· Si cettc cause existe et qu'elle ait créé l'univers, je ne puis,
par l'essence même de ma nature , l'y rencontrer elle-même

nulle part ; cette cause antérieure a toute existence , devant

être nécessairement d'une nature absolurnent distincte de celle, des objets qu'elle a pu créer et modifier à son gré. . •

Je ne cherche donc à voir cette cause extérieure à ma na

ture , ni dans la sphere de ses œuvres, où j'ai senti qu'elle

ne pouvait être contenue , et où toute mon existence est cir

conscrite ; ni hors de cette sphere dont ma pensée et mes

regards ne peuvent franchir les borues. . - -

Reconnaissant avec la plus parfaite évidence que , par l'es

sence de mon être, je nc puis me représenter cette nature

divine , qui n'est. sûrement rien de tout ce qui frappe mes

sens , je ne tente point de la voir elle-même , mais j'observe

si le spectacle de l'univers , en m'annonçant une cause pre

miere , ne m'a point trompé, et si l'harmonie de toutes ses

parties continue à me démontrer son existence.. La contem-

plation de ses effets est l'unique moyen qui me reste de sertir
d'un doute absolu. - * A ,

J'observe l'univers de deux manieres, je l'envisage d'abord

'comme un effet à accomplir ; je rassemble les principaux ma

tériaux pour le former...... Par - tout j'ai besoin d'un Dieu ;

par-tout j'appelle à moi l'architecte suprême : je considere

ensuite l'univers comme un effet accompli, et je vois que tout

y est formé et ordonné pour le même but , que tous les

atômes qui le composent ont dû apporter avec eux la raison

suffisante de leur existence, c'est-à-dire de leur place, de leur

· mouvement, de leurs qualités respectives, de leurs rapports,

soit à leur destination particuliere , soit au plan général de la

· nature»Je sens alors que ce plan magnifique , que cette ordon

nance sublime n'a pu avoir son type que dans une intelli

gence ordonnatrice , et son exécution que par une intelli

gence toute - puissante. Des - lors voilà le Dieu de l'univers ,

voilà la nature divine que, sans chercher à la connaître, j'ado· rerai toujours. . - - r -

, Si l'on me dit que le monde a pu exister de toute éternité ; '

je réponds que les lumieres de ma raison ne permettent de

· 1 efuser l'étermité à ce que je connais , aux cbjets qui m'en

tourent ; mais qu'elles ne me permettent nullement de refuser

| cette éternité à la nature divine, que je ne puis connaître en

aucune maniere. Il en est de même de toutes les idées de

l'homme qui , applicables à la nature , ne le sont nullement
à S O n au $ e u I . -

Si l'on m'objecte encore qu'un Dieu tout-puissant n'eût pas

dû laisser exister le mal sur la terre , je réponds que , ne

pouvant connaître en aucune maniere la nature divine , nous

N ne pouvons pas connaître davantage tes regles de la pcrfec

\ion des mondes, vu que ces regles découlent nécessai ernent

· de cette nature premiere et non de la nôtre. "# chos• ^,

-

•

- • - - º
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| nature. Quoique perdant par le trépas le souvenir d
1 ".
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semble une imperféction, qui néanmoins tient sûrement aux

regles de la perfection universelle. . - - · · ·

' . º p1ès m'être assure de l'existence de Dieu, je cherche si

ses ºuvi a ges ne m'indiquent point ses intentions. ·

' J'observe les êtres animés, ceux aux quels ressortissent tous

les autres , je les vois composes de deux élemens, celui de
la mariere et celui de la vie.

-

nécessaires an maintien de la nature, aussi indestructibles et

imperissables l'un que i'autre. | | c

Du développement de l'élément de vie sous les formes
matérielles qui lui conviennent, naissent les facultes intellec

tuelles et physiques des êtres sensibles. La seule différence

d'oiganisation, en occasionne une entre leurs facultés respec
, , tlV € 8. " . - • .

· L'étre sensible est né de l'union de l'élément de la vie à

celui de la matiere , il meurt à la séparation des deux élémens.

A la mort de l'être sensible, rien de lui ne s'anéantit que

ses facultes provenues de l'union des deux élémens et le

produit de ses facultés ou de ses forces physiques et morales,

tel que ses idées, impressions , sentimens, etc. . *

A cette séparation des élémens , époque de la mort des

êtres, l'élément de la matiere qui formait le corps de l'indi

vidu , retourne au sein de la m.atiere universelle , l'élémeut

· de la vie qui formait son ame rejoint la masse de l'élémtnt

vital répandue dans la nature ; ces deux portions se rejoignent
à leur élément respectif, pour eu sortir bientôt sous de nou

| velles formes organisécs. ，- · ' . ' . : .

Ainsi la mort n'est point pour ndus un anéantissement ,

mais un passage des élémens constitutifs de notre être à de

nouvelles formes animées , à de nouvelles vies. Nous sommes

| immortels sur cette terre par la transmigration des élemens de

notre êti e, sous toutes les formes de la vie et de la matiere.

Dès que nous ne mourons que pour renaitre , dès que mon

ame et mon corps on leurs élémens dispersés , doivent revivre

dans tou es les classes des êtres sensibles, circule dans toutes

les générations futures , comme ils ont circulé dans les géné

rations passées , mon plus grand intérêt est de travailler au

bonheur de ces générations , et de me préparer ainsi une

heu euse existence , sous quelque forme que se revêtent mes

élémens. | - -

La mort n'étant que la transmigration de mes élémens sous

d'autres formes aniuiées , elle n'a rien qui m'épouvante ; sa

voix n'avertit seulement de me préparer un doux avenir ;

l'infini se borne pour moi à la terre cù je dois circuler et

revivre sans cesse , et l'éternité n'a plus d' abime.

Je ne quitte à la mort des organes usés par l'âge que pour

en posséder d'autres qui me renouvelieront les plaisirs de la

u passé ,
-

-

-

Ces deux élémens , que je vois ou que je sens, sont aussi
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# A mon être ou ses élémens conserve toujours les qualités inhé

rentes à sa nature , celles de l'intelligence et du sentiment

# - qui se développeront de nouveau , dès l'instant où ils auront

revêtu les formes qui leur sont propres. Il m'importe donc

# | autant de préparer d'heureux jours aux êtres à la formation

º . · desquels mes élémens doivent concourir , que si je renaissais

• tout entier et le même d'une vie à l'autre. .. |

à · s Le vrai moyen de m'assurer d'heureuses vies , sous toutes

º - - les formes animées que revêtiront mes élémens dispersés , est

· de consacrer ma vie présente à guérir le genre humain de ses

# · erreurs et de ses maux, à répandre dans son sein des semences

， · de vertu qui fructifieront pour les générations à venir , à

# - diriger l'exercice d'une bienfaisance , d'une commisération
• - |. º . - - - - 4 - - -

(. · universelle mon seulément envers mes semblables, mais encore
! A - • , - - •-;---

envers tous les êtres animés , qui , quoique d'une organisa
-

, tion moins intelligente que celle de l'espece humaine , sont

$ - d'une nature parfaitement identique avec la mienne, viennent

, de la même source que moi , doivent un jour mêler leurs

: élémens aux miens, et concourir à la formation de mon es

- pece, de même que mes élémens concourrent à celle de tous
º . les êtres sensibles. ' . | | | --

| La conduite de l'homme est le produit nécessaire des lois

, , immuables de sa nature , des circonstances qui le modifient

sans cesse, de son éducation, du moule national où son ame

*e - reçoit ses forme s; ses vertus ou ses vices ;, ce sentiment pro:

fond des bornes des son libre arbitre , me porte donc à lui

accorder toute la tolérance que comporte un ordre social »

fondé sur les bases de la justice éternelle ou sur les vrais

· rapports des êtres. . - · · · · - -

Tous les hommes sont nes freres , mes égaux ; nous avons

' , tous les mêmes droits , la même origine, les mêmes besoins,

| la niême destinée.A la mort | nos élémens se confondront et

· · , reformeront d'autres étres ; je revivrai en eux et ils revivront

- en moi. Liés déja si intimement par notre nature, je veux

dès cette vie serrer ces nœuds éternels, mêler mon existence

à la leur, non ame à leur ame, par ces deux sentimens ,

ces précieuses affections, attribut de l'homme aussi beau que

| celui de l'intelligence , et que mes élémens n'ont atteint sous

la forme humaine, qu'après avoir vécu peut-être sous toutes
les autres fo1 mes des êtres sensibles. · ·

# · Le bonheur des classes les plus nombreuses de la société

est celui qu'il m'importe le plus d'assurer ; c'est dans ces

- classes que mes élémens sont appellés à renaître le plus sou
, Vc n t. . 1 1 , , ，

*

v

'!
: ' .• • • '

|

-

: »

Je dois donc suivre et propager les principes de vertu,

* d'humarité , de liberté et d'égalité, non seulement pour l'in

- térêt de ma vie présente, mais encore pour celui de toutes

mes vies à venir, qui se prolongeront peut-être dans une éten
' • . due incalculable de siecles , pour l'intérêt enfin du genre

'. !

-

- * •
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humain entier , dont nos individus ne sont que des rayons

qui s'en détachent durant l'instant de cette vie , puis à la

mort retournent au foyer commun, d'où ils ressortiront pour

s'animer encore. · " !

Les biens et les maux qui semblent inégalement répartis sur

une génération p: ise à part, le sont dans une égalité parfaite

quand on en considere la répartition sur le genre humain dans

toute la durée. Les élémens de chaque individu par une suc

cession continuelle de vies et de morts, se reproduisant dans

toutes les classes de la société, dans toutes celles des êtres

sensibles auront en fin de compte éprouvé tous les biens et les

maux de la nature. Heureux , vous serez un jour misérables ;

misérables, vous serez un jour heureux : que cette idée vous

orte à vous consoler , à vous secourir, à vous aimer les uns

# autres. . " -

Après avoir confié l'homme à la nature , après l'avoir sou

mis à ses lois, Dieu n'intervient plus dans sa conduite ; mais

ses créatu1 es ne lui en doivent pas moins des actions de graces

pour tous ses bienfaits. J'éleverai mon ame à toi , sup1ême

auteur de tout bien , pour te témoigner ma reconnaissance ,

pour me remplir de plus en plus de tes intentions sublimes,

toutes sont le bonheur du genre humain ; plus il jouira de ce

bonheur en se réglant d'après ces intentions, plus il s'en mon

longer son existence. ' -

Si ce n'est là qu'un beau rêve, du moins on peut dire que

c'est celui d'un philosophe embrâsé de l'amour de ses sem

blables. Mais pourquoi étant créateur d'un systême favorable

à l'éspece humaine , l'auteur a-t-il eu la fantaisi d'associer et

d'assimiler notre nature à celle de tous les animaux. Ne pou

vait-il pas'dire que chaque espece , non seulement de tous les

êtres organisés, mais encore de tous lcs corps insensibles ,

ayant son moule particulier, et étant composée de molécules

qui lui sont invariablement affectées , la continuité ou le re

nouvellement de la vie et de la formation des individus de

chaque classe doivent toujours se former par le concours des

mêmes principes et des élémens qui leur sont propres. Il doit

sans doute répugner à l'homme de penser que ses élémens

sont confondus et communs avec ceux des animaux les plus

immondes et les plus malfaisans.

· trera digne , et plus la divine bonté aura de motifs pour pro

· *:
- -

-

· · , · ' , ... A N N O N C E.

Le primidi 21 germinal on a mis en vente, rue des Poitevins,

n°. 18, la cin quante - septieme livraison de l'Encyclopédie, par

ordre de matieres. Cette livraison est composée du tome V°. ,

º°. partie de la Médecine ; du tome Ve. , 2e. partie de l'His

1 oire , et de la 15°. partie des planches de l'histoire naturelle,

4 e mant la 5°. partie de la Botanique par Lamarck

Le prix de cette liv1aison. cst de 39 liv. en feuilles, et de

4 > liv. : o sols broché.

• > *

-
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De Francfort-sur-le-Mein , le 9 avril. •

,
- -

-

-
- -

Toºrº les lettres de la capitale de l'Autriche s'accordent

sur l'embarras qu'éprouve l'empereur pour l'ouverture de la

campagne prochaine qu'il sent bien devoir être la derniere ,

et que par conséquent il faut rendre décisive ; ce qu'on nc.

pourrait qu'à force d'hommes et d'argent dont on manque ,

ou du moins dont on n'a pas en quantité suffisante. - D'ail

leurs, la mnltiplicité des conseils de guerre et les autres opé

rations du gouvernement autrichien sont un aveu tacite de

cet embarras, qui paralyse en partie même les foibles moyens

qu'on a, parce qu'il décourage. . ·

" Quant à l'argent, voici l'une des nombreuses et mauvaises

mesures adoptées pour s'en procurer : on a fait faire de nou

veaux billets de banque sur du papier plus fert , sous pré

texte que les anciens s'altéraicnt trop aisément etant sur papier

trop fin, et l'on est prêt à les changer contre les anciens .

c'est-à-di: e à mettre en émission une grande quantité de pa

pier-monnaie. Le ministere s'occupe aussi d'étendre la cir

culation de ces mêmes billets au-delà des états hé , éditaires

et dans les cercles de l'empire où les troupes autrichiennes

sont placées. Son plan est d'engager les rneillenres maisons

de commerce qui sont en rekation avec celles des villes du

domaine de l'empereur à recevoir et à mettre en circulation

-

-

«

•

une certaine quantité de ces billets de banque. Mais il y a \

tout à parier que cet arrangement ne prendra pas , au grand

chagrin de la cour de Vienne. L'or est si recherché dans cette

ville qu'on échange les du cats à raison de 4 florins 34 creutzers,

· et l'on c1 o't que ce prfx pourra encore hausser : ceci n'indique

rait-il pas la crainte d'une banqueroute ? Ce qu'il y a de certain

c'est qu'on ne pourra l'c chapper si i'on veut tenter encore

une campagne après celle qui va s'ouvrir , ou seulement si

l'on a des désavantagº s trop marques dans celle-ci même. On

continue bien d'envoyer l'argeuterie à la monuaie , mais cette

faible ressource ne rend que fort peu de choses ; d'aiileurs

les arsenaux sont épuisés de canons, et pourtant les armées

manquent d'artilierie : il y a tant de points menacés par les

troupes de la nouvelle République qu'on ne sait pas conument .

faire face par-tout, et sur tout par quoi commencer. -

/ x 1 - 1

A
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La défection presque certaine du roi de Prusse ajoute beau

coup à l'inquiétude et à l'impuissance des rois coalisés. Nous

avons reçu ici des dépêches de Berlin qui la confirment ;

cependant comme. les électeurs de Baviere et de Mayence

consentent enfin , ainsi que les principaux cercles, à ses de

mandes, on n'a pas encore renoncé absolument à tout espoir

de le rengager dans une partie qu'on est trop sûr de perdre

sans lui. Mais cette espérance est si lége Je qu'on est obligé

de prendre ses précautions et d'agir comme si l'on n'y coºptait

plus du tout. C'est ce que fait l'empereur qui ordonne qu'on

envoie de la Bohême et de la Hongrie autant et même plus

de troupes que ces pays n'en peuvent fournir : il demande

trop pour avoir assez s'il est possible ; c'est ce que font aussi

les généraux depuis quelque tems. . - / -

Dès le milieu du mois dernier , plusieurs régimens de l'ar

mée autrichienne du Rhin , tant infanteric que dragons, ont

reçu l'ordre de se rendre , le plutôt possible , à T1 èves par

le Hundsruck. On compte que ces différens corps doivent

former un total de 1o,ooo hommes , et seront rendus à leur

destination dans huit jours. La premiere division part aujour
d'hui de Heideiberg. On suppose que c'est la crainte où l'on

cst que les Républicains ne tentent une invasion de ce côté ,

# a fait prendre cette mesure ; et l'on n'est pas sans avoir

'assez vives inquiétudes , sur l'affaiblissement qui en résulte

pour l'armée autrichienne du Rhin. ·

De Trèves, le 23 mars. Aujourd'hui à midi le bataillon de

Manfre dimi, qui était ici , a 1 eçu l'crdre de partir incessam

ment pour Merehingen. Il est sorti vers trois hcures par la

porte Neuve , tambour battant et avec ses pieces de cam

pagne. Le bataillon de Bender se dispose également à se mettre

en marche. La cavalerie qui était postée en avant de Trèves ,

s'est jointe au bataillon de Manfredini. Cet ordre ihattendu

inquiette d'autant plus les habitans de Trèves , qu'on dit que

les Républicains se portent en avant ; que déja même il en

est arrivé à Perle avec cinq canons. On ajoute qu'ils élevent
des retranchemcns dans ce poste. | , * •. -

• *

Du 27 mars. Le régiment de hussards de Léopold est entré :

hier dans Trèves ; les troupes croates doivent y arriver de main.

On apprend que les Français sont retranchés sur le Ha

melsberg , au nombre de 13oo hommes. Le général Melas N
vient de se mettre en marche contre eux. . J i

- • • • " • · • .. C '

De Mayence , le 24 mars. Le roi de Prusse ayant ordonné

que son armée , à l'exception de 2o,ooo hoummes, quitterait

les bords du Rhin , plusieurs régimens sont partis hier et au

jourd'hui pour se rendre à Cologne , et de-là dans les états

-

/
-

l A - • •
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, Aujourd'hui deux bataillons du régiment de Ghiulay ,

infanterie hongroise , et trois escadrons de Kaiser, dragons ,

sont également passés par ici. Ccs troupes ont été détachées

de l'armée du général Brown , pour se rendre à Treves.

: Hier le colonel Fischer est arrivé ici comme courier de l'ar

mée du prince de Cobourg. -

Les commissaires Français sont revenus ici de Francfort. Ils

ne tarderont pas à se mettre en route , pour retourner dans
leur patrie. - A -

-

- -

º \'

-

. Du Haut-Rhin, le 25 mars. Les régimens Prussiens à Kleist

et Knobelsdorff , accompagnés de 5oo chasseurs , sont deja

passés par Schwalbach pour se rendre à Cologne. On ignore

encore quand partira le quartier-général. Le corps Prussien

aux ordres du général Kahler a ordre de se mettre en marche

le 3o de ce mois. Il faut convenir cependant qu'on dit aujour

d'hui que le départ de toute l'armée prussienne vers le Bas

Rhin , dépend encore de l'issue de certaines négociations,
-

- |

| De Manheim , le 1er. avril. On a déja perdu plusieurs cen

taines d'hommes de la garnison de cette ville, dans des affaires

d'avant-postes. - - - - - ,

Toutes les nuits, 12oo hommes de la réserve se rendent

dans les retranchemens du Rhin. On y établit de nouvelles

fleches, et à chaque instant on redoute quelques entreprises de
la part des Républicains. A - -

| | On avait cru pendant quelque tems que les Français aban

donneraient la contrée du Rhin ; mais l'on s'est trompé. Ils

se trouvent plus en force que jamais du côté de Neustadt ct

Get mersheim , d'où ils me cessent de faire des excursions vers

Manheim et Frankenthal. -

, Des lettres d'Hunsruck mandent qu'une partie du corps

d'armée de Hohler s'est avancée, par Meisenheim , sur Kusel,

et que ses patrouilles vont jusques dans les maisons de Schon

erg- Mais les troupes allemandes ne trouvant plus rien dans

les cont1ées où les Français ont passé, le défaut de subsis

tances retar de souvent leur march e. º .

On prépare, à Spire , quantité d'échelles d'assaut. -

*. P R o v 1 N « E s - U N I E s E T B E L G I Q U E.

-

-

-

} -

Il va être un peu plus question que par le passé des Pro

vinces-Unies , tant à cause de leur alliance avec la Grande-,

Bretagne, qui, si le roi de Prnsse se retire effectivement de la

coalition,jouera le principal rôle, et fera la plus grande dépense

en hommes et en argent dans cette guerre , que par le voisii

nage où elles sont d'un pays déja témoin et bientôt nouvelle

victime de ce fléau , et de la principauté de Liége. .. • •

A
'
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Des lettres de la Haye du 27 mars s'expriment ainsi : et Les

régimens des gardes qui étaient partis d'ici ont trouvé à Oster

hom et Breda des ordres de ne pas continuer leur marche.

Il paraît qu'on a été décidé par les changemens survenus ino

pinément dans la position des armées des alliés, Les troupes

anglaises et hanovriennes doivent occuper la même position

dans laquelle elles se trouvaient à l'ouverture de la derniere

campagne ; tandis que les troupes hollandaises paraissent des

1inées à couvrir la province de Namur. Une grande activité

regne dans les arsenaux de la Flandre autrichienne. Les offi

cie1s qui se trouvaient encore ici ont été obligés de rejoiudre

leurs corps respectifs. C'est pour fournir aux dépenses de ces

troupes que les états vont ouvrir un emprunt en viager de

488 mille florins à 1 o pour 1oo sur une seule tête sans dis

tinction d'âge. On doute que cet emprunt se remplisse malgré

les avantages offerts, qui véritablement sont énormes puisqu'il

faut payer 1o pour cent sans retenue sur une seule tête,

9 sur 2, et 8 sur 3, tandis que le gouvernement trouvait autre

fois à emprunte1 à 4 et demi pour 1 oo. » !

On est plongé dans la plus grande inquiétude à Bruxelles

sur le brusque départ de l'archiduc Charles , quoiqu'il ait

promis d'être de retour vers le milieu d'avril au plus tard.

Une autre nouvelle bien plus importante, et qui a un certaiu

degré de v1 aisemblance , c'est l'espece d'altercation survenue

entre le s principaux généraux de la coalition ; c'est ce que

l'on s'accorde à raconter de la maniere suivante , à quelques

différences près dans les détails.
-

On assure qu'il s'est tenu un conseil général à Ath, où les

plans d'opérations de la prochaine campagne, apportés de

Vienne par le comte de Haddick, ont été soumis aux géné

raux assemblés. Il était établi, comme partie d'un de ses plans,

que le général Clairfait aurait le commandement de l'armée

avancée , sur le duc d'Yo1ck : celui - ci s'est vivement op

posé à ce projet. Depuis il a été tenu deux conférences ,

auxquelles ont assisté le prince Charles et lord Elgin, ambas

sadeur d'Angleterre ; mais les choses ont été loin de pouvoir

s'arranger. Le duc d'Yorck a persisté à vouioir garder le com

mandement en chef de l'armée de Flandre , sous la direction

du prinse Cobourg , et les débats sont devenus extrêmement

vifs. On ajoute qu'il s'est élevè une aitercation personnelle

entre le due d'Yorck et Cobourg , à la suite de laquelle le

premier a declaré que les troupes anglaises n'agiraient pas

jusqu'à ce qn'il eût reçu de nouveaux ordres du cabinet de

Londres : iord Elgin a eu une conférence avec lui à Courtray,

et est parti aussi-tôt pour l'Angleterre. le 9, le prince Charles

est lui-même parti pour Vienne, immédiatement après le retour

du comte de W reterlaw qu'il avait dépêché à Valenciennes

auprès de Cobourg. · · s . -- : - l - - 2 -- 1 - #

- \
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· Le général Beaulieu vient d'écrire qu'il ne pouvait plus

défendre Luxembourg , à moins d'un renfort considérable ,
- 7 - - • - M • " •

qu'on ne peut lui donner sans affaiblir considérablement les

armées d'où on le tirera. Il demande sur-tout de l'artillerie.

Il court un bruit assez général que le voyage de l'empereur

dans la Belgique aura décidènnent lieu , quoique le projet en

ait été formé et abandonné plusieurs fois : on va jusqu'à fixer

le jour du départ entre le 2 et le 6 avril. Ce jeune prince b

dont la santé commence à se rétablir , sera accompagné du

vice-chancelier des Pays-Bas, Trautmansdorff, et des minis

tres Colloredo et Rhugen. Il sera établi en son absence un

conseil de régence , à la tête duquel on place l'archiduc Leo

pold Palatin de Hongrie : le vieux Kaunitz, Stharemberg et le .

maréchal de Lascy composeront ce conseil : le premier pré

. sidera, Staremberg sera chargé des affaires intérienres et diplo

matiques, et le maréchal de Lascy dirigera tout ce qui a rap
- • • • • - ,-- -

port au militaire.

Le corps de Condé va, dit-on , être grossi de tous les pay

sans Alsaciens, qui ont suivi les troupes autrichiennes lors

qu'elles furent forcées d'évacuer l'Alsace. Le ci-devant prince

a fait envain les sollicitations les plus pressantes auprès de la

cour de Vienne , pour en obtenir des secours , au moyen

desquels il pût rétablir ses équipages et recruter pour son corps

, Il va s'en former plusieurs autres à-peu-près sur le même

plan ; on parle sur-tout entr'autres d'une légion du ci-devant

comte de Beon, destinée d'abprd à l'expédition du lord Moyra

sur les côtes de France , ensuite à la défense de Jersey , et

qui servira définitivement dans la Belgique, sous les ordres

du duc d'Yorck. M. de la Châtre aura aussi un 1égiment. .. !

I T A L I E E T S u 1 s s E. - , * i

, Le bruit court que les Anglais appellés dans l'isle de Corse

par ce même Paoli qui s'est vendu à leur or, et leur avait

ménagé des intelligences pour gagner le Rrix de sa trahison ,

se sont retirés à Saint-Florent. Ce qu'il y a de sûr , c'est

qu'ils ne sout point maîtres de Bastia, que la flotte de l'a

miral Hoód n'a pas trouvé jour à attaquer avec avantage. Ces

avis ont été apportés à Livourne par une frégate anglaise venant
de cette isle. ' . ' - - · # !

On apprend de Rome que le prince Frédéric , quatrieme
fils du roi d'Angleterre ; vient d'y arriver. On croit qu'il sera

employé dans l'armée de la Lombardie, où l'on fait passer à

la hâte des bataillons du Tyrol que t'on fait marcher si vîte

qu'ils ne prendront de repos que tous les cinq jours, Des

bataillons de Croates seront également envoyés dans çe pays ;

la terreur des princes Italiens est extrême , ils ont exigé de

Ia coalition qu'elle leur fournît une armée pour op oser à

celle que les Français ont au pied des A§ ð | bat # caisse

- -
-

#
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d'un bout de l'Italie à l'autre , afin de se procurer des soldats.

Mais le pape n'a pn en lever eucore pour sa part que 226.

es recrues de la Bohême qu'on se propose de taire passer .

dans ce pays ne montent pas à plus de 3ooo hommes, de sorte :

que les princes Italiens sont obligés de prendre et de payer

assez cher des déserteurs de tout pays , où , la rareté et la

cherué des vivres se font déja sentir d'une maniere vraiment

inquietante. Aussi cela donne-t-il quelque prix à une géné

rosité du saint-pere qui a fait donner des rafraîchissemens à º

une division de 9 vaisseaux anglais mouillés devant Civita

Vecchia. Il est vrai · que ce n'est pas nn acte entierement dé- - |

sintéressé, puisque ces vaisseaux ont à bord des troupes des- . -

tinées à faire partie de l'armée combinée qui se rassemble dans |

la Lombardie. , , , , , - - i •

Les Anglais continuent de bloquer le port de Gênes : ils

font plus, ils donnent de tems en tems la chasse à des bâti

mens marchands de cette république , et échàngent quelques

coups de canons contre les citadelles qui protegent le port.

En conséquence les ordres les plus pressans ont été donnés .

pour nn prompt armement dans tout le territoire de la répu

blique ; tons les arsenaux et atteliers de guerre sont dans la

pIus grande activité : on s'occupe sur-tout de la monture descanons , et on presse vivemént le recrutement. • - º !

's - - - - ， , ， . • l '

•

On fait dans cette ville un emprunt pour la Suede, ouvert

dans la maison de banque connue sous le nom des freres de

la Rue ; il est à 5 pour 1oo, et se remplit avec facilité. On :

ne sait pas encore à combien de millions il monte, mais on : - #

le croit considéreble, et destiné aux operations majeures dent , s

la Suede va s'occuper avec le Danemarck , et qui contribue

ront vraisemblablement beaucoup à rendre la paix à l'Europe.

#

•, Le pape, qui se croit apparemment enccre, une puissance

, sur la terre, a tenu le 26 février un consistoire sur les affaires,

politiques de l'Europe : il a chargé un cardinal de veiller avec

soin à la fonte de plusienrs pieces de canon. Des bâtimens .

anglais chargés de 28o hommes de cavalerie, s'étant arrêtés

à son port d'Ostie, et lui ayant fait demander des rafraîchis

semens, il s'est empressé de leur en faire donner. En général

le très-catholique saint-pere et les très - hérétiques Anglais

vivent très bien ensemble depuis la guerre contre la France.

, Les corsaires français déploient dans toutes les mers la plus

grande activité ; ils enlevent des bâtimens à leurs ennemis

jusques dans le voisinage de Livourne. Un cutter anglais a

apporté dans cette ville la nouvelle que deux frégates fran

çaises avaient jetté dans Calvi des troupes et des munitions

de guerre et de bouche, qui mettraient cette ville en état de -

faire une assez longue défense., · · · · ·
· · · · · · · - E - ---' · · · *2i 5 * , · · · · · · · - - ANCLETERRE

- \
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AN c tE rE R R E. De Londres, du 25 Mars as 4 Avril.

M. Pitt a eu , dans les derniers jours de mars , une confé

rence à† plusieurs membres des communes ; on

ne sait pas trop sur quoi elle a roulé, mais on sait et on est bien

sûr qu'elle tendait à se faire de nouveaux partisans dans le

parlement, ou à raffermir la foi et réchauffer le zele des an

ciens. -- La milrce des trois royaumes a reçu l'ordre du bureau

de la guerre d'être prête à tenir la campagne au 1e mai pro

chain. — Lord Howe a dû se porter à Jersey , parce qu'on

craint pour cette île, d'autant mieux que des corsaires†
enlevent des navires marchands jusqu'à l'entrée même de Fal

mouth et de Plymouth. L'amiral Macbride a été spécialement

chargé d'établir une croisiere contre eux pour protéger la

commerce. On renonce bien complettement au projet insensê

de tenter une descente sur les côtes de France. Qu'irait-on

y faire ? Les royalistes de la Vendée et des départemens voi

sins sont presqu'entierement exterminés. -

M. Lally-Tollendal a obtenu une pension sur l'établissement

d'Irlande , et M. Bouillé vient de quitter Londres avec son

neveu. Il passe à Saint-Domingue, où il a un commandement ;

sa femme ne l'accompagnera pas, elle va demeurer à Bruxelles.

· Différentes lettres de Philadelphie annoncent que les Amé

ricains en général , et particulierement les négocians , sont

aussi mécontens qu'on peut l'être de la Grande - Bretagne ,

contre laquelle ils ue demandent pas mieux que d'avoir la

guerre. — Leurs navires ont actuellement des passe-ports en

anglais , français et hollandais, et sont revêtus des signatures

respectables de quelques membres du congrès. — L'amirauté

vient d'apprendre positivement que trente navires américains ,

chargés d'approvisionnemens sont entrés dans les ports de

France. — Un fort manufacturier de Birmingham écrit que

les meilleurs ouvriers de Manetester, du comté de Leicester

de Birmingham et de beaucoup d'autres villes du royaume .

s'embarquent pour l'Amérique. Le commerce et les manufac

tures doivent en souffrir iufiniment. Il n'est pas dans Birmin

- gham , ville si renommée pour ses manufactures, une branche

d'industrie qui ne eommence à être cultivée avec succès en

Amérique. | - -

Il est survenu une mésintelligence entre lotd Hood et le

général Dundas, au sujet de la diversité des moyens à tenter

pour l'attaque de Bastia, qui n'a pas réussi. Les choses ont

été poussées au point que M. Dandas résigne son comman

dement, qui passe au colonel Moore , et 1 etourne en Angle

terre. - De nouveaRx troubles ont éclaté dans la partie méri

dionale de l'Irlande. Le peuple du comte de Munster a attaqué

les fauxbourgs de Cork : 184 personnes ont été arrêtées , mais

on ne tient pas eneore les auteurs de l'insurreetiou. Le bruit court

que M. Pitt a essayé de prendre à la solde de la G1ande-Bres

tagne 25 à 3o,ooo Prussiens, mais que la négociation a échoué.
-

T ome VIII. Z
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P R É s 1 D E N c E D' A M A R.

Séance de nonidi , 19 Germinal.

En attendant l'organisation des commissions qui doivent .

· remplacer lc ministere supprimé, le comité de salut public avait

· nommé le citoyen Goujon au ministere de l'intérieur et des

affaires étrangeres, mis en état d'arrestation ; mais le citoyen

· Goujon étant appellé comme suppléant à représenter le peuple

-Français,le comité a nommé pour le remplacer le citoyen Herman.

La Convention confirme cette nomination. Sur la proposition

de Couthon, elle décrete en même-tems que les rapports pour

' l'admission des suppléans de la Convention seront faits de concert

par les trois comités réunis de salut public, de sûreté géné

rale et des décrets.

Fouché de Nantes était à la tribune pour rendre compte de

Ia situation de Commune - Affranchie , mais on a reclamé

l'exécution du décret qui renvoie tous ces rapports préala

blement aux comités de salut public et de sûreté générale. Le

reste a été employé à entendre divers rapports sur des objets

particuliers.

Séance de décadi , 2o Germinal.

Le ministre des contributions publiques met sous les yeux de

la Convention nationale trois états relatifs à la fabrication des

monnaies. Le premier présente la fabrication des especes de

cuivre et de métal de cloche, depuis le 1°". janvier 1793 ( vieux

style)jusqu'au 1o germinal, montant à la somme de 5,o28,885 l.

I7 sols.

Le second comprend les envois de cuivre et de cloche ,

Haits par les départemens aux maisons et atteliers monétaires

jusqu'audit jour 1o germinal , saºoir : 1792 et 1793 , en

cuivre, en bronze, montant à 576,928 liv.3 sols ; et en cloche ,

à 5,482,855 liv.

Et le troisieme fait connaître le produit de la fabrication

des especes de cinq décimes, depuis le 1°". pluviôse jusqu'au

dix de ce mois , montant à 77,556 liv.

Un grand nombre de pétitions particulieres ont été entendues "

et renvoyées aux comités qn'elles concernent. -

Séance de primdi, 21 Germinal.

La séance s'est ouverte par la lecture de plusieurs adresses

de félicitation. Elles seront insérées au bulletin.
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Le représentant du peuple à l'armée du Nord adresse à la

Convention un don civique que la compagnie de canonniers

du Panthe on , attachée au parc d'artillerie de ia place de Lille ,

l'a chargé de déposer sur l'autel de la patrie. Ces braves soldats

renoncent à l'usage de la viande pendant une décade et demie.

« Toute l'armee du Nord, ajoute ce représentant , se dispute

l'honneur de faire ce dernier genre de sacrifices a la République,

et je serai forcé de mettre des bornes à son devouement.

· Quoi qu'en disent les gazetiers de Bruxelles et les agitateurs

de l'intérieur, nous avons encore des ressources immenses ,

et je vous promets que l'armée du Nord ne manquera pas

|! un seul instant de subsistances. J'ai visité tous les camps et

# cantonnemens qui sont à plusieurs lieues de Lille. Je n'essayerai

$ pas de vous peindre le courage, le patriotisme et l'enthousiasme

! revolutionnaire qui animent tous les braves défenseurs de la

| patrie et l'émulation qui regne parmi les volontaires de la

premiere requisition pour combatt e encore avec plus de succès

! les satellites des despotes. Avec une armée aussi bien disposée

| à la victoire , on n'a pas besoin de compter les ennemis de la

: liberté, il suffit de lui donner le signal du combat. , ,
• - · Sur le rapport de Ramel, la Convention rend le décret

SUl lVaIl t : " \

- · « La Convention nationale, après avoir entendu le rapport

du comité des finances, decrete que les dispesitions du décret

du 8 germinal su le paiement des sommes dues aux habitans

· - de Commune-Affranchie et du port de la Montagne, seront

applicables à la libération des debiteurs des mêmes habitans
V pour une cause postérieure au 12 juillet dernier ( vieux style),

| et antérieure au jour présent, 21 germinal, l'an 2 de la Répu

- blique Française ; et en consé que n ce, qu'ils ne seront valable

• | ment libérés que par la voie du dépôt ordonné, et par l acquit

| , des autres formalités prescrites par le susdit décret du 8 ger

| minal. » » - · · ,

| mLes pouvoirs du comité de salut public étant expirés , la

| · Convention en décrete la prorogation à l'unanimité.

| Séance de duodi, 22 Germinal.

5 · Grégoire, au nom du comité d'instruction publique, a fait

# un rapport relatif au travail bibliographique commencé sur les

: livres appartenans à la nation. Il s'est plaint de la négligence

. et de l'ignorance avec lesquelles en ont été dressés les cata

# logues. La Convention a rendu le décret suivant.

# « Les administrations de district rendront compte à la Con

vention du travail relatif à , la confection des datalogues de

$ chacune des bibliotheques de leurs arrondissemens respectifs,

dans la décade , qui suivra immédiatement la réception du pré

sent décret. : , - - -

- r + e - • -

Le comité de salut public avait annoncé un rapport importan t

- sur la police généraie de la République. Il avait aussi promis
r-»

- - , a 2
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plusieurs autres rapports qui seront faits successivement. Mais

celui de la police générale se trouve différé par 5eaucoup de

réflexions que le comité a faites , et par de nouveaux rensei

gnemens qui nécessitent des mesures qui n'avaient pas été prévues

et des changemens sur beaucoup de points importans. 1 : Nous

· sommes calmes maintenant ici , a dit Couthon ; la liberté ne

compte guere dans cette enceinte que des défenseurs, et le

peuple des amis. Nous nous sommes purgés d'un nombre de

faux freres qni trahissaient la patrie, et déshonoraient la majesté

du peuple qu'ils étaient appelles à représenter et à servir, Il

ut, après ces actes de rigueur nécessaires que nous avons été

forcés d'exercer, travailler paisiblement aux moyens de ratta

cher au centre du gouvernement toutes les autorités se condaires,

et les relever de l'état de relâchement où elles sont plongées.

Il faut seconder les sources de la prospérité publique, que

la malveillance a voulu tarir. II faut diriger toutes nos pensées,

toutes nos affections vers le bonheur commun , réunir toutes

nos facultés, et mettre en action tous nos moyens peur ramener

les mœurs, et prouver à l'Univers que ce n'est pas en vain que

1a Convention nationale de France a mis la probité et les mœurs \

à l'ordre du jour. -

, , Voilà les bases principales du rapport qui vous avait été

premis pour hier. Le comité ne veut rien faire à demi , il ne

veut vous présenter que des rapports et des résultats dignes de

vous. Encore quelqucsjours, il vous entretiendra de ces grands

objets. Les autres rapports, comme je l'ai déja annoncé, vous
scront faits successivement. » » • .

Coutbon , a ensuite annoncé nos prises maritimes , et il a

fait part de plusienrs traits de bravoure. ( Voyez_l'art. N'ou

teiles. ) - | -

D'après un rapport de son instruction pùblique 1'AssembIée,

rapportant les dispositions de l'article IV de la loi du 25 nivôse ,

a décrété que le nouveau papier qui sera fabriqué pour l'im

pression des lois, portera en filigratue un sceau quireprésente a

un homme nud, d'une stature colossale, appuyé d'une ma n

sur sa massue, et tenant de l'autre la figure de la liberté et de

l'égalité , foulant aux pieds les débris du despotisme et de la

superstition, et sur le fond seront inscrites les lettres initiales

R. F. , c'est-à-dire République Française.

Pendant le cours de cette séance, la Convention a reçu plu

sieurs adresses de félicitation sur ses travaux. - -

Séance de tridi , 23 Germinal.

La Convention nationale a décrété, le 7 septembre 1793 .

que ceux qui ont accepté ou accepteraient ci-après des fonc

tions publiques dans les parties du territoire envahies par Ies

puissances ennemies, sont déclarés traîtres à la pat1ie et hors

de la loi. - - -

Tous leurs biens seront confisqués au profit de la République
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Un décret du 17 met# hors de la loi tout Fran

çais employé au service de la République ou jou'ssant de ses

bienfaits, qui ap1 ès l'invasion du lieu de sa résidence, ou de

l'exercice momentané de ses fonctions , ne serait pas rentré

aussi tôt dans le territoire non envahi.

Le mode de procéder à l'égard de ces individus qui ont trahi

la patrie dans les parties du territoire de la République envahi

| par les ennemis , a été détermine par un décret du 26 fri
maire.

Ce décret s'étend aux administrateurs de département , de

district, aux officiers municipaux, notables , juges, assesseurs,

· greſſiers des tribunaux, officiers militaires , agens de la régie

· nationale et des administrations des armées, et généralement à

tous les fonctionnaires publics salariés ou non , sous quelque

dénomination qu'ils soient connus. .

Ce décret impose aux administrateurs de district l'obligation

de former des listes des individus mis hors de la loi et déclarés

traîtres à la patrie , par les décrets des 7 et 17 septembre.

Ces listes doivent être communiquées dans la décade à toutes

les sociétés populaires de l'arrondissement , et à celles des

, deux districts les plus voisins.

Dans la deuxieme des décades suivantes, elles seront re

visées et additionnées s'il y a lieu.

Et ensuite elles seront adressées au comité des décrets tenu

· de les presenter à la Convention , qui en ordonnera l'insertion

: au bulletin.

Le seul district de Montglonme , département de Maine et

Loire , s'est conformé à ces décrets. Laloi , au nom du comité

des décrets , en observaut qu'il importe d'obliger les districts à
cette exécution , a fait adopter le décret suivant :

« « La Convention nationale , après avoir entendu le rapport

, de son comité des décrets , qui lui a présenté la liste fournie

par les administrateurs du district de Montglonne , départe

ment de Maine et Loire , contenant les noms , prénoms, pro

fessions et derniers domiciles des individus mis hors de la loi,

et déclarés traîtres à la patrie par les décrets des 7 et 17 sep

tembre 1793, décrete que cette liste sera insérée au bulletin de

corIespondauce.
-

» Enjoint au conseil exécutif de lui rendre compte , dans

deux jours et par écrit, des mesures qu'il a prises pour la

pleine exécution des décrets des 7 et 17 septembre , 26 fri
maire dernier. »

-

La Convcntion nationale , après avoir entendu le rapport

de son comité des décrets, qui lui a présenté la liste fournie

par les administrateurs du district de Montglonne, départe

ment de Maine et Loire, contenant les moms, prénoms, pro

fessions et derniers domiciles des individus mis hors de la

loi, et déclarés traîtres à la patrie par les décrets des 7 et 17

septembre 1793, décrete que cette liste sera insérée au bulletin

Z 3
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de correspondance ; enjoint au conseil exéeutif de lui rendre

compte , dans deux jours et par écrit, des mesures qu'il a

# pour la pleine exécution des décrets des 7 , 17 septem

re, 26 frimaire dernier. Le présent décret ne sera pas im

pr1me. / -

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité de législation, sur la question proposée par le

ministre de la justice , si les procédures qui, lors de la pu

blication de la loi du 3o frimaire, étaient commencées sur les

délits d'embauchage, de complicité d'émigration, de fabrica

tion , distribution ou introduction de faux assignats, doivent

être continuées suivant la forme prescrite par cette loi , ou

· suivant celle qui était précédemment usitée. * , -

Considérant que la loi du 3o frimaire, par cela seul qu'elle

'n'excepte pas de ses dispositions les procédures qui étaient

commencées à l'époque de sa publication , les comprend dans

les 1 egles générales qu'elle établit , et qu'il n'est pas besoin

d'une loi nouvelle pour avertir les tribunaux qu'ils ne peuvent

pas créer des distinctions là où l'autorité législative n'a pas

jugé à propos de distinguer ; · , -

· Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer. -

Le présent décret ne sera imprimé que dans le bulletin de

· correspondance. . - - -

· La Convention nationale, oui le même comité , sur les ques

tions proposées par le tribunal criminel du département d '

Haute-Saône, et tendantes à savoir ; 1°. si l'on doit assin. ler

au bris des scellés apposés sur une armoire, 1'effraction d'une

· armoire sur laquelle les scellés sont apposés ; -

2°. Si l'enlevement d'effets mis sous la main de la nation , ..

exécution de la loi du 17 frimaire, relative aux peres et mere

' d'émigrés, doit être jugé et puni comme enlevement d'effets

nationaux ;

Considérant, sur la premiere question, que fracturer une

· armoire pour enlever ce qui y est renfermé et briser les scellés

apposés sur cette armoire pour l'ouvrir et en tirer tout ou partie

de ce qu'elle renferme, sont deux faits qui évidemment tendent

au même but et ont le même effet , qu'ainsi il n'y pas de raison

pour que la loi pénale , qui a prévu explicitement le second ,

ne s'applique pas également au premier. *

· Sur la seconde question , que les effets mis sous la main de

la nation doivent être considérés provisoirement comme natio

naux , et que chercher à se soustraire au séquestre ou à l'exer

cice des droits de la nation , c'est bien manifester l'intention

de voler la nation ; " -

Décrete qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

Séance de quartidi, 24 Germinal. ,º •

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport

de son cºmité de sûreté générale, décrete que le nommé Marinot,&©

|
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se disant inspecteur des maisons garnies dans les trois sections ,

Poissonniere, Bon-Conseil et Bonne-Nouvelle, prévenu d'avoir

méconnu le caractere de représentant du peuple dans la per

sonne du citoyen Pons de Verdun , qui lui administrait la preuve .

incontestable de son caractere de représentant du peuple par

l'exhibition de sa carte de député , d'avoir, en même-tems

qu'il attentait à sa liberté, violé la loi qui devait la lui assurer ,

méconnu et outragé la representation nationale, sera traduit

au tribunal révolutionnaire, : -

· Cambon a fait rendre le décret suivant :

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de

son comité des finances, décrète que les Bernois propriétaires

des titres de créance, consentis en leur faveur par les prévôts

des marchands et échevins de Lyon , aujourd'hui Commune

Affranchie, en date du 23 décembre 1776, 7 janvier, 22 avril ,

8 juillet 1777 , 2 janvier, premier avril, 9 juillet 1778, 18
*

mars 1783 , 24 décembre 1789 , et 22 mars 179o, les remet-.

tront, d'ici au 14 floréal prochain, au liquidateur de la ti é

sorerie pour être statué particulierement sur lcur liquitation ,

après le rapport que les commissaires de la trésorerie nationale

en feront au comité des finances. - A

- i - * | -

Les représentans du peuple envoyés dans Commune-Affranchie, pour

y assurer le bonheur du peuple avec le triomphe de la République,

dans tous les départemens environnans, et près l'armée des Alpes , à

·. la Convention nationale, le 2o germinal, l'an 2 de la République

- une et indivisible.
\

« « Citoyens collegues , la justice révolutionnaire vient de ter

miner son cours à Commune-Affranchie. Les prisonniers que les

défenseurs de la République. et les commissions extraordinaires

avaient précipités dans les cachots ont subi leurjugement. Seize

cents quatre-vingt-deux rebelles de l'infâme Lyon out été frappés

du glaive de la loi, et seize cents quatre-vingt-quatre per

sonnes ont été rendues à la liberté , et cent soixante-deux

individus suspects sont condamnes à la détention jusqu'à la

paix. · - > -

» Tel cst, citoyens collegues , le résultat des pénibles tra

vaux du tribunal,. dont l'établissement ne remonte qu'à cinq
1TlOIS.

» Puisse cet exemple terrible porter l'épouvante dans l'ame

de tous les conspirateurs , et servir de leçon à tous ceux qui

méditent des projets contre-révolutionnaires ! que les royalistes
et les aristoc1ates apprenent à connaître la puissance du peuple

Français , qu'ils sachent que jamais sa souveraineté ne sera ou

tragée impunémeut. Il n'est plus en effet pour eux que le

désespoir ou la nuit des tombeaux. . - -

| » Soyez tranquilles sur la situation de Commune-Affranchie,

ne croyez pas les hommes qui se présentent sous le nom de

patriotes persécutés. Châlier compta peu de soutiens pendant ss

- - 4 4
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vie. Commé le nombre des amis de ce martyr de la liberté s'est

accru depuis que ses cendres sont entrées au Panthéon ! Nous

avons entendu des brigands mis en jugement invoquer son

témoignage , parce qu'il ne vivait plus. , ,

Signés, REvERcHoN , MEAULLE et LAPoRTE.

, « : La commission révolutionnaire établie à Conmmune-Af

franchie par les représentans du peuple, en conséquence de

leur arrête du 8 frimaire , pour y frapper du glaive de la justice

les auteurs , fauteurs , adhérens et complices de l'infâme rébel

lion de la ville ci-devant Lyon, contre la souveraineté natio

male , comme pour briser les fers de I'innocent ;

» Considérant qu'après avoir livré à la mort 1684 coupables,

rendu à la liberté 1682 innocens , victimes de l'égarement

ou des vengeances pa1ticulieres ; qu'après avoir enfin con

damné à la detention 162 individus suspectés d'avoir pris part

à la révolte, de l'avoir favorisée en l'alimentant par leurs dis

cours inciviques , et leurs opinions fanatiques et contre-révo

lutionnaires, il ne reste plus dans les prisons de Commune

Affranchie ni coupable qui appclle sur sa tête le glaive de la

loi , ni victimes innocentes à rendre à la liberté ; -

» » Arrête que les travaux qui lui avaient été confiés étant

terminés , elle ne doit plus conserver son existence ; qu'en

conséquence elle clôt ses séances ; -"

, , , Arrête en outre que copie du présent sera officiellement

remise aux représentans du peuple, en les invitant de tracer

à la commission le plan qu'elle doit suivre pour la remise

des pieces et procédures , et pour le jugement par contumace

à prononcer contre les coupab'es fugitifs. *.

» , Fait et arrêté en commission à Commuue-Affranchie, lg/

17 germinal, l'an 2º. de la Republique Françaisc, nne , indivi

sible et démocratique. ** " .. , "

Signés sur la minute , PAREIN , président ; LAFAYE aîné ,

BRUNIERE , FExNEX et CoRcHAND. - -

Collationné, BRECHET, secrétaire-greffier.

Pour copie conforme , REYMoUDIN.

· Les paiemens de ce qui est dû par la République se faisant

aujourd'hui, à bureau ouvert, à la trésorerie nationale , les

caisses étant organisées , Cambon a proposé la suppression

définitive des payeurs de rentes. ll a présenté un projet de

décret qui a été adopté en ces termes : - - -

,, Art, I°r. A compter du 1º floréal prochain, les payeurs

et contrôleurs des 1 entes, dits de l'hôtel de ville de Paris ,

cesseront le paiement des rentes et intérêts dont ils étaient

chargés. - - · · -

' ,» II. Les commissaires de la trésorerie nationale, feront

vérifier, le 4*. floréal prochain, le» caisses des payeurs des
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rentes, et ils feront verser de suite les fonds qui s'y trouveront

dans la caisse de la trésorerie nationale.

» IIl. Les arrérages des intérêts et rentes qui sont dûs, et

qui étaient payés par les payeurs de rentes, seront acquittés ,

à compter du 1°r. floréal prochain et à bureau ouvert , par la

trésorerie nationale, à la charge par les créanciers de fournir

une seule quittance dans l'ancienne forme pour toutes les sommes

qui leur seront dues , et un certihcat du payeur qui aura

fait le dernier paiement, qui constaste ce qui était dû , lequet

- certificat sera suivant le modele n°. 1 , joint au présent décret

» IV. Le directeur général de la liquidaticn fournira de

pareils certificats pour les parties dont il formait des états ,

qu'il envoyait aux payeurs , dont il cessera l'envoi. - -

» V, Pour accélérer et simplifier le paiement des rentes et

intérêts, les propriétaires ne seront tenus qu'à fournir un cer

tificat suivant le modele n°. 2 , qui sera fourni par les maires

et officiers Inunicipaux ; et à Paris, par les comités civils des

sections ; visé par les directoires de district, et à Paris, par

celui du département. -

» VI. Les ce tificats de résidence, de non-émigration , du

paiement des contributions, qui sont délivrés jusqu'à ce jour,

pourront servir jusqu'à leur surannation. -

» VII. Les commissaires de la trésorerie veilleront à ce

que les payeurs des rentes ne mettent aucun retard à la

déliviance des certificats qu'ils doivent fournif par le présent

décret , ils recevront les plaintes qui pourraient être portées

à ce sujet, et ils en feront le rapport au comité des finances .

» VIII. Le présent décret sera imprimé dans le builetin de

demain. 1». - - - -

Séance de quintidi, 25 Germinal.

Cette séance a été consacrée à l'admission des pétision

naires, - - -

La société populaire de Franciade vient, accompegnée de

, la veuve de J. J, Rousseau, demander que les cendres de ce

grand homme soient portées au Panthéon, «: Toute la vie de

Jean-Jacques , dit l'orateur , füt marquée pour l'éducation et

le bonheur de l'homme ; ses restes appartiennent donc à tous

les Républicains. Et quel autre en effet eôt plus de droit à

leur amour que celui qui refusa l'éducation d'un prince .

parce que s'il s'en fût chargé, il eût voulu en faire un homme.

Qui pius que J. J. Rousseau mérita les honneurs du Pan

théon ! » » | - -

«s Sans doute, répond le président, les cendres de cet ami

de l'humanité, du défenseur des droits des peuples, de Jean

Jacques Rousseau , (nom précieux à tous les cœurs vertueux

et sensibles , ) appartiennent à la nation entiere. De toutes

ses propriétés , c'est celle à laquelle elle attache le, pius de

Jerix. Nulle part Jean -Jacques ne pouvait être plus digne
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ment honoré que chez le penple qui , le premier , a pro

clamé et établi la liberté et l'égalilé. Il a vecu pour honorer

son siecle , pour honorer la qualité d'homme ; il vivra éter

neliement. Le Panthéon lui appartient ; et cette dette sacrée

sera acquittée envers lui par les représentans du peuple Fran

çais. Non , personne ne fut plus digne de reposer au Pan

théon que celui qui a consolé les malheureux , en leur fai

sant aiiner cette providence immo1telle qui veille sur tous

les hommes , et qui fait leur espoir dans le court trajet qu'ils

ont à faire sur la terre. Nous voyons avec sensibilité parmi

nous la veuve de eet homme vertueux ; car tout ce qui lui

appartient est cher à la représentation nationale. » ,

Lequinio demande qu'il soit décrété à l'instant que les

cendi es de J. J. Rousseau seront transportées au Panthéon.

Jean de Brie ne s'oppose point à cette proposition , mais il lui .

semble qu'il est de la dignité de la Convention de charger son

comité d'instruction publique de lui faire une déclaration qui

contiendra les motifs de son décret. Il est, ajoute t-il, de la

dignité de la Convention qui vient de déjouer une faction dont

le but était de nous ramener à la servitude , en prêchant

l'athéisme , de faire transférer au Panthéon celui qui dans les

persécutions que lui a suscitées son amour pour les mœurs , la

liberté et l'égalité, a toujours trouvé un asyle dans l'idée con

solante de la divinité.

· La Convention 1end, au milieu des plus vifs applaudissemens,

le décret suivant. - -

La Convention nationale , d'après la proposition d'un de

ses membres , sur la pétition présentée par la conmune de

Franciade, en présence de Thérese Levasseur, veuve de J. J.

Rousseau , décrete ce qui suit : 4

• Art. I°". Les cendres de J. J. Rousseau seront portées

au Panthéon Français. - -

» II. Le comité d'instruction publique présentera , sous

trois jours , la décla1ation énonciative des considérations

d'intérêt public et de reconnaissance nationale qui ont déter

miné la Convention à décerner les honneurs du Panthéon à
J. J. Rousseau. - •

» : iII. La pétition de la commune de Franciade, ainsi que

la réponse du président de la Convention , seront insérées

en entier au bulletin. , , -

Plusieurs autres pétitions d'un intérêt moins grand ont étê

renvoyées aux comités qu'elles concernent.
，
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PA R I S. •ctidi, 28 germinal.

26 accusés ont comparus, le 21 , au tribunal révolutionnaire,

salle de la liberté , savoir :

P. Gaspard (Anaxagoras ) Chaumette , âgé de 31 ans, natif

de Nevers , homme de lettres, ex-agent national près la commune
- -

-

-

*

-

de Paris ; -

- 4t

J. B. J. Gobel, âgé de 67 ans, natif de Thanne, département

du Haut-Rhin , ci-devant évêque de Lyde, • t ff agent et vicaire

général de l'evêque de Bâle, député à l'A.ssemble c constituante, s .

· ex- évêque de Paris ; - -

Arthur Dillon , âgé de 43 ans, natif de Barwick eu Angle
ter1e, ex-maréchal de camp, général de division à l'armée des

A: dennes ;
+

-

C. Chardin, âgé de 5o ans, natif de Montjoie, dép artement du

Calvados, lib1aii e ;

A. P. L. Duplcssis, veuve de Camille-Desmoulins, âgée de

23 ans , native de Paris ;

P. Simon , âgé de 39 ans, natif de Rumilly , département

du Mont-Blanc , vicaire de l'évêque constitutionnel du dépar

tement du Bas-Rhin, député à la Convention nation ate , ,

J. F. Bœreter , âgé de 43 ans, né à Ducay , district d'# v a ºc tes ,

rarchand de papier et de tableaux, employe à la fab , ai 2

des piques ;

Noury Grammont-Rosellv , âgé de 41 ans , natif de la Ro

che ile , artiste du hcàtre Français , adjudant gº né: al à l'a née

de la Rochelle , ensuite adjudant-général de l'armés : º º oiu

tionnaire ; -

A. Noury Gramm ont fils , âgé de 19 ans , natif de Limoges ,

sous-lieutenant et adjoint à l'etat-major dans l'armée 1évolu

tionnaire ; -

M. M. F. Goupil, veuve Hébert, native de Paris , âgée de

38 ans , ex-religieuse du ci-devant couvent de la Conception

Honoré; . •

- - | - - , !

J. J. Lacombe , âgé de 33 ans , natif de Cajac , département

· du Lot, vivant de ses revenus ; - |

J. Montain Lambin, âgé de 31 ans , natif de Chauny , dé

partement de l'Aisne, officier de santé , accoucheur ;

.. J. F. Lambert , âgé de 33 ans, natif de Boynes, département

· du Loiret, porte clef à la maison d'arrêt du Luxembourg ;
# -

-

-

-
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Antoine Burel, âgé de 4o ans, natif de Roanne, adjudant

de l'arinée des Alpes ;

J. M. Lapalue, âgé de 26 ans, natif de Matour, département

de Saône et Loire, juge de la commission révolut1onnaire à

Feurs, département de la Loire ;

J. M. F. le Brasse , âgé de 31 ans, natifde Rennes, lieutenant

de gendarmerie, près les tribunaux ;
8> p

· C. Dumas , âgé de 5o ans , natif de Paris, poseur de par

quets, caporal-fourrier à l'armée revolutionnaire ; -

M. M. A. Barras , âgé de 3o ans, natif de Toulouse , ci°

devant avocat, membre du directoire du district de I oulouse ;

S. B. Lacroix , âgé de 26 ans, natif de Châtillon-sur Marne,

homme de loi , commissai1e du conseil exécutif et du comité

de salut public , membre du comité révolutionnaire de la section

de l'Unité ; * -

L. B. Chenaux, âgé de 38 ans , natif de Paris, ex-procureur

au Chàtelet, ci-devant membre de la commune provisoire de

Paris ; - -

: P. A. Prangey , âgé de 41 ans , natif de Bulnod-la-Grange ,

district de Bar-sur-Seine , principal commis à l'habillement

des troupes , chargés de la caisse particuliere de ce service ; .

J. M. Beysser, âgé de 4o ans , natif de Ribauvillars, dé

partement du Haut-Rhin , général de brigade à l'armée de

l'Ouest ; -

G. N. Lasalle , âgé de 24 ans, natif de Boulogne-sur-Mer,

capitaine d'un bâtiment marchand ; 7 . :

R. A. Barbe, âgé de 49 ans, natif de Châtimbourg, dé

partement de l'Eure, matelassier, sergent de l'a1mée révolu

tiennaire ; - ,

J. B. Ernest Bucher, âgé de 44 ans, natif d'Amiens, porte- .

arquebuse du ci-devant d'Artois, depuis ingénieur à Saint

Domingue , vivant de ses revenus , commandant de la garde

nationale du Ménil- Saint-Denis ; -

· Edme Ramaux, ex-prêtre , âge de 42 ans , natif d'Auxerre,

cmployé au bureau des emigrés.

Extrait de l'acie d'accusation.

L'accusateur public expose , qu'examen fait , tant des inter

rogatoires sub13 pardevant le tribunal par chacun des préve

nus, que des pieces, il en résulte qu'ils étaient tous les agens

et complices de l'horrible conspiration dont une partie des

conjurés a déja subi le châtiment de leurs exécrables forfaits.

En effet , Gobel , ci-devant évêque de Paris , et Chaumette,

· agent national , ont évidemment conspiré avec 1'infâme Cloots,

| Hébert, Vincent et autres, contre la République Française.
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Déja Gobel , lors de sa mission à Porentru, y a conspiré

contre la République. Les preuves de la complicité de Chau

mette avec les autres conjurés , résultent de sa conduite daus

l'exercice de ses fonctions de procureur de la commune de

Paris, dans son affectation à braver et à méconnaître l'autorité

et les lois de la Convention ; à s'ériger lui-même par la plus

criminelie et la plus audacieuse usurpation en législateur , en

provoquant par ses réquisitions dcs arrêtés liberticides , dout

l'objet était d'anéantir les lois, auxquelles ils étaient contraires

Mais cette complicite est sur-tout prouvée par cette coalition

entre Gobel , Cloots , Chaumette , Hébert et consors, pour

effacer toute idée de la Divinité, et vouloir fonder le gouverne

ment Français sur l'atheisme , et par la subversion de l'esprit

public , afin de donner de la consistance aux infâmes calomnies

des despotes coalisés contre la Nation Française.

Il est démontré que la conduite de Chaumette et de ses

complices , était un des plus puissans moyens d'exécution de

ce vaste plan de conjuration qui vient d'être dévoilé et déjoue.

Le but de Chaumette, de Gobet, était, avec Ronsin-Cromwel,

d'anéantir toute espece de morale , d'étouffer tout principe de

vertu , et de persuader aux peuples voisius , que la nation

française en était veuue au dernier degré de dissolution, où il

soit possible de parvenir, en détruisant jusqu'à l'idée de l'Etre

suprême , sous les auspices duquel elle avait proclamé les

droits imprescriptibles de l'homme, et la liberté naturelle de

, tous les cultes. C'était dans ces orgies, dans ces repas à cent

écus par tête , et pousses fort avant dans la nuit, qne se con

certaient ces mesures liberticides , que Chaumctte a étendues

jusques dans le departement de la Nievre , où une societé

| populaire a osé par ses instigations méconnaître l'autorité

nationale et la braver en refusant d'obéir à la loi sur la

liberté des cultes. L'or de Pitt payait Chaumette de son i1 -

fâme trahison : aussi écrivait-il à son pere , en lui envoyant

3o,ooo liv. , de n'acheter ni domaines nationaux , ni biens

d'émigrés, parce que cela ne durerait pas.

Le massacre des représentans du peuple et des patriotes, était

aussi un des moyens d'exécution de ce complot; et Chaumette,

Savard , Lasalle , le traître Beysser , cet agent de l'infâme fac

tion des fédéralistes ; Lacroix fuyant son poste à Chàlons à

l'approche des satellites des despotes , procurant à prix d'argent

de faux certificats de résidence à l'infâme Duchâtelet , agent

de tous les conspirateurs ; Bœreter, ex-noble, banqueroutier,

agioteur ; Lebrasse, cet agent de Ronsin , et pour qui le grade

de colonel de la gendarmerie devait être, après le succes de

la contre-révolution , le prix des arimes dont il se serait couvert ;

Barras, Grammont pere , et Grammont fils, dignes associés

de Ronsin , dont ils étaient les aides-de-camp : La paiue et

Burel, détenus , devaient tous concourir à cet assassinat, et

"
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· recevoir de Mazuel , Ronsin et autres, les armes avec lesquelles

ils devaicnt consommer ces exécrables forfaits. /

| Enfin, la femme Hébert, conspiratrice avec son mari, agente

immédiate du systême de corruption , imaginé par la horde des

banquiers étrange 1 s, envers les indignes représentans du peuple,

complices des Koch , des Frey , des d'Espagnac; Lambin, agent

" des conjurés Chaumette et Hébert, dans la section Châlier ,

et dans le département de la Marne , ainsi que le constatent des
écrits e manés de lui ; Volland , complice de Ronsin , ' son

agent, et son prête-nom , pour les acquisitions qu'il faisait avee

le produit de ses dilapidations ; Chardin , agent de l'anglais

Eedfort , recélant sa bibliotheque ; Lequesne et Prangey , fai

sant disparaître de la caisse de l'administration de l'habillement

et de l'équipement , une somnc de 2oo,ooo liv. , sous l'appa

rence d'un vol : mais dans lc fait , pour les employer aux frais

de la conjuration , et à la tolde des conjurés ; Dumas , Barbe ,

complices de Ronsin datts l'armée révolutionnaire , devaient

· tous concourir , suivant les rôles qui leur étaient distribués ,

à cette conjuration , et coopérer au soulevement contre-révo

lutionnaire , dont le voile funebre, mis sur la déclaration des

droits de l'homme , était le signal.

, Les différentes trames et conspirations ourdies par Dillon et

ses complices n'ont pu échapper à la surveillance des repré

sentans du peupie , et doivent être considérées comme des

, branches de ce vaste complot. En effet , il est constant que

de puis le 1o août 1792 , Dillon n'a cessé de conspirer contre

la République ; c'est lui qui, quand le tyran est renversé par

· le peuple, veut forcer les citoyens à lui prêter serment, et

essayer d'améautir la victoire de la liberté sur le despotisme.

· C'est lui qui, lors de la reprise de Verdun par les défenseurs

de la patrie, complice des trahisons, des perfidies de Dumou

· rier, facilite aux ennemis la sortie du territoire Français , et né

- gocie avec les despotes, qu'il pouvait vaincre et auéantir sur le sol

même qu'ils avaient souillé ; enfin , c'est Dillon , qui est l'ame

· de tous les projets de contre-révolution qui ont été formés et

- qui ont échoué depuis que là République est établie.

Le conspirateur Ernest Bucher était sur-tout son agent dans

ce projet de contre-révolution, formé au moment du recru

tement pour la Vendée , et qui avait pour objet d'exciter la

guerre civiie, d'égorger les représentans du peuple , de rétablir

la royauté , en mettant le petit Capet sur le trône ; projet

auquel était associé le prêtre Raineau et autres conjurés, que

la suite a dérobés à la vengeance nationale. C'est encore Dilion

que Pitt indique, sur les listes trouvées dans la commune de

Lille, comme l'un de ses principaux agens. -
-

Le tribunal a encore trouvé dans les papiers du conspirateur

Omoran , des preuves de ses manœuvres et de ses intelligences

avec les ennemis de la République. Enfin , il a mis le comble

•

"
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aux attentats dont il s'est rendu coupable , par la derniere

conspiration qu'il a ourdie avec Simon , député, complice du

traître Hérault-Séchelles ; la femme de Camille Desmoulins et

le porte-clef Lambert, leur agent, dans la maison d'arrêt où

il était détenu , et dont le but était d'arraeher des bras de la

jnstice les infâmes complices des conspirations de Dillon ; de

massacrer les représentans du peuple, et de placer sur le trône

le fils du tyran , en anéantissant pour jamais la liberte, soule

vement qui a été tellement combiné, que dans la nuit derniere

*

· il s'est manifesté , dans différentes maisons d'arrêt de Paris ,

des mouvemens de sédition et de révolte dans lesquelles 0 Il 3l

crié : Vive le roi !

Les témoins ont été entendus dans les séances des 22 et 23.

Divers détenus en la maison d'arrêt du Luxembourg ont dé

posé du complot que les conjurés avaient formé , tendant à

ouvrir les prisons pour parvenir à assasiner les membres du

comité de salut pubiic , les patriotes, et placer le jeune Capet

sur le trône. D'autres témoins ont ensuite déposé contre Chau

mette , Lacroix, Lapalue , Beysser, et autres. Un grand

nombre de faits et de preuves de tout genre ont été produits

à l'appui des témoignages. On a procédé aux débats dans la

séance du 24. Après être restés plus de trois heures anx

opinions, les jurés ont déclaré 21 des accusés , convaincus

d'être auteurs ou complices d'une conspiration qui a existé eontre

la liberté , la sûreté , et la souveraineté du peuple , tendant

à troubler l'état par une guerre civile , en armant les citoyens

les uns contre les autres, et contre l'exercice de l'autorité

légitime, par suite de laquelle dans le courant de ventôse

dernier , les conjurés devaient dissoudre la représentation

nationale , assassiner ses membres, et les patriotes , détruire le

gouvernement républicain , s'emparer de la souveraineté du

peuple , rétablir la monarchie , et donner un tyran à l'état ,

et ils ont été condamnés à la peine de mort. -

Nous ne rappellons point ici le nom des condamnés . ils

seront suffisamment connus, en indiquant ceux qui ont ét é

acquittés. Ce sont Chardin , Bœreter , Montuin, Lambin ,

Dumas, Chenaux , Prangey , Barbe. · · , · · · · · · ·

Le jugement des conspirateurs a été mis à exécution le

même jour à six heures du soir sur la place de la Révolution.

La veuve d'Hébert et celle de Camille Desmoulins ont été

exécutées les premieres , Gobel et Chaumette l'ont été les

derniers , au milieu d'une grande affluence du peuple , et des

· cris de vive la République ! - , !
• :

A - -

Société des amis de la liberté et de l'égalité , séante aux jacobins.

| Nous avons promis de recueillir tous les traits de lumieres

qui ont été donnés à cette société sur la conspiration de

|

|
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Danton , Lacroix et leurs complices. Voici ce qu'a dit Arthur ,

dans la séance du 16 : · · - · · ·

« « J'étais appellé pour déposer au tribunal révolutionnaire

des faits importans à la charge des conjurés. Le jury s'est

trouvé suffisamment instruit, etje n'ai pu être entendu. D'après

la motion de Robespierre , je viens déposer dans votre sein

ce que je devais dire au tribunal. En 179o, Danton fut porté ,

par le district des Cordeliers à la place de notable de la com

mune de Paris : il fut rejetté par l'aristocratie ; mais Mirabeau,

qui influençait l'Assemblée , le fit porter au département.

Depuis cette époque, Danton ne fit plus parler de lui ; mais

il reparut sur la scene politique à la mort de son protecteur. ，

Cette conduite prouve qu'il ne parlait en public que pour

obtenir des places. Danton fut nommé commissaire dans la

Belgique. -

2» A son retour, il fit un éloge pompeux de Dumourier,

que l'on savait être venu à Paris pour sauver Capet. Il pro

posa de faire dans Paris une insurrection pour sauver la Bel

gique, et alors la Belgique était évacuée. Il avait formé le

projet de faire assassiner les citoyens de Paris par les aristo

crates. Il vint à la mairie , et dit au maire : Il faut qu'ii y ait

une insurrection ; j'ai de l'argcnt à ma disposition, j'en don
nerai s'il le faut : il est indispensable que le peuple marche ,

et que la Convention soit purgée. , .

» Il est évident que Danton voulait fournir à Dumourier

un prétexte pour marcher sur Paris. Si l'on avait touché aux

membres de la Convention , Dumourier aurait dit a ses soldats 3

Je vous conjure , au nom de tous les départemens, de mar

cher et de punir la ville de Paris qui a violé la représenta--

· tion nationale. L'insurrection n'a pas eu lieu , et Dumourier

a été obligé de dire aux soldats, que c'était au nom du roi .

qu'il marchait sur Paris. Les soldats ont reconnu le piege , et -

nous avons été sauvés. L'argent que Dantonpossédait fut offert à .

Santerre, mais il ne fut pas distribué assez promptement pour |

faire naître un mouvement.

12 Lc 1o mars, Desfieux et le commandant des Marseillais

voulurent faire une insurrection ; ils allerent, à la commune

où se tronvait alors une foule de citoyens. On annonça qu'il

était question de tirer le canon d'alarme, de sonner le tocsin.

La commune montra beaucoup de fermeté, elle déclara qu'il

'y aurait peine de mort contre ceux qui voudraient tirer le

canon d'alarme , sonner le tocsin , fermer les barrieres , ete .

Une députation arriva en mêms-tems , et la fermeté qu'elle

déploya , lui en imposa tellement que Fournier l Américain

n'osa pas lire la pétition dans laquelle il devait demander une

1I) 5ll I TtCtlO n. 29 -

L'orateur développe ensuite le projet formé par Bonhomet
| et
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et d'autres individus, de faire une insurrection à l'époque du

24 mars. On devait se rassembler au Champ-de-Mars, sous

prétexte d'un repas civique célébré en réjouissance de la réu

nien des sections de Bonconseil et des Lombards.Un courier

devait arriver sur ces entrefaites , et apporter les plus mau

vaises nouvelles. Alors tous ceux qtfi voulaient une insurrec

tion seraient rentrés dans Paris , se seraient répandus dans

les sections pour les engager à se lever en masse, et à mar

cher au devant de l'ennemi.

Il fait part ensuite que, le 28 du mois d'août, il demanda

au représentant Lacroix , s'il y avait quelques nouvelles , et

que celui-ci lui répondit : Nous en recevons de très-mauvaises ;

des armées nombreuses sont sur notre territoire , et nous

n'avons que très-peu de moyens. Il faut nécessairement qu'un

chef se mette à la tête des affaires , sans quoi nous sommes

perdus.

L'orateur termine , en annonçant qu'ayant rencontré le

nommé Duplain, au moment où Danton venait de partir pour

Arcis - sur- Aube, Duplain lui dit que Danton était de très

mauvaise humeur, qu'il, regardait les mesures que l'on prenait

comme contre-révolutionnaires ; qu'en conduisant Marie-An

toinette à l'échafaud, on détruisait l'espoir de traiter avec les

puissances étrangeres ; que Custine avait été jugé trop légére

ment, et que cette conduite envers nos meilleurs généraux,

nous mettait dans l'impossibilité de vaincro.

Levasseur rappelle l'audace avec laquelle Lacroix vint rendre

compte à la Convention de la conduite qu'il avait tenue dans

la Belgique , et de l'effronterie avec laquelle il soutint qu'il

n'avait commis aucune dilapidation. Il instruit la société que
le district de Bethune écrivit, lors de l'évacuation de la Bel

gique , qu'il avait arrêté deux voitures chargées de caisses

remplies d'effets , et que les voituriers qui n'avaient pas de

† avoient déclaré que ces caisses appartenaient à
anton et à Lacroix.

Ces deux individus ayant eu connaissance de cette piece,

ils se la firent remettre par un comuis du comité de corres

pondance, et le comité de salut public n'en fut point instruit.

Ils vinrent ensuite à la Convention se plaindre de ce que le

district de Bethune avait arrêté leurs malles, et par ce stra

tagême trompeur , ils obligerent ce district à relâcher les
VO1lll1 CS .

Châles fait part que Lacroix avait pris la défense de Cha

bot, et qu'il avait osé dire que malgré ses scélératesses , il

était très-politique de lui pardonner. - -

Arthur ajoute que Lacroix avait épousé une ci-devant com

tesse , qui avait un tabouret chez Madame. Cet homme avait

acheté beaucoup de meubles d'émigrés, et dans les nombreux

envois qu'il fit de ces objets dans le village d'Anet, sa patri, Tome VIII. es oo g • : ? T1C2
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on trouve des linges marqués au chiffre de l'archiduchesse

d'Autriche , gouvernante des Pays-Bas.
• . Un citoyen annonce que Simond a sollicité en sa présence

la liberté de plusieurs personnes suspectes du Mont-Blanc ,

et qu'il a dit qu'il ne voulait être d'aucun comité de la Con

vention , parce qu'il n'aiinait pas ie sang. A.insi cet homme ,

par les calomº ies les plus perfides , aviiissait ouve rtcment la
Conve utiot nationale. • - · · ·

| Un autre cit eyen annonce que , dans le tems de la nomi

nation de Lafayette à la place de commandant de la garde

mationale Paris enn c , l)anto n de cla , a que cette nomination

n'était que provisoire , et qu'ii faudrait bieu tôt noummer le
ci-dcvant duc d'Orléans. - - /

i

, Dans les séances des 19 , 21 , 23 et 25 , il a été prononcé .

des discours très-intéressars par Co! lot d'ilei bois , l)u inas »

Robespierre et quelques aut 1 cs m embi ts : nous en prº st ntc

rons l'ext1 ait dans le prochaiu numéro, attendu la multiplicité

-

-

d'objets que nous avons à rapporte1. .

• º * • ^ * - • , , - - -

| | | Trait de vertu républicaine. ,
" ，-

- - -
-

-

· Augustin-Louis Evrad , dit Ray , ancien militaire de la sec

tion de la République , s'ést présenté au conseil général de la

cornmuue dc Paris , pour obteuir un certificat de civisine.

Le rapporteur l'anu once compte pensionnaire de 1 o,ooo liv.

( Violens murumures. ) Le rapporteur continue : Pension qui a

été réduite à 3,ooo liv. , ct dont il a fait i'abandon atx épons cs -

des défcuseurs de la patrie de sa section. (A pplaudi. ) Reuouard

de mandc si c'est ce militaire vet tueux qui , dans la section de la

JRépnbiiquc , s'est chargé de l'entretien et de l'éducation de qua

1orze ent, ns , dont dix sont du même pere et de la même

me, e, et dont lui-même est l'instituteur. Le citoyen Ray ré

pond : J'aimerais mieux l'enteudre dire per la bouche d'un

au : e ; vous m'interpellez, je dois dire oui. Renouai d reprend :

Une fauiille coinposée d'en ſans en bas âge perd ses pere et

mere, ils sont sans parens et sans appui ; les voisins accoui eut,

mais aucun ne peut lcur donner des secours. Le citoyen Ray

se treuve la ; il dit : je les emmene, et je n'en charge. ( Viſs ap

piaudissemens ) On demande de toutes parts que le visa de

son certificat de civisme lui soit accordé ; il l'obtient aux accla

matiotts publiques. Ici le citoye » Ray prend la parole : J'avais

pcrdu tous n'es parens , je ne suis fait pere , j'ai cherché ma
consolation dans l'humanité. L'agent national dit : C'est une

belle leçon pour les riches qui ne doivent être richcs que pour

faii e disparaître l'indigence. Il demande qu'on recucille tous

css traits qui hc à oreiit l'humanité , et qu'on ies envoie au

· comité d'iustruction pubiiqu e ponr les faire passer à la pos

térité. (Adopté. ) Le président doune au citoyen Ray l'aco

· · lade fraternelie, et l'invite à se placer parmi les Inembres du .
- * -
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, conseil. Ce citoyen répond : Après 5o ans de service , vous adou- ,t

A -

| cisse bien ma vieillesse. Il prcnd place, et la salle retentit d'ap

plaudissemens. . *.

-

-

-

-

--

N. - / ,

-

-

- Le ci-devant comte de Caumont, beau-frere, de la Roche

Jacquelin , et le ci-devant prince de Salm-Kii bourg ont été aiis

en état d ari estation. + -

º
- -

-
-

º

-

La diligence de Vitré à Rennes a été attaquée par quelques

brigands qui se cachent dans les bois pendant le jour, et qui

sot tent la nuit de ieurs repaires pour attaquer les voyageurs. -

La diligence a eté entiereineul dévalisée ; sept personnes ont :

pc1 du la vie. Celui qui conduisait les bœufs qui traînaient la -

vcit ni e et deux ſe nines ont pu seuls échapper au fer des assas

sins. On a envoyé des troupes à la poursuite des brigands.
-

Champfort, auteur de la jeune Indienne, du Marchand de
' Smyrne et de 3ºusiapha féangur , est mort à Paris le 25 de ce •

- mois. -

-

-

A chi#ie du Châtelet , ex-général de division à l'arinée du

Noid , est moi t à ia maison d'ai rét , dite la Force.•

- -
-

-

-

-

-

- -

-

- 4 ^. ------ t.º.:>arié2s•--- /

• • -

-
*

-

-

-
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-
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A R M É E D U M I D I.

L*

Le comité de salut public ayant senti l'importance de la

ccn quête d'Oneille , de ce port de la Méditerranée d'où le

tyran de Sardaigne harcelait notre commerce, insultait à notre "

marine, et improuvait les puissances neutres ; il avait pris , •

| · le 19 ventôse , un arrêté dont l'objet , était de s'emparer de

· cette ville. Le plan de la marche de l'armée de l'Italie a été

| tracé et confié à l'exécuticn ferine des représentans du peuple

| qui avaient conduit nos troupes à la reprise de Toulon. Comme

il faliait passer sur le terr : oii e de Gênes , les représentans ·

l' ont fait précéder leur marche d'une proclamarion solemnelle

º dans les deux langues italienne et française. Cette proclama

tion est ainsi conçue : . • • ,º

! - É c a L 1 T É , FR A T E s N 1TÉ , L1 B E R T É.
#! a - -

• Les représcntan s du Pet ple Français près l'armée d'Italie , au

# - -" Peuple Genois. -

-

•

• « Le Peuple Français, informé des prcjets que méditent les

tyrans qu'il doit- combattre et vaincre du côté de i'italie , *# 1

º

- - A a 2 - |
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instruit du dessein qu'ils ont conçu de s'emparer des états de

Gênes pour les mettre sous la domination du despote de Pié

mont, et se procurer par ce moyen la facilité de pénétrer sur

le territoire de la République Française, se voit forcé, pour

· sa propre conservation et pour prévenir les intentious des

ennemis de son indépendance ct de son bonheur, de fai1e

passer ses troupes sur quclque partie du territoire de la répu

blique de Gênes.

» Il déclare, par l'organe de ses réprésentans, que bien

loin d'imitcr la féroce conduite des lâches Anglais, qui, fou

lant aux pieds le droit des gens et les lois les plus sacrées de

l'humanite, n'ont pas frémi d'horreur en assassinant de sang

froid, dans le port de Gênes, sons le canon de ses remparts,

des Républicains Français qui auraient eu droit à la protection

du gouve 1 ne 4 nt même ie plus barbare , il déclare que les

lois de la plus « xacte ncutralité se rout religieusement respectées.

· 32 La présence des sol tats républicains ne doit pas inquiéter

les Gênois ; les Français en guerre avec les tyrans , qui ont

follement conçu l'idée de les asservir, sont les amis des peuples.

Les Genois trouveront dans chaque défcnseur de la liberté un

frerc, un ami ardent et sincere, uomme chaque Français trouvera

en eux des hôtes bienveillans ct hutnains.

· » Les Français Républicaius respectent les droits de tous les

· peuples, leurs lois , leurs usages, leurs opinions même ; ils

desirent que les, pcuples soient hcureux ; mais ils ne com

mandent point le bonheur. Ils ont adopté un gouvertement

dont les bases sont l'égalité et la liberté ; chez eux les vertus

et les talens sont seuis estimés, le malheur et la vieillesse ho

morés et se courus. Il tant êti e juste, bienfaisant, vertueux , pour

bien mériter de la 1iation. L'imrmoralité est bannie de la France

régénérée, avec la horde des brigands qui calomnient sans cesse

un peuple aussi généreux et magnanime que ses ennemis sont cri

minels et corrompus. La nation Française punit les criines et

récompense toutes les vertus par les inêmes lois applicables à tous

ies citoyens. Sou territoire est la limite de sa revolution et de

I'exécution de ses lois.

» , Citoyens Gênois, des malveillans pourraient chercher à

convertir en haine notre ainitié reciproque. Si par hasard

quelques intrus dans l'ai mce, oubliant les principes de la nation,

· tenaient uiie conduite qui n'y fût pas conforme , que vos

plaintes s'adressent aux représentansdu peuple , ils découvrirout

dans ces hommes des ennemis de la révolution et de leurs

freres d'armes, intéressés à troubler la concorde qui doit exister

entre le peuple Frant ais et le peuple Gênois ; ils vengeront à

la fois vetre injure et celle faite à la nation Française ; que

la méme justice aussi sévere, aussi exacte, soit de votre part



, ôté le pouvoir de la calomnier.
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rendue aux Français ; et la bonne harmonie et l'accord qui re

gnent entre ces nations ne seront point altérés. »

;, Fait à Nice, ce 1o germinal l'an 2 de la République Fran

çaise une et indivisible. » » te - " ,

· · Signés, RicoRo, SALICETTI , RoBESPIERRE, jeune.

Une division des troupes de la République s'est ébranlée ,

et le port d'Oneille a été pris. Les détails de cette con quête

dans la lettre suivante des représentans du peuple.

Les réprésentans du peuple près l'armée d'Italie , en Italie , à leurs

# , les membres du comité du salut public.

, Oneille , le 19 germinal, 5 heures du soir.

ts La République se nour it de victoires. Vous pouvcz lut

annoncer la prise d'Oneille , la principale communication du

tyran Sarde avec la Sardaigne. La Convention a ordonné cette

conquête , les Répubiicains l'on faite avec ce courage et cette

énergie que toute l'Europe redoute. L'énnemi était instruit

de notre arrivée, il occupait quelques hauteurs , et spéciale

ment Sainte-Agathe. Nos bataillons républicains se sont em -

parés de cette position ; après quelque résistance , l'ennemi

prit la fuite , après avoir perdu quelques hommes. Le sang des

soldats de la liberté a été épargné , nous n'avons eu personne

· de tué, quelques hommes ont été li gérement blessés.

» L'enlevement rapide du poste de Sainte-Agethe a mis la

terreur parmi les esclaves qui voyaient, pour la seconde fois ;

les soldats qui avaient combattu à Toulon ; et ils ont aban

donné la place, après avoir tiré quelques coups de canou. Les

a1tilleurs républicains n'ont pas eu le temas dé lancer la foudre

sur les brigands d'Oneille, mais ils ont fait des prodiges de

courage et d'adresse , en traînant leurs canons sur des mon,

tagnes inaccessibles. ', - -

, , , Nous avons été obligés d'occuper un instant le territoire

Gênois, occupé par l'ennemi. C'est au peuple Gênois à vous

faire connaître la conduite sublime des républicains français ;it

-

vous dira que les défenseurs de la patrie n'osaient fouler la

verdure qui les invitait à s'asseoir : que bivouaquant sous des

champs d'erangers , éprouvant le besoin d'étancher leur soif

ils ont respecté jusqu'à la feuille de cet arbre ; que quelques-uns

d'eux s'étant couchés par mégarde sur des feuillages qu'ils

croyaient inutiles, ont offert de les payer sur la simple ré

clamation des propriétaires. C'est ainsi qu'ils ont donné aux

tyrans une juste idée de la nation française , et qu'ils leur ont

· · Nous vous donnerons , sous très peu de jours, des dé

tails de l'entie1 e-expédition de l'a1mée en Itaiie. Nous po -

vons vous assurer que le tyran Piemontais passe de très

mauvaises nuits, et qu'il s'appprête à emigrer de son royaume

bien rét; & ci. , » - -

- - Signés , SALIcETTI, RoBzsPIERRE le jeuue.

- Aa 3
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º P. S. Nous vous enverrons le détail des objets trouvés
- - | - -

• -

* 9neille : nous y avons trouvé 12 pieces de canon , que ies
- • •

ennemis n'ont pas eu le tems d'en clouer. , , , ^ -

-
-

Cette conquêté est extrêmemºt irnportante. Elle assure les

, opérations du commer ce ct'Italie dans les ports de N ice et
-

de Villefranche. La trahison qui fit assassiner, il y a 15 mois,

# Oneille , des Français qui abordaient dans ce pcrt sur un

bâtiment parlementaire , est justeunent punie. La neutralité -

du petiple Ge nois est delivrée des entraves de quelque bri

gands de mer. L'iusolence salarice de la cour de Turin aura

un ternie , et le presage d'une brillante campagne s'annonce .

Pour les armes de la République. Nous serons plus à portée

de dctuer des secours à ſa Corse. · • .

Quºique nous n'ayons point encore de nouvelles officielles

de la situation de cette partie de la Républiqne , nous appre

nons par les gazettes d' italie que la ville de Bastia et celle

de Calvi continuent à se défendre avec un courage digne des

Républicains , et qu'eiies ont reçu des approvisionnemens.

L'escadre anglaise est fort endommagée. A"

- Du Port-de-la-Montagne , le 3 germinal.

-

/

-

Le Duquesne et la corvette la Fauvette sont entrés en rade,

le I I au soir, esco1 tant un convoi de 2o bâtimens venant de

Marseille , et chargés , pour le compte de la République ,

d'objets d'approvisioii nemens de toute espece pour cet arsenal. .

Cette traversée s'est faite en présence de trois vaisseaux enne

mis, doat un seul est venu jusqu'à la portée du canon du vaissezu

le Duquesne , qui , ayant alors mis le cap sur lui, l'a fait re

virer de bord. • - - · · · - - -

Les travaux de la marine s'exécutent avec une activité in

connue sous l'ancien régime, et qui n'appartie nt qu'à la liberté.

Déja nous avons mis en mer plusieurs bâtimens de guerre ,

- .
- \

-

Premiere division armée. Le Sans-Culotte , de 8o canons ; le

7'on naut , de 74 ; ie T imoléon , de 74 , le Généreux , dc 74 ;

l'Heureux , de 74. • ,* - -

-
-

Deuxieme division en armement. Le Languedoc, de 8o canons ;

le Censeur, de 74 ; le Duquesne, de 74 , le Conquérant, de 74 ;

le Guerrier , de 74. - - - - .
- -

-

Troisieme division en radoub. Le Ça ir t, de 8o canons ; le

Mercure, de 74 , l'Alcide, de 74 ; le Seuverain , de 74 , le Barra,
de 74, que l'on acheve. ſ - , -

Il faut ajouter à cclle liste un très grand nombre de frégates,

corvettes et autres bâtimens légers.

· employés à protéger des convois. Voici l'état de ceux qui

| sont en rade : - - - · • --

-

-

-

|
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A R M É E D E s P Y R É N É E s O R 1 E NT A L E s. -
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· Perpignan, 1er. germinal. 4 : Ricardos s'estimcrait hcureux s'il

pouvait s'cn tenir avec succès à un systême defensif , pour le quel
- º , - | - - V ,

il a pris toutes ies mesure s possible s, : 1no13tagnes , redou les ,

retranchemens , canons , voilà les armes ayec iesquelles il

voudrait suppléer au courage qui lui manque ; aussi rien de

tout cela n'a été négligé sur les deux rives du Teck, depuis

Prats-de-Molio jusqu'au 1 oulôu , et sur la rive droite , depuis

le Bonlon jusqu'a la mer. Ces grandes mesures pouiraient être

des obstacies insurmontables pour tout autre que des Français
libres ; mais qui peut résister à la valeur et à la bayonnette

républicaine ， Deja nous somrnes naitres du mas d'Eu , de

lianyula , de Ti esserre , et du fameux pla Jel rey , redevenu

le camp de la République. Nous voila.# recheſ en présence du

Bouic n ; de nouveaux pas conduiront à de nouveaux triomphes.

On parle d'une forte redouie en lévée cette nuit. Au preinier

courtie 1 , la confirmation de cette nouvelle , et de plus bril -

lantes peut-êti e. , , , - ' . . - - -

- , (Article tiré de l'Echo des Pyrénées.) :

• ^
• • • • , -

- -

Du 1 1 germinal. .. Nctre armée n'a pu encore engagerl'ennemi

· dans une grande bataille , r.iis elle s'est ébranlée toute entie e,

sur un ir ont de plusieurs lieu es d tendue ; elle s'avance tou

jouis en ligne, sa gauche appuyée sur la mer, sa droite su r les

mºntagnes. Souvent nous entendons le canon gronde r ; inais

ce ne sont encore que des salutatious gue 1ieres des avant-postes,

les not; es vont toujèurs plus avant ; ceux des Espagnols se

replient vers ieurs retrat chemens. La partie du district de

º .

Ceret , en-deçà du T eck , est presque toute entiere délivrée

de la présence des Castillans.

* » l.'avni & c de i'uy ce da S C I'd toujours sous les ordres - du-

génét a l 13agober ; 1jugornicr coin mande notre a1mée , , le
- - - r - - -

genéral Dopp et n'étant pas enco1e rétabli. , 2
-

-

-

-

-

-

-

-

· | . | | -
- -

- -

-
- -

- A R M É E D E S A R D E N N E s. . -

'

-
-

· De Rºdemak, le 14 germinal.

« « L'ennemi continue à porter ses forces vers le Nord. Il

paraît que le colonel M: ack di ige toutes les opé: atiºns actuelles ;

la coaiitiou attend tout des talens de cet oilicier ; son systême

est de cogibattre C {l {I) 3 $ 3 $ , | -

» Nous appre , ons que les Autrichiens et les émigrés qui

-

occupaient les 1 e tranchemens d'Arlon , ont t té forces de 4es , .

evacuer. , - - ·

: º Les trompes qui étaient divisées dans le pays de Trêves

- A a 4
-

· et le Luxembourg contiuuent à ma cher du côté de Namur. .

| |
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Nous n'avons de même lºi " ， la Moselle que les forces

suffisantes pour garantir le pays de petites incursions.

, » La cour d'Autriche a fait donner des armes aux habitans
des villages frontieres ; plusieurs les ont refusées : ceux qui

ont bien voulu s'armer pour la défense de leur maître, viennent

de recevoir quelques leçons qui leur donnent lieu de s'en

1 epentir. Tous ceux que nous prenons.les armes à la main ,

sont sacrifiés sans miséricorde, et leurs villages mis au pillage,

tandis que nous respectons les propriétés de ceux qui ont du

moins été plus prudens.

* » Il restait encore dans cette commune des traces de fana

, tisme. Une croix dominait au-dessus du clocher, et semblait

rappeller à l'homme libre l'avilissenent des peuples ; déja l'on

avait essayé plusieurs fois de l'abattre , mais cette opération
• , • .. | • ^ • • • •" -, - - • • " !

était difficile et dangefeuse : cinq cents livres étaient propo

sées à celui qui y parviendroit. Un chasseur du 9°. régiment

se présente, il monte au clocher , et bientôt il a abattu le

signe du despotisme sacerdotal : il descend au milieu des

applaudissemens du peuple ; on lui offre aussi-tôt la somme

proposée; mais il la refuse constamment. » , . -

A R M É E D u N o R D. · -

Cambray , 19 germinal. Le sixieme régiment de cavalerie part

dcmain pour Maubeuge, par Saint-Quentin, Réunion-sur-Oise,

la Capelle et Avesnes. Il reste encore à Cambray beaucoup de

eavalerie. L'infanterie est toujours cantonnée sur la rive gauche

de l'Escaut ; elle occupe par ce moyen une position avantageuse.

L'ennemi , de son côté, n'a pas avancé ses s postes : au-delà

d'Avesnes-le-Sec, Avesnes-le-Gobet et Rieux ; il est toujous dans

la même position. .

Lille , 16 germinal. 1 : Six patriotes courageux des communes

de Bezieux, Wiuliem et Cheuren , districts de Lille , ont

arrêté , le 1 1 de ce mois, le traître Coupeleux , natif de Pont-à

Trestin , qui depuis long-tems servait d'espion sur cette

frontiere, aux ennemis de la République. Ce scélérat con

sommé dans le crime , était même le chef de leurs espions , et

avait fait égorger , en différens tems, plusieurs de nos avant

postes ; il a été arrêté presqu'à la vue des vedettes ennemies, et

amené sur-le-champ à Lille. L'instruction de ses crimes n'a pas

été longue ; et le 15 il a subi le dernier supplice. Un peuple

immense remplissait la piace de l'exécution , et les cris de vive

Ia Montagne , vive la République , auraieut pu être entendus

jusques dans les postes ennemis. -

, , Les familles de ces six généreux citoyens se trouvant ex

posées aux vengeances des barbares satellites du despotisme , je

les ai fait venir à Lille, et j'ai autorisé le directoire du distri c t à

leur douncr un logement,, et des secours jusqu'a ce que la

:
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Convention nationale, instruite de leurs traits d'héroïsme , ait

· prononcé elle-même sur l'indemnité et la récompense qu'elles

méritent. La premiere de teutes est, sans contredit , de faire

connaître leurs noms : ils s'appellent Honoré Desplanques ,

Michel Delplanques, Noël Villoqueaux , Philippe Thieffry ,

Isidore Fruit, et Pierre-Joseph Boutenu.

» L'accueil fraternel que leur ont fait la société populaire et

tous les patriotes , a déja produit un bon effet ; et dans toute

cette partie de la frontiere , on poursuit avec une ardeur pa

triotiqne tous les traîtres et tous les espions. - -

» Je'dois rendre justice au zele et à l'activité que le comité

| révolutionnaire et la commission militaire de Lille ont montré

| dans cette occasion. * '

, , Hier, le chef de bataillon , Daëndel , a attaqué le poste

ennemi , la chapelle d'Etreille, qui est au-delà de la Lys : il a

tné 2o hommes, fait 179 risonniers , pris 9 chevaux et un

grand nombre de bestiaux. Nous avons perdu en tout 3 officiers

et 3 cavaliers du 2o°. régiment de cavalerie. De ce nombre est

le citoyen Mervan , chef de brigade. Le citoyen Daëndel , en

nous faisant part de l'avantage, m'ajoute :

: « Les troupes se sont comportées en vrais Républicains , et

nos freres d'armes de la premiere réquisition vont au mieux. : !

• « Ce chef de bataillon est la terreur des esclaves , et, depuis

quelques mois qu'il commande sur la Lys , il ieur a tué plus

de 9oo hommes sans qu'il en ait coûté la vie à vingt républi
Ca1nS. · · · " - - -

» Le département du Nord applaudit à la juste sévérité que

la Convention vient d'exercer contre les conspirateurs. »

ºSigné, FLoRENT GUIo r, représentant du peuple.

A x M É E D E L'O U E s T.

De Nantes , le 16 germinal. : « Le général Cambray a ren

contré les brigands dans le pays qui est entre le Maine et la

Sevre , Saint-Fiacre, Maisdon, etc. ll les a enveloppés et les

a totaleunevit détruits : ils étaient au nombre de 6oo , 5oo ont

mordu la poussiere. On poursuit le reste qui n'échappera pas

· à nos Républicains.

» La maniere dont ces brigands ont été enveloppés est asséz

curieuse. Canib ra y avait conduit deux coionnes dans cette

presqu'île ; l'une des deux trouve les brigands , les attaque et

les fait fuir ; alo1 s ils tombe ut au milieu de !'autre colonne

qui les met en déroute , et les l,ussards les tailient en pieces.

On a, trouvé dans ce canton une quantité immense de bes

tiaux ; on va les enlever et les faire passer à Nantes sous un

convoi respectable. -

» On avait ſait les apprêts nécessaires pour aller reprendre

Mortagne , dont les brigauds s'étaient emparés , lors que nos
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troupes l'évacuerent ; mais ce qu'on avait prévu est arrivé ,

en l'a trouvé évacue par les trigands eux-mêmes. , f -

* » Ces scélérats trop faibles desormais pour combattre , dé

nués d'armes, de munitions , d'artillerie et de toute espece de

ressources, ne paraissent pas avoir d'autre dessein que de nous

fatiguer et d'intercepter, s'ils le peuvent, nos convois , dout

ils oiit le plus grand besoin. Mais eu se faisant poursuivre

ainsi d'un endroit à l'autre, et en echappant toujours à nos

xecherches dans un pays dont il connait tous les chemins de

· traverse, les détours et les sinuosite s, c'est envain que le bri

gand Charrette se flatte dc nous lasser et de prolonger cette

guerre atireuse : les moycns que l'on vient de p: endre pour.

la terminer sont desormais in taillibles , et nos phalanges repu

biicaines , qui brûlent d aller combattre les ,tyrans sur les

fi ontieres, serout bientôt satisfaites. Les brigands seront in-,

cessantinent de ti nits jusqu'au dernier ; nos bi aves il ont après

voir si le coionel Mack ou les aut1es gcnéraux des despoies

sont des hcun mes si merveilleux , et si toutes leurs combinai

sons pourront soutenir les efforts d'un peuple qui combat
pour S ct liberté. 2 , • ' • | ^ » * • . * - ', 3 , - - • #

| -
- - -

- : - -
*

º .
-

- -
-

-
-

C o T E s M A R 1 T I M E s. .. | :

· · ·
,

- - | +
-

-

· De l'Orient, le 6 germinel. .. : Le Malabar, venant de l'Ile

de-France , vient d'arriver dans notre port : il appo, le des

neuv eiles satisfaisantes des Indes orientales. il a laissé la co

lomie dans l'état le plus floiissant. L eux partis s'élever cut dans

l'ile ; mais celui de l'aristocratic est écrasé : la société popu

laire qui s'y est formc e a j ré la * ort des esclaves et ties ty- .

rans. La coionie comptait, au depart du AJalabar, 19 corsaires

très-bien armés et faisant jcurnellement des prises sur les An- .

glais. Trois frégates étaient parties pour Batavia ; mais l'im

prudence de ceux qui dirigeaient l'operation a 1etardé le succès

· de cette entreprise. Les trois frégates ont pris dans leur route

uu vaisseau anglais, où se trouvaient plusieurs personnes par

laut la langue française. Les prisonniers étaient instruits du

projet ; ayant été ensuite rnis à terre dans le voisinage de

Batavia, ils ont averti les Hollandais du#danger dont ils étaient

menaces : quand nos vaisseaux ont pat u , l ennenl i était en

force , et la descente a éte diiiºrée.. Tel est le rapport des

person nes qui montaient le Malabar. Ce bâtime at aura sans
1 -

doute ap orté des de pêches qui scront adressées au cotnite de

saiut public, et qui feront connaºre la vérite »

E - t, 8 germinal. .. Il existait tine sorte de difficulté pour

l'achat, ia ci, culation et la 1 evente des ma chandises de fabrique

anglaise provenant des prises faites sur cette nation , et pro

hibées par les décrets. Le représentant du peuple à Brest , vient
-

de les lever, par l'arrêté suivant :

» Considérant que la loi prohibe la vente des marchandises

1
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· anglaises n'a pas pu avoir pour objet les prises faites sur les

enne is de la Répubiique, puisque ce serait dès-lors nac pro

priété illusoire accordée au pi cueur, et que le législateur n'a pu

tomber dans une contradiction aussi palpable. .. :

» Considérant néanmoins que la crainte d'enfreindre la loi,

arrête la vente de ces marchandises, au grand détriment des

prop1iétaires ; qu'il en résulte entr'autres inconvéniens , I2Ia

découragement sensible pour les marins, et un désavantage po

litique pour ia nation, puisque dans le nombre des cuucmis

-

qu'ils se1aient plus disposés à epargner , arrête : .- + 4 - - ".

qu'ils ont à combattre ce sout précisément les plus dangereux

» , Art. 1er. Les marchandises provenant de prises faites ou
- V. - - · • " • - - *, - º, • A -

à faite sur Ies vaisseaux auglais, seront par le fait même de la

· prise, réputées françaises, et vendues comme telles sans diffi
- * - - * • , - * .

cultés. | -- · º . " , • • · • • • • ". º,
- • - - . • • · • t • . º - - - - - - - -

» , 1 I. Il sera, à la diligence du juge de paix, fait graver une

empi einte, laquelle sera appliquée sur les marchandises vendues,

portant dans le milieu ces mots : Éffets de prises; et tout autour :

République Française. - # · · · · · · .. !

· · · Il I. Outre cette empreinte, il sera délivré à l'acquéreur,

s'il esi marchand , et s'il achete autrement que pour son usage,

un boi dereau signé du juge de paix , portant la nature et la

quau tité des marchandises de prise par lui achetées. .

- » IV. Tous les marchands seront tenus de tenir registre des

marchandises qu ils vendront en détail, provenant des prises , et

les municipalités pourront vérifier, quand elles jugeront conve

nable , la quantité des marchandises vendues, et de celles à

| vendre , pour assurer qu'il ne s'est point commis de fraude
- - - - - - - - - • . • t - - - - , ' • • -

· · · , V. Quand les marchandises, provenant des prises, devroar

· être expédiées pour une autre commune, il en sera fait décia- .

ration à la municipalité qui vérifiera la nature et la quantité

des objets expédiès, et qui en délivrera acquit-à-caution.

2 : VI. Les marchandises qui seraient expédiécs sans avoir
• - * • - ' , » ,' ·. - "- - , 4 - - º .

rempli les formalités ci-dessus prescrites, serent réputées

anglaises. 5 2 - - - * #. • * - , : º

-

. º

-• • • , ' , - - - : · • · * , - - - , " * • - -

· De Rozendal, près Dunkerque, le 16 germinal. v , :

-

- - -
#

4 4 Nous avons cru un moment que les Anglais voulaient

attendre et à les combattre , lorsque nous avons appris qºe la

flotte qui avait été apperçue , con posée de 27 vaisscaux de

transport , , protégée par une frégate anglaise , était destinée

pour Ostente ; des vents contraires l'avaient forcée de jet1er
l'ancre entre Furiºes et Niewport. •.

» • Nous attendons à chaque instant des ordres pour nous

- encore approcher de Dunkerque. Nous étions disposés à les

*

mett1e en mai che ; ce qui ne tardera pas , car déja 3oo voi- .
. . -

| v
- -

-

\

*

-
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tures ont été mises en requisition dans le district de Bergues !

et sont parties pour Lille. »

Liste des prises annoncées à la Convention, depuis le 14 germinal.

L'abondance des matieres ne nous avait pas permis d'insérer

dans le numéro dérnier, la liste des prises qui sont entrées

dans les ports de Brest , l'Orient et Rochefort , depuis le

5 germinal jusqu'au 14. Elles se montent à plus de 5o bâti

mens, anglais et hollandais de différente grandeur , chargés

richement en tout genre de comestibles et de marchandises.

Voici l'état des prises, depuis le 14 jusqu'au 25 :

Courier du 14. Entré au port de Brest, savoir : un navire

de 2oo tonneaux , chargé de fer , beurre , fromage et autres

marchandises, venant d'Amsterdam et allant en Portugal, pris

par la corvette le Courier. -

Un brick anglais de 8o tonneaux, sur son lest, pris par la

frégate la Proserpine. -

Un navire anglais chargé de lard, bœuf et beurre, pris par

la fregate la Tanise. - | -

|
- -

On écrit de Bordeaux qu'un convoi de barques , venant de

Brest , est entré le 1 1 au soir dans la 1iviere de Bordeanx. Il a

échappé à l'avidité d'un corsaire anglais de 2o canons, qui

· a été pris par une des gabarres nationales qui escortaient ce
C O IlVOl• - / * - - -

Un petit corsaire qui est ordinairement en rade à Chauvin

Dragon, sorti depnis 4 à 5 jours , a amené le 11 la galliote

la Sainte - Anne , de Stockholm , du port de 16o tonneaux,

· chargée de 16oo sacs ou boisseaux d'orge, pesant 1 2o livres.

Du 19. Entré au port de Rochefort : une galiote hollan

daise chargée de 12o tonneaux de froment , prise par les

frégates de la République la Surveillante et la Driade. Un brick

espagnol chargé de salaisons, jambons, légumes, etc., pris par

la corvette la Diligente.

Prise entrée à Chauvin-Dragon : un navire de 2oo tonneaux

chargé de 1,6oo boisseaux d'orge et d'autres effets , allant en

Lspagne, pris par le cutter le Petit-diable.
-

-

Du 22. Un bâtiment anglais de 22o tonneaux chargé de

cordages , ancres , savon, etc. pris par la ， égate de la Répu

biique la Tribune ; un corsaire de 14 cauons pris par la frégaie
la l amise.
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Du 24. Entré à Dunkerque : un bâtiment hollandais chargé

de 32 tenneaux de poissons frais, le 21 ;

Deux bâtimens hollandais, dont un chargé d'avoine et l'autre

de poissons ; |

Trois bâtimens hollandais en route pour Dunkerque, dont

deux chargés de bois de construction , et le troisieme de

planches de sapin et poutres ; | •. "

Tous ces bâtimens ont été pris par la coivette la Subtile ;

Un bâtiment hollandais brûlé par la même corvette ;

Un sinack hollandais chargé d'avoine , parti d'Hambourg

† la Hollande, pris par le Courageux , lougre de la Répu

lique, et entré à Dunkerque le 21 ; - -

Un bâtiment hollandais, pris aussi par le lougre le Courageux,

est à vue ; -

Un navire anglais de 24o tonneaux, deux canons et douze

hommes† , s'étant échoué sur la côte de Calais, a été

pris, et les hommes faits prisonniers ;

Deux autres navires anglais ont subi le même sort.

Du 25 , même port. Un navire hellandais chargé d'avoine 5

Un navire anglais chargé de sucre, café, indigo, et cinq

voitures destinées pour Vinden, en Russie, pris par le lougre

| de la République le Courageux, capitaine Defraye ;

Un bâtiment hollandais coulé bas. '*

- Entré à l'Orient : Deux bâtimens anglais chargés de sel et

de provisions de bouche ; -

Un, idem , chargé de 16o tonneaux de bled-froment.

A chauvin-dragon : Un brick espagnol chargé de 78 pipes

de vin et 13 paquets de 1o9 jambons, pris par deux chaloupes

tremadours de la République. - -

< ! - • • . º - •

| A Brest : Un bâtiment de 6oo tonneaux chargé de sucre,

tabac , cuirs et amandes venant de Lisbonne , et allant en

Hollande. -

, , Ce navire s'étant trouvé escalé sous Ouessant a été forcé

de se réfugier à Brest. -

Un navire anglais le Ring-Georges de 8o tonneaux, allant en

Portugal : pris par la frégate de la République, la Proserpine ,
entré à Brest le 2 l du courant. -

• . - - - - º

' P. S. Dans la séance du 26, Saint-Just a fait un rapport

très intéressant sur la police générale de la République , que

nous ferons connaître en entier. li a Proposé un projet de

N,
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décret qni a reçu des amendem c ns , et dont la rédaction d?

finitive a été adoptée dans la séauce du 27 , ainsi qu'il suit. ;

- Décret sur la police générale de la République. . - | -,

/ "
-

-

* , -

- -

•

- - · - - r - º ` * • " - • - •.

«s Art. Ier. Les prévenus de conspiration seront traduits de

tons les poiuts de la Republique au tribunal révolutionnaiie àPar is. • » ! • * . -

º
-

-

,
- - -

-

- « " ; - r r

2, 1I. Les comités de salut public et de sûreté générale re

cherchet ont promptement les complices des conjurés, et les

feroºe traduire au tribuual 1 évolutionnaire. . -

-- -

r, - ./ . : • r - ^

» III. Les commissions populaires seront établies pour le

15 floréal. } - | --
-

- -

- ， •

' » IV. Il est enjoint à toutes les administrations et à tous les

tribunaux civils de terminer dans trois nois, à compter de la

rerr n'gation du présent décret , les affaires pendantes , à

peine de destitution ; ct à l'avenir toutes les affaires privées de

vront être terminées dans le même délai sous la même peine. .

:

• •
v • • •. •

2, V. Le comité de salut public est expressément chargé de

faire inspecter les autorités et les agens publics charges de

ce opérer à l'administration. . º .

» VI. Aucun ex noble , aucun étranger avec lesquels la .

Ré publique est en guerre ne peut habiter Paris , ni les places

f rtes » mi les villes maritimes pendant la guerre. Tout noble

où étranger dans le cas ci - dessus, qui y serait trouvé dans dix

jours, est mis hors la loi. .. . , , , , , -^
*

» VII. Les ouvriers employés à la fabrication des armes à -

| Paris , les étranger es qui ont épousé des patriotcs français, les

femines nobles qni se sont inariées à des non-nobles, ne

sont point compris dans l'article précédent. . - -

-,
-

, , VIII. Les étrangers ouvriers vivant du travail de leurs

m:2ins antérieurement au présent décret, les marchands détail

lans établis aussi antérieurement au présent décret , les enfans .

au-dessous de 15 ans, et les vieiilards âgés de plus de 7o ans

sort pareillement exceptés. - - -

-

| -*

• 1» IX. Les exceptions relatives aux nobles et étrangers

militaires, sont renvoyées au comité de salut public , comme
- - . . !

-

mesure de gouvernement. , ' . ' ſ

, , , X. Le comité de salut public est également autorisé à

rctenir par requisition spéciale les ci-devant nobles et étran

gers dont il croira ies moyens utiles à la République. .
- -

· · , XJ. Les comités révolutionnaires délivreront les ordre s

- x

-
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de passe ; les individus qui les recevront seront tenus de dé

clarer le lieu où ils se retirent : il en sera fait mention dans
$

-

l'ordre. - - - - A " - º

•. º -

-
º

» XII. Les comités révolutionnaires tiendront registre de

| tous les ordres de passe qu'ils délivreront, et feront passer

· un extrait de ce registre chaque jour au comité de salut pu
blic et de sûreté générale. - ， • º - •

4 • ".

· · · ,

· 2 : XIII. Les ci-devant nobles et étrangers compris dans le

présent décret , seront tenus de faire viser leur ordre de passe .

au moment de leur arrivée , par la municipalité dans l'éteudue

de laquelle ils se retireront , ils seront également tenus de se

représenter tous les jours à la municipalité de Neur résidence

sous les mêmes peines. . - | |
- ·

· · , XtV. Les municipalités seront tenues d'adresser , sans

· délai, aux coraités de salut public et de sûreté générale , la

liste de tous les ci - devant nobles et étrangers derneurant dans

leur arrondissement, et de tous ceux qui s'y retireront. .
: - # • - - - - -

» XV. Les ci-devant nobles et étrangers ne pourront être

admis dans les sociétés populaires ni dans les · conuiiés de

surveillance , ni dans les asscmblées de communes ou de

sections. - , -

• XVI. Le séjour de Paris , des places fortes, des villes

maritiines, est interdit aux généraux qui n'y sont point en

activité de service. - - -
-

- - »
-

* ,

· · · Le respect envers les magistrats sera religieusement ob -

servé , mais tout citoyen pourra se plaindre de leur injºstice,

A et le comité de saiut public les fera punir selon la rigueur des

lois. -

-

, , XVII. La Convention nationale ordonne à tentes les au- .

torités de se renfermer rigoureusement dans les limites de leurs

-

•

· institutions sans les étendre, ni les restreindre. . 1 --^

1

» , XVIII. Elle ordonne au comité de salut public d'exiger

un compte sévere de tous les agens, de poursuivre ceux qui

serviront les complots et auront tourné contre la liberté le pou
-

voir qui leur aura été confié. > >

» , XIX. Tous les citoyens sont tenus d'informer les autorités

de lenr ressort et le cotnité de salut public des vols , des dis

cours inciviques et des actes d'oppression dont ils auraient été

victimes ou témoins.

· · · , XX. Les représentans du penple se serviront des autorités

«onstituées, et ne pourront deléguer de pouvoirs. - "

» XXI. Les requisitions sont interdites à tous autres que la
| / »

-

".

*
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commission des subsistances et les représentans du peuple près

les armées, sans l'autorisation expresse du comité de salut

| Public.

» XXII. Si celui qui sera convaincu désormais de s'être

plaint de la révolution vivait sans rien faire, et n'était ni sexa

génaire ni infirne, il sera déporté à la Guyane. Cès sortes d'af

faires seront jugées par les commissions populaires.

» XXIII. Le comité de salut public encouragera par des

indemnités et des récompenses les fabriques, l'exploitation des

mines , les manufactures ; il protégera l'fndustrie, la confiance

entre ceux qui commercent ; il fera des avances aux négocians

-patriotes qui offriront des approvisionnemens au maximum ; il

donnera des ordres de garantie à ceux qui ameneront des

marchandises à Paris , pour que les transports ne soient pas

inquiétés , il protégera la circulation des rouliers dans l'inté

rieur, et ne souffrira pas qu'il soit porté atteinte à la bonne foi

publique. -

» , XXIV. La Convention nationale nommera dans son sein

deux commissions, chacune de trois membres ; l'une chargée

de rédiger, en un code succinct et complet, les lois qui ont

' été rendues jusqu'à ce jour , en supprimant celles qui sont

devenues confuses ; l'autre commission sera chargée de rédiger

un corpt d'instruction civile , propre à conserver les mœurs

et l'esprit de la liberté. Ces commissions feront leur rapport

dans un mois. » -

Le total des détenus , dans le département de Paris , est

de 754 I. -
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| O N observe que les Rédacteurs n'ont
|

· · ,, , , ， , , , , -

| commun avec l'Abonnement · la distribution ,

C'est au citoyen G U T H , Directeur du .

'kótel ée Thou, rue des Poitevins, et non

d'eux , qu'il faut adresser tout ce qui conc

objets ; autrement des lettres ent

pourraient rester au rebut. -

· Les personnes qui enverront

#

| # #
• •

» Gv r
- r | :- • • -- | . , , " -- . • : º * :

des effets sur Paris , pour acquit de leur Aººonne ，
ment, voudront bien les faire timbrer; faute de quoi ，quoi

ils ne seraient pas acquittés. Les lettres contenant !
' . ' » ' - - " . * z ' . | • | ' : »e - , º . A° | : | · -- "- | . | # -

· des Assignats , doiventdire chargées a la 'oste, pour
· ne pas courir le risque de s'égarer. º, •a"

| | | ，- *

—

- LE prix de l'Abonnement est de trente-ſi

frane de port pour les Départemens et pour 'aris

| Il faut affranchir le port de l'argent et de la le tre ,

et joindre à cette derniere le recu du Directeur des

Postes. On souscrit hôtel de Thou , rue des Poitevins.

On s'adressera au Citoyen · G v z H » Directeur da
•

Bureau du Mercure. L'Abonnement ne peut avoi
-

- " .

*

-

i»
º,

e pour l'année entiere et pour six mois. . | -- -qu P - • • p - · : m * # , ? - . # #

Les Souscripteurs du mois de Masr (V. S.) sont priés ;

de renouveller de bonne heure leur Abonnement, afin # #.
- - - 2 -- 2 ::

# " .qu'on ait le tems d'imprimer leurs adresses » | er # #

qu'ils n'éprouvent aucun etara dans l'expédition. Its : - .

voudront bien donner aussi leurs noms et qualités d'une

écriture lisible; ou joindre à leur lettre une des adresses

imprimées qui euveleppent le Mercure. -
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